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AVANT-PROPOS

En signant la Convention d’Istanbul en 2018, la Suisse s’est fixé un objectif fondamental :
les femmes et les jeunes filles doivent être protégées de toute forme de violence dans
notre pays et leur sécurité ne doit pas être mis en danger. Les statistiques, sans appel,
montrent que nous devons redoubler d’efforts pour faire de notre ambition une responsabi-
lité et une réalité. En 2024, la police a enregistré 21 127 infractions dans le domaine de la
violence domestique. 70 % des victimes étaient des femmes, auxquelles il convient d’ajou-
ter la situation préoccupante des enfants qui sont aussi particulièrement exposés au sein
de leur famille. Et un changement de tendance n’est pas perceptible : Depuis début 2025,
la Suisse enregistre un nombre de féminicides très important.

Il est intolérable que des femmes aient à craindre pour leur vie dans un cadre privé, à la
maison. Ces drames ne sont pas une fatalité : ces dernières années, la Confédération, les
cantons, les villes, les communes et la société civile ont œuvré ensemble, en étroite colla-
boration, pour prévenir et combattre la violence envers les femmes et la violence domes-
tique, contribuer à combler les manquements existants et continuer à améliorer les diffé-
rentes prestations. Le Plan d'action national pour la mise en œuvre de la Convention d'Is-
tanbul 2022-2026 dont la coordination relève du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes
et hommes et la Feuille de route contre la violence domestique relevant de l’Office fédéral
de la justice s’inscrivent dans cette collaboration. Le Département fédéral de l’intérieur
(DFI) et le Département fédéral de justice et police (DFJP) travaillent en étroite concerta-
tion. Des progrès ont été obtenus au niveau législatif avec la révision de droit pénal en ma-
tière sexuelle, les mesures civiles contre les mariages de mineurs, l’adaptation du droit de
séjour pour les victimes de violence domestique ou la répression du harcèlement obses-
sionnel (stalking).

En 2026, le Plan d'action national pour la mise en œuvre de la Convention d'Istanbul et la
Feuille de route contre la violence domestique arriveront à échéance. Il est d’ores et déjà
évident que nous devons renforcer et accélérer nos efforts communs dans le but de ré-
duire la violence et d’améliorer la sécurité de l’ensemble de la population. Cela nécessite
entre autres une intensification de la prévention. Fin 2025, la première campagne nationale
visant à prévenir la violence de genre, sexuelle et domestique sera lancée. Durant la pre-
mière année, elle vise à mieux faire connaître les offres d'aide existantes. Les quatre pro-
chaines années aborderont des sujets spécifiques liés à l’émergence de la violence, en af-
firmant l’égalité de genre comme un levier central de protection.

Les objectifs de la Convention d'Istanbul sont une priorité absolue pour la Suisse. Toutes
les personnes de notre pays, quel que soit leur genre, doivent se sentir en sécurité et être
respectées à leur domicile, dans l'espace public et au travail. Cela nécessite notre engage-
ment commun et notre détermination sans faille.

Elisabeth Baume-Schneider
Conseillère fédérale
Cheffe du Département fédéral de l’intérieur (DFI)
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1. INTRODUCTION

1.1 Changements depuis le premier rapport étatique de la
Suisse

La question de la violence à l’encontre des femmes et de la violence domestique a ga-
gné en visibilité auprès du public comme au sein des autorités. Les multiples me-
sures, études, rapports et changements législatifs réalisés ces dernières années ont
contribué à mieux faire comprendre l’ampleur de ces formes de violence liées au
genre.

Les changements suivants intervenus à l’échelon national, cantonal ou communal de-
puis le premier rapport étatique de la Suisse au GREVIO, qui remonte au 18 juin
2021, méritent une mention particulière :

• La Suisse a adopté son premier Plan d’action national pour la mise en œuvre
de la Convention d’Istanbul (PAN CI), qui couvre la période 2022-2026, et le
rapport intermédiaire afférent du 25 novembre 20241.

• Le premier Dialogue national sur la violence, le genre et la discrimination a eu
lieu le 25 novembre 2024 et la première rencontre sur l’égalité entre la Confé-
dération et les cantons le 2 mai 2025, avec la prévention des violences de
genre comme axe prioritaire2.

• Plus de 100 interventions parlementaires en lien avec la Convention d’Istanbul
ont été déposées, dont plus de 20 ont été acceptées par le Parlement fédé-
ral3, comprenant notamment la réalisation d’une première campagne natio-
nale de prévention de la violence.

• Des modifications législatives sont entrées en vigueur ou sont en cours d’éla-
boration, comme la révision du droit pénal en matière sexuelle4, les mesures
de lutte contre les mariages aves des personnes mineures5, l’adaptation de la
réglementation des cas de rigueur dans la législation sur les personnes étran-
gères pour tenir compte de la violence domestique et le retrait qui en découle
de la réserve de la Suisse concernant l’art. 159 de la Convention d’Istanbul6,
la nouvelle loi fédérale sur la protection des personnes mineures dans les
secteurs du film et du jeu vidéo, qui a pour but de mieux protéger ces per-
sonnes face aux contenus violents ou sexuellement explicites notamment7, la

1 https://www.ebg.admin.ch/fr/la-convention-distanbul-en-suisse
2 https://www.ebg.admin.ch/fr/newnsb/WUQJCRZcDsaYNKFezNHRU
3 P. ex. postulat 24.4642 Docourt « Pour une meilleure prise en considération de la violence psychologique
dans les couples », postulat 24.3782 Arslan « Étude de faisabilité pour une tenue de statistiques sur les fé-
minicides », motion 22.3234 Carobbio Guscetti « Mettre en place des centres d’aide d’urgence pour les vic-
times de violences sexuelles, domestiques ou sexistes », postulat 23.3799 Studer « Programmes pour les
auteurs de violence pour mieux protéger les victimes », postulat 22.4566 Funiciello « De quoi les victimes
de violence sexualisée ont-elles besoin ? », postulat 23.3775 von Falkenstein « Suivi de la révision du droit
pénal en matière sexuelle ». Les interventions parlementaires peuvent être consultées dans la base de don-
nées des objets parlementaires Curia Vista sous www.parlament.ch > Travail parlementaire > Curia Vista
(état au 08.09.2025).
4 https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-99508.html
5 https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-102803.html
6 https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-103312.html
7 RS 446.2
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nouvelle norme pénale réprimant le harcèlement obsessionnel (stalking8) ou
la révision du Code civil pour ancrer l'éducation sans violence9 (voir réponse à
la question 56b) et la révision partielle en cours de la loi sur l'aide aux vic-
times, qui vise à étendre les prestations d'aide médicale et médico-légale, en
particulier pour les victimes de violence domestique et sexuelle10. D’autres
stratégies nationales et plans d’action nationaux (PAN) présentant des inter-
faces avec le PAN CI ont été adoptés, par exemple le PAN contre la traite des
êtres humains 2023-202711, le Plan d’action de lutte contre la radicalisation et
l’extrémisme violent 2023–202712, la politique du handicap 2023–202613, la
stratégie et le plan d’action contre le racisme et l’antisémitisme 2026–203114

ou encore la stratégie pour le développement durable 203015.

• Davantage de ressources financières ont été allouées à la prévention et à la
lutte contre la violence liée au genre (voir les précisions dans la réponse rela-
tive à l’Article 8 : ressources financières).

• Le commandement de l’armée a adopté la stratégie diversité « Système glo-
bal inclusif Armée suisse / Groupement Défense16 ».

• Les cantons ont mis en place des projets-modèles de prévention et de lutte
contre la violence domestique dans des quartiers urbains17.

• Des campagnes ont été organisées par des villes pour lutter contre le harcèle-
ment sexuel dans l’espace public et la queer-phobie18.

• Les droits des femmes sont mentionnés expressément comme étant une prio-
rité de la diplomatie des droits humains dans la Stratégie de politique exté-
rieure 2024-202719, tandis que le cinquième PAN de la Suisse pour la mise en
œuvre de la résolution 1325 de l’ONU « Femmes, paix et sécurité » est en
cours d’élaboration20.

Pendant les trois années écoulées, non seulement la Suisse a avancé dans la mise
en œuvre des mesures du PAN CI 2022-2026, mais elle a développé le dialogue stra-
tégique sur la violence domestique et la feuille de route afférente adoptée en 2021,
dont elle a tiré un bilan intermédiaire21. Le rapport intermédiaire concernant la mise en
œuvre de la feuille de route sur la violence domestique présenté par la Confédération
et les cantons le 26 mai 2023 montre notamment les progrès accomplis concernant
l’introduction d’un numéro de téléphone central pour les victimes, la gestion des me-
naces à l’échelon cantonal ou encore le recours à la surveillance électronique. Des
mesures supplémentaires ont été adoptées avec l’addendum « Violence sexuelle ».
Un bilan de la feuille de route aura lieu en 2026 et des nouveaux engagements seront

8 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190433, FF 2025 2030
9 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240077
10 https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/gesetzgebung/opferhilfe-teilrevision.html
11 https://www.fedpol.admin.ch/fedpol/fr/home/kriminalitaet/menschenhandel/links.html
12 https://www.svs-rns.ch/fr/plan-daction-national
13 https://www.ebgb.admin.ch/fr/politique-du-handicap-2023-2026
14 https://www.frb.admin.ch/fr/strategie-et-plan-d-action-contre-le-racisme-et-l-antisemitisme
15 https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-durable/strategie/sdd.html
16 https://www.vtg.admin.ch/fr/diversite-strategie
17 https://www.bs.ch/schwerpunkte/haltgewalt
18 Exemples de campagnes en application de la mesure 34 du PAN CI : « Berne ouvre les yeux »
(www.bernschauthin.ch), « Objectif zéro sexisme en ville de Genève » (www.geneve.ch/actualites/dossiers-
information/objectif-zero-sexisme-ville), « Luzern schaut hin » (www.luzernschauthin.ch).
19 https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/mise-oeuvre-politique-exterieure/aussenpoliti-
schestrategie.html
20 https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/droits-homme-securite-humaine/paix/femmes-
conflits-armes.html
21 https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/haeusliche-gewalt/strategischer-dialog.html
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pris afin de poursuivre les efforts en matière de prévention et de protection contre la
violence domestique et sexuelle.

En sa qualité d’organe national de coordination selon l’art. 10 de la Convention d’Is-
tanbul, le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) est respon-
sable de l’élaboration du rapport étatique de la Suisse22. C’est le BFEG qui a collecté
les données et informations concernant l’échelon fédéral. Les données et informations
à l’échelon cantonal ont été recueillies par la Conférence suisse contre la violence do-
mestique (CSVD), sur mandat de la Conférence des directrices et directeurs canto-
naux de justice et police (CCDJP) et de la Conférence des directrices et directeurs
cantonaux des affaires sociales (CDAS) (concernant les organes de coordination can-
tonaux, voir annexe, chapitre 1.1).

La structure du deuxième rapport étatique de la Suisse suit celle du questionnaire du
Groupe d’experts sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence
domestique (GREVIO). Il met l’accent sur les données statistiques de 2023 et 2024,
sans pour autant négliger les évolutions en cours. Les répétitions dans le texte sont
inévitables, même si de nombreux passages renvoient aux réponses à d’autres ques-
tions. Les réponses reflètent la répartition des compétences pour les mesures de mise
en œuvre dans le système fédéraliste suisse (voir le chapitre 1.2 ci-dessous).

Le présent rapport étatique reflète la situation au 9 septembre 2025. Il a été adopté
par le Conseil fédéral lors de sa séance du 26 septembre 2025.

1.2 Mise en œuvre de la Convention d’Istanbul dans le système
fédéraliste suisse

La prévention et la lutte contre la violence à l’encontre des femmes et la violence do-
mestique relève de domaines de compétences à tous les échelons de l’État fédéral23.
En ce qui concerne le champ d’application de la Convention d’Istanbul, le cadre
constitutionnel et législatif attribue à la Confédération et aux cantons les compétences
et les tâches exposées ci-après.

La Confédération coordonne la mise en œuvre de la convention aux niveaux national
et international. Elle agit en qualité d’interlocutrice et de partenaire de négociation au-
près du Conseil de l’Europe, elle est responsable de l’établissement des rapports et
elle conduit le processus de suivi des recommandations faites à la Suisse par le
Conseil de l’Europe. La Confédération représente la Suisse au sein du Comité des
Parties et soumet des candidatures au GREVIO. Elle est aussi responsable du retrait
ou du renouvellement des réserves.

Dans le cadre de ses activités ordinaires, la Confédération est compétente pour la lé-
gislation pénale, civile et administrative dans les domaines de son ressort. Par
ailleurs, divers services fédéraux sont compétents dans des domaines pertinents pour
la prévention et la lutte contre la violence à l’encontre des femmes et la violence do-
mestique, dans lesquels et ils mettent en œuvre des mesures. Ce sont notamment :

• le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) ;

• le Bureau fédéral de l’égalité pour les personnes handicapées (BFEH) ;

22 Art. 5, al. 3, let. e, de l’ordonnance sur l’organisation du Département fédéral de l’intérieur (Org DFI ;
RS 172.212.1)
23 Le concept de mise en œuvre de 2018 définit la collaboration entre la Confédération, les cantons et les
communes ainsi que la forme d’implication des ONG et de la société civile dans la mise en œuvre de la
Convention d’Istanbul. Le concept peut être consulté sous www.ebg.admin.ch > Violence à l’égard des
femmes et domestique > Convention d’Istanbul (état au 08.09.2025).
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• le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) ;

• le Groupement Défense et l’Armée suisse ;

• l’Office fédéral de la communication (OFCOM) ;

• l’Office fédéral de la justice (OFJ) ;

• l’Office fédéral de la police (fedpol) ;

• l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) ;

• l’Office fédéral de la statistique (OFS) ;

• l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) ;

• l’Office fédéral du sport (OFSPO) ;

• le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) ;

• le Secrétariat d’État aux migrations (SEM).

Les services fédéraux étudient et réalisent des mesures en exécution de mandats
donnés par le Parlement suisse. Ils élaborent des documents de base, des études,
des rapports et des expertises (le plus souvent en réponse à des interventions parle-
mentaires), qui servent de fondement pour établir des statistiques et effectuer des
analyses à l’échelon national. Enfin, ils ont pour attribution de soutenir des tiers en
leur allouant des aides financières et d’autres formes de contributions, en application
des bases légales et à titre subsidiaire conformément à la répartition des tâches entre
la Confédération et les cantons.

Les 26 cantons sont tenus d’entreprendre les actions nécessaires dans la mesure où
la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul rentre dans leur domaine de compé-
tences24. C’est le cas de larges pans de la convention. Les cantons sont notamment
responsables des domaines suivants :

• coordination intracantonale et intercantonale ;

• poursuite pénale et procédure civile dans le cadre des lois fédérale, protection
des victimes et mise en place de mesures de sécurité (p. ex. expulsions, inter-
dictions de périmètre et de contact, surveillance électronique) ;

• gestion cantonale des menaces et travail de prévention policière ;

• aide aux victimes à l’échelon cantonal et mise à disposition de places d’ac-
cueil conformément à la loi sur l’aide aux victimes (LAVI) de la
Confédération25 ;

• prise en charge médicale des victimes de violence et documentation médico-
légale ;

• protection de l’enfant et de l’adulte ainsi que prise en charge psychosociale
des enfants victimes ou témoins de violence sous une forme adaptée à leur
âge ;

• prise de contact avec les personnes dangereuses et mise à disposition
d’offres de consultation et de programmes socioéducatifs à l’intention des per-
sonnes recourant à la violence ;

• mesures préventives, en particulier formation et information, à l’intention de la
population et des milieux spécialisés ;

• élaboration de guides pratiques, instructions, recommandations, statistiques,
études, rapports, expertises ;

24 Art. 7 de la loi fédérale sur la participation des cantons à la politique extérieure de la Confédération
(LFPC ; RS 138.1)
25 Loi fédérale du 23 mars 2007 sur l’aide aux victimes d’infractions (loi sur l’aide aux victimes (LAVI ;
RS 312.5)
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• soutien financier de personnes tierces en application des bases légales perti-
nentes et compte tenu de la répartition des compétences entre la Confédéra-
tion et les cantons ;

• politique cantonale de l’égalité visant à éliminer la discrimination et à renforcer
les droits des femmes ;

• participation à l’établissement des rapports à l’intention du Conseil de l’Europe
sous la responsabilité de la Confédération.

Outre la Confédération et les cantons, les communes jouent elles aussi un rôle es-
sentiel dans la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul, dans la mesure où leur
canton leur ménage des compétences dans ce domaine. Les compétences commu-
nales sont définies par le droit cantonal, raison pour laquelle il est difficile de formuler
des remarques générales à ce sujet pour l'ensemble de la Suisse.

Comme les cantons et les communes détiennent des compétences importantes dans
différents domaines visés par la Convention d’Istanbul, les stratégies et les plans d’ac-
tions adoptés, financés et mis en œuvre aux échelons cantonal et communal jouent
un rôle primordial. Par ailleurs, le système fédéraliste laisse de l’espace pour innover
et renforcer l’engagement dans les régions ayant des besoins particuliers. Il offre en
outre la possibilité de développer des projets novateurs selon une approche ascen-
dante (bottom up).

La Confédération, les cantons et les communes coordonnent la mise en œuvre de la
Convention d’Istanbul en Suisse au sein d’un comité institué à cet effet26. Ils im-
pliquent dans leur travail les organisations non gouvernementales (ONG) et la so-
ciété civile, avec lesquelles ils collaborent sous différentes formes. Ainsi, la Confédé-
ration réalise des projets conjointement avec la société civile, conclut des conventions
de prestations et attribue des mandats pour la réalisation de projets et d’études, de-
mande à des représentantes et des représentants de la société civile de siéger au
sein de groupes d’accompagnement, fait appel à leur expertise et les invite à donner
leur avis dans le cadre d’auditions et de consultations. Il en va de même à l’échelon
cantonal, où les responsables cantonaux et communaux et la société civile échangent
au sein de différentes structures, par exemple dans le cadre de tables rondes, de
commissions, de discussions de cas, d’organes et de groupes de travail thématiques
ou encore de projets et d’actions communs, comme la campagne annuelle « 16 jours
contre la violence faite basée sur le genre ». Ces structures éprouvées de collabora-
tion thématique entre les autorités fédérales, cantonales et communales et leurs ser-
vices spécialisés ainsi qu’entre les institutions gouvernementales et les ONG sont
également mises à contribution pour la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul.

26 Les membres permanents de ce comité sont actuellement pour les cantons et communes la CCDJP, la
CDAS la CSVD, l’Union des villes suisses (UVS) et l’Association des communes suisses (ACS) ainsi que,
pour la Confédération, le BFEG, l’OFAS, l’OFS et l’OFJ.
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2. PARTIE I : CHANGEMENTS

Article 7 : politiques globales et coordonnées

Le Plan d’action national de la Suisse en vue de la mise en œuvre de la Conven-
tion d’Istanbul (PAN CI) de 2022 à 2026 a été adopté par le Conseil fédéral le 22 juin
2022. Il avait été élaboré en étroite concertation avec les cantons, les villes et les
communes, avec la participation de la société civile27.

Les échanges avec le Réseau Convention d’Istanbul des ONG sont formalisés et insti-
tutionnalisés depuis 2022 au sein du Comité d’échanges entre l’État et les ONG. Le
réseau a également été impliqué dans l’élaboration du rapport intermédiaire sur
l’avancement de la mise en œuvre du PAN CI. Ce rapport a été présenté le 25 no-

27 Le communiqué relatif à l’adoption du PAN CI peut être consulté sous www.ebg.admin.ch > Communiqué
de presse du 22.06.2022 (état au 08.09.2025)

Changements concernant les politiques globales et coordonnées, les res-
sources financières et la collecte de données dans le domaine de la violence à
l’égard des femmes et la violence domestique

La Suisse a renforcé ses instruments en matière de violence à l’égard des femmes et la violence domestique avec
l’adoption par le Conseil fédéral en juin 2022 du plan d’action national 2022–2026 pour la mise en œuvre de la
Convention d’Istanbul (PAN CI). Celui-ci a fait l’objet d’un rapport intermédiaire le 25 novembre 2024 qui fournit l’état
d’avancement des 44 mesures et présente les points d’attention pour la période 2025–2026. Il a été présenté au pre-
mier Dialogue national sur la violence, le genre et la discrimination. Depuis 2023 et l’adoption du budget correspondant
par le Parlement, des travaux préparatoires sont en cours pour lancer en novembre 2025 une importante campagne
nationale de prévention contre la violence domestique, sexualisée et de genre. En outre, des travaux sont menés pour
réaliser une étude nationale de prévalence de la violence envers les femmes et la violence domestique, dont l’enquête
aura probablement lieu pour la première fois en 2027. La mise en place d’un nouveau numéro de téléphone à trois
chiffres pour l'aide aux victimes est aussi en cours en coordination avec les cantons et sera disponible en mai 2026.
Par ailleurs, les cantons ont adopté de nombreuses mesures listées dans le rapport, notamment avec l’adoption de
plans d’action cantonaux.

Cette partie mentionne aussi les ressources à disposition au niveau fédéral dans le domaine de la violence. La respon-
sabilité des tâches liées à l’aide aux victimes relève en revanche de la compétence des cantons, y compris l’octroi des
ressources financières nécessaires. Concernant les données, l'Office fédéral de la statistique (OFS) met entre autres à
disposition, depuis novembre 2023, une nouvelle présentation détaillée sur la violence sexuelle.

1. Veuillez fournir des informa-
tions sur toute évolution inter-
venue sur le plan politique de-
puis l'adoption du rapport
d'évaluation de référence du
GREVIO consacré à votre
pays et destinée à améliorer la
mise en œuvre de la conven-
tion en garantissant des poli-
tiques globales qui couvrent
les domaines de la prévention,
de la protection et des pour-
suites des acteurs de violence,
en matière de viol et de vio-
lence sexuelle, de harcèle-
ment, de mutilations génitales
féminines, de mariage forcé,
de harcèlement sexuel, d'avor-
tement forcé, de stérilisation
forcée et de violence domes-
tique. Veuillez préciser les me-
sures prises en particulier en
ce qui concerne les formes de
violence à l'égard des femmes
qui n'avaient pas été aupara-
vant traitées au sein des poli-
tiques, des programmes et des
services englobant les quatre
piliers de la Convention d'Is-
tanbul.
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vembre 2024 à la conseillère fédérale Elisabeth Baume-Schneider et aux représen-
tantes et représentants politiques et techniques des cantons et des villes qui l’entou-
raient lors du premier Dialogue national sur la violence, le genre et la discrimination28.

Pour développer une collaboration encore plus étroite entre la Confédération et les
cantons ainsi que renforcer l’engagement politique en faveur d’une société inclusive et
plus équitable, la conseillère fédérale Elisabeth Baume-Schneider a invité les
conseillères et conseillers d’État en charge de l’égalité de genre en Suisse à la pre-
mière rencontre sur l’égalité entre la Confédération et les cantons au niveau exécutif
le 2 mai 202529. La prévention des violences de genre a été un axe prioritaire de la
rencontre. Toutes les personnes participantes se sont ralliées au projet de rééditer
cette rencontre.

En raison du nombre inquiétant de femmes et de filles tuées depuis le début de l’an-
née, une réunion extraordinaire du comité responsable de la Convention d’Istanbul
(Confédération, cantons et communes) a eu lieu le 25 juin 2025, afin de convenir de
mesures urgentes visant à améliorer la prévention et la protection des victimes.

En décembre 2023, le Parlement suisse a approuvé le crédit demandé pour la pre-
mière campagne nationale de prévention de la violence. Les préparatifs ont alors
débuté et le premier volet de la campagne sera déployé en novembre 202530. Des tra-
vaux préparatoires sont également en cours en vue de la première enquête nationale
sur la prévalence de la violence de genre, dont la première édition se déroulera vrai-
semblablement en 2027.

Le futur numéro national destiné aux victimes de violence est également en phase
préparatoire. Ce numéro gratuit permettra aux personnes ayant subi des violences
psychiques, physiques ou sexuelles dans la sphère privée ou publique de joindre une
interlocutrice ou un interlocuteur 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 (24/7). La mise en
service de ce numéro unique a dû être reportée de six mois, au 1er mai 2026, en rai-
son des adaptations des bases légales requises et de la grande complexité technique
du projet.

Il est prévu d’améliorer dans toutes les régions de Suisse l’aide d’urgence médicale
et médico-légale dispensée aux victimes de violence. À cet effet, une consultation
publique a été conduite jusqu’au 24 janvier 2024 concernant une révision partielle de
la loi sur l’aide aux victimes. Le Conseil fédéral devrait approuver le projet de loi et le
message afférent d’ici la fin 202531.

D’autres modifications législatives importantes ont été décidées ou examinées par
le Parlement suisse dernièrement. La révision du droit pénal en matière sexuelle est
entrée en vigueur le 1er juillet 202432 et les mesures contre les mariages avec des per-
sonnes mineures le 1er janvier 202533. Le 1er janvier 2025 est également la date d’en-
trée en vigueur des adaptations dans la législation sur les personnes étrangères de la
réglementation des cas de rigueur dans les cas de violence domestique, qui a en-
traîné le retrait de la réserve de la Suisse relative à l’art. 59 de la Convention d’Istan-
bul34. Le 20 juin 2025, le Parlement suisse a adopté une norme pénale réprimant le

28 Le communiqué de presse et le rapport intermédiaire peuvent être consultés sous www.ebg.admin.ch >
Communiqué de presse du 25.11.2024 (état au 08.09.2025).
29 Le communiqué de presse relatif à la première rencontre sur l’égalité de genre peut être consulté sous
www.ebg.admin.ch > Communiqué de presse du 02.05.2025 (état au 08.09.2025).
30 Cf. feuille d'information sur la campagne de prévention. Disponible à l'adresse suivante : www.bfeg.ad-
min.ch > Violence à l’égard des femmes et domestique > Publications violence à l’égard des femmes >
Campagne nationale de prévention contre la violence domestique, sexualisée et de genre (état au
08.09.2025).
31 https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/gesetzgebung/opferhilfe-teilrevision.html
32 https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-99508.html
33 https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-102803.html
34 https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-103312.html
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harcèlement obsessionnel (stalking35). Le projet visant à ancrer l’éducation sans vio-
lence dans le Code civil (CC) est en cours d’examen parlementaire36.

Un groupe de coordination a été institué à l’automne 2024 pour améliorer la coordi-
nation entre les autorités fédérales et le Service contre les mariages forcés. Sous la
responsabilité du BFEG, des représentantes et des représentants de différentes auto-
rités fédérales (OFJ, DFAE, fedpol et SEM) se coordonnent avec le Service contre les
mariages forcés pour travailler sur des questions soulevées par des cas concrets,
échanger sur des processus généraux, favoriser le développement d’une pratique uni-
forme et détecter d’éventuelles lacunes dans la législation au regard de la Convention
d’Istanbul. Le groupe de coordination se réunit au moins une fois par an.

L’Armée suisse a publié son étude sur la discrimination et la violence sexualisée le 31
octobre 202437. Elle a ensuite défini des mesures38 pour compléter la stratégie en ma-
tière de diversité dont elle s’était déjà dotée39. De plus, le Service de médiation indé-
pendant pour les militaires a démarré son activité le 1er janvier 2022. Il a pour mission
de trouver une solution durable pour toutes les parties lorsqu’un abus lui est signalé.
Un groupe de travail concernant la protection des victimes a été institué afin de mettre
en place un espace d’échange interdisciplinaire rassemblant des représentantes et
des représentants des milieux juridiques (droit, justice, poursuite pénale), des milieux
du conseil et de la médecine ; espace au sein duquel la protection des victimes est
considérée, discutée et améliorée dans une approche holistique.

Les publications, rapports et études sur des sujets en lien avec la violence de genre
veillent à utiliser les définitions de la Convention d’Istanbul. C’est le cas du PAN CI
2022–2026 adopté le 22 juin 2002 par le Conseil fédéral40.

Dans le cadre du champ d’action 10 de la feuille de route de la Confédération et des
cantons sur la violence domestique41, la CSVD a été chargée d’analyser les bases lé-
gales des cantons relatives à la violence domestique, au harcèlement obsessionnel et
à d’autres formes de violence visées par la Convention d’Istanbul afin de formuler des
recommandations revêtant la forme d’une loi-type. La perspective ne doit pas se limi-
ter aux mesures policières mais, compte tenu des engagements découlant de la
Convention d’Istanbul, intégrer d’autres domaines et mesures contribuant à la préven-
tion, à la lutte et à la protection contre la violence domestique et la violence de genre
en Suisse, comme l’inscription dans la loi de mesures relatives à la collecte des don-
nées, aux offres de formation initiale et de formation continue à l’intention des spécia-
listes ou encore à la prévention primaire. Les recommandations, attendues pour la fin
2026, seront mises à la disposition des cantons afin qu’ils puissent adapter leurs
bases légales, si nécessaire, dans le but de développer des dispositifs de protection
efficaces pour les victimes et de mettre en œuvre la Convention d’Istanbul aussi com-
plètement que possible.

En ce qui concerne les formes numériques de discrimination, la Commission fédérale
pour les questions féminines (CFQF) organise le 18 novembre 2025, en collaboration

35 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190433, FF 2025 2030
36 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240077
37 https://www.vtg.admin.ch/fr/etude-de-recherche-discrimination-et-violence
38 Le train de mesures issues de l’étude peut être consulté sous www.vtg.admin.ch > Actualités > Dévelop-
pement des mesures contre la discrimination et la violence sexualisée (état au 08.09.2025).
39 https://www.vtg.admin.ch/fr/diversite-strategie
40 Voir le Plan d’action national de la Suisse pour la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul 2022-2026,
définition de la violence sexualisée sous la priorité thématique III, p. 14. Ce document peut être consulté
sous www.ebg.admin.ch > Violence à l’égard des femmes et domestique > Convention d’Istanbul (état au
08.09.2025).
41 DFJP, CCDJP & CDAS (2021) : Violence domestique : feuille de route de la Confédération et des can-
tons. Ce document peut être consulté sous www.bj.admin.ch > Société > Violence domestique > Dialogue
stratégique sur la violence domestique (état au 08.09.2025).

2. Le cas échéant, veuillez
donner des informations sur
les mesures prises pour que
les définitions de la violence
domestique et de la violence à
l’égard des femmes figurant
dans la législation nationale ou
dans les documents straté-
giques soient conformes aux
définitions figurant à l’article 3
de la Convention d'Istanbul ;
veuillez fournir les dispositions
pertinentes en français ou en
anglais.
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avec la Commission fédérale contre le racisme (CFR), la Conférence « Discrimination
algorithmique : responsabilité politique42 ». Les deux commissions y exposeront les
résultats d’un avis de droit sur la protection contre la discrimination dans le contexte
de l’intelligence artificielle et des algorithmes, notamment en lien avec le racisme et le
genre. Elles présenteront en outre des recommandations sur la façon de gérer cette
problématique. La question de la responsabilité politique sera abordée explicitement
dans une perspective intersectionnelle, en se fondant sur les définitions figurant à l’ar-
ticle 3 de la Convention d’Istanbul.

Le Tableau 1 ci-dessous propose un récapitulatif des plans d’action, documents stra-
tégiques et décisions gouvernementales des cantons reposant sur les définitions figu-
rant à l’article 3 de la Convention d’Istanbul (pour plus de détails, voir annexe, ch. 1).

Canton Mesures et documents utilisant les définitions de l’art. 3 CI

AG Plan de mesures contre la violence domestique et la violence à l’encontre des
femmes du canton d’Argovie, 1er septembre 2022

AR État des lieux cantonal en cours, plan d’action en projet, les deux reposant sur
les définitions de la Convention d’Istanbul.

BE Mesures visant à mettre en œuvre la Convention d’Istanbul selon le rapport du
groupe consultatif sur la violence domestique (en allemand)

BL Plans d’action et autres mesures reposant sur la Convention d’Istanbul

BS État des lieux cantonal reposant sur la Convention d’Istanbul en cours, plan
d’action en vue de la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul en projet, train
de mesures sur la violence sexualisée en projet. Plan égalité 2024–2027 com-
portant un champ d’action « Violence et sécurité » avec une orientation intersec-
tionnelle, 2 objectifs et 11 mesures.

GE Loi cantonale sur l’égalité et la lutte contre les discriminations liées au sexe et au
genre (LED-Genre, A 2 91) du 23 mars 2023 : L’art. 3 inclut notamment des défi-
nitions des termes sexisme, violence sexiste et genre conformes à la CI.
Loi cantonale sur les violences domestiques (LVD, F 1 30) : L’art. 2 inclut une
définition des violences domestiques. La révision de la LVD, prévue par le Plan
d’Action de lutte contre les violences domestiques 2023–2028, sera l'occasion
de revoir et, cas échéant, de compléter les définitions afin d'en renforcer la cohé-
rence avec la CI.

GL Plan d'action Convention d'Istanbul 2023–2026

GR Stratégie cantonale de lutte contre la violence domestique, 22 février 2022. Loi
cantonale de lutte contre la violence domestique en cours d’élaboration donnant
un fondement à la définition de la violence domestique et de la violence de
genre.

JU Projet de loi cantonale basé sur la définition de la Convention d’Istanbul

LU Le plan d'action contre la violence domestique et la violence de genre est basé
sur la définition de la Convention d’Istanbul.

SH Plan d'action cantonal de mise en œuvre de la Convention d'Istanbul 2022-2026

SO Le plan de priorités cantonal « Prévention et lutte contre la violence
domestique » 2023-2026 repose sur la Convention d’Istanbul : toutes ses me-
sures reprennent des thématiques et des définitions de la convention.

TG Le Plan d'action cantonal de mise en œuvre de la Convention d'Istanbul 2023-
2024 et l’arrêté du Conseil d’État afférent (ACE 150/2023) reposent sur les défi-
nitions de la violence domestique et de la violence à l’encontre des femmes figu-
rant à l’art. 3 CI.

TI Le Tessin, dans son Plan d'action cantonal sur la violence domestique, a adopté
les définitions proposées par la CI.

42 https://www.ekf.admin.ch/ekf/fr/home/die-ekf/veranstaltungen.html
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VD Révision en cours de la loi d’organisation de la prévention et de la lutte contre la
violence domestique (LOVD) afin d'élargir le champ d’application du dispositif de
prévention et de lutte contre la « violence domestique » selon l’art. 2 LOVD.

VS La loi cantonale sur les violences domestiques a été révisée en 2024. Elle re-
prend la définition de la Convention d'Istanbul et prévoit une approche intégrée
et les mesures suivantes : Renforcement de l’échange d’informations entre ser-
vices et organismes pour une meilleure détection des risques et coordination ;
Trois entretiens obligatoires en cas d’expulsion immédiate par la police ou de
mesure d’éloignement par un tribunal civil ; Prise en charge des trois entretiens
obligatoires par le canton ; Prise de contact proactive par les consultations man-
datées après toute intervention de police ; Prise en compte des enfants comme
victimes.

ZH Mise en œuvre de la Convention d’Istanbul dans le canton de Zurich : mesures
et dotation en personnel (ACE 338/2021) ; rapports et mesures en découlant, ré-
partition des coûts, office cantonal de la statistique, dotation en personnel
(ACE 1254/2024) ; stratégie d’aide aux victimes.

Tableau 1 : Mesures et documents stratégiques des cantons utilisant les définitions de l’article 3
de la Convention d’Istanbul.

Dans le cadre du premier Dialogue national sur la violence, le genre et la discrimi-
nation43 le 25 novembre 2024, puis de la première rencontre sur l’égalité entre la
Confédération et les cantons44 le 2 mai 2025, la Confédération et les cantons ont réaf-
firmé l’importance d’une démarche coordonnée de prévention et de lutte contre la vio-
lence de genre. Des révisions de loi entrées en vigueur récemment ont renforcé, au
niveau national, les droits des femmes victimes d’une forme de violence au sens de la
Convention d’Istanbul. D’autres révisions sont en cours d’examen ou de projet (voir la
réponse à la question 1). L’analyse en cours des législations cantonales en vue d’éla-
borer des recommandations sous la forme d’une loi-type a elle aussi pour but d’assu-
rer une mise en œuvre de la Convention d’Istanbul aussi complète que possible (mise
en œuvre du champ d’action 10, « Cadre légal en matière de violence domestique »,
de la feuille de route sur la violence domestique ; cf. note de bas de page 41).

En novembre 2024, la CDAS a publié les résultats d’une étude sur les refuges et
les hébergements d’urgence45. Ce rapport de recherche apporte des éléments
scientifiques fondés en vue faire évoluer l’offre de places dans les institutions visées
ainsi que les prestations en aval, ce qui devrait renforcer l’autonomisation des femmes
et des jeunes filles victimes de violence (voir la réponse à la question 25a).

L’introduction en 2022 de la possibilité d’ordonner une surveillance électronique en
application de l’article 28c CC offre une mesure supplémentaire pour améliorer la pro-
tection des victimes de violence et renforcer leurs droits. Dans le cadre de la mise en
œuvre du champ d’action 4 de la feuille de route sur la violence domestique46, des
projets pilotes d’utilisation de moyens techniques dans le contexte de la prévention
de la violence domestique, dont un concernant la surveillance électronique en
temps réel, ont été réalisés avec un accompagnement scientifique47. Ce projet fournit
des connaissances théoriques et pratiques utiles en vue de futures évolutions et
adaptations dans l’utilisation de moyens techniques à des fins de prévention de la vio-
lence domestique.

43 https://www.ebg.admin.ch/fr/nsb?id=103270
44 https://www.ebg.admin.ch/fr/newnsb/WUQJCRZcDsaYNKFezNHRU
45 Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) (éd.) (2024) : Analyse
concernant les refuges et les hébergements d’urgence. Rapport final. Peut être consulté sous
www.sodk.ch > Documentation > Etudes et rapports (état au 08.09.2025).
46 Voir note 41.
47 Schaub Jann, Manetsch-Imholz Rahel & Hostettler Ueli (2024) : Étude scientifique d’accompagnement
« Recours à des moyens auxiliaires techniques dans le cadre de la prévention de la violence domestique ».
Rapport final. Université de Berne. Peut être consultés sous www.kkjpd.ch > Actualités > 02.12.2024 (état
au 08.09.2025).

3. Veuillez fournir des informa-
tions sur les mesures prises
par vos autorités pour faire en
sorte que les politiques sur la
violence à l’égard des femmes
et sur la violence domestique
accordent la priorité aux droits
des femmes et à leur autono-
misation, et veuillez fournir des
informations sur toute mesure
prise pour renforcer l’intersec-
tionnalité de ces politiques,
conformément à l’article 4, pa-
ragraphe 3, de la convention.
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Le Tableau 2 ci-dessous indique les mesures prises au niveau politique par les can-
tons pour faire avancer les droits de femmes et leur autonomisation.

Canton Mesures visant à faire avancer les droits et l’autonomisation des femmes

AG Offre à bas seuil à l’intention des enfants et des jeunes, ainsi que mesures de pré-
vention et conseil aux victimes de mutilations génitales féminines, dans le cadre
du plan d'action.

AR Réorientation de la convention de prestations avec la maison d’accueil pour
femmes : projet de subvention minimale par objet conformément aux recomman-
dations de la CDAS afin de participer convenablement au risque lié à la fluctuation
du taux d’occupation.

BE Élaboration d’une stratégie d’aide aux victimes : analyse de la couverture des be-
soins ainsi que du taux d’occupation des centres de consultation spécialisés et
des places de thérapie pour les enfants victimes ou témoins de violence domes-
tique.

BL Accès à bas seuil à des prestations d’aide aux victimes (p. ex. conseils par mes-
sage, prise de contact avec les victimes dans le cadre de la prise en charge médi-
cale, notamment pour évoquer la possibilité d’un examen médico-légal avant ou
sans dépôt de plainte) ; places en refuge avec indemnité financière selon la loi sur
les maisons d’accueil pour femmes ; unité spécialisée migration et protection des
victimes.

BS Priorité gouvernementale 2022–2024 de la lutte contre la criminalité : violence do-
mestique et violence sexualisée ; hausse de la subvention minimale en faveur des
maisons d’accueil pour femmes et de l’aide aux victimes ; train de mesures à
l’étude pour la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul en général et de la lutte
contre la violence sexualisée en particulier.

GE Analyse systématique de l'intersectionnalité des projets soumis dans le cadre des
demandes de subvention ponctuelle, selon nouvelle procédure interne ; réalisation
d'une enquête auprès de la population sur les violences domestiques, sexistes,
LGBTIQ+ phobes et sexuelles, avec prise en compte des dimensions liées à
l'identité de genre, à l'orientation affective et sexuelle, à la race, ou encore au han-
dicap ; financement pérenne et renforcement des soutiens à neuf associations qui
ont notamment pour mission de renforcer les droits des femmes et leur autonomi-
sation et de lutter contre les discriminations liées au genre.

GL Modification de la loi sur la police, probablement avant la fin 2025, pour instaurer
le signalement systématique des consultations psychosociales pour enfants té-
moins de violence.

GR Depuis le printemps 2023, consultation de soins « Forensic Nursing » (soins infir-
miers médico-légaux) permettant aux victimes de violence physique ou sexuelle
de bénéficier d’un examen médical et de la documentation de leurs lésions, quels
que soient leur âge, leur statut au regard du droit de séjour, leur orientation
sexuelle, etc., et cela gratuitement même sans dépôt de plainte. Les refuges sont
ouverts aussi aux personnes en situation de handicap physique.

LU Rapport de planification pour l'avancement de l'égalité quels que soient le genre et
la forme de vie (2022-2025)

TG Mise en place d’une pratique de transmission d’informations axée sur les victimes
suite à la révision partielle de la loi sur la police (PAC CI 2023-2024, mesure 5.1) ;
projet pilote de surveillance électronique dans le cadre de la protection contre la
violence, avec notamment un bouton d’alarme pour les victimes (PAC CI 2023-
2024, mesure 4.3).

TI Paquet de mesures visant une action coordonnée et partagée (renouvellement du
groupe d'accompagnement permanent sur le thème de la violence domestique ;
institution de la coordination cantonale en la matière ; personne de référence en
matière de violence domestique auprès du Service d'aide aux victimes) ; analyse
constante de l'appareil législatif cantonal pour améliorer les bases légales adé-
quates et efficaces (p. ex. révision totale de la loi sur la police et élaboration en
cours de la loi cantonale pour la lutte contre la violence domestique).

VD Soutien aux femmes migrantes victimes de violence domestique ; Uniformisation
de la durée d'hébergement d'urgence pour les victimes de violence domestique à
60 jours pour toutes les bénéficiaires, indépendamment du statut de séjour. Pro-
gramme de soutien à travers le CSP et possibilité d’un examen anonymisé de leur
situation au service de la population. Projet d'ouverture d'un foyer de l'établisse-
ment vaudois d'accueil des migrants (EVAM) réservé aux femmes et à leurs en-
fants, incluant notamment un espace dédié aux femmes ayant subi des violences
domestiques et sexuelles.
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VS Création d'une unité de médecine des violences à l'Hôpital du Valais en 2021.

ZH Dans le cadre du plan d’action gouvernemental de mise en œuvre de la Conven-
tion d’Istanbul dans le canton de Zurich (ACE 338/2021, ACE 1254/2024), la colla-
boration entre les services d’intervention contre la violence domestique, les bu-
reaux de l’égalité, le service cantonal d’aide aux victimes et le service de coordi-
nation des droits des personnes handicapées est renforcée. Cela garantit que les
exigences en matière d’égalité entre les genres ainsi que les intérêts des per-
sonnes ayant des besoins particuliers (notamment les personnes handicapées,
les personnes issues de la migration et les groupes de victimes particulièrement
vulnérables) sont pris en compte.

La stratégie d'aide aux victimes permet un accès simple, rapide et non discrimina-
toire aux consultations, à la protection et aux prestations financières de l’aide aux
victimes. L’offre vise à répondre aux besoins dans une optique d’inclusivité et de
diversité.

Le plan égalité 2024-2027 (arrêté municipal 0890/2024) témoigne de l’engage-
ment de la ville de Zurich dans le domaine de l’égalité des genres pour les habi-
tantes et habitants de la ville ainsi que pour le personnel communal.

Tableau 2 : Mesures cantonales visant à faire avancer les droits des femmes et leur autonomi-
sation.

Article 8 : ressources financières

Au niveau fédéral, la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul à l’échelon national
est du ressort du domaine Violence du BFEG48. En 2025, ce service dispose de 1,1
équivalent plein temps (EPT) pour les tâches de coordination et d’un montant de
450 000 francs par an pour les biens et services. Un montant supplémentaire de
500 000 francs sert à financer l’étude de prévalence ainsi que des statistiques dé-
taillées sur la violence domestique et la violence sexualisée réalisées par l’OFS, dont
1,6 EPT alloué de manière permanente à cet office pour l’exécution de l’étude de pré-
valence. Le domaine Violence dispose en outre de 1 EPT et de 1,5 million de francs
par an (y compris 1 EPT) pour la campagne nationale de prévention.

Par ailleurs, le BFEG est doté de 1 EPT et 3 millions de francs par an pour les aides
financières en faveur de la prévention de la violence49 et de 2 EPT et 200 000 francs
(biens et services) pour le domaine LGBTIQ.

À l’OFAS, le crédit « Protection de l’enfant / Droits de l’enfant50 » a été porté de 1,1
million à 2 millions de francs par an à compter de 2021 puis augmenté de 390 000
francs à compter de 2022 pour un bureau de médiation pour les droits de l’enfant en
vertu d’un arrêté parlementaire. Le Conseil fédéral a par ailleurs décidé de renforcer
les offres de prévention pour les personnes attirées sexuellement par les enfants et la
coordination de ces offres à l’échelon suisse en augmentant les ressources finan-
cières dans ce domaine de 290 000 francs. En raison des mesures générales d’éco-
nomie, le crédit s’élève à environ 2,5 millions de francs à partir de 2025.

L’Institution suisse des droits humains (ISDH) a été créée le 23 mai 2023 et son se-
crétariat opérationnel est en fonction depuis début 202451. Le Parlement a approuvé
un plafond de dépenses de 4 millions de francs pour financer son organisation et ses

48 Art. 5, al. 3, let. e, de l’ordonnance sur l’organisation du Département fédéral de l’intérieur (Org DFI ;
RS 172.212.1)
49 Ordonnance sur les mesures visant à prévenir et à combattre la violence à l’égard des femmes et la vio-
lence domestique (RS 311.039.7). Les projets soutenus au moyen d’aides financières destinées à la pré-
vention et à la lutte contre la violence à l’encontre des femmes et la violence domestique peuvent être
consultés sous www.projektsammlung.ch > Aides financières pour la prévention de la violence (état au
08.09.2025).
50 https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/finanzhilfen/kinderschutz_kinderrechte.html
51 En vertu de l’art. 10a de la loi fédérale sur des mesures de promotion civile de la paix et de renforcement
des droits de l’homme (RS 193.9), entré en vigueur de 1er janvier 2023. Site Internet de l’ISDH :
www.isdh.ch (état au 08.09.2025).

4. Veuillez fournir des informa-
tions sur toute évolution inter-
venue depuis l'adoption du
rapport d'évaluation de réfé-
rence du GREVIO consacré à
votre pays concernant les res-
sources financières et hu-
maines allouées à la mise en
oeuvre de politique intégrée,
ainsi qu’aux mesures et pro-
grammes visant à prévenir et à
combattre toutes les formes de
violence couvertes par la
Convention d'Istanbul, y com-
pris le caractère pérenne et
approprié de ces ressources.
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activités pour les années 2023 à 2026. Les cantons contribuent également aux coûts
d'infrastructure à hauteur de 300 000 francs par an.

Le BFEH accorde des aides financières pour promouvoir l’égalité des personnes han-
dicapées, généralement à titre de financement de départ. Le bureau peut également
soutenir dans ce cadre les projets d’organisations actives au niveau national ou dans
une région linguistique qui développent de nouvelles mesures de protection contre la
violence destinée aux personnes en situation de handicap et comblent des lacunes
dans ce domaine.

La coordination de la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul à l’échelon inter-
cantonal est assurée par la CSVD. La dotation en personnel de la direction de la
CSVD a été augmentée au 1er janvier 2025 et s’établit à 0,8 EPT, avec un crédit de
biens et services de 251 700 francs.

Comme évoqué plus haut, un grand nombre de champs d’action pertinents pour la
mise en œuvre de la Convention d’Istanbul (p. ex. protection, police et justice, prise en
charge médicale, protection de l’enfant et de l’adulte) sont du ressort des cantons (voir
la liste au chapitre 1.2). Il n’est pas possible de chiffrer précisément les moyens enga-
gés dans ces domaines, mais plusieurs cantons et communes leur ont alloué des res-
sources financières et humaines dans le cadre de plans d’action ou de mesures. Le
Tableau 3 ci-dessous en donne un aperçu.

Canton Évolution des ressources financières et humaines depuis 2022

AG Augmentation des ressources en personnel du service cantonal en charge de la
violence domestique, financement à long terme pour la prévention et le conseil
dans le domaine des mutilations féminines génitales ainsi que pour un programme
socioéducatif.

AR Ressources en personnel comme indiqué dans l’état des postes prévu pour l’éla-
boration de l’état des lieux et du plan d’action.

BE Augmentation pérenne de la dotation en personnel du Service cantonal de lutte
contre la violence domestique (en particulier pour la direction du domaine du tra-
vail avec les personnes ayant recours à la violence et les programmes de préven-
tion de la violence domestique), hausse du budget pour les consultations selon les
besoins. Augmentation pérenne de la dotation de la Police cantonale pour la mise
en œuvre de nouveaux projets de formation initiale et de formation continue dans
le domaine des délits sexuels.

BL Extension pérenne des programmes socioéducatifs destinés aux personnes re-
courant à la violence : les programmes ciblés sur la violence domestique sont
complétés depuis 2025 par un programme consacré à la violence sexualisée.

BS Ressources en personnel selon l’état des postes prévu pour la coordination de la
mise en œuvre de la Convention d’Istanbul. Dotation à durée limitée pour la réali-
sation du projet de prévention « Halte à la violence » 2021-2025. Depuis 2023,
augmentation pérenne des ressources en personnel pour la réalisation du monito-
rage de la violence axé dans un premier temps sur la violence domestique.

GE La dotation en ressources humaines en matière de violences domestiques est
maintenue au niveau de 2022. S’agissant des ressources financières, elles n’ont
pas été augmentées spécifiquement en lien avec le plan d’action. Toutefois, entre
2022 et 2025, l’enveloppe de subventions destinées à des associations de lutte
contre les violences domestiques et liées au genre est passée de 3 744 312 CHF
à 5 235 487 CHF (+40 %). En outre, le Parlement cantonal a octroyé dans le
cadre du budget 2025 une enveloppe supplémentaire de 1 million de francs pour
la réalisation de projets de prévention et d’amélioration de la prise en charge des
victimes de violence domestique (voir également tableau suivant (4)).

GR Dans le cadre du programme gouvernemental et du plans financier pour 2021-
2024 et 2025-2028, l’accent a été mis sur la prévention et la lutte contre la vio-
lence à l’encontre des femmes et la violence domestique. Des ressources hu-
maines et financières ont été mises à disposition dans ce cadre.

JU Prolongation des ressources humaines et financières octroyées au Bureau de la
déléguée à l'égalité pour le domaine des violences domestiques jusqu'en 2026.



Page 14/162

LU Augmentation des ressources humaines et financières pour la mise en œuvre du
plan d’action pour la lutte et la prévention de la violence domestique et de la vio-
lence de genre (cf. plan financier 2025–2028) : à compter de 2025, 1 EPT, 1 stage
universitaire et un crédit de biens et services de 100 000 francs pour renforcer le
travail de prévention (durée illimitée) ; à compter de 2026, 1 EPT supplémentaire
(durée illimitée) ; renforcement temporaire de la dotation en personnel du service
chargé de coordonner la prévention de la violence et la gestion des menaces
(2024-2026).

SG Ressources humaines et financières pour la coordination de la mise en œuvre de
la Convention d’Istanbul (service chargé de la coordination dans les domaines de
la violence domestique et de la traite des êtres humains) ainsi que pour la promo-
tion de l’égalité de fait entre les genres au niveau cantonal.

SH Augmentation des ressources en personnel de 1 EPT limitée à 2 ans pour la coor-
dination du PAC CI.

SO Création d’un service de coordination de la prévention et de la lutte contre la vio-
lence domestique et d’un centre de consultation destiné aux victimes. Une consul-
tation volontaire et gratuite existe pour les personnes recourant à la violence. Les
dotations en personnel correspondantes ne sont pas limitées dans le temps.

SZ La gestion cantonale des menaces est devenue une activité principale pour les
personnes qui l’exerçaient à titre d’activité accessoire. Un nouveau financement
est prévu en lien avec le futur numéro national d’aide aux victimes.

TG Sous réserve d’approbation par le Grand Conseil, un budget annuel régulier est
mis à disposition pour la réalisation de projets de prévention de la violence. Des
moyens supplémentaires ont été accordés pour des projets dans le cadre du
PAC CI 2023-2024 ainsi que pour 2025.

TI Création du Centro competenza violenza (Centre de compétence sur la violence)
au sein de la police cantonale pour une coordination des interventions de diffé-
rents secteurs opérant dans le domaine de la violence domestique et de la vio-
lence en général ; augmentation du nombre de lits du foyer qui accueille les per-
sonnes ayant fait l'objet d'une mesure d'éloignement par la police ; renouvellement
du budget en faveur du programme cantonal de promotion des droits, de préven-
tion de la violence, de protection des enfants et des jeunes.

VD Attribution d’un nouvel ETP en contrat à durée déterminée au BEFH sur la théma-
tique de la violence domestique ; Participation au financement du développement
d'un « serious game » de la Conférence romande des bureaux de l’égalité – ega-
lite.ch pour les classes du post-obligatoire.

VS Subventionnement à 100 % des structures d'hébergement et d'accompagnement
des victimes depuis 2022 ; renforcement des ressources pour la consultation pour
les personnes auteures de violences ; renforcement des ressources du Centre
LAVI ; création d’une unité de médecine des violences à l'Hôpital du Valais en
2021.

ZH Dotation en personne de 1,8 EPT (1 EPT selon ACE 338/2021 ; 0,8 EPT selon
ACE 1254/2024) ; campagne de prévention de la police « Stopp Gewalt gegen
Frauen » / « Stopp Häusliche Gewalt » (« Halte à la violence à l’encontre des
femmes » / « Halte à la violence domestique »).

Tableau 3 : Évolution des ressources humaines et financières dans les cantons depuis 2022.

La mise en œuvre de l’aide aux victimes ressort de la compétence des cantons, y
compris l’octroi des ressources financières nécessaires. Au niveau fédéral, le gouver-
nement suisse propose de supprimer les aides financières à la formation en matière
d’aide aux victimes (art. 31 LAVI) dans le cadre du programme d’allégement budgé-
taire 2027. Dans le cadre de la consultation, certains cantons, partis politiques et mi-
lieux intéressés ont fait savoir qu'ils s'opposaient à cette suppression. Si le Parlement
suisse adopte ce programme d'allégement, les modifications légales pourraient entrer
en vigueur au plus tôt au début de l’année 2027.

Le SEM finance à hauteur de 50% les programmes d’intégration cantonaux de troi-
sième génération (PIC 3), dans le cadre desquels les cantons informent les personnes

5. Veuillez fournir des informa-
tions plus spécifiquement sur
tout changement opéré dans
l'allocation de ressources hu-
maines et financières aux or-
ganisations œuvrant pour la
défense des droits des
femmes qui fournissent des
services de soutien spécialisés
aux victimes, y compris les or-
ganisations qui viennent en
aide aux femmes et aux filles
migrantes, y compris le carac-
tère pérenne et approprié de
ces ressources.
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migrantes de leurs droits, des offres d’aide destinées aux victimes de violence domes-
tique et des conséquences juridiques de l’usage de la violence52. On ne dispose toute-
fois pas d’informations sur les ressources financières mobilisées dans ce contexte.

Divers cantons et communes ont augmenté des dotations financières ou en ont alloué
sans limitation de temps, comme indiqué dans le Tableau 4 ci-dessous.

Canton Évolution des ressources financières et humaines allouées à des organisa-
tions

AG Augmentation pérenne des ressources financières allouées à des institutions ex-
ternes, comme le Anlaufstelle gegen Häusliche Gewalt oder Sexuelle Gesundheit
Aargau (Centre d'aide contre la violence domestique ou Santé sexuelle Argovie).

AR Participation au financement d’une campagne cantonale de la Frauenzentrale
(Centrale des femmes) dans le cadre de la campagne « 16 jours contre la vio-
lence basée sur le genre ». Augmentation de la subvention en faveur de l’aide aux
victimes dans le cadre de l’introduction du nouveau numéro national.

Légère augmentation des subventions en faveur du centre de consultation LAVI
SG-AR-AI ces 5 dernières années. Ces subventions incluent des dépenses liées,
qui dépendent du nombre de cas et sont en hausse depuis plusieurs années.

BE Financement cantonal de la ligne d’urgence des maisons d’accueil pour femmes
AppElle 24/7 (pendant une période transitoire prenant fin avec l’introduction du nu-
méro national d’aide aux victimes).

BL Augmentation pérenne de l’indemnisation financière pour l’aide aux victimes dans
les deux Bâle (ONG) ; augmentation pérenne de l’indemnisation financière pour
les deux maisons d’accueil pour femmes de la région (ONG) ; convention de pres-
tations avec La Main Tendue pour assurer le service de piquet du nouveau nu-
méro national d’aide aux victimes 24/7 en dehors des heures de bureau de l’aide
aux victimes des deux Bâle.

BS Relèvement de l’indemnité du centre LAVI à 1,5 millions de francs par an au total
(2025-2028). Relèvement de l’indemnité des maisons d’accueil pour femmes à
0,67 million de francs et 0,47 millions de francs par an au total (2025-2028). Fi-
nancement cantonal du numéro national d’aide aux victimes 24/7 (centre LAVI et
La Main Tendue).

GE Renforcement de près de CHF 1,5 million de francs en faveur des associations fi-
nancées de manière pérenne et œuvrant dans le domaine de la promotion de
l'égalité et/ou de la lutte contre les violences domestiques et de genre ; subvention
extraordinaire allouée par le Parlement cantonal, en 2025, d'un montant de 1 mil-
lion de francs, afin de financer des projets de prévention et d'amélioration de la
prise en charge des violences domestiques. Convention sur l'hébergement des
victimes majeures de violences domestiques à Genève, adoptée en 2023. Res-
sources humaines : inchangées.

GR Le centre LAVI des Grisons bénéficie d’une dotation en personnel légèrement plus
importante et de ressources financières plus importantes en raison de nouvelles
offres.

JU Ressources financières et humaines prévues en septembre 2025 et début 2026
pour garantir la couverture 24/7 du numéro de téléphone unique en 2026, ainsi
que des solutions d'hébergement d'urgence à partir de novembre 2025.

LU Soutien financier en faveur du service de sensibilisation à la violence domestique
de la maison d’accueil pour femmes de Lucerne pour la période 2023-2025 (prévu
également pour les années suivantes) afin qu’il développe son travail de préven-
tion, de sensibilisation et d’information ainsi que ses offres de formation profes-
sionnelles (y compris l’exposition «Willkommen zu Hause » [« Bienvenue à la
maison »]).

52 Dans le cadre du PIC 3, les activités d'information relèvent du domaine de promotion « Information, éva-
luation des besoins d'intégration et conseil ». Disponible à l'adresse suivante : www.sem.admin.ch > Inté-
gration et naturalisation > Encouragement de l'intégration > Programmes d’intégration cantonaux et Agenda
Intégration Suisse > PIC 2024-2027 (état au 08.09.2025).
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OW Conclusion d’une convention de prestations entre LU, NW, OW et La Main Ten-
due pour faire fonctionner 24/7 le numéro d’aide aux victimes d’OW à partir du 1er

mars 2025. Préparation d’une convention de prestations entre les cantons de
Suisse centrale et La Main Tendue pour maintenir cette prestation 24/7 sous le
nouveau numéro national 142 à partir de mai 2026. Ressources financières in-
changées (convention de prestations) dans le domaine couvert par le centre de
consultation e.l.b.e. Fachstelle für Lebensfragen (en particulier pour son travail à
l’intention des femmes et des migrantes).

SG Financement de l’aide aux victimes SG-AR-AI et de la maison d’accueil pour
femmes de Saint-Gall ; diverses conventions de prestations (p. ex. avec l’associa-
tion de lutte contre les mutilations féminines génitales de Suisse orientale et du
Liechtenstein) ; couverture 24/7 du nouveau numéro national d’aide aux victimes.

SH Augmentation du financement des centres LAVI ; nouvelle convention de presta-
tions avec la maison d’accueil pour femmes de Winterthur ; nouvelle convention
de prestations avec le centre d’assistance aux migrantes et aux victimes de la
traite des femmes (FIZ) ; financement de la couverture de jour et de nuit du nu-
méro de téléphone central de l’aide aux victimes cantonale. Dans le canton de
SH, les conventions de prestations sont toujours limitées dans le temps ; elles
sont réexaminées et si possible renouvelées tous les 4 à 5 ans.

SO Un centre de consultation pour les mutilations génitales féminines a ouvert en
2024. Il a bénéficié d’un soutien financier du canton pour sa mise en place.

SZ Augmentation de l’indemnité financière en faveur du centre LAVI et, à partir d’août
2025, des pourcentages de poste à sa disposition dans le cadre de la convention
de prestations conclue avec le centre.

TG Renouvellement de conventions de prestations avec le centre LAVI cantonal (fon-
dation BENEFO) au 1er janvier 2021, avec le FIZ au 1er janvier 2022 et avec la
maison d’accueil pour femmes de Winterthur au 1er janvier 2022.

TI Sélection du personnel pour le numéro de téléphone national pour les victimes et
leur formation ; augmentation des ressources en termes de personnel pour les
trois maisons du canton de 2 316 000 (2022) à 2 764 600 francs (2025)
(+19,34 %). Cette augmentation a permis la création du « Progetto Oltre » (deux
places d’accueil en post-cure en appartement protégé) ; renforcement en person-
nel et nouveau projet à la Casa delle Donne (Maison des femmes) pour une édu-
catrice qui suit les enfants hébergés. Le financement des points de rencontre pour
enfants et parents séparés a été augmenté de 641 000 (2022) à 933 000 francs
(2025) (+45,64 %).

VD Au sein de la Direction générale de protection de l'enfance, création d'une unité de
prévention et de lutte contre la violence domestique. Ouverture en automne 2022
d'un deuxième foyer d'hébergement d'urgence supplémentaire à Morges, aug-
mentation de l'allocation de ressources au Centre MalleyPrairie, afin d'uniformiser
la durée de séjour couverte par l'État à 60 jours pour toutes les victimes, indépen-
damment leur statut de séjour. Augmentation du financement à la LAVI. Renforce-
ment de l'accompagnement et de la prise en charge des personnes migrantes vic-
times de violence domestique dans le canton (y compris les ressources humaines
nécessaires).

VS Subventionnement à 100 % des structures d'hébergement et d'accompagnement
des victimes depuis 2022, renforcement des ressources du centre LAVI.

ZG Nouvelle convention de prestations avec le centre LAVI prévoyant une indemnité
financière et une dotation en personnel augmentées pour s’adapter à la situation
actuelle. Nouvelle convention de prestations en lien avec la mise en œuvre 24/7
du nouveau numéro national de l’aide aux victimes.

ZH Augmentation du budget des centres LAVI de 6 à 7,5 millions de francs
(ACE 184/2019). Les conventions de prestations avec les centres LAVI doivent
être développées continuellement : 1 million de francs supplémentaire a été inscrit
au budget 2026 et 2 à 3 millions de francs supplémentaires sont prévus pour les
années suivantes dans le plan consolidé de développement et de financement
(ACE 1254/2024, mesure 2b).

Tableau 4 : Évolution dans les cantons des ressources financières et humaines allouées à des
organisations d’aide aux victimes ou offrant un soutien spécialisé.
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Article 11 : collecte des données et recherche

Depuis novembre 2023, l’OFS propose sur son site Internet une nouvelle analyse dé-
taillée des données collectées dans le cadre de la Statistique policière de la crimina-
lité (SPC) concernant la violence sexualisée53. Il a actualisé la statistique détaillée
de la violence domestique54 en novembre 2024, qui se présente désormais sous une
forme plus synthétique.

L’article 50 de la Loi sur les étrangers et l’intégration (LEI) révisé et entré en vigueur le
1er janvier 2025. Il prévoit que le conjoint et les enfants ont droit, après la dissolution
du mariage ou de la famille, à l’octroi d’une autorisation de séjour (permis B) ou de
courte durée (permis L) et à leur prolongation de leur durée de validité pour autant
que : l’union conjugale a duré au moins trois ans et les critères d’intégration définis à
l’article 58a LEI sont remplis (a) ou si la poursuite du séjour en Suisse s’impose pour
des raisons personnelles majeures (b). Ces autorisations de séjour sont enregistrées
dans la banque de données SYMIC55. Deux nouveaux codes SYMIC spécifiques à la
dissolution de l’union conjugale ou de la famille pour cause de violence domestique
ont été créés (l’un pour le permis L à délivrer, l’autre pour le permis B à délivrer). Tou-
tefois, ces codes ne permettent pas de distinguer si la dissolution concernait un
couple marié ou une relation de concubinage.

Cinq postulats demandant un suivi de la révision du droit pénal en matière
sexuelle dans des termes identiques ont été adoptés par le Parlement et transmis au
Conseil fédéral56. Il en va de même d’un sixième postulat, qui demande une étude de
faisabilité concernant la tenue de statistiques sur les féminicides57.

Les dispositions en vigueur dans le domaine de la protection des données ne per-
mettent pas d’obtenir des statistiques sur les cas de violence dont sont saisis les mi-
nistères publics et les tribunaux. La CCDJP continue cependant d’étudier la possibilité
d’étendre et d’améliorer les bases statistiques dans ce domaine.

En lien avec les données collectées par les autorités de protection de l’enfant et de
l’adulte (APEA) concernant les retraits de l’autorité parentale et les droits de visite
sous curatelle, la Conférence en matière de protection des mineurs et des adultes
(COPMA) revoit la conception de ses statistiques de manière à pouvoir collecter no-
tamment, à compter de 2027, l’indication « Violence domestique (directe/indirecte) »
dans les mesures de protection de l’enfant ordonnées par les APEA.

Plusieurs cantons en Suisse ont développé des dispositifs de suivi statistique relatifs à
la violence. À titre d’exemple :

• Le canton de Bâle-Ville a lancé en 2023 le projet « Gewaltmonitoring » (moni-
toring de la violence), qui démarre en mettant l’accent sur la violence domes-
tique. Il est prévu d’étendre continuellement les données collectées. Fait inté-
ressant, une statistique est élaborée pour être publiée sur un site Internet. Ce
projet est le fruit d’une coopération entre le département de justice et police et
l’office de la statistique du canton58.

53 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence-sexualisee.html
54 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence-domestique.html
55 SYMIC est le système d’information central sur la migration.
56 Postulats 23.3771 Funiciello, 23.3772 Mahaim, 23.3773 Bellaiche, 23.3774 Maitre. 23.3775 von Falken-
stein. Suivi de la évision du droit pénal en matière sexuelle. Documents consultables sous : www.parla-
ment.ch > Travail parlementaire > Recherche Curia Vista (état au 08.09.2025).
57 Postulat 24.3782 Arslan. Étude de faisabilité pour une tenue de statistiques sur les. Consultable sous :
www.parlament.ch > Travail parlementaire > Recherche Curia Vista (état au 08.09.2025).
58 https://media.bs.ch/original_file/796c74689a6112b7bee2e81afa17be66831d88e4/statistikprogramm-
2024.pdf

6. Veuillez fournir des informa-
tions sur toute évolution inter-
venue depuis l'adoption du
rapport d'évaluation de réfé-
rence du GREVIO consacré à
votre pays en ce qui concerne
l’instauration de catégories de
données comme la forme de
violence, le sexe et l'âge de la
victime et de l'auteur des vio-
lences, la relation entre la vic-
time et l’auteur des violences,
et le lieu où les violences ont
été commises, lors de la de la
collecte de données adminis-
tratives relatives à la violence
à l’égard des femmes et à la
violence domestique émanant
des services répressifs, du
secteur de la justice, des ser-
vices sociaux et du secteur de
la santé publique.
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• Le canton de Genève publie annuellement depuis 2011 le rapport « La vio-
lence domestique en chiffres » présentant les données recueillies dans le
cadre de l’Observatoire des violences domestiques. Cet observatoire est issu
d’un partenariat entre le Bureau de promotion de l’égalité et de prévention des
violences domestiques (BPEV) et l’Office cantonal de la statistique (OCS-
TAT), en collaboration avec 14 institutions du réseau participant à la collecte
des données.

• Selon la loi cantonale sur les violences domestiques, le canton du Valais col-
lecte des données auprès des organismes en contact avec les personnes
concernées par les violences domestiques. Le premier rapport statistique can-
tonal a été publié en 2024 et a présenté les données disponibles de l’année
2022.

• Le canton de Vaud publie chaque année le rapport « Les chiffres de la vio-
lence domestique59 », qui présente des données détaillées sur les situations
enregistrées.

• Le canton de Zurich a réuni différents indicateurs pour les publier sur un nou-
veau site Internet60. Cette nouvelle offre de données rassemble les chiffres
provenant de la police, du ministère public, du service de soins infirmiers fo-
rensiques, du programme socioéducatif pour un partenariat sans violence pro-
posé par les services de probation et d’exécution des peines de l’office canto-
nal de l’exécution judiciaire et de la réinsertion, mais aussi des centres de
consultation pour les personnes recourant à la violence, de l’aide aux victimes
et des maisons d’accueil pour femmes.

Ces données ne sont pas enregistrées dans la SPC. Les données cantonales sur les
interventions policière dans la sphère domestique ne sont pas suffisamment détaillées
pour permettre de déterminer les types d’interventions. Cependant, certains cantons
collectent leurs propres données, notamment concernant les expulsions ordonnées
par la police ou les ordonnances de protection telles que les interdictions de contact et
de périmètre ou la mise en place de surveillances électroniques. Un aperçu des don-
nées collectées dans les différents cantons est proposé en annexe, au chapitre 6.

L’OFS ne collecte pas de données à ces sujets. La COPMA recueille bien des chiffres
sur les retraits de l’autorité parentale et les droits de visite sous curatelle, mais sans
établir de lien avec d’éventuelles violences domestiques (ces données proviennent
uniquement des APEA, pas des tribunaux civils). La COPMA est en train de revoir la
conception de ses statistiques de manière à pouvoir collecter notamment, à compter
de 2027, l’indication « Violence domestique (directe/indirecte) » dans les mesures de
protection de l’enfant ordonnées par les APEA.

Au niveau cantonal, les tribunaux collectent parfois ces données pour un usage statis-
tique interne. Le projet « Justitia 4.0 », porté par les pouvoirs exécutifs et judiciaires,
vise à généraliser la communication électronique avec les parties et les autres ins-
tances et autorités sur l’ensemble du territoire suisse et à tous les échelons de l’État

59 https://www.vd.ch/actualites/communiques-de-presse-de-letat-de-vaud/detail/communique/violences-do-
mestiques-des-chiffres-toujours-plus-preoccupants-en-2024
60 https://www.zh.ch/de/sicherheit-justiz/delikte-praevention/gewalt-extremismus/haeusliche-gewalt/haeus-
liche-gewalt-in-zahlen.html?page=1

7. Le cas échéant, veuillez
fournir des informations sur
toute mesure prise depuis
l'adoption du rapport d'évalua-
tion de référence du GREVIO
consacré à votre pays, dans le
but de permettre la collecte de
données sur :

7.a. Le nombre d'ordonnances
d’urgence d'interdiction et d’or-
donnances de protection, sur
le nombre de violations de ces
ordonnances et sur les sanc-
tions imposées en consé-
quence ;

7.b. le nombre de fois où les
décisions relatives au droit de
garde des enfants ont abouti à
la limitation ou à la déchéance
des droits parentaux en raison
de la violence exercée par un
parent sur l'autre parent.
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fédéral. La mise en place technique du système sera suivie d’une analyse visant à dé-
terminer ce que la protection des données et les possibilités techniques autorisent en
matière de production de statistiques.

Les données de la SPC ne sont pas reliées avec les données de la statistique des
condamnations pénales, raison pour laquelle certains cas de violence à l’encontre de
femmes et de violence domestique échappent au suivi. Il est actuellement impossible
de mettre en place une statistique nationale, notamment en raison des dispositions en
vigueur dans le domaine de la protection des données. La CCDJP continue cepen-
dant d’étudier la possibilité d’étendre et d’améliorer les bases statistiques dans son
domaine de compétences.

8. Veuillez fournir des informa-
tions sur les mesures prises
pour permettre de suivre le
cheminement des affaires de
violence à l’égard des femmes
et de violence domestique, de-
puis le signalement jusqu’à la
condamnation, à tous les
stades de la procédure menée
par les services répressifs et
judiciaires.
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3. PARTIE II : INFORMATIONS

Article 12 : obligations générales

Le Conseil fédéral a chargé le BFEG de mener une campagne de sensibilisation
pluriannuelle à l’échelle de la Suisse contre la violence domestique, sexuelle et de
genre61. Cette campagne sera lancée en novembre 2025 et devra être renouvelée
pendant plusieurs années (2025–2029). Elle s’adressera à l’ensemble de la popula-
tion suisse, en mettant tout d’abord l’accent sur les personnes touchées directement
par la violence62. L’objectif est de faire connaître les offres d’aide – y compris le nou-
veau numéro de téléphone central à trois chiffres pour l’aide aux victimes qui sera mis
en service en mai 202663 – et d’encourager la population à parler de leur situation
avec leur entourage. Dans une phase ultérieure, ce seront les personnes de l’entou-
rage ou témoins qui seront visés, en les sensibilisant à la reconnaissance des limites
et en les encourageant à agir. En outre, la campagne s'adressera aux personnes qui
s'inquiètent de leur propre comportement (potentielles personnes auteures). Elles se-
ront encouragées à réfléchir à leur comportement et à chercher de l'aide et des
conseils. La campagne s’orientera ainsi vers la prévention primaire, en luttant contre
les causes de la violence. Tout au long de la campagne, l’égalité de genre sera pré-
sentée comme un facteur de protection important contre la violence. Un site Internet,

61 Voir les motions 21.4418 Maret / 21.4470 de Quattro / 21.4471 Funiciello / 22.3011 CSEC-N « Cam-
pagnes de prévention contre la violence ». Elles peuvent être consultées sous www.parlament.ch > Travail
parlementaire > Curia Vista (état au 08.09.2025).
62 Voir note 30.
63 La première vague se déroulera sans le numéro de téléphone central pour l’aide aux victimes dont la
mise en service a dû être reportée de 6 mois à mai 2026. Le numéro sera intégré lors de la deuxième
vague prévue en mai ou juin 2026.

Informations sur la mise en œuvre de certaines dispositions dans des domaines
prioritaires en matière de prévention, de protection et de poursuites judiciaires

La campagne nationale qui sera lancée en novembre 2025 constitue un nouvel instrument d’importance pour la pré-
vention de la violence. De plus, les aides financières du BFEG pour la prévention et la lutte contre la violence à l’égard
des femmes et la violence domestique permettent depuis 2021 de soutenir des projets de prévention primaire. Plu-
sieurs études ont par ailleurs été publiées ces dernières années au niveau fédéral, par exemple sur les représentations
de la masculinité favorisant la violence, sur les discours de haine en ligne, sur la violence envers les personnes handi-
capées ou sur les homicides par arme à feu dans la sphère domestique. Le BFEG a élaboré des standards minimaux
pour la formation initiale et continue de différents groupes professionnels dans le domaine de la violence basée sur le
genre, sexualisée ou domestique et les compétences qui devraient être transmis à chaque groupe professionnel en
tant que connaissances de base ou spécifiques. En adoptant la feuille de route sur la violence domestique et sexuelle
en 2021, la Confédération et les cantons se sont engagés à renforcer une approche commune et coordonnée entre les
différents acteurs à tous les niveaux étatiques. La feuille de route prévoit différentes mesures, par exemple concernant
la prise en charge des victimes (accès aux maisons d’accueil, accompagnement dans le cadre de la procédure pénale,
prise en charge des victimes migrantes et des enfants exposés à la violence domestique). Les services cantonaux
d'aide aux victimes sont considérés comme des services centraux où les victimes de différentes formes de violence
peuvent trouver un soutien. De nombreux cantons et communes mettent en œuvre des mesures de prévention pri-
maire, souvent en lien avec des campagnes de sensibilisation ou des actions dans les écoles.

Concernant la protection et le soutien aux victimes, une révision de la loi sur l’aide aux victimes (LAVI) est en cours et
a pour objectif de garantir aux victimes de violence l’accès à des prestations médicales et médico-légales de qualité
sur l’ensemble du territoire national. Des centres cantonaux pour l’aide aux victimes existent déjà sur l’ensemble du
territoire suisse, dont certains d’entre eux sont spécialisés dans la prise en charge des victimes de violence sexuelle.
Avec l’introduction en 2022 de la possibilité pour les juges d'ordonner une surveillance électronique conformément à
l'article 28c du Code civil (CC), une mesure supplémentaire a été créée afin d'améliorer la protection des victimes.

9. Veuillez fournir des informa-
tions sur toute mesure de pré-
vention primaire destinée à
changer les mentalités et les
attitudes en lien avec la vio-
lence à l'égard des femmes et
à réduire l'exposition des
femmes à la violence fondée
sur le genre :
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une campagne d’affichage (physique et digitale) et des mesures sur les réseaux so-
ciaux sont notamment prévus. Ce mix de base sera complété continuellement par
d’autres activités de communication. Ces mesures seront élaborées en collaboration
avec une agence et un groupe d'accompagnement au cours de l'année. La communi-
cation sera diffusée à la fois par le BFEG et par divers multiplicateurs et multiplica-
trices au niveau de la Confédération, des cantons, des communes et de la société ci-
vile (ONG). Un kit de communication sera élaboré avec et pour les parties prenantes,
afin de faciliter la multiplication de la campagne. La campagne fait l'objet d'une éva-
luation scientifique continue (enquête représentative auprès de la population).

Les aides financières du BFEG pour la prévention et la lutte contre la violence à
l’égard des femmes et la violence domestique soutiennent plusieurs projets de pré-
vention primaire, comme « As de cœur » et « Sortir ensemble et se respecter » de
Radix, « oui, non, peut-être » de NCBI ou encore la sensibilisation des médias au
sexisme et au traitement médiatique des violences sexistes de DecadréE. Voir ré-
ponse à la question 10 ou consulter le répertoire pour plus de projets64.

Dans le rapport du Conseil fédéral donnant suite au postulat 19.3618 Graf Maya « Ho-
micides des femmes dans le contexte domestique : causes et mesures » du 10 dé-
cembre 2021, les représentations de la masculinité favorisant la violence ont été
identifiées comme l'une des causes des homicides commis sur des femmes dans le
cadre domestique. Le Conseil fédéral a chargé le BFEG d’analyser quelles mesures la
Suisse pourrait mettre en œuvre pour agir sur les représentations de la masculinité
qui favorisent la violence afin d’avoir un impact préventif. Le rapport a été publié en fé-
vrier 2025 et met ainsi en œuvre la mesure 12 du PAN CI65.

La prévention est notamment mise en œuvre dans le cadre de la motion 21.3715
Glanzmann-Hunkeler « Programme d'impulsion pour prévenir la violence sur les
personnes âgées66 ». Selon la motion, le programme aura pour but d'attirer l'attention
sur le problème de la violence sur les personnes âgées et de lever le tabou qui l'en-
toure. Il visera également à renforcer les offres existantes en matière de prévention,
de formation et de mise en réseau et à développer des offres de qualité facilement ac-
cessibles pour la prise en charge des personnes âgées et pour le soutien des proches
aidants.

L’étude réalisée sur mandat de l’OFCOM sur les caractéristiques et la gouvernance
de contenus de harcèlement sur Internet montre quels sont les éléments des
contenus harcelants et quelles sont les mesures de gouvernance appropriées pour
lutter efficacement contre le harcèlement en ligne67.

L’OFSPO et Swiss Olympic, l’organisation faîtière du sport suisse, ont créé différents
outils et aides pour favoriser un sport respectueux des valeurs éthiques avec, par
exemple, une compréhension commune du comportement éthique dans le sport
suisse grâce au système « Un sport respectueux des valeurs éthiques68 » qui montre
comment l’éthique est vécue dans le sport. Le sport peut être considéré comme
éthique lorsqu’il respecte la dignité des personnes, place la performance sportive et
l’équité au premier plan tant lors des entraînements que des compétitions, préserve
l’environnement et que les organisations sportives appliquent les principes de bonne
gouvernance. La prévention permet à tout un chacun de vivre des expériences spor-
tives positives et empêche les manquements à l’éthique et les irrégularités, et par là

64 https://projektsammlung.ch/fr/aides-financieres-pour-la-prevention-de-la-violence/projektdatenbank/
65 www.bfeg.admin.ch > Violence à l’égard des femmes et domestique > Violence envers les femmes et vio-
lence domestique en général (état au 08.09.2025).
66 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20213715
67 Ein Bild verletzt mehr als 1000 Worte? Merkmale und Governance von Hassbildern im Netz. Ein Bericht
zu Händen des Bundesamts für Kommunikation (BAKOM) de novembre 2024. Peut être consulté sous
www.bakom.admin.ch > Médias > Etudes > Recherche fondamentale (état au 08.09.2025).
68 https://www.baspo.admin.ch/fr/un-systeme-favorisant-un-sport-respectueux-des-valeurs-ethiques
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même, les dommages qui pourraient en résulter. C’est pour cette raison que le sys-
tème « Un sport respectueux des valeurs éthiques » met l’accent sur la prévention.

Dans le cadre de la mission éducative de l’OFSPO, les principes éthiques, dont la pro-
tection contre la violence, sont abordés de manière adaptée aux groupes cibles et les
compétences correspondantes sont encouragées dans les différents modules de for-
mation (mesure PAN CI 3169). Le modèle de formation de Macolin constitue la réfé-
rence70. Il décrit l’orientation commune de toutes les formations de l’OFSPO. Les atti-
tudes et les valeurs font partie intégrante de la formation. Jeunesse+Sport propose,
par exemple, des formations continues pour les moniteurs et monitrices J+S sur les
thèmes de la prévention71. Les modules interdisciplinaires « Proximité et distance –
Engagés contre les abus sexuels72 » et « Engagés contre la violence73 » transmettent
des connaissances de base sur les comportements inappropriés, les différentes
formes de violence (violence physique, psychologique, sexuelle) et les mécanismes
de prévention.

En 2024, la boussole éthique de Swiss Olympic74 a été intégrée dans les formations
J+S75. Elle sert de guide, de repère et d’outil de sensibilisation et aide à réfléchir en-
semble au bon équilibre à trouver en ce qui concerne le pouvoir, les idéaux, la proxi-
mité et la pression. Elle repose sur la conviction qu’autant un « excès » qu’un
« manque » de ces éléments peut, d’une certaine manière, porter atteinte à la dignité.
La boussole éthique guide à travers le module interdisciplinaire « Un sport respec-
tueux des valeurs éthiques ».

Outre la sensibilisation accrue des personnes clés dans le domaine du sport, d’autres
mesures visant à protéger les athlètes ont été prises dans le cadre du projet « Éthique
dans le sport suisse76 ». En encrant juridiquement les principes éthiques dans l’ordon-
nance sur l’encouragement du sport avec effet au 1er mars 2023, la protection contre
la violence, la discrimination et les atteintes psychologiques à la personnalité a été
renforcée. L’attribution d’aides financières à des organisations sportives est subordon-
née aux efforts qu’elles déploient en faveur d’un sport fair-play et sûr. En outre, Swiss
Sport Integrity77 a été créé en tant que centre de signalement national indépendant.

Le programme « Jeunesse et Musique » (J+M) encourage la participation d’enfants
et de jeunes à des activités musicales communes et renforce ainsi leur compétences
sociales et personnelles. Les principes éthiques du programme visent à créer un envi-
ronnement sûr et respectueux et à prévenir toute forme de violence, y compris
sexuelle78.

Ces dernières années, diverses campagnes d’information et de prévention s’adres-
sant directement à la clientèle ont été menées dans le milieu de la prostitution – car
les formes de violence sexuelle sont très répandues dans ce milieu. Ainsi, en 2022, la
Prévention suisse de la criminalité (PSC) a lancé une initiative toujours en cours
contre la prostitution forcée et la traite des êtres humains. La clientèle de prestations
sexuelles tarifées est sensibilisée à reconnaître un éventuel cas de prostitution forcée.
Les aides financières pour la prévention des infractions liées à la prostitution ont été

69 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-31
70 https://www.baspo.admin.ch/fr/le-modele-de-formation-de-macolin
71 https://www.jugendundsport.ch/fr/prevention
72 https://www.jugendundsport.ch/fr/abus-sexuels
73 https://www.jugendundsport.ch/fr/violence
74 https://www.baspo.admin.ch/fr/oussole-ethique-nouvelle-fonctionnalite-reposant-sur-lia
75 https://www.jugendundsport.ch/fr/conception-de-la-formation-js
76 https://www.baspo.admin.ch/fr/projet-ethique-dans-le-sport ; Publication « Comportement éthique dans le
sport suisse »
77 https://www.sportintegrity.ch/fr
78 https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/sprachen-und-gesellschaft/formation-musicale/bienvenue-au-pro-
gramme---jeunesse-et-musique--/ethikleitlinien-jum.html
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adaptées pour 202379. Désormais, des petits projets visant la prévention et la sensibi-
lisation peuvent également être soutenus80 tels que le projet de formation d’Aide Sida
Berne destiné à la clientèle de la prostitution et soutenu en 2024.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure 32 du PAN CI81, la PSC est respon-
sable du lancement d’une campagne contre la violence sexualisée. Celle-ci est pré-
vue pour septembre 2025 et ne se limitera pas aux infractions graves et aux articles
du Code pénal concernés, mais visera également la sensibilisation aux dépassements
de limites et la détection précoce des comportements inappropriés, que ce soit dans
le domaine privé, dans l’espace public ou sur le lieu de travail. Les aides financières
pour la prévention de la violence du BFEG soutiennent la mise en œuvre et la distribu-
tion de cette campagne.

Plusieurs cantons et communes mettent en œuvre des mesures de prévention pri-
maire de la violence à l’égard des femmes et de la violence domestique, souvent en
lien avec des campagnes de sensibilisation ou des actions dans les écoles (voir à ce
sujet la réponse à la question 10), par exemple :

• La campagne « Toxic Love82 » est une initiative conjointe des cantons d’Argo-
vie, Bâle-Ville, Glaris, Grisons, Lucerne, Obwald, Schaffhouse, Soleure et
Saint-Gall, soutenue par les aides financières du BFEG. Cette campagne tri-
lingue vise la détection précoce de la violence domestique. En mettant en
scène des situations en apparence anodines qui peuvent évoluer vers des dy-
namiques problématiques, elle cherche à sensibiliser la population aux signes
précoces de la violence domestique, notamment la violence psychologique.

• Avec le projet « Halt Gewalt83 » (« Halte à la violence »), le canton de Bâle-
Ville souhaite créer un mouvement et une position claire contre la violence do-
mestique au sein de la population et encourager les gens à faire preuve de
plus de courage civique dans leur entourage face à ce type de violence. En
outre, en 2025, l’exposition itinérante « Stärker als Gewalt » (« Plus fort que la
violence ») a fait étape dans le canton. Le module « Mein Körper gehört mir »
(« Mon corps est à moi ») est obligatoire pour les élèves en 3ème année pri-
maire et un programme obligatoire de prévention sur la violence domestique
et sexuelle est prévu pour tous les niveaux scolaires. Pendant le Concours
Eurovision de la chanson, des mesures innovantes de prévention et de sou-
tien en cas de violence sexuelle ont permis d’assurer une aide aux victimes
sur place/en direct (équipes de sensibilisation et espaces sécurisés).

• Le canton de Fribourg met en œuvre un concept cantonal de lutte contre la
violence au sein du couple84. Dans le deuxième concept cantonal de lutte
contre la violence au sein du couple, c’est l’axe 2 qui est consacré au travail
de prévention en matière d’information, de sensibilisation et d’éducation. Ceci
par le biais de 3 mesures :
2.1 : Promotion de l’éducation à l’égalité à tous les niveaux de la scolarité obli-
gatoire ;

79 Voir communiqué du Conseil fédéral du 23.11.2022 : Prévention des infractions liées à la prostitution : un
soutien plus large de la Confédération est possible (état au 08.09.2025).
80 Aides financières octroyées pour le travail de prévention et de sensibilisation pour lutter contre la traite
des êtres humains ainsi qu’aides financières octroyées pour des mesures de prévention des infractions
liées à la prostitution. Peuvent être consultées sous www.fedpol.admin.ch > Criminalité > Traite des êtres
humains > Aides financières (état au 08.09.2025).
81 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-32
82 https://toxiclove.ch/
83 https://www.bs.ch/schwerpunkte/haltgewalt
84 https://www.fr.ch/dsas/bef/actualites/le-canton-de-fribourg-actualise-son-concept-de-lutte-contre-la-vio-
lence-au-sein-du-couple-et-prevoit-une-loi-specifique
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2.2 : Promotion de l’éducation à l’égalité dès le plus jeune âge, formation pro-
fessionnelle dans le domaine de la périnatalité et de la petite enfance ;
2.3 : Prévention de la violence de couple aux secondaires I et II.

• Le canton de Genève a mis en place plusieurs mesures dans l’axe « Préven-
tion, sensibilisation et formation » de son Plan d’action contre les violences
domestiques (2023-2028), En milieu scolaire, des actions de prévention des
stéréotypes de genre et de sensibilisation au consentement et au respect du
corps sont renforcées dans le cadre des cours d’éducation sexuelle et affec-
tive. Le canton de Genève va procéder à une refonte de sa campagne de pré-
vention des violences domestiques, en collaboration avec la Commission
consultative sur les violences domestiques, afin de mieux sensibiliser le grand
public. En outre, une campagne axée sur les violences sexistes et sexuelles
est menée pour la 3ème fois consécutive autour du 25 novembre, en partena-
riat avec la Ville de Genève et le réseau associatif et institutionnel85.

• Le canton de Lucerne met en œuvre plusieurs mesures dans son Plan de pro-
motion de l’égalité entre tous les genres et modes de vie (2022–202586) pour
combattre les stéréotypes de genre. En particulier, la mesure 4.7 prévoit un
renforcement du traitement des stéréotypes de genre concernant la violence
dans les établissements scolaires. Cette démarche vise notamment à ques-
tionner les représentations de la masculinité associées à la violence. Les pro-
grammes de prévention existants dans les écoles sont poursuivis et intégrés
dans une approche globale d’information et de sensibilisation87.

• Le canton de Saint-Gall a organisé des soirées thématiques dans le cadre de
la série « Gender Matters88 ».

• Le canton du Tessin organise diverses actions dans le cadre de son Plan
d’action cantonal contre la violence domestique89, telles que des activités de
sensibilisation destinés à la population, des interventions en milieu scolaire et
la diffusion de campagnes.

• En canton du Valais, le programme « As de cœur90 » visant à promouvoir des
relations saines et équilibrées au sein des couples adolescents est dispensé à
tous les élèves du secondaire II. Le Valais déploie également depuis 2023 la
campagne « Lourdingue91 » pour lutter contre le harcèlement dans l’espace
public et propose des formations pour les employeurs pour prévenir et savoir
réagir dans les cas de harcèlement sexuel.

• Le canton de Vaud promeut le programme « As de cœur », un programme de
prévention des violences dans les relations et de promotion des compétences
psychosociales chez les jeunes. Il a diffusé également sur les réseaux so-
ciaux une campagne à destination des jeunes de 16 à 25 ans,
« Amoureux.se92 », qui promeut les relations amoureuses saines. Cette cam-
pagne sera étoffée en 2025 avec une capsule dédiée à la question du
consentement. Il lancera par ailleurs au sein des écoles le jeu-sérieux « ALT-
ernatives », développé par le canton de Vaud sous l’égide de égalité.ch et
avec la participation financière du BFEG, destiné aux jeunes de 16 à 25 ans

85 https://evenements.geneve.ch/25novembre-geneve/
86 https://disg.lu.ch/themen/gleichstellung/Planungsbericht
87 https://www.lu.ch/-/klu/ris/cdws/document?fileid=9e25dd30b751415d9242d5425f28465a
88 https://www.sg.ch/gesundheit-soziales/soziales/gleichstellung/kantonale-gleichstellungsfoerderung/gen-
der-matters.html
89 https://www4.ti.ch/di/violenza-domestica/la-violenza-domestica/in-generale
90 https://www.radix.ch/fr/ecoles-en-sante/offres/as-de-coeur/
91 https://www.lourdingue.ch/
92 https://www.vd.ch/etat-droit-finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/amoureux-se
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afin de les sensibiliser à la problématique de la violence domestique et dans
le couple et de leur faire connaître les ressources disponibles.

• Le canton de Zurich propose des modules de sensibilisation et des formations
professionnelles aux questions de violence domestique, de stéréotypes de
genre et de rôles sociaux pour divers secteurs (selon les arrêtés du Conseil-
exécutif RRB 338/202193 et RRB 1254/202494). Il examine actuellement des
possibilités d’introduire dans les écoles des programmes permettant aux gar-
çons et aux jeunes hommes d’avoir une réflexion sur les normes de masculi-
nité, particulièrement en lien avec la violence et les parcours éducatifs
genrés95.

Au niveau fédéral, différentes mesures ont été mises sur pied dans le but d’influencer
les conceptions de la masculinité qui favorisent la violence afin d’obtenir un effet
préventif. Par exemple, dans le cadre d’un mandat d’examen, un rapport sur les
approches de préventions contre les représentations de la masculinité qui
favorisent la violence a été publié96. En outre, le projet de recherche « Männlichkeit
im Wandel » (« La masculinité en mouvement »), se poursuivant jusqu’à fin 2026, a
été soutenu avec des aides financières pour la prévention de la violence97.

Différents cantons et communes mènent des projets au sujet des stéréotypes de
genre fondés sur l’idée de l’infériorité des femmes, par exemple :

• La journée nationale « Futur en tous genres » (en Suisse allemande « Zu-
kunftstag » et Suisse italienne « Nuovo Futuro ») a été organisée dans de
nombreux cantons. Dans le canton de Vaud, cette journée a également lieu
tous les ans et s’appelle la « Journée Oser tous les Métiers (JOM) ». Cette
journée donne aux élèves l’occasion d’explorer des métiers dans lesquels leur
genre est sous-représenté, en abordant ainsi les rôles de genre, les modèles
de vie et de famille, avec des actions spécifiques pour les élèves de la 5e à la
9e année98.

• Le canton de Genève a mis en place une veille sur les publicités sexistes, co-
ordonnée par le Bureau de promotion de l'égalité et de prévention des vio-
lences domestiques (BPEV99). En cas de chances restreintes de succès d'une
plainte, le BPEV peut également contacter l'entreprise concernée afin de dé-
battre du contenu et de la forme de la publicité et sensibiliser l'entreprise aux
enjeux de discrimination et de sexisme.

• Le canton de Saint-Gall soutient le projet « Let's Talk About Gender100 » de la
Fondation Kinderdorf Pestalozzi. Ce programme permet à des élèves de pro-
duire des émissions radio, favorisant la réflexion sur les stéréotypes et l’éga-
lité.

93 https://www.zh.ch/de/politik-staat/gesetze-beschluesse/beschluesse-des-regierungsrates/rrb/regierung-
sratsbeschluss-338-2021.html
94 https://www.zh.ch/de/politik-staat/gesetze-beschluesse/beschluesse-des-regierungsrates/rrb/regierung-
sratsbeschluss-1254-2024.html
95 https://www.zh.ch/de/politik-staat/gesetze-beschluesse/beschluesse-des-regierungsrates/rrb/regierung-
sratsbeschluss-1254-2024.html, Mesure 5.
96 Approches de prévention contre les représentations de la masculinité qui favorisent la violence. Rapport
du BFEG du 28 février 2024 en exécution du mandat d'analyse du Conseil fédéral sur la prévention des ho-
micides de femmes dans le contexte domestique. Peut être consulté sous www.bfeg.admin.ch > Publica-
tions > Publications sur le thème de la violence à l’égard des femmes et violence domestique > Violence
envers les femmes et violence domestique en général (état au 08.09.2025).
97 https://projektsammlung.ch/fr/projet/forschungsprojekt-maennlichkeit-im-wandel/
98 https://www.baselland.ch/politik-und-behorden/direktionen/finanz-und-kirchendirektion/gleichstellung-
bl/fachstelle-gleichstellung-fuer-frauen-und-maenner/bildung/zukunftstag-bl/
99 https://www.ge.ch/denoncer-publicites-sexistes
100 https://www.pestalozzi.ch/fr/node/159

9.a. en s'attaquant aux préju-
gés et aux stéréotypes de
genre, aux coutumes et aux
traditions préjudiciables fon-
dées sur l'idée de l'infériorité
des femmes ;
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Dans son rapport « Violences subies par des personnes handicapées en
Suisse101 » publié le 16 juin 2023, le Conseil fédéral souligne notamment le fait que
les femmes en situation de handicap sont disproportionnellement exposées à la vio-
lence et, également, il formule une série de mesures et recommandations. En ce qui
concerne le domaine de la prévention primaire, il est particulièrement important que
les services fédéraux compétents soient chargés de tenir systématiquement compte,
dans le cadre des campagnes de prévention contre la violence, de la situation et des
besoins des personnes en situation de handicap, en particulier ceux des femmes
concernées, et de rendre les campagnes et les autres moyens d’information acces-
sibles à toutes et à tous. Les préjugés et les représentations stéréotypées relatifs aux
personnes en situation de handicap doivent être combattus activement à cette occa-
sion.

Les standards minimaux élaborés par le BFEG pour la formation initiale et conti-
nue de différents groupes professionnels dans le domaine de la violence de genre, de
la violence sexualisée et de la violence domestique indiquent les contenus théma-
tiques et les compétences qui devraient être transmis à chaque groupe professionnel
en tant que connaissances de base pendant la formation ou en tant que connais-
sances spécifiques pendant la formation initiale et continue. Des standards minimaux
sont actuellement disponibles pour les domaines professionnels suivants : droit, po-
lice, sage-femme, journalisme et médias, santé et soins, médecine, migration, travail
bénévole, école et pédagogie ; d'autres seront publiés prochainement, par exemple
pour le travail social, la psychiatrie et la psychologie, la pharmacie et la droguerie, les
employeurs, l'armée102.

La Confédération et les cantons ont également soutenu des mesures de prévention
primaire intersectionnelles menées par des organisations non étatiques, comme le
projet de Santé Sexuelle Suisse, décrit dans la réponse à la question 10. Par ailleurs,
les aides financières pour la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des
femmes et la violence domestique ont également financé des projets de formation
continue pour les personnes professionnelles et bénévoles dans le domaine de l’asile
et la migration ainsi que des workshops ayant comme but l’Empowerment, mis en
place par BRAVA103.

En ce qui concerne les mutilations génitales féminines (MGF), l’OFSP et le SEM
ont mis en place, sur mandat du Conseil fédéral, un réseau de lutte contre l’excision,
qu'ils soutiennent depuis 2016 dans les domaines de l'information, de la prévention,
de la prise en charge, du conseil, de la sensibilisation et du réseautage. Ce soutien au
Réseau suisse contre l’excision est prévu jusqu’en 2029. Depuis 2021, la BFEG parti-
cipe également au contrat de subvention.

La thématique des mariages forcés bénéficie d’un centre de compétence national
contre les mariages forcés, soutenu par les aides financières du BFEG à hauteur de
CHF 800 000 et par le SEM à hauteur de CHF 400 000 pour les années 2025 à 2028.
L’offre du service spécialisé comprend des entretiens initiaux et des consultations
avec les personnes (directement) concernées et leur entourage, l’orientation des per-
sonnes concernées vers les structures ordinaires (dans les cas simples), des offres de
conseil, de coaching et de formation professionnelle continue ainsi qu’un travail de
sensibilisation et d’information des professionnelles et professionnels et du grand pu-
blic. En outre, le service collabore avec des organisations publiques et privées sur

101 Violences subies par des personnes handicapées en Suisse. Rapport du Conseil fédéral du 16 juin 2023
donnant suite au postulat 20.3886 Roth Franziska du 19 juin 2020. Peut être consulté sous www.admin.ch >
Communiqué du Conseil fédéral du 16 juin 2023 « Le Conseil fédéral veut mieux protéger les personnes
handicapées contre la violence » (état au 08.09.2025).
102 https://www.ebg.admin.ch/fr/standards-minimaux-formation
103 https://projektsammlung.ch/fr/projet/weiterbildung-fuer-fachpersonen-und-freiwillige-im-asyl-und-migra-
tionskontext-und-empowerment-workshops-mit-migrantinnen/

9.b. en prenant en compte de
manière spécifique la violence
fondée sur le genre qui af-
fectent de manière dispropor-
tionnée les femmes et les filles
soumises au risque de discri-
mination intersectionnelle ;
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cette thématique et développe le travail auprès des personnes exerçant des
contraintes, dans un but notamment préventif.

Une stratégie et un plan d’action contre le racisme et l’antisémitisme sont actuel-
lement élaborés en collaboration avec les cantons104. Lors d’une audition des parties
prenantes organisée à ce sujet, il est clairement ressorti qu’il fallait renforcer la pers-
pective intersectionnelle de la discrimination.

La campagne « 16 jours d’activisme contre la violence basée sur le genre », lan-
cée chaque année le 25 novembre par l’organisation non-gouvernementale Frieda,
est soutenue financièrement par la Confédération et de nombreux cantons, qui
mettent également en place leurs propres actions ou événements pendant ces
jours105. Le thème de 2025 mettra en lumière la violence que vivent les personnes en
situation de handicap. Depuis 2023, les 16 jours d'activisme sont organisés en Suisse
romande et au Tessin, en plus de la Suisse alémanique.

Différents cantons et communes mènent des projets ciblant la violence fondée sur le
genre qui affectent de manière disproportionnée les femmes et les filles soumises au
risque de discrimination intersectionnelle, par exemple :

• Dans le canton de Bâle-Campagne, des mesures spécifiques ont été mises
en place pour garantir une meilleure prise en charge des migrantes et mi-
grants victimes de violence domestique. L'organe « Fachgruppe Migration und
Opferschutz » (Groupe de travail Migration et protection des victimes) travaille
activement à l'élaboration de mesures adaptées, conformément au champ
d’application 6.2 de la Feuille de route de la Confédération et des cantons sur
la Violence domestique106.

• Le canton de Bâle-Ville met à disposition des travailleuses du sexe une procé-
dure d’enregistrement personnel afin de les protéger contre l’exploitation et la
traite des êtres humains. De plus, il offre des modules d’information aux asso-
ciations de personnes migrantes, soutient le centre de consultation airAmour
qui aide les personnes souffrant de handicaps cognitifs à gérer leur corps et
leur sexualité107 et organise une table ronde « Gewalt an Senior:innen »
(« Violence envers les personnes âgées »).

• La police cantonale de Berne met en place des modules « Echange intercultu-
rel – créer le lien » destinés aux migrantes et migrants, modules portant en
particulier sur le thème des droits et obligations en Suisse, avec un accent
porté sur la violence sexualisée et la violence domestique108.

• Le canton de Genève a formé les spécialistes des foyers d’hébergement aux
questions LGBTIQ+ et a intégré la question de l’accessibilité et de l’inclusivité
dans l’appel à projets sur les violences domestiques. Le Plan d’action contre
les violences domestiques prévoit également l’amélioration de l’accès à la jus-
tice pour les personnes sans statut légal (axe 2, objectif 2.1109). Voir égale-
ment question 9c.

104 Une stratégie et un plan d’action contre le racisme donnant suite à la motion 23.4335 CIPC-N « Pour une
stratégie et un plan d'action contre le racisme et l’antisémitisme »
105 https://www.16jours.ch/organisations-participantes
106 https://csvd.ch/app/uploads/2023/05/2023_Mai_Uebersicht-kantonale-Aktions-und-Massnahmenplaene-
nach-Handlungsfeldern-der-Roadmap-1.pdf
107 https://www.airamour.ch/
108 https://www.police.be.ch/fr/start/dienstleistungen/beratung--referate--schulungen.html
109 https://www.ge.ch/dossier/egalite-lgbtiq-violences/plans-action-objectifs/plan-action-lutte-contre-vio-
lences-domestiques-2023-2028
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• Le canton de Saint-Gall a publié un guide sur la violence domestique dans le
droit des migrations, afin d’accompagner les spécialistes dans la prise en
charge des personnes concernées110.

• Le canton de Schaffhouse propose des formations continues et des concepts
de protection contre la violence dans le domaine de l’asile et de la migration,
ainsi que des actions contre la traite des êtres humains à des fins d’exploita-
tion sexuelle et de travail.

• Le canton de Thurgovie met également en place des ateliers de pédagogie
sexuelle et des cours d'auto-affirmation pour les migrantes, à partir de 2024,
dans les classes d'intégration111.

• Le canton de Vaud a élaboré une campagne à destination des femmes mi-
grantes victimes de violence domestique112. Par ailleurs, des formations sont
dispensées auprès des professionnelles et professionnels travaillant dans des
institutions d’accueil (p. ex : au sein de l’EVAM, formation aux problématiques
LGBTIQ).

• Le canton de Zurich a pris en compte les questions d’intersectionnalité au
sein de sa stratégie d’aide aux victimes et son plan d’action pour les droits
des personnes handicapées 2022–2025113.

D’autres mesures au niveau des cantons et communes visent spécifiquement la pré-
vention et la lutte contre les mariages forcés et les MGF. Ces thématiques sont aussi
traitées dans le cadre des Femmes-Tische (voir question 9c).

• Le canton de Bâle-Ville soutient le service spécialisé dans les mariages forcés
et participe à l’organisation des rencontres annuelles de réseautage (en alter-
nance avec le canton de Bâle-Campagne).

• Le canton de Saint-Gall soutient l'association contre les mutilations génitales
féminines en Suisse orientale et au Liechtenstein (Verein gegen Mädchenbes-
chneidung Ostschweiz und Liechtenstein)114.

• Le canton de Schaffhouse a mis en œuvre des mesures spécifiques dans le
cadre de son plan d’action cantonal pour la Convention d’Istanbul, incluant
des formations et des conseils sur les mariages forcés et de personnes mi-
neures115.

• Le canton de Thurgovie a organisé une formation pour les spécialistes sur le
thème des MGF, dans le cadre de son plan d’action cantonal pour la Conven-
tion d’Istanbul 2023-2024 (point 5.4). En 2023, un nouveau flyer sur le thème
du mariage forcé a été introduit116.

• Le canton du Valais met à disposition des spécialistes et du public des infor-
mations sur son site internet sur les mariages forcés et diffuse également un

110 https://www.sg.ch/content/dam/sgch/gesundheit-soziales/soziales/h%C3%A4usliche-gewalt/download-
liste-hauptseite--h%C3%A4usliche-gewalt-/Leitfaden%20HG%20%20Migrationsrecht%202022.pdf
111 https://migrationsamt.tg.ch/public/upload/assets/66600/Willkommen_im_Kanton_Thur-
gau_DEUTSCH.pdf
112 https://www.vd.ch/etat-droit-finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/violence-domes-
tique/femmes-migrantes-victimes-de-violence-domestique
113 https://www.lausanne.ch/officiel/administration/securite-et-economie/police-de-lausanne/bons-re-
flexes/harcelement-de-rue.html?tab=prestation
114 https://agm-ost.ch/verein
115 https://sh.ch/CMS/Webseite/Kanton-Schaffhausen/Beh-rde/Verwaltung/Departement-des-Innern/Sozia-
lamt/Fachstelle-f-r-Gleichstellung--Gewaltpr-vention-und-Gewaltschutz/Gewaltpr-vention-und-Gewaltschutz-
15514206-DE.html
116 https://sozialamt.tg.ch/public/upload/assets/37971/Flyer_Zwangsheirat_TG_digital.pdf?fp=2
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flyer multilingue avec les ressources. Le canton soutient également le pro-
gramme Femmes-Tische.

• Le Canton de Vaud a mis à disposition sur son site web des ressources pour
les spécialistes ainsi que du matériel d’information pour le public en 12
langues sur les mariages forcés117 et en 6 langues sur les MGF118. En 2025, il
diffusera du matériel d’information auprès des pédiatres et des gynécologues.

Au niveau fédéral, plusieurs mesures mises en place contribuent à la prévention de la
violence à l’égard des femmes, en impliquant activement les hommes et les garçons,
ainsi qu’à l’autonomisation des filles et des femmes. Voir à ce sujet les mesures du
BFEG et de l’OFSPO décrites dans la réponse à la question 9.

Les aides financières pour la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des
femmes et la violence domestique soutiennent des projets dans ce domaine, par
exemple l’organisation de tables rondes (Femmes-Tische et Männer-Tische) dans dif-
férentes villes en Suisse sur le thème « Vivre sa relation » pour sensibiliser les per-
sonnes participantes aux différentes formes que peut prendre la violence domestique
et les informer des possibilités de soutien et de conseil119. Voir réponse à la question
9a concernant le projet « Männlichkeit im Wandel » (« La masculinité en mouve-
ment »).

Au niveau communal et municipal, plusieurs mesures visent à mobiliser l’ensemble de
la population, y compris les hommes et les garçons, dans la prévention des violences
sexistes et sexuelles, par exemple :

• De nombreux cantons comme Bâle-Ville, Berne, Appenzell Rhodes-Exté-
rieures, Appenzell Rhodes-Intérieures, Saint-Gall ou Soleure, organisent des
rencontres (« Femmes Tische ») qui permettent à des femmes migrantes
d’échanger autour d’une thématique en lien avec la santé, l’éducation ou l’in-
tégration, avec l’aide de modératrices formées au sujet de la violence domes-
tique et la violence à l’égard des femmes120. L’un des objectifs principaux est
l’autonomisation.

• Dans la ville de Genève, le plan d’action municipal « Objectif zéro sexisme
dans ma ville121 » a permis de déployer une action coordonnée sur les enjeux
de genre dans l’espace public. Une attention particulière a été portée aux dis-
criminations multiples (approche intersectionnelle) et aux questions de mas-
culinité. Parmi les mesures concrètes figurent des ateliers à destination des
hommes souhaitant s'engager en faveur de l'égalité et du soutien à des pro-
jets associatifs en lien avec la thématique des masculinités (par ex. des pod-
casts, la recherche sur les représentations et les modèles de masculinités vé-
hiculés par les publicités, l’organisation de conférences et tables rondes sur
les hommes et la santé mentale, les hommes et la parentalité, etc.).

• Les cantons de Saint-Gall et d’Appenzell Rhodes-Extérieures ont mené des
actions de sensibilisation, notamment à travers la campagne « Kein Platz für
Sexismus » (« Pas de place au sexisme »)122. Cette campagne lutte contre le

117 https://www.vd.ch/population/integration-des-etrangers-et-prevention-du-racisme/situation-de-mariage-
force-que-faire
118 https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dire/spop/fi-
chiers_pdf/Flyer6langues_MGF_pour_web.pdf
119 https://projektsammlung.ch/fr/projet/ohne-gewalt-praevention-von-gewalt-gegen-und-unterstuetzung-von-
betroffenen-frauen-mit-migrationserfahrung/
120 https://www.femmestische.ch/de/home-1.html
121 https://www.geneve.ch/actualites/dossiers-information/objectif-zero-sexisme-ville
122 https://www.sg.ch/gesundheit-soziales/soziales/gleichstellung/gewalt-und-geschlecht/kein-platz-fuer-
sexismus.html

9.c. en encourageant tous les
membres de la société, y com-
pris les hommes et les gar-
çons, à contribuer activement
à la prévention de toutes les
formes de violence à l'égard
des femmes couvertes par le
champ d'application de la
Convention d'Istanbul, et en fa-
vorisant l’autonomisation des
femmes et des filles dans tous
les domaines.
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harcèlement sexuel et sexiste dans l'espace public et entame en 2025 sa
deuxième phase avec pour thème central le courage civique.

• Le canton de Schaffhouse a mené différentes actions de prévention dans le
cadre de son plan d’action cantonal pour la mise en œuvre de la Convention
d’Istanbul, notamment par le biais d’ateliers de sensibilisation sur les repré-
sentations de la masculinité favorisant la violence123.

• Le canton du Tessin mène aussi une prévention contre la radicalisation et
l’extrémisme violent, en sensibilisant au « Facteur M », la radicalisation idéo-
logique de la masculinité, via des conférences publiques124.

• Dans le canton du Valais, la campagne de prévention du harcèlement dans
l’espace public, intitulée « Lourdingue125 » est déployée de 2023 à 2026. La
première phase de la campagne a pour objectif de sensibiliser la population à
la problématique et de l’inciter à interroger ses comportements, en particulier
pour les personnes auteures. Mencare, le centre de compétence Hommes et
masculinités, est membre du Conseil de l'égalité et de la famille. L’Office can-
tonal de l’égalité et de la famille soutient le Männerbüro Oberwallis (Bureau
des hommes du Haut-Valais), qui propose des entretiens et des conseils aux
jeunes hommes. Le Programme « AS de Cœur » est quant à lui dispensé à
tous les élèves de dernière année de scolarité obligatoire.

• Le Canton de Vaud a organisé en 2023 les Assises romandes de l'égalité, qui
ont porté sur « La place des hommes dans l’égalité126 ». Des soirées de for-
mation sur la prévoyance professionnelle LPP pour les femmes sont organi-
sées par le canton pour promouvoir leur autonomie financière tout au long de
la vie127.

• La ville de Zurich a développé la campagne « Zürich schaut hin – gegen
sexuelle, sexistische, homo- und transfeindliche Belästigungen und
Übergriffe128 » (« Zurich est attentive – contre le harcèlement et les agres-
sions à caractère sexuel, sexiste, homophobe et transphobe »), en s’appuyant
notamment sur les expériences menées à Genève (« Objectif zéro sexisme
dans ma ville129 ») et à Lausanne (« Harcèlement de rue »). Cette initiative
comprend un outil numérique de signalement des incidents, qui a été repris
par d’autres villes telles que Berne130 et Lucerne131. Une harmonisation de
l'outil de signalement en Suisse alémanique est actuellement à l'étude afin de
faciliter son adoption par d'autres villes. Dans le cadre de ces campagnes,
des cours de courage civique sont proposés. Ces cours visent à former les ci-
toyennes et citoyens à reconnaître les situations de harcèlement ou d’agres-
sion dans l’espace public et à y réagir de manière appropriée132. La coordina-
tion et la diffusion de ces bonnes pratiques sont favorisées par l’Union des

123 https://sh.ch/CMS/Webseite/Kanton-Schaffhausen/Beh-rde/Verwaltung/Departement-des-Innern/Sozia-
lamt/Fachstelle-f-r-Gleichstellung--Gewaltpr-vention-und-Gewaltschutz/Gewaltpr-vention-und-Gewaltschutz-
15514206-DE.html
124 https://www.maenner.ch/fr/radicalisation/
125 https://www.lourdingue.ch/
126 https://egalite.ch/wp-content/uploads/2023/09/Invitation-Assises-de-legalite-2023.pdf
127 https://www.vd.ch/actualites/actualite/news/24887-soiree-dinformation-inegalites-dans-la-prevoyance-
professionnelle-2e-pilier
128 https://zuerichschauthin.ch/de/
129 Voir note 121.
130 https://www.bern.ch/themen/gesundheit-alter-und-soziales/gleichstellung-in-geschlechterfragen/bern-
schaut-hin
131 https://luzernschauthin.ch/de/
132 https://www.bern.ch/themen/gesundheit-alter-und-soziales/gleichstellung-in-geschlechterfragen/bern-
schaut-hin/kampagne/zivilcourage)



Page 31/162

villes suisses (UVS) et la Conférence des déléguées à l’égalité des villes
suisses (CDSVS), qui soutiennent la mise en réseau des spécialistes133.

Article 14 : éducation

La responsabilité de l’enseignement obligatoire incombe aux cantons tandis que les
cantons et la Confédération se partagent les compétences dans le domaine post-obli-
gatoire (écoles d’enseignement général, formation professionnelle, hautes écoles) et
assument conjointement la responsabilité de ces niveaux de formation.

Les relations entre les sexes, la résolution non violente de conflits, la violence basée
sur le genre et le respect mutuel sont des thèmes qui font partie intégrante des plans
d’études et du matériel pédagogique des cantons pour l’enseignement obligatoire.

La mise en œuvre est réglementée dans les plans d’études correspondant aux ré-
gions linguistiques (Lehrplan 21 pour la Suisse alémanique, Plan d’études romand
pour la Suisse occidentale et Piano di Studio pour le Tessin) qui sont appliqués sous
différentes formes dans les écoles suisses.

Le renforcement de la prévention primaire, notamment à l’école, est un des trois
points d’attention pour la deuxième moitié de la mise en œuvre du PAN CI. En ce qui
concerne les campagnes de prévention, voir les réponses à la question 9.

Au cours de la période du rapport, divers supports ou initiatives, formations ou cam-
pagnes de prévention et programmes prometteurs ont été développés ou poursuivis
dans le cadre de l’éducation formelle. Cependant, un aperçu complet de leur mise en
œuvre concrète est largement absent.

Il convient de renvoyer à la mise en œuvre en cours de la mesure 11 du PAN CI134.
Cette mesure, menée par la CDIP, la CSVD et la CSDE, a pour objectif de promouvoir
des projets sur la non-violence et l’égalité dans les écoles. Afin de répondre à la diver-
sité fédérale d’une part et aux exigences (de qualité) d’autre part, la CDIP a demandé
l’élaboration d’un aperçu des bonnes pratiques, du matériel pédagogique et des offres
existants. Dans un deuxième temps, il est prévu de faciliter une mise en œuvre à
l’échelle nationale en mettant à disposition de matériel pédagogique et des offres de
haute qualité.

Un rapport sur l’éducation sexuelle dans l’enseignement en Suisse présenté par le
Conseil fédéral le 13 décembre 2024135 dresse un état des lieux actuel et met en évi-
dence les défis et les potentiels de développement de l’éducation sexuelle à l’école.
Tandis que certains cantons adoptent une approche holistique qui englobe également
des thèmes tels que la prévention de la violence et le consentement, d’autres se
concentrent sur les aspects biologiques et sanitaires. Le Conseil fédéral estime qu’un
enseignement solide en matière d’éducation sexuelle contribue à la réduction de la
violence sexualisée. Il préconise, entre autres, d’encourager le dialogue entre les par-
ties prenantes concernées et l’échange de bonnes pratiques.

Le dialogue est également encouragé par l’UVS. Lors d’un prochain sondage, elle va,
comme prévu dans la mesure 34 du PAN CI136, intégrer également le domaine de

133 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-34
134 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-11
135 https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103565. En réponse au postulat 22.3877 de la Commission de la
science, de l’éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-N) du 30 juin 2022 intitulé « Analyse des
standards en matière d’éducation sexuelle à l’école en Suisse ». Le rapport du Conseil fédéral est basé sur
une étude indépendante menée par la Pädagogische Hochschule Zürich (PHZH) sur mandat du SEFRI,
peut être consulté sous www.sbfi.admin.ch > Éducation sexuelle (état au 09.08.2025).
136 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-34

10. Veuillez fournir quelques
exemples de programmes, de
matériels ou d'initiatives, d'en-
seignement ou de prévention
prometteurs utilisés dans
l'éducation formelle (de l'école
maternelle à l'enseignement
supérieur) qui :

10.a. permettent de donner
aux enfants et aux jeunes une
éducation sur l'égalité entre les
femmes et les hommes, le
droit à l'intégrité personnelle, le
respect mutuel et la résolution
non violente des conflits dans
les relations interpersonnelles,
y compris la notion de consen-
tement librement donné ;

10.b. traitent de certaines ou
de toutes les formes de vio-
lence à l'égard des femmes et
des filles fondées sur le genre
visées par la Convention d'Is-
tanbul ;

10.c. visent à promouvoir l'in-
clusion de la culture numé-
rique et de la sécurité en ligne ;

10.d. dans les programmes
d’étude officiels, comme le
prévoit la recommandation gé-
nérale n° 1 du GREVIO ;

10.e. garantissent que le maté-
riel pédagogique utilisé dans
les établissements scolaires
ne véhicule pas de stéréotypes
négatifs sur les femmes et les
hommes ;

10.f. proposent des interven-
tions sur mesure visant à pré-
venir la violence fondée sur le
genre et à autonomiser cer-
tains groupes de filles exposés
au risque de discrimination in-
tersectionnelle.
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l’éducation et ainsi pouvoir diffuser des projets, des programmes, du matériel ou des
initiatives dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 14 CI.

Dans le cadre de sa série des standards minimaux pour la formation initiale et conti-
nue de différents groupes professionnels, le BFEG a publié fin 2024 les standards
minimaux pour l’école et la pédagogie137.

Différents cantons ont intégré le thème de la formation et les mesures correspon-
dantes dans leurs plans d’action cantonaux pour la mise en œuvre de la Convention
d’Istanbul, par exemple Genève (Plan d’action contre les violences domestiques
2023-2028, Axe 1, en particulier objectif 1.2), Schaffhouse (PAC CI SH, mesure 18) et
la Thurgovie (PAC CI 2023-2024, M.2.6138). Voir aussi les tableaux dans le chapitre 1
de l’annexe.

Le centre d’information et de documentation IDES, une agence spécialisée de la
CDIP, a publié en mai 2025 le dossier IDES « Situations de crise dans les écoles :
ressources documentaires cantonales139 » contenant des sites web et des liens ac-
tuels vers des approches, des informations et des documents cantonaux. Ce dossier
montre comment les cantons abordent la violence sexuelle et domestique dans les
écoles et soutiennent les établissements scolaires dans ce domaine. Il contient aussi
bien des directives générales pour faire face à une multitude d’événements que des
mémentos pour des crises spécifiques à l’école. En font partie notamment les agres-
sions sexuelles ou le cyberharcèlement.

Les brigades des mineurs dispensent des cours dans les écoles en utilisant divers
supports tels que des brochures et des vidéos pédagogiques pour les personnes mi-
neures. Celles-ci permettent aux jeunes de mieux se protéger face au sexting, à la
sextortion et à la pornographie. Parallèlement, des offres d’aides sont présentées et
les limites légales sont expliquées afin d’éviter que les jeunes commettent des infrac-
tions.

Différents projets de prévention dans le cadre de l’enseignement scolaire et extrasco-
laire sont soutenus par des aides financières pour la prévention de la violence du
BFEG :

• As de cœur – amitié, amour et sexualité sans violences de Radix est un
projet national de prévention des violences dans les relations de couple chez
les jeunes. Ce projet est mis en œuvre pour les jeunes de 14-18 ans dans les
institutions scolaires et extrascolaires de 13 cantons (BL, BS, BE, FR, GE,
GR140, JU, LU, TG, TI, VD, VS) et de la ville de Berne141. Dans les cantons du
JU et du VS, la participation est obligatoire pour les élèves en dernière année
de scolarité obligatoire.

• fair-lieben du centre Jumpps (Jungen- und Mädchenpädagogik, Projekte für
Schulen, pédagogie pour garçons et filles, projets pour les écoles) est un pro-
jet de prévention de violence domestique et sexuelle. Il comprend des ateliers
pour les enfants et les jeunes à partir de la 5ème année primaire qui sont mis
en œuvre dans une soixantaine d’écoles en Suisse alémanique142.

• Ja, nein, vielleicht (Oui, non, peut-être) de l’association NCBI (National Coa-
lition Building Institute) est un projet participatif pour la jeunesse sur le thème

137 https://www.ebg.admin.ch/fr/standards-minimaux-formation
138 https://av.tg.ch/themen/praeventionsangebote.html/13410
139 https://edudoc.ch/record/240916?ln=fr
140 Le Workshop Herzsprung est organisé par le service jeunesse de la ville de Coire dans le cadre des
journées d’action contre la violence domestique 2023.
141 https://projektsammlung.ch/fr/projet/sortir-ensemble-et-se-respecter-herzsprung-freundschaft-liebe-und-
sexualitaet-ohne-gewalt-batticuore-amicizia-amore-e-sessualita-senza-violenza/
142 https://projektsammlung.ch/fr/projet/fair-lieben-praeventionsprojekt-zu-haeuslicher-gewalt/
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des rôles de genre et du consentement mutuel dans les relations afin d’agir
de manière préventive contre les abus sexuels entre enfants et jeunes. Le
projet propose des ateliers en Suisse alémanique. Les enfants et les jeunes
transmettent ensuite ce qu’ils et elles ont appris à leurs pairs dans le cadre de
manifestations et d’activités sur les réseaux sociaux143.

• « ALTernative - pour une relation sans violence », outil en ligne pour les
écoles sur le thème de la violence domestique des bureaux de l’égalité
entre femmes et hommes de Suisse romande est un outil numérique interactif
de sensibilisation à la violence domestique des jeunes entre 15 et 20 ans
dans des classes du degré secondaire II en Suisse romande. À partir de
2025, l’outil et les ateliers doivent permettre aux jeunes de reconnaître les
signes de violence et d’y réagir de manière appropriée144.

• Tous les projets soutenus proposent également des formations continues
pour les spécialistes et le corps enseignant, et parfois aussi pour les parents.

D’autres projets de prévention régionaux ou nationaux sont soutenus par un nombre
croissant de cantons et sont utilisés par les écoles :

• L’exposition itinérante Stärker als Gewalt / Plus fort que la violence vise à
sensibiliser à différents aspects de la violence domestique et aborde la ques-
tion des hiérarchies de genre. Elle s’adresse aux jeunes en formation profes-
sionnelle de base et des écoles post-obligatoires. Elle a été développée par
les cantons de Berne et de Fribourg. Depuis son lancement, cette exposition
a atteint des milliers d’élèves des écoles professionnelles, des lycées et
d’autres écoles dans toute la Suisse.

• L’exposition interactive « Mon corps est à moi145 ! » a comme objectif de
sensibiliser au thème de la violence sexuelle et de l’abus sexuel. Elle
s’adresse aux élèves entre 7-9 ans et comprend désormais deux offres desti-
nées aux enfants de 4-6 ans et de 14-16 ans dans le cadre de l’exposition
« Love Limits146 », qui se tient depuis 2022. L’exposition est largement éta-
blie et est organisée de manière systématique dans certains cantons pour
certaines tranches d’âge.

• Les bureaux de l’égalité entre femmes et hommes de Suisse romande, en-
semble avec les départements de l’éducation des cantons francophones,
continuent de réaliser le projet « L’école de l’égalité » qui met à disposition
du corps enseignant une documentation régulièrement actualisée avec des in-
formations de base et du matériel pédagogique sur les thèmes de l’égalité, du
développement de rapports harmonieux entre les sexes, des stéréotypes de
genre et de l’orientation professionnelle147.

• Dans les écoles primaires, ici à titre d’exemple en Suisse centrale, d’autres
projets de prévention et d’intervention sont mis en place, tels que :

o Chili – prévention des conflits148 ;

143https://projektsammlung.ch/fr/projet/ja-nein-vielleicht-ein-partizipatives-jugendprojekt-zum-thema-ges-
chlechterrollen-und-einvernehmlicher-zustimmung/
144 https://projektsammlung.ch/fr/projet/outil-numerique-de-sensibilisation-a-la-violence-domestique-destine-
aux-jeunes-de-15-a-20-ans-dans-des-classes-du-secondaire-ii/
145 https://www.kinderschutz.ch/fr/offres/offres-de-prevention/mon-corps-est-a-moi
146 https://www.kinderschutz.ch/fr/offres/offres-de-prevention/mon-corps-est-a-moi/mon-corps-est-a-moi-14-
16
147 http://egalite.ch/projets/lecole-de-legalite/
148 https://www.srk-luzern.ch/lernen/inhouse-und-spezialkurse/chili-das-konflikttraining
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o Roundabout149, offre de promotion de la santé et de prévention desti-
née spécifiquement aux filles dans le domaine de l’enfance et de la
jeunesse ;

o KRASS Prävention150 (Prévention KRASS), atelier pour les écoles ;

o Weiterbildung und Beratung - S&X Sexuelle Gesundheit Zentral-
schweiz151 (Formation continue et conseil - S&X Santé sexuelle
Suisse centrale) ;

o Sexualpädagogische Unterrichtsbesuche - S&X Sexuelle Gesundheit
Zentralschweiz152 (Visites pédagogiques sur l'éducation sexuelle -
S&X Santé sexuelle Suisse centrale).

Plusieurs cantons et communes mènent d’autres projets dans le domaine de l’ensei-
gnement primaire, parfois en complément aux projets susmentionnés :

• Dans le champ d’action 5 « Schulische Bildung » (« éducation scolaire ») du
plan d’action du canton d’Argovie153, la violence domestique et la violence à
l’égard des femmes sont inscrites dans le plan d’études cantonal et dans les
programmes scolaires spécialisés du degré secondaire II.

• Le canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures mène une campagne d’affichage
contre la haine sur Internet dans les écoles et les centres de jeunesse.

• Le canton de Bâle-Campagne sensibilise les jeunes aux limites du flirt et au
refus du harcèlement sexuel, notamment à l’aide d’un dépliant intitulé « Lus-
tig.Lästig.Stopp ! »154 (« amusant, gênant, stop ! »). Dans son rapport sur la
mise en œuvre de la Convention d’Istanbul, il présente les mesures et l’état
d’avancement de la mise en œuvre dans le domaine prioritaire « éducation,
prévention scolaire sur les thèmes de la suppression des rôles attribués, de la
résolution non violente de conflits et de la violence sexiste, article 14 CI155 ».

• Le canton de Bâle-Ville met actuellement sur pied un programme obligatoire
de prévention de la violence domestique et sexuelle pour tous les niveaux
scolaires, complété par un plan d’action uniforme en cas d’incident. En outre,
la police cantonale mène des actions de prévention dans les écoles contre la
violence sexuelle, la violence numérique, le harcèlement et la radicalisation,
par exemple la manifestation de prévention pour une cohabitation non vio-
lente et respectueuse « Mini Gränze – dini Gränze156 » (« mes limites – tes li-
mites ») pour le niveau primaire ou le projet de prévention « Selbstdarstellung,
Sexting und Mobbing » (Représentation de soi, sexting et harcèlement) pour
le niveau secondaire I157.

• Le canton de Berne élabore actuellement un concept-cadre pour l’éducation
sexuelle dans les écoles primaires (en cours d’élaboration par la Direction de
l’instruction publique et de la culture). La police cantonale mène des actions

149 https://roundabout-network.org/
150 https://krass-praevention.ch/
151 https://www.sundx.ch/dienstleistungen/bildung-paedagogik/information-weiterbildung/
152 https://www.sundx.ch/dienstleistungen/bildung-paedagogik/unterrichtsangebote/
153 https://www.ag.ch/media/kanton-aargau/dvi/dokumente/ges/organisation/haeusliche-gewalt/04-
20220901-massnahmenplan-schutz-vor-gewalt-def.pdf
154 https://bl-api.webcloud7.ch/politik-und-behorden/direktionen/finanz-und-kirchendirektion/gleichstellung-
bl/fachstelle-gleichstellung-fuer-frauen-und-maenner/publikationen/downloads/lls_broschuere_jugendliche-
1.pdf
155 https://bl-api.webcloud7.ch/politik-und-behorden/direktionen/sicherheitsdirektion/justizvollzug/haeusliche-
gewalt/pdfs-ist/massnahmen_umsetzung_ik_b1_rechenschaftsbericht-projektgruppe.pdf
156 https://ed-praevention.edubs.ch/directories/angebote/mini-graenze-dini-graenze
157 https://ed-praevention.edubs.ch/directories/angebote/selbstdarstellung-sexting-und-mobbing



Page 35/162

de prévention dans les écoles contre la violence, le (cyber-)harcèlement, les
crimes haineux et la violence sexualisée (en ligne). En outre, le canton aborde
de nouvelles questions relatives à la mise en œuvre de mesures de préven-
tion dans les écoles primaires dans le cycle de controlling 2022-2026. Un
aperçu des projets évalués en matière de prévention de la violence a égale-
ment été publié à l’intention du corps enseignant et des directions d’écoles158.
Le site faechernet.bkd.be.ch contient des informations sur des offres spéci-
fiques au sujet de la gestion de la discrimination croisée destinées corps en-
seignant159.

• Le canton de Genève, dans le cadre de son Plan d’action contre les violences
domestiques (2023–2028), a mis en œuvre plusieurs mesures relevant de la
prévention, dans un axe intitulé « Prévention, sensibilisation et formation ».
En milieu scolaire, des actions de prévention des stéréotypes de genre et de
sensibilisation au consentement et au respect du corps sont renforcées dans
le cadre des cours d’éducation sexuelle et affective. Il convient également de
mentionner la campagne « Ecrans : parlons-en160 » (2024-2025) de la Ville de
Genève et de l'association Action Innocence.

• Dans le canton des Grisons, le service spécialisé Adebar propose aux écoles
des cours d’éducation sexuelle basés sur le concept « Curaschi ». Le pro-
gramme transmet des contenus adaptés à l’âge des élèves sur l’amitié,
l’amour, la sexualité et la prévention de la violence sexuelle. Les cours sont
dispensés par des spécialistes externes et les parents sont associés par le
biais de séances d’information. Les contenus sont adaptés aux différents ni-
veaux scolaires (de l’école enfantine au niveau secondaire).

• Dans le canton du Jura, le Service de l’enseignement cantonal a organisé, du-
rant l'année scolaire 2023–2024, une conférence sur l’égalité à tous les
membres du corps enseignant, de la 1ère à la 11e année. Chaque établisse-
ment a également monté un projet pour renforcer les compétences pédago-
giques en matière d'égalité.

• Le canton de Lucerne renvoie à différentes offres de prévention dans le do-
maine de la violence numérique utilisées dans les écoles primaires, telles que

o Selfies, Sexting, Selbstdarstellung161 (Selfies, sexting, expression de
soi) ;

o Stopp Gewalt162 (Halte à la violence), lu.feel-ok.ch163 ;

o Cybermobbing – aus Spass wird Ernst164 (Cyberharcèlement – un jeu
tourne au drame) ;

o Porträts, Selfies – das perfekte Bild von mir?165 (Portraits, selfies –
l'image parfaite de moi-même ?);

158 https://www.bkd.be.ch/de/start/themen/beratungsangebote.html
159 https://www.faechernet.bkd.be.ch/de/start/uebergeordnete-themen/geschlechtsspezifische-gewalt/weiter-
bildung-praevention-gewalt.html
160 https://ecransparlonsen.ch/
161 https://www.winmedio.net/akzent-luzern/de-
fault.aspx?q=ME%3Dd90b04bdbd756c59853cd93b1c2d664b&asc=1&s=0#Detail3
162 https://lu.feel-ok.ch/de_CH/jugendliche/themen/gewalt/start/videoclip_stoppt_gewalt/videoclip_stopp_ge-
walt.cfm
163 https://lu.feel-ok.ch/de_CH/ueber_feelok/themen/ressourcen/zugang/feelok_stellt_sich_vor/ubersicht.cfm
164 https://mint-erleben.lu.ch/medienundinformatik/show/cybermobbing/cybermobbing
165 https://mint-erleben.lu.ch/medienundinformatik/show/portraet/
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o ZEMBIblog166 ; en collaboration avec le département de pédagogie
théâtrale (Abteilung Theaterpädagogik), ZEMBI a élaboré une offre
qui aborde le thème du cyberharcèlement à travers le jeu.

o Dans les lycées du canton de Lucerne, les directions d’école sont res-
ponsables, au sein de leur établissement, de mettre à disposition des
formations continues régulières ou des réunions d’échange, par
exemple avec le service spécialisé en conseils psychologiques, afin
de sensibiliser le corps enseignant aux infractions contre la vie et l’in-
tégrité corporelle (agressions physiques ou psychologiques sur des
élèves). Enfin, le service spécialisé pour le conseil psychologique
dans le domaine de la formation professionnelle et des lycées (Fachs-
telle Psychologische Beratung Berufsbildung & Gymnasien, FPB) du
Centre de conseil et d'information pour la formation et l'emploi (Bera-
tungs- und Informationszentrum für Bildung und Beruf, BIZ) est à la
disposition des jeunes des lycées cantonaux ainsi que de leur entou-
rage en cas de harcèlement sexuel.

• Le canton d’Obwald a engagé des assistantes sociales scolaires pour les
élèves dans tout le canton (pour des entretiens de conseil, pour le travail de
prévention et de sensibilisation). Une convention de prestation a été conclue
avec le service spécialisé S&X pour le travail de sensibilisation au niveau se-
condaire. Cela comprend un travail sur les genres avec les filles et les gar-
çons sur les thèmes de l’égalité, des agressions sexuelles et de la violence
sexuelle. Dans certaines écoles, des médiateurs et médiatrices (Peacemaker)
sont engagés.

• Le canton de Saint-Gall soutient « Let's Talk About Gender » de la Fondation
Kinderdorf Pestalozzi167. Voir réponse à la question 9.a.

• Le canton de Schwyz propose un cours sur les dangers des médias numé-
riques en 5ème année ainsi qu’un cours « Sicher im Netz » (« En toute sécurité
sur Internet ») en 7ème année dans lesquels l’exploitation sexuelle est abordée
de manière implicite.

• Le canton du Tessin a une série de mesures du Programme cantonal de pro-
motion des droits, de prévention de la violence, de protection des enfants et
des jeunes comme le jeu de société « Play4respect ». Le canton a fait une
prévention systématique dans toutes les écoles primaires, par exemple à tra-
vers le projet « Prevenire le molestie attraverso il teatro fisico168 » (« Prévenir
le harcèlement grâce au théâtre physique ») proposé par Accademia Dimitri
ou « Liberati dal silenzio » (« Brisons le silence »).

• Le canton de Thurgovie propose du matériel pédagogique dans le dossier
thématique « Häusliche Gewalt » (« Violence domestique ») de la Projektkiste
Spiegelwind169 (Boîte à projets Spiegelwind). La brigade des mineurs de la
police cantonale de Thurgovie organise des présentations de prévention et,
de plus, utilise le dossier thématique « Digitale Medien » (« médias numé-
riques ») du programme de prévention Freelance.

• Dans le canton de Vaud, PROFA organise des interventions en éducation
sexuelle ainsi que des ateliers sur différentes thématiques, selon les de-

166 https://zembiblog.ch/cybermobbing/
167 https://www.pestalozzi.ch/fr/node/159
168 https://www4.ti.ch/tich/area-media/comunicati/dettaglio-comunicato/?NEWS_ID=249797
169 https://perspektive-tg.ch/angebot/psychische-gesundheit-fuer-schulen/?gr=1
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mandes170. Le Bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes met à dis-
position des écoles le matériel pédagogique « L’école de l’égalité », qui a pour
objectif d’encourager la prise en compte de l’égalité dans la formation et peut
être déployé sur l’ensemble de la scolarité obligatoire.

• Dans le canton du Valais, le programme « As de Cœur » est donné à tous les
élèves du secondaire II en Valais, des informations sur la santé sexuelle et
l'éducation sexuelle sont dispensées dès l'école primaire adaptées selon la
classe d'âge. Le canton a créé la plateforme Reglo.ch qui donne des informa-
tions juridiques destinées aux jeunes, incluant des informations sur la vio-
lence, le couple, la famille et le harcèlement.

• Le canton de Zurich, conformément à l’arrêté du Conseil d’État (RRB
338/2021), a mis en route la mesure 3.6a. Celle-ci consiste à élaborer une
compilation exhaustive des supports pédagogiques et didactiques sur des
thèmes pertinents tels que « représentations de rôles », « stéréotypes de
genre » et « violence domestique » adaptés à tous les niveaux scolaires.
L’objectif est de combler les lacunes existantes et de promouvoir ainsi la sen-
sibilisation et la prévention. Les connaissances acquises sont également inté-
grées dans la mise en œuvre de la mesure 11 PAN CI. Un autre exemple est
la plateforme liebesexundsoweiter.ch171 qui propose du matériel et des vidéos
adaptés à l’âge des élèves, permettant notamment aux jeunes de se familiari-
ser aux thèmes tels que la sexualité, les relations et la prévention.

Dans le cadre de la formation professionnelle initiale (niveau secondaire II), les jeunes
et les adultes apprennent un métier (formation professionnelle initiale comprenant la
formation générale et la formation professionnelle). Le plan d’études cadre (PEC)
concernant la culture générale dans la formation professionnelle initiale172 est
un instrument de pilotage pour l’enseignement de la culture générale dans les écoles
professionnelles. Il s’adresse aux cantons, aux écoles professionnelles et aux forma-
teurs et formatrices qui élaborent des plans d’études sur cette base. Le PEC est ac-
tuellement révisé dans le contexte de l’initiative « formation professionnelle 2030173 »
et entrera en vigueur en début de 2026.

Le projet du PEC prévoit que les personnes en formation acquièrent des compétences
en matière de reconnaissance et de gestion de la violence : « Elles tiennent compte
de leur santé physique et mentale, identifient les formes de violence et de discrimina-
tion, sont capables de réagir de manière appropriée et de demander de l’aide. Elles
tiennent également compte des besoins légitimes d’autrui et les respectent174 ». L’an-
nexe au projet du PEC souligne également l’interaction entre l’égalité des genres et
l’individualisation en tenant compte de la mise en réseau des technologies de la com-
munication.

En ce qui concerne les hautes écoles suisses, différents projets couvrent certains
aspects de la recommandation no 1 du GREVIO. Il s’agit par exemple de projets sur
les compétences numériques, sur la gestion du discours de haine ou sur un accès
amélioré des offres pour les personnes souffrant d’un handicap physique et/ou cogni-
tif. Les résultats de ces projets sont en partie intégrés dans l’enseignement ou dans

170https://www.profa.ch/georgette-in-love und https://www.profa.ch/education-sexuelle
171 https://www.liebesexundsoweiter.ch/de/
172 Le projet du plan d’études cadre (PEC) concernant la culture générale dans la formation professionnelle
peut être consulté sous www.fedlex.admin.ch > Consultation 2024/16 > Documents « Divers ».
173 La culture générale dans la formation professionnelle initiale s’appuie sur l’art. 19 al. 2 de l’ordonnance
du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (OFPr ; RS 412.101), le projet « Formation profes-
sionnelle 2030 » peut être consulté sous www.formationprofessionnelle2030.ch (état au 08.09.2025).
174 Cf. page 15 du projet du plan d’études cadre concernant la culture générale dans la formation profes-
sionnelle initiale qui peut être consulté sous www.fedlex.admin.ch > Consultation 2024/16 > Documents
« Divers ».
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d’autres projets. En outre, l’ensemble de ces mesures améliore les compétences nu-
mériques. Même si elles ne portent pas toujours sur le domaine thématique visé, elles
permettent néanmoins une amélioration de la compréhension et de la prise de
conscience des questions sous-jacentes. Les hautes écoles s’engagent en faveur de
l’égalité des chances, du respect et de la tolérance zéro envers toute forme de discri-
mination en menant des campagnes, développant de bonnes pratiques et créant les
structures nécessaires, comme le montrent, par exemple, les projets suivants de la
conférence suisse des hautes écoles :

• Le projet 2025 « Open Education & Digital Competencies175 », lancé en 2025,
vise à promouvoir les compétences numériques des enseignants et des en-
seignantes et/ou des étudiants et des étudiantes et le développement d’une
culture numérique dans l’enseignement supérieur. Plusieurs projets abordent
explicitement la question de l’égalité des sexes, par exemple en sensibilisant
aux biais sexistes des outils d’IA grâce aux offres développées.

• Dans le programme « Diversité, inclusion et égalité des chances dans le dé-
veloppement des hautes écoles (2021–2024)176 », le projet « égalité de genre
et transformation numérique177 » de l’Université de Lausanne a, par exemple,
abordé les points de contact entre la promotion de genre et la transformation
numérique. Le livre blanc publié à ce sujet178 met en lumière les chances, les
initiatives et les défis actuels pour un monde numérique plus égalitaire et plus
inclusif.

• Également dans le cadre du programme « Diversité, inclusion et égalité des
chances dans le développement des hautes écoles (2021–2024)179 », les
hautes écoles suisses ont mené un projet commun intitulé « Sexual Harass-
ment Awareness Day (SHAD)180 » (Journée de sensibilisation au harcèlement
sexuel), auquel, en tout, 28 hautes écoles et instituts de recherche ont parti-
cipé. Le 29 avril 2025, le SHAD a été reconduit.

• De nombreux projets du programme P-8 « Renforcement des digital skills
dans l’enseignement181 » ont permis, au cours de la seconde phase du pro-
gramme (2021–2024), de transmettre aux personnes en études et au corps
enseignant des compétences numériques transdisciplinaires de base au ni-
veau des connaissances et de la pratique. Les hautes écoles pédagogiques
se sont concentrées sur les compétences numériques liées aux études et à la
profession d’enseignant ou d’enseignante ainsi que sur les matières ensei-
gnées que sont les médias et l’informatique. En outre, des méthodes d’éva-
luation en ligne et de tests à distance ont été développés.

• Dans le cadre des contributions liées à des projets de swissuniversities, un
« Réseau national formation MINT » a été mis sur pied182. L’accent est notam-
ment mis sur le développement de compétences en matière de genre/diver-
sité et MINT, comme le développement et l’intégration de formes d’enseigne-
ment et d’apprentissage sensibles au genre et à la diversité ou la sensibilisa-
tion du corps enseignant des hautes écoles et du personnel enseignant aux

175 https://www.swissuniversities.ch/fr/themes/digitalisation/open-education-digital-competencies
176 https://www.swissuniversities.ch/fr/themes/egalite-des-chances-et-diversite/p-7-diversite-inclusion-et-
egalite-des-chances
177 https://wp.unil.ch/genre-numerique/presentation-projet/
178 https://wp.unil.ch/genre-numerique/livre-blanc/
179 Cf. note de bas de page 176.
180 https://universities-against-harassment.ch/fr/
181 https://www.swissuniversities.ch/fr/themes/digitalisation/digital-skills/translate-to-franzoesisch-programm-
phase-2021-2024
182 https://www.fhnw.ch/fr/la-fhnw/hautes-ecoles/ph/formation-mint
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aspects liés au genre et à la diversité dans l’enseignement des matières
MINT.

Article 15 : formation des professionnels

La mesure 13 du PAN CI est une mise en œuvre de l’article 15 CI183. Les standards
minimaux pour la formation initiale et continue de différents groupes profession-
nels recommandent des connaissances et des compétences en matière de violence
sexiste, sexuelle et domestique184. Ils indiquent les compétences et les contenus thé-
matiques qui devraient être transmis à chaque catégorie professionnelle en tant que
connaissances de base pendant la formation ou en tant que connaissances spéci-
fiques pendant la formation continue. Les standards minimaux s’adressent aussi bien
aux établissements de formation, dans le but qu’ils conçoivent des cursus de forma-
tion initiale et continue en conséquence, qu’aux personnes directement actives dans
les professions concernées et aux employeurs et employeuses de ces branches, afin
qu’ils et elles évaluent les besoins individuels en la matière. Les associations profes-
sionnelles et les établissements de formation des différents domaines professionnels
sont informés directement de l’existence des recommandations et invités à revoir en
conséquence les contenus de leurs formations initiales et continues.

Actuellement, les standards minimaux sont disponibles dans 9 champs profession-
nels : journalisme et médias, droit, police, sage-femme, santé et soins, médecin, tra-
vail bénévole, école et pédagogie ainsi que migration. Ceux pour les champs profes-
sionnels travail social, militaire, psychiatrie et psychologie, pharmacie et droguerie,
cadres et RH ainsi que pour les diverses professions avec contact humain sont en
cours d’élaboration. La mise en œuvre de ces standards minimaux dans les différents
champs professionnels nécessite un certain temps. De plus, il est prévu de les éva-
luer. Cette évaluation fournira de nouvelles données et informations sur le contenu,
l’étendue et l’obligation des contenus de formation dans les différents groupes profes-
sionnels et permettra une comparaison avec l’état des lieux des offres de formations
initiales et continues sur la violence à l’égard des femmes et la violence domestique
réalisée en 2021185. Un état des lieux actuel ne fournirait pas de nouveaux résultats
par rapport aux informations contenues dans le premier rapport étatique de 2021, rai-
son pour laquelle les tableaux I et II du questionnaire GREVIO en annexe ne sont pas
remplis ; cela pourra être réalisé lors de l’évaluation de la mise en œuvre des normes
minimales.

Toutefois, il convient de mentionner ici quelques formations continues spécifiques :
dans le cadre des mesures complémentaires de la stratégie diversité de l’armée
suisse186, depuis janvier 2025, toutes les nouvelles recrues suivent une formation sur
le thème de la discrimination et de la violence sexuelle ; depuis juillet 2025, toutes les
écoles de recrues élaborent un « code » commun à leur groupe sur les règles de
conduite à respecter ; en outre, un manuel sur la manière de procéder en cas de dis-
crimination et de violence sexuelle est en cours d’élaboration. Celui-ci sera intégré

183 Analyser la nécessité d’agir et élaborer des recommandations et des normes pour la formation de base
et la formation continue des professionnelles et professionnels et des bénévoles concernant la violence do-
mestique et la violence envers les femmes. Peut être consulté sous www.egalite2030.ch > Plan d’action >
Champ d’action 3 (état au 08.09.2025).
184 Les standards minimaux disponibles peuvent être consultés sous www.bfeg.admin.ch > Publications vio-
lence à l’égard des femmes > Standards minimaux pour la formation initiale et continue (état au
08.09.2025).
185 Ecoplan 2021 : Etat des lieux des offres de formations initiales et continues sur la violence à l’égard des
femmes et la violence domestique ainsi que des projets de recherche cantonaux. Sur mandat du bureau fé-
déral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG). Peut être consulté sous www.bfeg.admin.ch > Publica-
tions violence à l’égard des femmes > Violence envers les femmes et violence domestique en général (état
au 08.09.2025).
186 vtg.admin.ch/fr/diversite-strategie

11. Veuillez remplir les ta-
bleaux I et II figurant en an-
nexe pour donner un aperçu
complet des groupes profes-
sionnels qui reçoivent une for-
mation initiale ou continue sur
les différentes formes de vio-
lence à l’égard des femmes et
de violence domestique.
Veuillez préciser la fréquence
des formations et les sujets
traités et indiquer si les forma-
tions sont obligatoires.
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dans la formation au commandement pour les cadres militaires. Dans le domaine de
la santé, l’accent est mis sur les formations continues consacrées à la violence envers
les personnes âgées187. Le canton de Genève a mis à disposition un nouveau « cata-
logue de formations égalité – violences – LGBTIQ+188 ».

Dans certains cantons, l’accent est également mis sur la formation et le perfectionne-
ment des spécialistes, par exemple à Genève, où les fonctionnaires suivent des for-
mations sur les questions liées au genre, à Soleure où des mesures de formation
continue et de sensibilisation sont proposées aux spécialistes et aux bénévoles, à
Berne avec des formations destinées aux autorités pour aborder les personnes au-
teures de violence, ou encore en Valais avec des formations subventionnées pour les
cadres et les responsables du personnel des entreprises valaisannes pour la préven-
tion du harcèlement sexuel (voir annexe, les tableaux au chapitre 1). Une formation en
ligne a également été développé dans le canton de Vaud pour le personnel des phar-
macies. Celle-ci a été traduite et diffusée par d’autres cantons. Portée par plusieurs
cantons, la diffusion d’une formation continue sur la problématique de la détection de
la violence dans le couple chez les seniors est prévue fin 2025.

Lors de l’élaboration des normes minimales pour la formation initiale et continue de
différents groupes professionnels (cf. réponse précédente à la question 11), des re-
présentantes et représentants de la société civile ont également été associés, notam-
ment pour obtenir des expertises spécifiques à certaines professions.

Les ONG proposent souvent elles-mêmes des formations continues pour lesquelles il
est possible de solliciter des aides financières pour la prévention de la violence189 ou
des contributions pour la formation des personnes chargées de l’aide aux victimes190.
À l’occasion du congrès national sur la violence sexualisée du BFEG du 14 novembre
2023, quelques-unes ont été présentées, comme les offres de formation continue vi-
sant à sensibiliser les médias à la couverture médiatique de la violence sexualisée
proposées par DécadréE191 ou celles visant à lutter contre la violence sexualisée dans
les clubs et festivals proposées par Helvetiarockt192.

Article 16 : programmes préventifs d’intervention et de traitement

Suite à la révision de l’article 55a CP entrée en vigueur le 1er juillet 2020 les cantons
ont augmenté le nombre d’offres (voir annexe, chapitre 2) de participation obligatoire
en introduisant des programmes de prévention. En 2023, 11 cantons ont indiqué
mettre en œuvre des programmes de prévention contre la violence domestique. Ac-

187 Par ex. Colloque violence domestique de l’Inselgruppe du 07.05.2025 sur Gewalt im Alter (https://insel-
gruppe.ch/de/veranstaltungen/details/detail/fachtagung-haeusliche-gewalt) ou le module de formation conti-
nue « Maltraitance envers les personnes âgées : aspects et soins médico-légaux » du CHUV et de l’Institut
et Haute École de la Santé La Source (https://www.ecolelasource.ch/module-maltraitance-envers-la-per-
sonne-agee).
188 https://www.ge.ch/dossier/egalite-lgbtiq-violences/a-la-une/catalogue-formations-egalite-violences-lgbtiq
189 Les projets soutenus par des aides financières pour la prévention de la violence avec l’objectif formation
continue/développement des compétences des spécialistes peuvent être consultés sous www.projekt-
sammlung.ch > Aides financières pour la prévention de la violence > Objectif « formation continue / déve-
loppement des compétences des spécialistes ».
190 https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/opferhilfe/ausbildung.html
191 https://decadree.com/formation/
192 https://helvetiarockt.ch/fr/ontour/

12. Veuillez préciser si l'exper-
tise des organisations non-
gouvernementales ou de la so-
ciété civile oeuvrant pour la dé-
fense des droits des femmes
ou des services de soutien
spécialisés est intégrée dans
la conception et/ou la mise en
oeuvre de ces formations.

13. Veuillez fournir des infor-
mations sur les mesures prises
pour augmenter le nombre de
programmes préventifs d'inter-
vention et de traitement pour
les auteurs de violences do-
mestiques ou sexuelles, re-
quérant une participation vo-
lontaire ou obligatoire de ces
derniers.
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tuellement, 13 cantons proposent des programmes de prévention contre la vio-
lence193, certains avec des directives spécifiques issues des ministères publics. Ainsi,
le ministère public du canton d’Argovie, dans ses recommandations relatives à l’or-
donnance pénale de février 2025, indique explicitement qu’il convient d’examiner
l’obligation de suivre un programme de prévention contre la violence194. Dans le can-
ton de Zurich, le mémento pour les ministères publics et les tribunaux pénaux195 fixe
les critères d’affectation pour les différents programmes de prévention.

Dans le cadre de la révision du droit pénal en matière sexuelle196 entrée en vigueur le
1er juillet 2024, les articles suivants ont été ajoutés :

• Règles de conduite selon l’article 94 alinéa 2 CP : en cas d’infraction contre
l’intégrité sexuelle, la personne condamnée peut être obligée de suivre un
programme de prévention.

• Selon l’article 198 alinéa 2 CP concernant le harcèlement sexuel, l’autorité
compétente peut obliger la personne prévenue à suivre un programme de
prévention. Si celui-ci est mené à son terme par la personne prévenue, la pro-
cédure est classée.

Depuis 2024, les cantons travaillent à la conception de ces offres. L’Organisation faî-
tière suisse pour la prévention de la violence SOLVIO (anciennement Association
professionnelle suisse de consultations contre la violence APSCV) a proposé des we-
binaires et des ateliers à ce sujet auxquels les services compétents de certains can-
tons ont participé. Comme il s’agit d’une nouvelle offre, il est nécessaire d’acquérir les
connaissances spécialisées requises et de former du personnel qualifié. Début 2025,
la CSVD et SOLVIO ont publiés des normes minimales pour les programmes de pré-
vention dans le domaine de la violence sexuelle197.

Dans le canton de Zurich, le nouveau programme de prévention pour les per-
sonnes auteures d’infractions sexuelles, « DoLaS – Deliktorientiertes Lernpro-
gramm für angepasstes Sexualverhalten198 », est disponible depuis janvier 2025.
Ainsi, les ministères publics et les tribunaux peuvent obligent les personnes condam-
nées à participer au programme. L’objectif est de réduire le taux de récidive de 80 %
et, par conséquent, les coûts économiques liés – le rapport coût-bénéfice des pro-
grammes de prévention contre la violence est estimé à CHF 1 pour CHF 7. Dans le
canton de Bâle-Campagne également, un programme de prévention contre la vio-
lence sexualisée est proposé depuis janvier 2025, tant aux personnes assignées à
titre obligatoire qu’à des participantes et participants volontaires199.

L’association Tech against Violence a pour objectif de développer un nouvel outil en
ligne destiné aux jeunes personnes (potentiellement) violentes pour les aider à recon-
naître les schémas de violence et à les briser. Actuellement, la collaboration avec des

193 Statistiques nationales sur le travail de consultation avec les personnes ayant recours à la violence
2024, p. 12. Peut être consulté sous www.solvio.ch > Téléchargements > Statistiques nationales (état au
08.09.2025).
194 Chiffre 35 des recommandations relatives à l’ordonnance pénale (Strafbefehlsempfehlungen) 2025 du
ministère public d’Argovie, peut être consulté sous www.ag.ch > Verwaltung > Departement Volkswirtschaft
und Inneres > Strafverfolgung & Strafvollzug > Strafverfahren (état au 08.09.2025).
195 https://www.zh.ch/de/sicherheit-justiz/strafvollzug-und-strafrechtliche-massnahmen/nach-einem-ur-
teil/lernprogramme.html
196 https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=99508
197 https://solvio.ch/upload/downloads/Normes_minimales_pour_un_programme_de_pre_ven-
tion_contre_la_violence_sexuelle_f.pdf
198 https://www.zh.ch/de/news-uebersicht/medienmitteilungen/2025/02/neues-lernprogramm-fuer-sexual-
straftaeter.html
199 https://www.baselland.ch/politik-und-behorden/direktionen/sicherheitsdirektion/justizvollzug/haeusliche-
gewalt/lernprogramm-gegen-sexualisierte-gewalt
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spécialistes et les possibilités techniques de mise en œuvre sont étudiées. Le BFEG
soutient cette phase de développement par une aide financière200.

Au niveau cantonal, il convient de mentionner les mesures suivantes :

• Appenzell Rhodes-Extérieures : en 2003, une convention de prestation a été
conclue avec la Bewährungshilfe St. Gallen (centre de consultation pour les
personnes violentes). L’offre de consultation « Konflikt.Gewalt. »
(« Conflit.Violence. ») bénéficie d’un soutien financier.

• Bâle-Ville : le programme de prévention contre la violence sexualisée sera
lancé au cours de l’année 2025 sous forme de séances individuelles. Il sera
proposé gratuitement à toute la population en comptant en particulier sur les
inscriptions provenant principalement des affectations obligatoires ordonnées
par le ministère public.

• Berne : création d’un nouveau poste pour la direction du service de consulta-
tion sur la violence et des programmes de prévention au sein du Service de
lutte contre la violence domestique, élargissement de 8 à 12 personnes du
pool de conseillères et conseillers, augmentation du budget alloué aux pro-
grammes de prévention et aux offres de consultation, projet de pilote « Lern-
programm-Gruppe für Frauen » (« Groupe de formation pour les femmes »).

• Fribourg : L’axe 3 du premier concept cantonal de 2018 (Prise en charge des
personnes auteures) et la mesure 15 (Développement et mise en application
du suivi contraint pour les personnes auteures condamnées en justice201) ont
pu bénéficier d’un changement légal qui a renforcé les prestations du service
pour personnes auteures et facilité l’accès à ces prestations. Par ailleurs, lors
de toute expulsion du domicile, la Police cantonale réfère les personnes au-
teures de violence à trois entretiens obligatoires. EX-pression, l’organisme
d’aide aux personnes ayant un comportement violent, délivre aussi des pres-
tations pour des personnes auteures sur une base volontaire. Ces suivis sont
à la hausse. Le travail avec les personnes auteures sera poursuivi dans le
cadre du concept cantonal II202, dans l’axe 8 consacré au suivi des personnes
auteures de violence de couple.

• Genève : Dans le cadre du plan d’action cantonal de lutte contre les violences
domestiques 2023–2028, l’objectif 3.2 prévoit l’élaboration d’une convention
sur la prise en charge des auteurs de violences domestiques, qui clarifie les
rôles de l’ensemble des acteurs du réseau203. De plus, la Cour des Comptes a
publié en décembre 2024 une évaluation de la prise en charge des auteurs de
violences domestiques dans le canton204 qui relève que le dispositif de prise
en charge des auteurs prévenus de violence domestique est limité. L’une des
trois recommandations actuellement mise en œuvre, est de développer les
mesures de prise en charge des auteurs de violences domestiques.

200 https://projektsammlung.ch/fr/projet/online-tool-fuer-potenzielle-junge-tatpersonen-zur-praevention-von-
beziehungsgewalt-in-der-schweiz/
201 https://www.fr.ch/sites/default/files/2018-09/concept_violence_au_sein_du_couple_conseil_de-
tat_juin_18.pdf
202 https://www.fr.ch/dsas/bef/actualites/le-canton-de-fribourg-actualise-son-concept-de-lutte-contre-la-vio-
lence-au-sein-du-couple-et-prevoit-une-loi-specifique
203 https://www.ge.ch/document/plan-action-lutte-contre-violences-domestiques-2023-2028-son-annexe
204 https://cdc-ge.ch/publications/n-194-evaluation-du-dispositif-de-prise-en-charge-des-auteurs-de-vio-
lences-domestiques/
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• Lucerne : le centre de consultation contre la violence Agredis travaille à la
conception et à la mise en œuvre d’un programme de prévention de la vio-
lence qui peut également être suivi par des participantes et participants volon-
taires et des personnes ayant des lacunes linguistiques.

• Tessin : L’Ufficio dell'assistenza riabilitativa (Bureau d'assistance à la réadap-
tation) a organisé une formation du personnel sur la violence sexualisée et
adapté des programmes de prévention. Concernant l’introduction du pro-
gramme de prévention de la violence sexualisée, un parcours individuel de
psychoéducation a été établie avec deux psychothérapeutes mandatés, com-
plété par la participation à des modules de formation en groupe. De plus, y
sont accessibles également le projet de Face-à-Face pour la prévention de la
violence aux jeunes auteurs, le projet « Batticuore » (« battement de cœur »)
pour la prévention de la violence entre les jeunes couples, et le projet ASPI
pour le soutien de la parentalité dans les familles issues de la migration.

• Thurgovie : introduction d’un programme de prévention pour les personnes
violentes pour le 01.01.2023, qui est proposé de manière régulière depuis
2025 (exécution du programme de prévention en collaboration avec le canton
de Saint-Gall). Il est prévu d’examiner si et comment le programme de pré-
vention pour les personnes violentes peut aussi être ouvert aux personnes fai-
sant l’objet d’une mesure civile, et également d’examiner un programme de
prévention au sujet de la violence sexualisée.

• Valais : Augmentation de 1 à 3 entretiens obligatoires pour les auteurs de vio-
lences suite à une expulsion par la police ou une mesure d'éloignement pro-
noncée par le tribunal civil.

• Vaud : des réflexions sont en cours afin de développer un programme psy-
cho-éducatif et motivationnel destiné aux personnes auteures d'infractions
contre l'intégrité sexuelle.

Actuellement, l’OFJ élabore un rapport donnant suite à trois postulats similaires intitu-
lés « Programmes pour les auteurs de violence pour mieux protéger les
victimes205 ». Avec ceux-ci, le Conseil fédéral est prié d’étudier comment mettre en
place un travail systématique avec les personnes auteures de violence. L’OFJ a
constitué un groupe de travail composé d’expertes et d’experts et prévoit de se
concentrer dans le rapport de postulat sur la présentation des bonnes pratiques de
certaines offres cantonales destinées aux personnes violentes. Ces bonnes pratiques
pourraient servir de référence à d’autres cantons. Les travaux sont en cours et le rap-
port devrait être adopté au cours du second semestre 2026.

Les offres disponibles dans les cantons (voir réponse à la question 13) sont parfois
accompagnées d’instructions ou de directives des ministères publics pour ordonner
l’affectation de personnes auteures à de telles offres. Les statistiques nationales206

publiées chaque année par SOLVIO (anciennement l’APSCV) indiquent le nombre de
participantes et de participants : en 2022, 3542 personnes ont eu recours à une offre
de conseil, en 2023, elles étaient 3669 et 3347 en 2024.

L’autorité de protection de l’enfant (APEA) peut ordonner aux parents de fréquenter
un cours ou un programme contre les violences domestiques207 (art. 307 al. 1 et 3
CC). Le suivi et les résultats du programme peuvent modifier les circonstances ayant
justifié la mesure initiale, comme la suspension des relations personnelles. Celle-ci

205 Voir postulat 23.3799 Studer / 23.3800 Funiciello / 23.3801 von Falkenstein « Programmes pour les au-
teurs de violence pour mieux protéger les victimes ». Ceux-ci peuvent être consultés sous www.parla-
ment.ch > Travail parlementaire > Curia Vista (état au 08.09.2025).
206 Voir www.solvio.ch > Violence domestique > Statistiques nationales.
207 TF 5A_64/2023 du 21 juin 2023 c.3.1

14. Veuillez fournir des infor-
mations sur les mesures prises
pour :

14.a. augmenter le nombre
d'hommes et de garçons parti-
cipant à des programmes des-
tinés aux auteurs de violences
domestiques ou sexuelles ;
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pourrait alors être remplacée par une mesure plus souple, comme un droit de visite
surveillé (art. 313 al. 1 CC).

Dans certains cantons, des mesures ciblées ont été mises en place afin d’augmenter
le nombre de participantes et de participants, par exemple :

• Argovie : le canton a créé son propre programme d’apprentissage en 2023.
Ce programme a fait l’objet d’une promotion active auprès des autorités com-
pétentes (ministères publics, APEA). De plus, le ministère public a publié,
outre les recommandations relatives à l’ordonnance pénale, une directive sur
l’art. 55a CP concernant la prescription de programmes de prévision208. De-
puis, les affectations ordonnées par les autorités ont augmenté constamment.

• Bâle-Campagne : suite à l’affectation systématique de personnes violentes à
des programmes de prévention par le ministère public, les chiffres correspon-
dants ont pu être augmentés de manière continue (+33 % au total entre 2022
et 2024). Depuis 2021, il existe un programme de prévention de la violence
pour les personnes allophones209. En outre, les autorités des APEA sont sen-
sibilisées et formées aux affectations de personnes violentes dans le contexte
de la violence conjugale entre parents, en tant que mesure de protection de
l’enfance.

• Bâle-Ville : différentes autorités sont informées par le biais d’avis et de mani-
festations ; dernièrement, entre autres, l’APEA, le KJD (Kinder- und Jugend-
dienst, Service de l’enfance et de la jeunesse) ou l’office de migration, avec
lequel un projet pilote est mené depuis 2024 pour l’orientation vers des pro-
grammes de prévention via des accords d’intégration. Un dépliant sur les pro-
grammes de prévention est disponible en quinze langues pour les autorités
prononçant les affectations et les personnes participantes.

• Berne : offre à intervalle régulier d’une formation continue de deux jours pour
les autorités qui sont en contact avec les personnes auteures de violence do-
mestique, et de séances de formation pour le ministère public, les services
sociaux et les centres de consultation sur la procédure à suivre lors de l’or-
donnance de participation. De plus, formation continue pour les autorités et
les spécialistes, réalisation d’un court métrage sur le programme de préven-
tion, diverses manifestations de réseautage, présentations et informations sur
les offres de conseil en matière de violence. De 2025 à 2026, le projet pilote
« Aktive Nachsorge nach Häuslicher Gewalt » (« Suivi actif après des vio-
lences domestiques ») sera réalisé dans l’arrondissement administratif d’Inter-
laken-Oberhasli. Ce projet a comme but de renforcer la collaboration entre la
préfecture, l’APEA et le service de consultation sur la violence du Service de
lutte contre la violence domestique lors de la prise de contact avec personnes
auteures après une intervention policière pour violence domestique afin d’as-
surer un suivi coordonné, actif et durable.

• Fribourg : En 2024, EX-pression a réalisé le projet théâtral « Hors Limites210 »
pour mieux faire connaître son offre. De plus, une extension des prestations
au sud du canton a eu lieu.

• Genève : Dans le cadre du plan d’action cantonal de lutte contre les violences
domestiques 2023–2028, l’objectif 3.2 prévoit le développement d’une prise
en charge plus globale des auteurs de violences (judiciaire, psychologique,

208 https://www.ag.ch/media/kanton-aargau/dvi/dokumente/sta/erlasse/20250701-weisung-f-hrung-von-straf-
verfahren.pdf
209 https://www.baselland.ch/politik-und-behorden/direktionen/sicherheitsdirektion/justizvollzug/haeusliche-
gewalt/lernprogramme-gegen-haeusliche-gewalt
210 ex-pression.ch/data/web/ex-pression.ch/uploads/ex-pression_illustration_a5_web_recto-verso.pdf
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sociale, soutien à la parentalité, etc.), et l’objectif 4.1 prévoit l’élaboration d’un
projet de révision de la Loi sur les violences domestiques, en concertation no-
tamment avec la Police et le Pouvoir judiciaire 211.

• Grisons : le service de consultation pour les personnes violentes attire l’atten-
tion sur son offre de consultation gratuite par le biais de présentations pour
les spécialistes et pour le grand public, de dépliants, de journées d’action, de
publications dans la feuille officielle ou de reportages dans les médias. L’offre
comprend également la prise de contact par téléphone avec les personnes
violentes et une offre décentralisée de consultation gratuite avec interprètes si
nécessaire.

• Jura : Mesures spécifiques déployées dès 2023 pour augmenter le nombre de
personnes ayant recours au programme du Service pour les auteur-e-s de
violence conjugale (SAVC).

• Lucerne : afin d’augmenter le nombre de participantes et de participants vo-
lontaires, des consultations spécialisées et des ateliers sont organisés pour
des institutions telles que les maisons de retraite ou des centres de thérapie
d’addictions, des cartes postales gratuites avec trois différents thèmes (vio-
lence domestique entre adultes, violence domestique entre parents et en-
fants, violence chez les personnes âgées) sont distribuées dans plus de 150
lieux publics en Suisse centrale et toutes les communes de Suisse centrale
ont reçu un courrier leur demandant de mentionner le centre de consultations
Agredis sur leur site web et dans leur brochure d’information. De plus, des in-
terventions précoces auprès des jeunes sont prévues avec des programmes
dans les écoles et centres de jeunesse, une collaboration avec les parties em-
ployeuses pour sensibiliser les collaborateurs et collaboratrices ainsi qu’une
collaboration avec des médecins et des psychologues afin d’identifier rapide-
ment les personnes à risque pour les orienter vers des offres d’aide.

• Schaffhouse : dans le cadre du plan d’action cantonal pour la mise en œuvre
de la Convention d’Istanbul 2022-2026 (voir annexe, chapitre 1.1), la mesure
10 « Sprechung von Ersatzmassnahmen (Lernprogramme/Gewaltberatun-
gen ; Täterarbeit) für Staatsanwältinnen und -anwälte » (« Recommandation
de mesures alternatives (programmes d'apprentissage/consultations en ma-
tière de violence ; travail avec les personnes auteures ») pour les procureurs
et procureures et la mesure 15 « Arbeit mit gewaltbereiten und gewaltausü-
benden Personen » (« Travail avec des personnes enclines à la violence et
violentes » ) encouragent le travail avec les personnes violentes et aug-
mentent le nombre de participantes et de participants.

• Schwytz : distribution de dépliants du centre de consultation Beforemore –
Beratung bei Pädophilie und Gewaltprävention (Conseil en matière de pédo-
philie et de prévention de la violence), signalement systématique des per-
sonnes violentes au centre de consultation compétent après des incidents de
violence domestique et possibilité d’ordonner une consultation obligatoire.

• Soleure : promotion intensive des offres destinées aux personnes violentes
auprès des instances de référence (ministères publics, APEA, tribunaux, ser-
vices sociaux) au moyen de séances d’information et offres bénévoles de
conseil en matière de violence par des campagnes auprès de la population et
chaque fois que les médias traitent du thème de la violence.

• Saint-Gall : lors d’événements et autres, annonce publique du centre de
consultation pour les personnes violentes.

211 Plan d’action du canton de Genève : voir note 203.
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• Tessin : Une révision de la Loi cantonale sur la police est en cours, avec l'ob-
jectif de renforcer l'activité de prévention de la récidive (information systéma-
tique lors des interventions de police, sur la possibilité de bénéficier d'une
consultation et accompagnement pour les personnes auteures de violence,
proposition de parcours personnalisés). Par ailleurs, différentes activités de
sensibilisation des professionnelles et professionnels intervenant dans le do-
maine de la violence domestique (p.ex. autorité de protection, avocates et
avocats, assistantes et assistants sociaux) visant à la responsabilisation des
personnes auteures de violence pour prévenir les récidives.

• Thurgovie : le programme de prévention pour les personnes violentes fait l’ob-
jet d’une promotion régulière auprès des instances de référence (ministère
public et tribunaux). En outre, un guide est élaboré à leur intention.

• Valais : Amélioration des collaborations pour la mise en œuvre d'astreinte à
suivre un programme par les autorités judiciaires pénales ou civiles et infor-
mation régulière au réseau garantissant un meilleur recours à la prestation sur
base volontaire.

• Vaud : La révision du dispositif de la LOVD212 propose notamment l’augmen-
tation du nombre d’un à trois entretiens obligatoires pour personnes auteures
suite à une expulsion par intervention de police lors d’une situation de vio-
lence domestique. De plus, une campagne destinée aux personnes auteures
de violence domestique a été récemment diffusée afin de les inciter à consul-
ter le centre spécialisé.

• Zurich : par arrêté du Conseil d’État (RRB) 1254/2024213, il a été décidé de
faire connaître les offres afin d’augmenter le nombre de personnes partici-
pantes, notamment avec la mesure 1a (Une vue d’ensemble des offres perti-
nentes de prévention de récidives violentes pour le canton de Zurich est éta-
blie et communiquée au ministère public, au ministère public des personnes
mineures, aux tribunaux, à l’APEA et au service de migration), avec la mesure
1b (Le Procureur général prend les mesures appropriées pour encourager
l’assignation aux offres de prévention de récidives violentes lors du premier
cas de violence domestique), ou avec la mesure 1c (Il convient d’examiner
comment garantir le financement des offres de prévention de récidives par le
ministère public, le ministère public des personnes mineures, les tribunaux,
l’APEA et le service de migration, telles que les consultations pertinentes ou
les programmes de formation des parents).

• Zoug : signalement systématique des personnes violentes après des faits de
violence domestique au centre compétent de consultation en cas de violence.

Dans le cadre de la mesure PAN CI 15214, la CSVD s’est penchée sur le thème en
mettant en place des formations initiales et continues à l’échelle nationale en collabo-
ration avec des hautes écoles spécialisées. SOLVIO (anciennement APSCV) joue un
rôle consultatif au sein du groupe de travail créé à cet effet. L’objectif est d’établir,
grâce à ces formations initiales et continues, une compréhension commune et des
standards pour le travail avec les personnes violentes en Suisse. Sur cette base, des

212 https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/211.12?key=1727449924010&id=0d5932f8-
2b0d-478d-83ec-f68a77e943a1
213 https://www.zh.ch/de/politik-staat/gesetze-beschluesse/beschluesse-des-regierungsrates/rrb/regierung-
sratsbeschluss-1254-2024.html
214 La mesure 15 du PAN CI « Renforcer le travail avec les personnes auteures de violence (consultations,
programmes de prévention de la violence) » peut être consultée sous https://www.gleichstel-
lung2030.ch/de/nap-ik-15 (état au 08.09.2025).

14.b. faire en sorte que les pro-
grammes destinés aux auteurs
de violences appliquent les
normes de bonnes pratiques ;
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standards de qualité et des instruments d’évaluation pourraient être élaborés à l’ave-
nir. Au printemps 2026, les premières offres de formation continue seront disponibles
à la haute école des sciences appliqués de Zurich (zhaw).

Les travaux actuels de l’OFJ en rapport avec les trois postulats similaires intitulés
« Programmes pour les auteurs de violence pour mieux protéger les victimes215 » se
concentrent sur la présentation des bonnes pratiques de certaines offres cantonales
destinées aux personnes violentes (voir réponse à la question 14a).

Dans plusieurs cantons, des mesures ciblées ont été prises pour tenir compte des
bonnes pratiques, par exemple :

• Bâle-Campagne : ce canton a participé à l’élaboration des standards intercan-
tonaux et les programmes de prévention de la violence sont basés sur ces
standards.

• Bâle-Ville : les programmes de prévention de la violence sont conformes aux
standards intercantonaux. Les organismes prestataires participent à des for-
mations continues et sont en échange régulier avec les services pertinents à
l’intérieur et à l’extérieur du canton.

• Berne : assurance qualité grâce à des processus structurés, au principe du
double contrôle, à la documentation, à la supervision, à l’intervision et à la for-
mation continue régulière des conseillères et conseillers conformément aux
standards intercantonaux.

• Genève : Mise en œuvre des recommandations du rapport de la Cour des
Comptes216 de décembre 2024, en particulier l'axe 2 qui dit : « Afin d’offrir une
réponse adaptée aux types de violences domestiques commises dans le can-
ton, il convient d’étayer les mesures de prise en charge des auteurs de vio-
lences domestiques. Pour ce faire, différentes pistes d’amélioration sont sug-
gérées par la Cour, allant de la mise sur pied de programmes socio-éducatifs,
à une prise en considération du contexte social de l’auteur et des victimes, ou
au renforcement de l’entretien socio-thérapeutique et juridique. »

• Grisons : entretien d’évaluation par le service de consultation pour les per-
sonnes violentes avec recensement des problèmes liés à la personne et à
l’environnement et des ressources disponibles selon le modèle RNR d’An-
drews & Bonta.

• Jura : Un contrat de prestation est conclu avec le Service pour auteur-e-s de
violence conjugale (SAVC) du Centre neuchâtelois de psychiatrie exige des
standards de qualité et l'encadrement du programme par du personnel qualifié
nécessaire et ayant une formation spécifique dans le domaine de la prise en
charge de la violence et de la psychiatrie forensique.

• Lucerne : formation continue régulière des responsables de programme au
sein du service d’exécution et de probation ainsi que supervisions avec le
canton de Zurich en tant qu’hôte des programmes de prévention de la vio-
lence. Le centre de consultation contre la violence Agredis s’appuie sur les
« Recommandations pour les consultations auprès des personnes exerçant
de la violence domestique » de SOLVIO (anciennement APSCV), il a participé
à la formation de certification « Lernprogramm Partnerschaft ohne Gewalt »
(« Programme éducatif Partenariat sans violence ») et garantit la qualité des
consultations grâce à des intervisions et supervisions régulières.

215 Voir note de bas de page 205.
216 Voir note 204.
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• Schaffhouse : le prestataire dans le canton doit remettre chaque année un
rapport annuel et un échange a lieu deux fois par an avec l’administration
cantonale à des fins d’assurance qualité. Si nécessaire, une évaluation est
possible.

• Soleure : l’équipe du service de consultation sur la violence participe réguliè-
rement à des formations initiales et continues ainsi qu’à des conférences thé-
matiques et veille à entretenir un réseau intercantonal permanent.

• Tessin : L’Ufficio dell'assistenza riabilitativa (Bureau d'assistance à la réadap-
tation) assure une super- et intervision, de formation continue et échanges
avec d’autres services.

• Thurgovie : les formateurs et formatrices du programme de prévention pour
les personnes exerçant de la violence ont suivi une formation continue spéci-
fique et se basent sur les standards et recommandations actuels de SOLVIO
(anciennement APSCV).

• Valais : L'organisme mandaté en Valais est Caritas Valais Wallis, qui fait par-
tie de SOLVIO (anciennement APSCV).

• Vaud : Les résultats d’une évaluation externe menée en 2021 sur la prise en
charge des personnes auteures de violence domestique dans le dispositif de
la LOVD217 par le Centre Prévention de l'Ale ont montré que les programmes
pour personnes auteures sont conformes aux recommandations de la littéra-
ture nationale et internationale.

• Zurich : Le canton a participé à l’élaboration des standards intercantonaux, il
se base sur les recommandations de SOLVIO (anciennement APSCV) et a
démontré l’efficacité et l’efficience du programme de prévention « Partner-
schaft ohne Gewalt » (« Partenariat sans violence ») lors de son évaluation218.

L’APSCV (nouveau SOLVIO) a consacré sa Journée nationale 2024 à ce sujet219. Les
bonnes pratiques des cantons de Bâle-Ville et de Vaud ainsi que les standards inter-
nationaux du WWP-EN220 ont été présentés. Des spécialistes de l’aide aux victimes et
des consultations contre la violence étaient présents et ont pu se mettre en réseau et
échanger. SOLVIO (anciennement APSCV) a présenté des recommandations afin
d’assurer la collaboration avec les services spécialisés d’aide aux victimes. Cette col-
laboration varie d’un canton à l’autre et est en cours de développement.

Voici quelques stratégies de sécurité et modèles de collaboration cantonaux :

• Argovie : modèle de collaboration avec les groupes de protection de l’enfant,
la consultation pour l’aide aux victimes, le centre de consultation contre la vio-
lence domestique (AHG), la police et l’APEA. Dans le cadre de la lutte contre
la criminalité 2023–2026 dans le canton d’Argovie, le Conseil d’État a défini
comme point fort S1 « Gewalt präventiv und repressiv kompromisslos
bekämpfen221 » (« Lutter sans compromis contre la violence, à titre préventif
et répressif »).

217 Voir note 212.
218 https://link.springer.com/article/10.1007/s11757-019-00568-x
219 Journée nationale de l’APSCV du 25 juin 2024 : Unis contre la violence domestique – Perspectives pour
les professionnels des programmes de prévention, de consultations contre la violence, de l'aide aux vic-
times et du conseil aux victimes. Plus d’informations sur les Journées Nationales peuvent être consultées
sous www.solvio.ch > Agenda (état au 08.09.2025).
220 European Network for the Work with Perpetrators of Domestic Violence (WWP-EN) : European Stand-
ards for Perpetrator Programmes. Peuvent être consultés sous www.work-with-perpetrators.eu > Learn >
Guidelines, manuals & policies (état au 08.09.2025).
221 https://www.ag.ch/de/verwaltung/dvi/ueber-uns/leitbild-strategie/schwerpunkte-der-strafverfolgung-und-
kriminalitaetsbekaempfung

14.c. assurer la sécurité des
victimes et la coopération avec
les services de soutien spécia-
lisés destinés aux victimes ;
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• Bâle-Campagne : toutes les victimes des participantes et participants au pro-
gramme de prévention de la violence sont invitées à prendre contact avec le
service d’intervention contre la violence domestique. Si elles le souhaitent,
elles peuvent bénéficier de conseils et d’une orientation vers le centre d’aide
aux victimes. Si le risque est jugé « élevé » ou « très élevé » au début ou au
cours du programme de prévention de la violence, le cas est signalé à la ges-
tion cantonale des menaces (Kantonales Bedrohungsmanagement). Au sein
du réseau, les informations sont échangées et traitées par le biais de déroga-
tions au secret professionnel.

• Bâle-Ville : collaboration étroite entre la police – y compris la gestion des me-
naces, qui gère la question de la protection avec sa propre gestion de cas – et
l’aide aux victimes, l’APEA/KJD (Kinder- und Jugenddienst, Service de l’en-
fance et de la jeunesse), les maisons d’accueil pour femmes et autres. Inté-
gration de l’Electronic Monitoring selon le droit civil. Après une intervention de
la police suite à un incident de violence domestique, le service spécialisé de
conseil en matière de violence prend contact avec la personne violente (trans-
mission d’office du rapport) et le service d’aide aux victimes prend contact
avec la personne qui a subi des actes de violence. Si une mesure de protec-
tion a été ordonnée, la police transmet cette information au service d’aide aux
victimes, d’office ou avec le consentement de la personne concernée.

• Berne : réseautage et collaboration lors d’événements de prévention et lors
de formations, collaboration sur des cas spécifiques dans la mesure du pos-
sible et en tenant compte de la protection des données.

• Genève : Dans le cadre du plan d’action cantonal de lutte contre les violences
domestiques 2023–2028, l’objectif 3.3 prévoit de renforcer la mise en œuvre
des décisions d’interdiction de contact entre auteur et victime. Selon les re-
commandations du rapport de la Cour des Comptes222 de décembre 2024,
l'axe 3 veux assurer les conditions nécessaires à l’intégration des violences
domestiques dans l’unité de gestion des menaces.

• Grisons : collaboration entre la police cantonale et la gestion cantonale des
menaces, phase de test pour l’Electronic Monitoring passif, organisation de
tables rondes pour l’échange, la mise en réseau et le transfert de connais-
sances, renforcement de la collaboration interdisciplinaire, organisation de
contributions de spécialistes sur des formes spécifiques de violence et offres
d’aide.

• Jura : Mesures de l'avant-projet de loi pour instaurer un entretien systéma-
tique pour les personnes auteures de violence avec le Service de Probation.

• Lucerne : échanges réguliers entre le service d’exécution et de probation
(Vollzugs- und Bewährungsdienst) et les partenaires pertinents tels que la po-
lice, la protection contre la violence et le service d’aide aux victimes.

• Obwald : coopération étroite et individuelle dans chaque cas entre l’aide aux
victimes, l’APEA, la police cantonale et la gestion cantonale des menaces.

• Schaffhouse : dans le cadre du plan d’action cantonal pour la mise en œuvre
de la Convention d’Istanbul 2022–2026 (voir annexe, chapitre 1.1) des me-
sures sont prises pour assurer la sécurité des personnes victimes de violence
et pour mettre en œuvre des stratégies de collaboration (par ex. mesure 4,

222 Voir note de bas de page 204.
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« Constitution d’une coalition et d’une stratégie de travail collaboratif » ou me-
sure 8, « Élaboration et mise en œuvre d’une stratégie cantonale d’aide aux
victimes »).

• Schwytz : suivi des personnes victimes de violence par la gestion cantonale
des menaces.

• Soleure : diverses instances de coopération et d’échange entre les différents
services.

• Saint-Gall : étroite collaboration dans le cadre de différentes instances entre
les différents services, parfois de nature générale sur des thèmes en lien avec
la CI, parfois concrètement sur un projet ou un problème particulier.

• Tessin : Groupe d'accompagnement permanent dans le domaine de la vio-
lence domestique avec rencontres régulières entre représentantes et repré-
sentants des services actifs sur le terrain ; groupes de travail temporaires sur
la base de besoins et thèmes spécifiques.

• Thurgovie : échange régulier des spécialistes de la violence domestique (or-
gane composé de tous les services opérationnels du canton qui travaillent sur
la violence domestique ou la violence de genre, y compris le service d’aide
aux victimes, la police et le service de probation). En outre, introduction d’une
pratique de transmission axée sur les victimes avec la révision partielle de la
loi sur la police du canton de Thurgovie et avec la participation du service
cantonal d’aide aux victimes dans la commission du Conseil d’État sur la pré-
vention de la violence.

• Valais : Coopération et travail en continu avec les partenaires concernés au
niveau cantonal et régional.

• Vaud : Coopération cantonale à travers la Commission cantonale de lutte
contre la violence domestique (CCLVD) et la Plateforme de prise en charge
coordonnée des situations à haut risque. A noter que dans le cadre de la révi-
sion de la LOVD, le mécanisme de gestion des risques sera également revu
en vue de l’amélioration de la protection des victimes.

• Zurich : la Strategie Opferhilfe223 (Stratégie d'aide aux victimes) permet un ac-
cès simple, rapide et non discriminatoire à des consultations, à une protection
et à des prestations financières de l’aide aux victimes. En outre, il convient de
mentionner les mesures 2a, 2b, 2c de l’arrêté du Conseil d’État
(RRB) 1254/2024224. Dans le réseau de gestion cantonale des menaces (Kan-
tonales Bedrohungsmanagement, KBM225), les autorités et les institutions du
canton de Zurich sont regroupées dans le but de prendre conjointement des
mesures de prévention appropriées afin de désamorcer et d’empêcher les
actes de violence graves. Entre août 2023 et juillet 2024, un projet pilote a été
mené avec un Electronic Monitoring dynamique qui permet de suivre simulta-
nément les déplacements des personnes violentes et des victimes226.

Quelques cantons mènent ponctuellement des activités de monitoring et/ou d’évalua-
tion, par exemple :

223 https://www.zh.ch/de/sicherheit-justiz/opferhilfe/strategie-opferhilfe.html
224 Voir note de bas de page 213.
225 https://www.kbm.zh.ch/
226 https://www.zh.ch/de/news-uebersicht/medienmitteilungen/2023/05/mit-electronic-monitoring-gegen-
haeusliche-gewalt.html

14.d. faire en sorte que les ré-
sultats de ces programmes
soient suivis et évalués.
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• Argovie : suivi (rapports, statistiques annuelles) du programme de prévention
et évaluation du programme de prévention 2023–2026 (notamment en ce qui
concerne le financement).

• Bâle-Campagne : pour chaque personne auteure participante, une procédure
d’enregistrement est effectuée, suivie de la formulation d’un objectif, d’une
évaluation intermédiaire et finale ainsi que d’un rapport final. Aussi bien les
responsables du cours que les participantes et participants donnent une ap-
préciation sur son déroulement. Le programme de prévention en groupe a été
évalué en 2016-2017227.

• Bâle-Ville : rapports standardisés sur les participantes et participants, suivi de
l’évolution (assignations, abandons) et assurance de la qualité conformément
aux standards du programme de prévention de la violence. Intégration des
données agrégées dans le suivi de la violence avec des chiffres sur la vio-
lence domestique.

• Berne : outil de gestion des données pour la collecte standardisée des don-
nées de la clientèle, questionnaires pour les participantes et participants afin
d’évaluer leur propre perception de l’utilité du programme de prévention de la
violence (nouveau, la mise en œuvre est en cours de développement). Une
évaluation du projet pilote « Aktive Nachsorge nach Häuslicher Gewalt »
(« Suivi actif après des violences domestiques ») est prévue, la collecte des
données débutera avec le lancement du projet en 2025.

• Grisons : le groupe de pilotage sur la violence domestique se réunit une fois
par an et évalue l’état d’avancement de la mise en œuvre de la stratégie can-
tonale contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique et
définit de nouvelles mesures si nécessaire. Des statistiques sont établies, des
cas sont supervisés, un rapport final est rédigé.

• Jura : Le programme pour personnes auteures de violence doit fournir des
prestations de bonne qualité et prendre les mesures qui s’imposent pour y
parvenir.

• Lucerne : évaluation de l’aptitude, documentation des cas, rapport final et su-
pervision par le service d’exécution et de probation.

• Schaffhouse : le plan d’action cantonal pour la mise en œuvre de la Conven-
tion d’Istanbul 2022–2026 prévoit un rapport intermédiaire en 2025 et une
évaluation externe avec rapport final en 2026 dans le cadre du suivi.

• Saint-Gall : la statistique annuelle « Häusliche Gewalt im Kanton St. G-
allen228 » (« Violence domestique dans le canton de Saint-Gall ») contient des
données du service de conseil pour les personnes auteures, dont l’indication
du nombre de personnes ayant terminé le programme de prévention de la vio-
lence.

• Tessin : L’évaluation actuelle par l’Ufficio dell'assistenza riabilitativa (Bureau
d'assistance à la réadaptation) est interne, à travers des feedbacks des parti-
cipantes et participantes (entretien avec les assistantes et assistants sociaux
et formulaire d’évaluation).

• Thurgovie : le premier plan d’action cantonal pour la mise en œuvre de la
Convention d’Istanbul a été évalué par le bureau indépendant Interface AG.

227 https://bl-api.webcloud7.ch/politik-und-behorden/direktionen/sicherheitsdirektion/justizvollzug/haeusliche-
gewalt/pdfs-ist/2018-11-14-e-version-bericht-evaluation-lernprogramm.pdf
228 https://www.sg.ch/gesundheit-soziales/soziales/haeusliche-gewalt/ueber-uns/statistik.html
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Le projet pilote en cours, « Kinderansprachen nach HG » (« Approche des en-
fants après des incidents de violence domestique ») est accompagné et éva-
lué scientifiquement par la Dre Paula Krüger (HSLU).

• Vaud : des réflexions sont engagées afin de procéder à une évaluation sur
l'efficacité de ces programmes.

• Zurich : selon la mesure 3.9 de l’arrêté du Conseil d’État (RRB) 338/2021, la
collecte des données sur les différents domaines (intervention policière, pro-
cédures pénales et civiles, procédures de l’APEA, aide aux victimes, domaine
de la santé, etc.) se fait selon des critères clairs et uniformes. La loi sur la pro-
tection contre la violence du canton de Zurich229 a été modifiée au 1er janvier
2025 par le § 18 al. 4 qui stipule : Il [le canton] analyse les cas de violence do-
mestique et de harcèlement et collecte, à cet effet, l’âge, le genre, la nationa-
lité et la langue de communication de la personne menacée et de la personne
menaçante, le type de violence ainsi que la présence éventuelle d’enfants. Il
peut collecter d’autres données. Et le § 18 al. 5 : Il [le canton] évalue les me-
sures de prévention et de lutte contre la violence domestique et le harcèle-
ment sur la base des données collectées. Tous les trois ans, il publie les ré-
sultats dans un rapport.

Article 18 : obligations générales

Les mesures de soutien aux personnes victimes de violence relèvent principalement
de la responsabilité des cantons, mais il existe également des structures de collabora-
tion au niveau fédéral. Ainsi, la Confédération apporte son soutien dans la lutte contre
les mutilations génitales féminines via le Réseau suisse contre l’excision230, en met-
tant en place dans les régions des centres d’accueil indépendants pour les femmes
victimes. Dans ce cadre, une grande attention est portée à ce que ces points de
contact soient en réseau avec les principaux acteurs régionaux afin de pouvoir propo-
ser, outre des consultations psychosociales et des soins de santé, des mesures de
prévention.

Pour les victimes de mariage forcé, le service spécialisé231 de la Confédération ap-
porte un soutien financier durable et à long terme. En vue d’améliorer la coordination
dans les cas de mariage forcé entre les autorités fédérales et le service spécialisé, un
groupe national de coordination a été créé à l’automne 2024. Son objectif est de coor-
donner les questions dans les cas concrets, d’échanger sur les processus généraux et
de promouvoir l’évolution d’une pratique homogène.

Dans le cadre d’un avis juridique, un certain nombre de points ont été examinés sur
mandat du BFEH et du BFEG, en concertation avec les services compétents de la
Confédération, les représentantes et représentants des cantons et des représentants
et représentantes des organisations du domaine de la protection des personnes han-
dicapées et des victimes de violence. Parmi ces points figurent la question du carac-
tère suffisant des instruments juridiques de protection des victimes de violence do-
mestique comme des renvois ou des interdictions d’entrer en contact, également pour
les femmes et hommes vivant dans des institutions d’aide aux personnes handica-
pées, et dans quelle mesure il existe des lacunes à cet égard232. Les résultats de l'avis

229 https://www.zh.ch/de/politik-staat/gesetze-beschluesse/gesetzessammlung/zhlex-ls/erlass-351-
2006_06_19-2007_04_01-125.html
230 https://www.excision.ch/
231 https://mariageforce.ch/
232 Avis de droit sur la violence domestique dans les institutions pour personnes handicapées (en allemand,
résumé en français et en italien). Peut être consulté sous www.bfeh.admin.ch > Thèmes de l’égalité >
Thème prioritaire « Logement » (état au 08.09.2025).

15. Veuillez fournir des infor-
mations sur les mécanismes
de coopération interinstitution-
nelle, les structures ou les me-
sures mis en place pour proté-
ger et soutenir les victimes des
formes de violence à l'égard
des femmes fondée sur le
genre visées par la Convention
d'Istanbul (par exemple, des
groupes de travail interdiscipli-
naires, des systèmes de ges-
tion des cas ou des lignes di-
rectrices/protocoles intersec-
toriels). Veuillez préciser :

15.a. quelles agences éta-
tiques participent à leur fonc-
tionnement (forces de l'ordre,
autorités judiciaires, ministère
public, autorités locales, ser-
vices de santé, services so-
ciaux, établissements d'ensei-
gnement, etc.) ;
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de droit, publiés fin août 2025, feront à présent l’objet de discussions avec des repré-
sentantes et représentants d’organisations pour personnes handicapées et des spé-
cialistes de la prévention de la violence. Les services fédéraux compétents décideront
ensuite de la suite à donner à cette procédure.

Il existe différentes formes de coopération entre autorités chargées de l’application de
la loi. Ainsi, la Conférence des commandantes et des commandants des polices can-
tonales de Suisse (CCPCS) collabore avec l’Institut suisse de police (ISP) afin d’éva-
luer les besoins en matière de formation continue pour le travail policier et de propo-
ser des cours adaptés.233 En vue de coordonner les enquêtes policières sur les délits
sexuels dans le cadre d’une approche centrée sur les victimes, l’Association des chefs
des polices criminelles suisses (ACPCS) a constitué en novembre 2024 le groupe de
travail intercantonal et interdisciplinaire «GT Délits sexuels». En outre, des standards
de qualité234 ont été élaborés dans le cadre d’un groupe de travail interinstitutionnel
afin de renforcer la gestion cantonale des menaces (voir réponse à la question 48). En
2023, le groupe de travail intercantonal « Groupe d’échange d’expériences au niveau
national (CH-ERFA-Team) » a développé un instrument de contrôle pour la mise en
œuvre de ces standards de qualité.235 L’aperçu des résultats est examiné et actualisé
chaque année.

Dans le domaine sportif, le bureau de signalement de Swiss Sport Integrity (SSI236)
trie les signalements et les transmet à des instances spécialisées en cas de besoin.
Les signalements et premiers conseils sont également possibles de manière ano-
nyme. Lorsqu’il traite un signalement, le bureau dédié adopte une approche globale et
tient compte du point de vue de toutes les parties prenantes/personnes concernées.

Les organes de collaboration interinstitutionnels suivants peuvent être contactés au ni-
veau des cantons et des communes :

Canton Organes de collaboration interinstitutionnels

AG Commission gouvernementale sur la violence domestique ; différents groupes de
travail (mariages forcés, 16 jours, suivi) ; transfert des données relatives aux cas
(y compris les procès-verbaux) de la police vers d’autres services (p. ex. AHG
(centre d’aide contre la violence domestique en Argovie), communes, APEA) via
le système d’information CaseNet (SAR 851.215).

AR Réseau cantonal de protection contre la violence visant à mettre en relation les
acteurs concernés et organisant des réunions annuelles.

BE Tables rondes régionales sur la violence domestique avec des représentantes et
représentants des services d’aide aux victimes, de la justice, de l’éducation, de la
santé, du conseil, de la protection de l’enfance, de l’intervention et du conseil en
matière de violence ; comité d’échange entre les services d’aide aux victimes, les
foyers pour femmes, la police cantonale et le Service bernois de lutte contre la
violence domestique ; comité du modèle bernois contre la violence sexuelle ;
groupe consultatif interdépartemental sur la violence domestique.

BL Groupe de travail gouvernemental « Violence domestique », groupe spécialisé
dans les poursuites pénales et la protection des victimes, groupe spécialisé dans
la migration et la protection des victimes, groupe spécialisé dans la Convention
d’Istanbul ; travail transversal sur des cas concrets dans le cadre du système de
gestion des menaces et des mesures de protection de l’enfance. Tous les organes
de coopération sont interinstitutionnels et interdisciplinaires. Ils sont composés de
représentantes et représentants des autorités (police, ministère public, tribunal pé-
nal, tribunal civil, office des migrations, service de l’intégration, hôpital cantonal,
programmes d’apprentissage, aide aux victimes, Office fédéral de la santé, Office
de la scolarité obligatoire, BFEG, APEA) et d’ONG.

233 P. ex., cours « La victime dans la procédure d’enquête policière ». Peut être consulté sous www.edupo-
lice.ch > Cours > Offre des cours (état au 08.09.2025).
234 Bases de définition de standards de qualité d’une Gestion cantonale des menaces (GCM). Peut être
consulté sous www.skppsc.ch >Réseaux > Gestion cantonale des menaces
235 https://www.skppsc.ch/fr/reseaux/gestion-des-menaces-au-niveau-cantonal/
236 https://www.sportintegrity.ch/fr/organisation/signaler-un-incident
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BS Commission gouvernementale de protection contre la violence, tables rondes sur
la violence domestique, la violence sexuelle, la prostitution et la traite des êtres
humains, coopération interinstitutionnelle dans le cadre de la gestion des me-
naces ; réseau de protection de l’enfance, comité interdépartemental sur la prosti-
tution, commission pour l’égalité, commission d’aide aux victimes des deux Bâle,
et autres comités de coopération et groupes d’accompagnement liés à des pro-
jets.

FR Commission cantonale de lutte contre la violence au sein du couple, formée de
membres représentant le Bureau de l'égalité et de la famille, la Justice, la Police,
les préfectures, la psychiatrie, la santé, le Service cantonal de l'action sociale, le
Service de l'enfance et de la jeunesse, Solidarité Femmes/Centre LAVI, le centre
LAVI pour enfants, adolescent·e·s et hommes, l'Office familial et l'association EX-
pression.

GE Commission consultative sur les violences domestiques (associations d'aide aux
victimes et foyers d'hébergement, associations de prise en charge des personnes
auteures, police, Office cantonal de la détention, Office de l'enfance et de jeu-
nesse, Pouvoir judiciaire, Office de l'action, de l'insertion et de l'intégration so-
ciales, Hôpitaux Universitaire de Genève, Hospice général, Unité mobile d'ur-
gences sociales) ; Groupe de travail hébergement (Association Foyer Arabelle,
association Dialogai – Le Refuge Genève, association Aux 6 Logis, association
AVVEC, UMUS, association Pharos Genève, Foyer Le Pertuis, Fondation Au
Cœur des Grottes, association Centre LAVI, Hospice général) ; Groupe de travail
interdépartemental sur l'urgence sociale.

GR Collaboration interdisciplinaire par le biais de tables rondes, de journées d’action,
de groupes de travail cantonaux sur différents thèmes, par exemple l’expulsion ou
les enfants et adolescents concernés ou co-concernés, avec la police cantonale et
municipale, le ministère public, les tribunaux régionaux, l’aide aux victimes, les
foyers pour femmes, le centre de consultation pour les personnes violentes, l’Of-
fice de l’enseignement supérieur, l’Office de l’enseignement obligatoire et du
sport, la gestion des menaces, l’Office des migrations, la santé publique, l’APEA,
les services psychiatriques, les consultations en soins infirmiers médico-légaux,
les services sociaux, état-major pour l’égalité des chances.

JU Commission cantonale de lutte contre les violences avec les principaux services
concernés (police, autorités judiciaires, services responsables de l'aide aux vic-
times, école, hôpital, services de protection de l'enfant, psychologue, service de
prévention des addictions) ; Réseau jurassien de lutte contre les violences ; Cel-
lule jurassienne de la gestion des menaces ; Groupe de travail pluridisciplinaire
chargé d'élaborer une loi dans le domaine.

LU Coordination de la prévention de la violence et de la gestion des menaces ;
groupe spécialisé dans la protection contre la violence de la police lucernoise ;
table ronde sur la violence domestique ; groupe spécialisé dans la violence do-
mestique de Suisse centrale. Collaboration interdisciplinaire avec des organismes
tels que l’Agredis-Gewaltberatung (centre de consultation pour les victimes de vio-
lence), Frauenhaus Luzern (maison d’accueil de Lucerne), Bildungsstelle Häus-
liche Gewalt (centre de formation sur la violence domestique), Opferberatungss-
telle (centre d’aide aux victimes), Kompetenzzentrum Migration Fabia (centre de
compétence pour les questions migratoires), Office des migrations, ministère pu-
blic, APEA, tribunal de district, service d’exécution et de probation, service mé-
dico-légal de la psychiatrie lucernoise, service de l’enseignement primaire, service
des affaires sociales et de la société, service de la santé et des sports, centre de
consultation sociale, centre spécialisé dans les questions de vie Elbe (MGF/E),
association des communes lucernoises.

OW Table ronde « Violence domestique », collaboration interdisciplinaire entre la ges-
tion cantonale des menaces, la police, les travailleurs sociaux, les juristes et
l’APEA.

SG Diverses tables rondes, groupe de coordination sur la prévention de la violence
selon la loi sur la police.

SH Comité de pilotage cantonal de la Convention d’Istanbul avec service spécialisé
pour les victimes de violence (service cantonal d’aide aux victimes), service spé-
cialisé conflit et violence (Konflikt.Gewalt., Centre d’aide aux personnes auteures),
Service de la jeunesse de la ville de Schaffhouse, Service d’intégration de la ré-
gion de Schaffhouse, Service pour l’égalité, la prévention de la violence et la pro-
tection contre la violence, Police de Schaffhouse, Service de l’enfance et de la
jeunesse, Travail social scolaire, APEA, tribunal cantonal, Office de la justice et
des communes, ministère public, service social, Office des migrations, service de
santé, service de psychiatrie pour enfants et adolescents, hôpitaux de Schaff-
house, service de la famille et de la jeunesse; service de gestion des menaces de



Page 55/162

la police de Schaffhouse; groupes de travail sur l’approche vis-à-vis des enfants;
surveillance électronique; centre de crise.

SO Groupe d’expertes et experts sur la violence domestique et autres organes
d’échange (plus modestes) avec la police (divers services), les tribunaux (de diffé-
rents types), les services de santé publique, y compris les hôpitaux, les écoles, les
services pénitentiaires et de probation, ainsi que les communes.

SZ Comité interdisciplinaire « Conférences portant sur des cas » selon §2 PolG (loi
sur la police) ; groupe spécialisé « Gestion cantonale des menaces Suisse cen-
trale » ; table ronde « Violence domestique » (selon RRB (arrêté de l’exécutif can-
tonal) n° 330 du 12 avril 2016).

TG Collaboration interdisciplinaire entre la police cantonale, les ministères publics, les
tribunaux, l’administration pénitentiaire, y compris le service de probation, l’APEA,
le département de l’éducation (travail de prévention dans le domaine de l’éduca-
tion), le service de la santé et le service social.

TI Groupe d'accompagnement permanent dans le domaine de la Violence Domes-
tique avec des différentes services étatiques, Centre de compétence violence:
gestion des menaces, Ente ospedaliero cantonale – groupe de travail sur le thème
de la violence domestique (collaboration entre Service des Urgences, Service de
gynécologie, Service de pédiatrie et autres partenaires comme médecin légiste,
psychiatrie, etc.), Groupe de travail violence auprès des personnes âgées, Groupe
de travail Mariage forcé, Groupe de travail MGF, Groupe de travail Personnes mi-
neures. Divers protocoles d'intervention, créés par des groupes intersectoriels.

VD Commission cantonale de lutte contre la violence domestique ; Plateforme de
prise en charge coordonnée des situations à haut risque (en révision) ; Table
ronde mariages forcés ; Commission pour la lutte contre la prostitution contrainte.
Selon les sujets, collaboration interdisciplinaire entre différents services tels que
Bureau cantonal pour l'intégration des étrangers et la prévention du racisme, Bu-
reau de l'égalité entre les femmes et les hommes, Direction générale de la cohé-
sion sociale, Direction générale de l'enfance et de la jeunesse, Équipe mobile d'ur-
gences sociales, Ministère public, Ordre judiciaire vaudois, Police, Unité de pro-
motion de la santé et de prévention en milieu scolaire, Unité de médecine des vio-
lences, Association vaudoise d'aide et soins à domicile, Direction générale des af-
faires institutionnelles et des communes, Direction générale de l'enseignement
obligatoire, Direction générale de l'enseignement post-obligatoire, Direction géné-
rale de la santé, Établissement vaudois d'accueil des migrants, Unisanté.

VS La Commission cantonale et les groupes régionaux de lutte contre les violences
domestiques réunissent de manière interdisciplinaire les principaux milieux
concernés, étatiques (police, ministère public, justice, protection de l'enfant, ser-
vice de migration, service social, hôpitaux, etc.) et associatifs (hébergements d'ur-
gence, aide aux victimes, consultation pour personnes auteures).

ZG Table ronde « Violence domestique et traite des êtres humains », coordination de
la prévention de la violence et gestion des menaces ; groupe spécialisé dans la
violence domestique de la police de Zoug ; groupe spécialisé dans la violence do-
mestique de Suisse centrale. Collaboration interdisciplinaire avec des organismes
tels que l’Agredis-Gewaltberatung (centre de consultation pour les victimes de vio-
lence), Frauenhaus Zug (maison d’accueil de Zoug) Opferberatungsstelle (centre
d’aide aux victimes), Office des migrations), (Ober)Staatsanwaltschaft (ministère
public), AEPA (autorité de protection de l’enfant et de l’adulte), Vollzugs- und
Bewährungsdienst (service d’exécution des peines et de probation).

ZH Groupes de travail interdisciplinaires et pluridisciplinaires, tels que le comité stra-
tégique de coopération contre la violence domestique, la coordination cantonale
de gestion des menaces, le groupe de travail Monitoring, la commission de protec-
tion de l’enfance, le groupe de coordination Violence juvénile, le réseau Mariages
forcés, le groupe de travail Gestion des incidents liés aux délits sexuels, le groupe
de travail Violence domestique de Winterthur. Représentants des polices canto-
nales et municipales, service d’intervention contre la violence domestique, minis-
tère public et procureur général, procureur général et procureur des mineurs, tri-
bunaux de district, services de probation et d’exécution des peines, service canto-
nal d’aide aux victimes, APEA, administration communale, service spécialisé dans
la prévention de la violence de la ville de Zurich, office d’orientation scolaire et
professionnelle, centres d’aide à l’enfance et à la jeunesse, promotion de l’en-
fance et de la jeunesse okaj, délégué « Violence en milieu scolaire » de la direc-
tion de l’éducation, Office de l’enseignement obligatoire, Office de l’enseignement
secondaire et de la formation professionnelle, travail social scolaire, Haute école
pédagogique de Zurich, ZHAW, Office des migrations, service spécialisé dans l’in-
tégration, service de coordination des droits des personnes handicapées, Institut
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de médecine légale, clinique de psychiatrie pour enfants et adolescents, psychia-
trie intégrée, association des médecins, hôpitaux pédiatriques, service de proxi-
mité des infirmières légistes, services sociaux cantonaux et municipaux ainsi que
services spécialisés dans l’égalité, offices d’état civil, office de la statistique.

Tableau 5 : Organes de collaboration interinstitutionnels cantonaux et communaux.

En Suisse, le Réseau Convention d’Istanbul, qui regroupe plus de 90 ONG, services
spécialisés et autres acteurs de la société civile, s’engage en faveur de la mise en
œuvre de la Convention d’Istanbul sur le territoire national. Lors de réunions
organisées plusieurs fois par an, les organisations ont notamment des échanges
spécialisés.

La Fédération Solidarité femmes de Suisse et du Liechtenstein (DAO) sert de
plateforme d’échange entre ses membres, les 22 maisons d’accueil pour femmes en
Suisse et celle au Liechtenstein. Elle s’engage notamment pour la collaboration spé-
cialisée entre les maisons d’accueil.

Le Réseau suisse contre l’excision soutenu par la Confédération237, ainsi que les
centres régionaux de lutte contre les MGF (certains financés par l’Etat, d’autres par
des organismes non gouvernementaux) collaborent avec les autorités cantonales.
Soutenu par la Confédération, le Service contre les mariages forcés238 travaille égale-
ment avec les autorités cantonales, notamment les services d’aide aux victimes.

Au niveau cantonal également, la participation des ONG est garantie dans le cadre de
tables rondes ou de projets, en partie par le biais de conventions de prestations, par
exemple grâce à la collaboration avec le Réseau suisse contre l’excision, le Service
contre les mariages forcés, le Centre d’assistance aux migrantes et aux victimes de la
traite des femmes (FIZ) ou d’autres services de consultation spécialisés (services de
consultation en matière de toxicomanie, services de santé, office indépendant de
plainte pour les personnes âgées, etc.). Les informations détaillées concernant les dif-
férents cantons figurent également dans le Tableau 5.

Les hébergements de protection, notamment les maisons d’accueil pour femmes,
constituent une offre reconnue dans le domaine de la protection des victimes et de
l’intervention de crise auprès des personnes victimes de violence et de leurs enfants,
tout comme les centres d’aide aux victimes. Ils jouent un rôle de premier plan dans
l’autonomisation des personnes victimes de violence.

En application de l’article 14 de la loi sur l’aide aux victimes (LAVI), les cantons sont
compétents pour la mise à disposition d’hébergements d’urgence. Dans le « Cata-
logue de prestations des maisons d’accueil pour femmes » de la CDAS, mis à jour en
mars 2022239, la définition opérationnelle utilisée comme cadre montre clairement que
l’accent est mis sur les personnes victimes de violence, leur protection et le soutien
qui leur est apporté pour développer des perspectives d’avenir. Le manuel « Kinder in-
mitten von Partnerschaftsgewalt – Eine Orientierungshilfe für die interdisziplinäre Fal-
larbeit » (Enfants pris entre les feux de la violence entre partenaires – un guide
d’orientation pour un travail interdisciplinaire sur les cas240) place les enfants et les
jeunes au cœur de l’intervention.

Le Réseau suisse contre l’excision collabore avec des multiplicateurs formés issus
des communautés concernées et met l’accent sur le conseil et l’action dans l’intérêt

237 Voir note de bas de page 230.
238 Voir note de bas de page 231.
239 CDAS 2022 : Catalogue de prestations des maisons d’accueil pour femmes, version actualisée. Peut
être consulté sous www.sodk.ch > Thèmes > Aide aux victimes > Hébergement de protection (état au
08.09.2025).
240 https://www.sg.ch/content/dam/sgch/gesundheit-soziales/soziales/h%c3%a4usliche-gewalt/ratgeber-und-
brosch%C3%BCren/Handbuch%20KINDER%20INMITTEN%20VON%20PARTNERSCHAFTSGEWALT.pdf

15.b. si la coopération englobe
aussi les services de soutien
spécialisés fournis par des or-
ganisations de la société civile,
notamment par des organisa-
tions de défense des droits des
femmes ;

15.c. comment est appliquée
une approche sensible au
genre, qui suppose d’accorder
la priorité à la sécurité des
femmes et des filles victimes et
à leur autonomisation et de
placer la victime au centre du
processus ;
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des filles vulnérables/concernées. Les professionnelles et professionnels sont sensibi-
lisés à la nécessité de traiter avec tact les victimes (potentielles) et leurs familles, afin
de préserver les intérêts des victimes (potentielles).

Concernant l’octroi d’une aide médicale et médico-légale d’urgence, en particulier
après des violences sexuelles, voir le chapitre consacré à l’Article 20 : Questions spé-
cifiques au secteur de la santé publique : Questions spécifiques au secteur de la
santé publique. S’agissant de l’aménagement des relations personnelles pour les en-
fants victimes de violence domestique, il convient de se référer au guide de la CSVD
« Violence domestique : quel contact après la séparation des parents241 ? ».

En 2024, près de 1,2 million de francs d’indemnisations selon la LAVI ont été versées,
5,35 millions de francs de réparations morales ainsi que 62 000 francs d’avances sur
indemnités242. En 2023, les coûts opérationnels totaux des services cantonaux d'aide
aux victimes s'élevaient à environ 36 millions de francs. Le Réseau suisse contre l’ex-
cision est soutenu par la Confédération à hauteur de 300 000 francs par an pour la
période 2025–2029. Le Service contre les mariages forcés reçoit de la part du BFEG
et du Secrétariat d’État aux migrations (SEM) une somme annuelle de 200 000 francs.

Les cantons et communes ont communiqué les informations suivantes concernant les
ressources financières et humaines disponibles :

Canton Organes de collaboration interinstitutionnels

AG Arrêtés de l’exécutif cantonal 2022-000771 et 2023-001237: service dédié à la
mise en place de la formation continue et au soutien du service spécialisé dans la
violence domestique dans la mise en œuvre du plan d’action ; ressources finan-
cières pour la mise en place d’un programme d’apprentissage propre; ressources
financières pour la mise en place d’une plateforme numérique pour les profession-
nels; évaluation du programme d’apprentissage 2023–2025 (nombre de partici-
pantes et participants, abandons, etc.).

AR Convention de prestations avec la maison d’accueil pour femmes en refonte, pro-
bablement 40 000 CHF par an. Moins de ressources en personnel pour le réseau
de protection contre la violence (inférieur à 2 %).

BE Impossible à chiffrer de manière différenciée, car diverses tâches font partie des
offres régulières et des missions de l’administration. Le Service bernois de lutte
contre la violence domestique dispose au total de plus de 280 postes à temps
plein. Des accords de prestations ont été conclus avec des centres d’aide aux vic-
times et des maisons d’accueil pour femmes. Divers prestataires tiers proposant
des services de conseil et de prévention bénéficient également d’un soutien.

BL Conventions de prestations avec l’aide aux victimes des deux Bâle et les deux hé-
bergements de protection régionaux, ressources en personnel au sein de la police
(service spécialisé en violence domestique, gestion des menaces, forces d’inter-
vention, service spécialisé de la police pour l’audition des victimes de délits
sexuels), ressources en personnel au sein de l’Office de l’exécution des peines
(service d’intervention contre la violence domestique, aide aux victimes par les au-
torités), ressources humaines au sein des autorités de poursuite pénale et des
institutions du réseau.

Évaluation de 2008 des exclusions policières lors de cas de violence domestique.

BS Il n’est pas possible de chiffrer l’ensemble des ressources de toutes les institutions
et autorités. Conventions de prestations avec les maisons d’accueil pour femmes
et les hébergements de protection, les services d’aide aux victimes et les ONG ac-
tives dans le cadre de la Convention d’Istanbul.

FR Pas possible d'établir un panorama exhaustif des ressources financières et hu-
maines pour mettre en œuvre le concept cantonal de lutte contre la violence au
sein du couple, de très nombreuses mesures s'appuyant sur des ressources exis-
tantes ou sur des fonds propres. Dans certains milieux comme la justice ou la po-
lice, la part de travail consacrée à la violence conjugale ne fait pas l'objet d'un re-
censement spécifique.

241 https://csvd.ch/leitfaden-kontakt-nach-hauslicher-gewalt/
242 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/aide-victimes/indemnisations-re-
parations-morales.assetdetail.35647722.html

15.d. quelles ressources finan-
cières et humaines sont
consacrées à la mise en
oeuvre des mesures concer-
nées ; toute information dispo-
nible sur l'évaluation des résul-
tats ou de l’impact des me-
sures concernées.
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GE 8.4 ETP au BPEV en 2025. Il n'est pas possible d'estimer l'ensemble des res-
sources humaines investies dans ce domaine (Police, Service pour la réinsertion
et le suivi pénal, Hospice général, réseau associatif, etc.).

GR Service spécialisé « Violence domestique » auprès de la police cantonale, actuel-
lement assuré à titre accessoire. Ce service assure une fonction de contrôle, ap-
porte un soutien technique à la police de première ligne et entretient des
échanges avec d’autres institutions. Avec la mise en place d’un système cantonal
de gestion des menaces, cette fonction est reprise par 1 EPT et le champ d’acti-
vité est élargi. Ce service spécialisé ne dispose d’aucune ressource financière
spécifique.

Le service d’aide aux victimes dispose de ressources humaines légèrement plus
étoffées et de moyens financiers plus importants en raison de nouvelles offres. Le
service de coordination contre la violence domestique dispose de 1 EPT.

JU Au sein du Bureau de la déléguée à l'égalité, un poste de 0,3 EPT est dévolu au
domaine de la violence domestique (et pas uniquement la mise en œuvre de la
CI). Il n'est pas possible de chiffrer les ressources financières et humaines pour
les autres services concernés par la mise en œuvre des données.

SH En 2025, le service de l’égalité, de la prévention de la violence et de la protection
contre la violence dispose au total de 2,4 EPT, dont 1 EPT à durée déterminée de
deux ans. Dans le cadre du suivi, un rapport intermédiaire sera publié en 2025. Le
plan cantonal d’action de mise en œuvre de la Convention d’Istanbul dans le can-
ton de Schaffhouse devrait faire l’objet d’une évaluation externe en 2026.

SO Le canton de Soleure dispose de 0,8 EPT pour la coordination des mesures.

TG Un budget de 422 000 CHF a été approuvé pour le plan d’action cantonal de mise
en œuvre la Convention d’Istanbul sur la période 2023–2024. Pendant cette pé-
riode, environ 1 EPT était disponible pour la coordination cantonale de la mise en
œuvre de la Convention d’Istanbul. Toutefois il existait également de nombreuses
autres instances telles que la police et la justice, les services sociaux et de santé,
les centres spécialisés et les services de consultation, pour lesquelles il n’est pas
possible de fournir des informations précises quant aux ressources financières et
humaines.

Le plan d’action cantonal de mise en œuvre de la Convention d’Istanbul 2023–
2024 a été évalué par la société Interface Politikstudien Forschung Beratung
AG243 (Interface Études politiques Recherche Conseil).

TI Plusieurs nouveaux postes de travail depuis l'adoption de la CI afin de garantir
l'ensemble de l'activité d'implémentation des mesures (figure de coordination dans
le domaine de la VD, référant sur le thème de la violence domestique auprès du
Service de l'aide aux victimes, coordination du centre compétence de la police qui
assure travail et communication entre différents secteurs de la police, ainsi que le
travail avec les services extérieurs) ; augmentation des ressources humaines au-
près des services s'occupant des personnes auteures de violence et des maisons
d’accueil pour femmes; ressource spécifique dédiée au thème du mariage forcé.

VD Demandes financières régulières des services pour couvrir la demande.

Évaluation de la prise en charge des victimes de violences sexuelles (2024) ; Ou-
verture d'un foyer d'hébergement d'urgence supplémentaire à Morges (Centre
MalleyPrairie).

VS Il n'est pas possible d'estimer l'ensemble des ressources financières et humaines
investies dans la lutte contre les violences domestiques (Police, justice, applica-
tion des peines, services sociaux et de santé, domaine de la jeunesse, réseau as-
sociatif, etc.).

ZG Service spécialisé dans la violence domestique avec 2 EPT à durée indéterminée
à partir de 2020 pour la violence domestique et Convention d’Istanbul (auparavant
1 EPT ; l’EPT supplémentaire provenait du projet cantonal visant à mieux lutter
contre la violence domestique en 2019).

ZH Ressources humaines : 1,8 EPT (1 EPT RRB 338/2021, 0,8 EPT RRB
1254/2024); Fonds pour les campagnes de prévention policières « Stop à la vio-
lence envers les femmes » / « Stop à la violence domestique »; augmentation du
budget des centres de consultation pour les victimes de 6 millions à 7,5 millions
de francs (voir RRB n° 184/2019) / Augmentation au 1er janvier 2020 de la contri-
bution de base versée annuellement aux trois maisons d’accueil pour femmes, qui
passe de 500 000 francs à 1,2 million. Afin de compenser les coûts supplémen-

243 Müller, Franziska, Fritzsche, Deboarh (2024) : Évaluation du plan d’action cantonal de mise en œuvre de
la Convention d’Istanbul 2023-2024. Rapport de contrôle. Interface Politikstudien Forschung Beratung, Lu-
cerne.
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taires liés à la pandémie en 2021, la Direction de la sécurité soutiendra les mai-
sons d’accueil pour les femmes en 2022 avec un montant supplémentaire total de
300 000. Les conventions de prestations avec les centres de consultation pour les
victimes doivent être développées en continu. Pour 2026, un million de francs sup-
plémentaires doivent être inscrits au budget du KOH et, pour les années sui-
vantes, 2 millions et 3 millions de francs, respectivement, doivent être inscrits au
plan de développement et de financement consolidé (RRB 1254/2024, me-
sure 2b).

Tableau 6 : Données cantonales relatives aux ressources financières et en personnel.

Aux termes de l’article 9, alinéa 1, LAVI, les cantons veillent à ce qu’il y ait des centres
de consultation privés ou publics, autonomes dans leur secteur d’activité. Les cantons
peuvent déterminer eux-mêmes le type d’organisation et les priorités des centres de
consultation. Ils doivent tenir compte des besoins distincts des diverses catégories de
victimes. Pour ce faire, les cantons ont la possibilité de créer un centre de consultation
spécialisé. Ils ont également la possibilité de conclure une convention de prestations
avec une structure spécialisée privée.

En adoptant la feuille de route sur la violence domestique et sexuelle244, la Confédéra-
tion et les cantons se sont engagés à renforcer une approche commune et coordon-
née entre les différents acteurs à tous les niveaux étatiques. La feuille de route prévoit
en outre différentes mesures, par exemple concernant la prise en charge des victimes
(accès aux maisons d’accueil, accompagnement dans le cadre de la procédure pé-
nale, prise en charge des victimes migrantes et des enfants exposés à la violence do-
mestique).

Le soutien apporté au Réseau suisse contre l’excision repose sur la décision du
Conseil fédéral du 22 novembre 2023 « Mise en œuvre des mesures contre les muti-
lations génitales féminines – rapport du Conseil fédéral donnant suite au postulat
18.3551 Rickli Natalie du 25 novembre 2020245 ». Le Service contre les mariages for-
cés est soutenu financièrement par la Confédération (contrat de subvention commun
du BFEG et du SEM) et par les contributions cantonales (p. ex. par des conventions
de prestations entre le canton et les services spécialisés).

Les bases du bureau de signalement de Swiss Sport Integrity (SSI) sont l’Ordonnance
sur l’encouragement du sport (droit public) et les statuts en matière d’éthique (droit
privé246). Les statuts en matière d’éthique ont été actualisés au 01.01.2025.

Les bases suivantes ont été communiquées par les cantons :

Canton Bases (légales) de collaboration

AG Plan de mesures et arrêtés de l’exécutif cantonal (no 2020-000197 ; no 2022-
000771 ; no 2023-001237) ; ordonnance CaseNet SAR 851.215.

BE L’action publique repose sur des bases juridiques ou des mandats issus de lois (p.
ex. LAVI, loi sur la sécurité publique, loi sur la police) ainsi que sur des mesures
politiques telles que les arrêtés de l’exécutif cantonal.

BL Arrêté de l’exécutif cantonal relatif aux commissions de l’exécutif cantonal
« Groupe de travail Violence domestique » et « Commission d’aide aux victimes »

BS Ordonnance relative à la commission du Conseil d’État pour la protection contre la
violence, conventions de prestations avec des ONG, LAVI, loi cantonale sur la po-
lice (en particulier §37 et C : gestion des menaces).

244 Voir à ce sujet le document « Violence domestique : feuille de route de la Confédération et des cantons »
du 30 avril 2021 établi par le DFJP (ci-après feuille de route). Peut être consulté sous www.bj.admin.ch >
Société > Violence domestique > Dialogue stratégique sur la violence domestique (état au 08.09.2025).
245 https://www.bag.admin.ch/bag/de/home/strategie-und-politik/nationale-gesundheitsstrategien/gesund-
heitliche-chancengleichheit/chancengleichheit-in-der-gesundheitsversorgung/massnahmen-gegen-wei-
bliche-genitalverstuemmelung.html
246 https://www.swissolympic.ch/fr/federations/valeurs-ethique/ethik-statut

16. Veuillez préciser si les mé-
canismes de coopération ou
structures mis en place pour la
prestation de services de sou-
tien concernant une forme
spécifique de violence visée
par la Convention d'Istanbul
sont fondés sur un document
juridique ou stratégique préco-
nisant ou exigeant de telles ap-
proches.
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FR Concept cantonal de lutte contre la violence au sein du couple. Un concept renou-
velé est en cours de préparation et a actualisé ces bases légales sur lesquelles ce
document stratégique trouve son fondement.

GE Loi sur les violences domestiques (LVD), lois ou décisions octroyant des subven-
tions aux associations concernées.

GR Stratégie cantonale contre la violence domestique ; convention de prestations
avec la maison d’accueil pour femmes ; convention de prestations avec le service
de consultation en soins infirmiers médico-légaux, hôpital cantonal ; convention de
prestations avec le service spécialisé dans la traite des femmes et la migration fé-
minine ; convention de prestations avec le service d’urgence pour les parents.

JU Plan d'action cantonal de lutte contre les violences 2020-2024 et prochainement
plan d'action cantonal 2026-2030 et adoption d'une base légale en matière de vio-
lences domestiques.

LU Plan d’action et de mesures du canton de Lucerne dans le cadre de la lutte et de
la prévention de la violence domestique et sexiste 2025–2029.

Contrat/convention de prestations entre le Département de la justice et de la sécu-
rité et le Département de la santé et des affaires sociales avec le Centre de forma-
tion sur la violence domestique 2023/2024/2025

SG La collaboration et les institutions reposent sur des bases juridiques, telles que la
loi cantonale sur la police ou la loi sur l’aide sociale, ainsi que sur des approches
stratégiques telles que le système d’intervention cantonal, les conventions de
prestations et le travail de promotion de l’égalité au niveau cantonal.

SH Plan d’action cantonal de mise en œuvre la Convention d’Istanbul de Schaff-
house ; conventions de prestations avec le service cantonal d’aide aux victimes, le
centre d’aide aux auteurs, le foyer pour femmes et le FIZ.

SO Programme législatif 2022 – 2025

SZ Arrêté de l’exécutif cantonal no 330 du 12.04.2016 portant sur les tables rondes en
matière de violence domestique

TG L’arrêté de l’exécutif cantonal no 291 du 21.04.2024 régit la composition de la
commission interdisciplinaire et interinstitutionnelle de prévention de la violence et
définit son mode de fonctionnement. Des conventions de prestations ont été
conclues avec différentes ONG qui mènent des actions de prévention et/ou de
conseil dans le domaine couvert par la Convention d’Istanbul.

TI Plan de législation cantonal 2024-2027 ; Plan d'action cantonal sur la violence do-
mestique (2022) ; Plan d'action cantonal pour l'égalité des chances 2024-2027 ;
Programme cantonal de promotion des droits, de prévention de la violence, de
protection des enfants et des jeunes.

VD CCLVD et Plateforme de prise en charge coordonnée des situations à haut risque
sur la base du LOVD ; Plan d’action cantonal pour la mise en œuvre de la
Convention d’Istanbul (2022–2027).

VS Loi et ordonnance sur les violences domestiques.

ZH Plans d’action et de mesures cantonaux; convention de prestations entre la police
cantonale de Zurich et les services de consultation contre la violence; convention
de prestations entre le service cantonal d’aide aux victimes et les centres de
consultation pour les victimes; convention de prestations entre le service social
cantonal et les institutions de protection pour adultes; convention de prestations
entre l’Office de l’orientation professionnelle et de la jeunesse et les institutions de
protection pour mineures et mineurs ; intervention du service de proximité Foren-
sic Nurses ADFN (arrêté de l’exécutif cantonal 1320/2023).

Tableau 7 : Bases (juridiques) cantonales relatives à la collaboration entre institutions.

Les services cantonaux d’aide aux victimes peuvent être considérés comme des ser-
vices centraux où les victimes de différentes formes de violence peuvent trouver de
l’aide. Certaines maisons d’accueil pour femmes proposent également différentes
offres de soutien au sein même de leur institution. Toutefois, il n’existe pas toujours
d’interface entre les services ambulatoires et stationnaires de consultation pour les
victimes, ce qui signifie que le principe du « guichet unique » ne peut être garanti que
partiellement.

En outre, on peut citer les soins médicaux prodigués dans les services d’urgence
après un acte de violence, lorsque, outre la documentation médico-légale, des

17. Veuillez indiquer si tous les
services de protection et de
soutien proposés aux victimes
des différentes formes de vio-
lence à l'égard des femmes, ou
certains d'entre eux, sont four-
nis selon le principe du guichet
unique.
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conseils ou un soutien psychologique sont également proposés, comme c’est le cas à
dans le cadre du concept d’aide d’urgence de l’hôpital cantonal de Saint-Gall du ré-
seau hospitalier HOCH Health Ostschweiz, ou dans le cadre du « modèle bernois »
après une agression sexuelle (voir réponse à la question 28). Au CHUV, l'Unité de
médecine des violences (UMV), et aux HUG, la Consultation médico-légale pour
adultes victimes de violence (CMLV), proposent des consultations médico-légales aux
adultes victimes de violence interpersonnelle dans le sens d’un « guichet unique ». En
ce qui concerne les agressions sexuelles, les urgences des hôpitaux d’intérêt publics
des cantons de Genève, Valais et Vaud reçoivent, en toute confidentialité, les victimes
24h/24 et 7j/7 avec une équipe spécialisée composée d’un médecin spécialiste et d’un
médecin légiste. Une prise en charge médicale complète est offerte comprenant les
soins urgents et un constat médico-légal évitant aux victimes de devoir répéter le récit
de leur agression247. Dans le canton d’Argovie, un audit complet des « guichets
uniques » est prévu d’ici fin 2026.

À Zurich, une approche « guichet unique » est en place depuis 2011 : tous les exa-
mens sont coordonnés de manière interdisciplinaire au sein du service de gynécologie
de l'hôpital universitaire de Zurich (USZ). Cela permet d'éviter les examens multiples,
d'améliorer la conservation des preuves et de soulager les personnes concernées.
Depuis des décennies, les examens des jeunes victimes sont coordonnés de manière
efficace à l'hôpital universitaire pédiatrique par le groupe de protection de l'enfance.
Ce dernier dispose d'une longue expérience et d'une collaboration interprofessionnelle
bien établie.

Pour les personnes victimes de violence dans le sport, Swiss Sport Integrity (SSI248)
constitue l’interlocuteur central les orientant vers les services d’aide aux victimes exis-
tants ou vers les instances pénales. Dans le domaine du sport, il est nécessaire d’agir
en matière d’« intervention de crise » ou d’accompagnement et de mise en œuvre de
mesures (de prévention). Le SSI joue un double rôle dans le traitement des signale-
ments, car il tient compte de toutes les perspectives.

Article 20 : services de soutien généraux

Les prestations prévues par la LAVI comprennent des conseils ainsi que l’assistance
médicale, psychologique, sociale, matérielle et juridique appropriée dont la victime a
besoin (art. 14, al. 1 LAVI). Elles sont fournies par les centres de consultation
LAVI249 soit directement, soit sous forme d’aides financières lorsque la prestation est
fournie par une personne tierce, par exemple un ou une médecin ou un ou une psy-
chothérapeute. Dans le cadre de la révision partielle de la LAVI250, des travaux sont
en cours pour renforcer l’assistance médico-légale des victimes de violence ainsi que
l’accès aux hébergements d’urgence et aux hébergements transitoires. Le gouverne-
ment suisse devrait adopter le projet de loi d’ici fin 2025.

Le document de base de la Conférence suisse de l’aide aux victimes (CSOL‐LAVI) et
de la Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS) du 18 septembre
2018 clarifie autant que possible les questions de délimitation et de compétences
entre l’aide aux victimes et l’aide sociale, par exemple pour le financement des sé-
jours dans les maisons d’accueil pour femmes251.

247 http://www.agression-sexuelle-urgences.ch/
248 Voir note 236.
249 https://www.opferhilfe-schweiz.ch/fr/quest-ce-que-laide-aux-victimes/aide-financiere/
250 https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/gesetzgebung/opferhilfe-teilrevision.html
251 https://ch-sodk.s3.amazonaws.com/media/files/2018.09.18_Document_de_base_CSOL-
LAVI_CSIAS_aide_aux_victimes_et_aide_sociale.pdf

18. Veuillez fournir des infor-
mations sur les programmes et
mesures visant à assurer, par
le biais de services généraux,
le rétablissement des victimes
de violences, notamment dans
les domaines de la santé et de
l'action sociale, de l'aide finan-
cière, de l'éducation, de la for-
mation et de l'aide à la re-
cherche d'un emploi et d'un lo-
gement abordable et perma-
nent.
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Les personnes migrantes ont accès aux centres LAVI et ont également le droit à l'aide
sociale lorsque nécessaire. Par ailleurs, les personnes issues du domaine de l'asile
sont accompagnées dès leur arrivée par un ou une Case Manager Integration qui les
suit et les accompagne sur toutes les thématiques de l'intégration (formation, em-
ployabilité, logement, social, etc.) et les oriente vers les organismes compétents (par
ex. santé, centres LAVI) si nécessaire.

Tous les centres fédéraux pour requérants d’asile (CFA) sont tenus d'appliquer le Plan
de prévention de la violence252, lequel met une attention particulière sur la protection
des personnes aux besoins particuliers dont font partie les femmes victimes de vio-
lences.

De manière générale, le système de santé doit mieux prendre en compte les besoins
spécifiques des femmes, comme le souligne le rapport du Conseil fédéral « Santé des
femmes. Pour une meilleure prise en compte de leurs spécificités » du 15 mai 2024253.
Pour ce faire, il convient notamment de renforcer la promotion de la santé et la pré-
vention, en sachant que les différences biologiques et sociales liées au genre dans les
rôles attribués aux hommes et aux femmes influencent le mode de vie, les comporte-
ments en matière de santé et de dépendance, et donc l’évolution des maladies.
L’amélioration de la prise en compte des spécificités des femmes dans le système de
santé, comme le recommande ce rapport, renforce une approche sensible au genre
qui peut aussi créer des conditions plus propices à reconnaître et traiter les consé-
quences de la violence sexiste.

Article 20 : Questions spécifiques au secteur de la santé publique

La révision partielle de la LAVI en cours254 vise à garantir aux victimes de violence
(notamment domestique ou sexuelle) un accès à des prestations spécialisées et de
qualité sur le plan médical et médico-légal. Celles-ci auront notamment le droit de de-
mander gratuitement l’établissement d’une documentation médico-légale indépen-
damment de l’ouverture d’une procédure pénale. L’assistance médico-légale devient
ainsi une prestation d’aide aux victimes au sens de la LAVI. Les cantons seront char-
gés de veiller à ce que les victimes aient accès à un service qui fournit des prestations
spécialisées. Il est prévu que le gouvernement suisse adopte le projet de loi et son
message à l'attention du parlement fin 2025.En outre, dans le cadre de la mesure 37
du PAN CI255, un aperçu des bonnes pratiques cantonales visant à garantir l’examen
médico-légal, le traitement et l’accompagnement des victimes de violence domestique
et sexuelle seront établis. Sur cette base, la mesure 38 du PAN CI256 clarifiera s’il y a
lieu d’adresser aux cantons des recommandations susceptibles de favoriser la mise
en œuvre de concepts visant à assurer la prise en charge médicale des victimes de
violences sexuelles et domestiques.

Certains hôpitaux disposent déjà de protocoles standardisés correspondants, par
exemple le CHUV, les HUG, l’Inselspital Berne ou l’Hôpital cantonal de St-Gall HOCH
Health Ostschweiz. La clinique gynécologique universitaire de Berne à l'Inselspi-
tal dispose d'une directive qui définit une procédure empirique visant à garantir une
prise en charge de haute qualité des victimes de violences sexuelles dans le cadre du

252 https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/konzept-gewaltpraevention-baz.pdf.down-
load.pdf/konzept-gewaltpraevention-baz-f.pdf
253 https://www.bag.admin.ch/fr/inegalites-en-matiere-de-sante-chez-les-femmes
254 L’avant-projet de révision partielle du droit de l’aide aux victimes peut être consulté sous : www.bj.ad-
min.ch > Société > Projets législatifs en cours > Révision partielle du droit de l’aide aux victimes
255 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-37
256 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-38

19. Des mesures spécifiques
ont-elles été prises pour ga-
rantir que les services de santé
publique (hôpitaux, centres de
santé et autres) répondent aux
besoins de sécurité et aux be-
soins médicaux des femmes et
des filles victimes de toutes les
formes de violences couvertes
par la Convention d'Istanbul,
sur la base de protocoles stan-
dardisés à l’échelle nationale
ou régionale ?
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modèle bernois. Cette directive est complétée par des formations régulières (p. ex. ini-
tiation des médecins assistants nouvellement arrivés à la prise en charge des victimes
de violences sexuelles) et des formations continues destinées aux professionnelles et
professionnels afin de garantir sa mise en œuvre dans la pratique. A l’UMV du CHUV
comme à la CMLV des HUG, un dossier patient très structuré, élaboré selon le cadre
de référence de l’OMS, sert de guide d’entretien à la consultation, permettant de re-
cueillir un récit précis des violences et de leurs conséquences sur la santé. La vio-
lence est ainsi documentée dans toutes ses formes et sa durée ainsi que dans ses
conséquences physiques, psychiques et sociales. Depuis de nombreuses années,
l'Institut de médecine légale de Zurich (IRM) met à disposition le Sexual Assault Kit
(kit d'examen en cas d'agression sexuelle), accompagné d'un protocole d'examen dé-
taillé et reconnu à l'échelle internationale (Prof. Manfred Hochmeister et al.). Ce kit
standardisé permet de recueillir de manière professionnelle les traces en cas de sus-
picion d'agression sexuelle. Il est fourni gratuitement à tous les hôpitaux et cabinets
gynécologiques situés dans la zone desservie par l'IRM de Zurich.

Concernant les MGF, il n’existe pas de protocoles standardisés au niveau national.
Dans certains hôpitaux, des mesures ont été prises pour sensibiliser et former les pro-
fessionnels ou pour mettre en place des centres d’accueil régionaux. La procédure
concrète relève de la compétence des institutions cantonales et varie considérable-
ment d’un canton à l’autre.

Voir réponse à la question 19 en lien avec les mesures 37 et 38 du PAN CI.

L’UMV est présente dans quatre hôpitaux (au CHUV à Lausanne et dans les Hôpitaux
d'Yverdon-les-Bains, de Nyon et de Rennaz). La CMLV est présente aux HUG. Dans
tous ces hôpitaux, un protocole de collaboration a été instauré avec les Services des
urgences. Celui-ci prévoit que toute personne qui consulte aux Urgences pour motif
de violence (ou qui fait état de violence) est systématiquement orientée vers l’UMV / la
CMLV. Tout·e professionnel·le peut adresser une personne victime vers l’UMV/la
CMLV ; les personnes victimes peuvent également consulter de leur propre initiative.

Afin de garantir les normes de qualité dans la prise en charge des victimes de vio-
lences sexuelles, la clinique gynécologique universitaire de Berne organise régulière-
ment des formations internes, notamment sur les soins adaptés aux traumatismes,
afin de reconnaître les signes de traumatisme.

À Zurich, le protocole d'examen standardisé contenu dans le Sexual Assault Kit est
appliqué. Ce protocole a été développé il y a plusieurs années par le professeur Man-
fred Hochmeister et al. Il constitue encore aujourd'hui la base d'un examen et d'une
documentation structurés et fondés sur la médecine légale en cas de suspicion de vio-
lence sexuelle.

La LAVI prévoit différentes prestations d’aide, notamment médicales. Dans le cadre
de la révision partielle en cours, le Conseil fédéral souhaite renforcer ces prestations,
en particulier l’aide d’urgence médicale et médico-légale (voir réponse à la ques-
tion 19257). À l’avenir, les cantons devront veiller à ce que l’offre pour les victimes de
violence soit suffisante et à ce que l’accès à un traitement spécialisé soit garanti
24 heures sur 24.

L’UMV du CHUV, comme la CMLV des HUG, constituent des centres dédiés. Pour les
patientes et patients victimes, cela signifie moins de risque de se sentir stigmatisé ou
jugé et qu’il est tenu compte, lors des consultations médico-légales, de leurs besoins
et ressources, de leurs souhaits et de leur marge de manœuvre réelle. Le fait que ces
consultations médico-légales soient indépendantes d'un dépôt de plainte et gratuites

257 Voir note 254 ou le communiqué de presse du Conseil fédéral du 09.10.2024, disponible sous
www.news.admin.ch (état au 08.09.2025).

20. Ces protocoles détaillent-
ils la procédure à suivre pour :

20.a. identifier les victimes au
travers de procédures spéci-
fiques ;

20.b. répondre aux besoins
médicaux des victimes, en
veillant à ce qu’elles se sentent
soutenues ;
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avec, au besoin, la prise en charge des services d'un interprète et de garde des en-
fants, favorise leur accessibilité.

La révision partielle de la LAVI mentionnée ci-dessus prévoit d’introduire un droit pour
toutes les victimes de faire établir et conserver gratuitement une documentation mé-
dico-légale des blessures et des traces, indépendamment de l’ouverture d’une procé-
dure pénale258.

Tous les CFA ont des partenariats avec des médecins généralistes et spécialistes les-
quels assurent non seulement une prise en charge médicale adaptée aux besoins des
requérants d'asile mais s'engagent également à rédiger et transmettre des rapports
médicaux pertinents pour la procédure d'asile. Ces rapports sont transmis aux repré-
sentations juridiques des requérants et requérants d'asile, lesquels sont tenus de faire
valoir au SEM toute problématique médicale pertinente pour la procédure d'asile.
Toutes et tous les requérantes et requérants d'asile logés dans les CFA ont une cou-
verture d'assurance maladie.

Dans le cadre de la révision partielle de la LAVI mentionnée ci-dessus, il est explicite-
ment prévu que les cantons fournissent des informations adéquates sur les offres des
centres d'aide aux victimes259.

À la clinique gynécologique universitaire de Berne, dans le cadre du modèle bernois,
les premières mesures prises après une agression sexuelle consistent à fournir aux
victimes des informations sur les centres de consultation spécialisés dans l'aide aux
victimes de violences sexualisées et, sur présentation d'un consentement écrit, à
transmettre leurs coordonnées à l'aide aux victimes afin qu'elles puissent les contac-
ter. L’UMV du CHUV a développé de nombreuses collaborations tant en intra-hospita-
lier qu’avec les partenaires du réseau. Par exemple, près d’une fois sur deux la vic-
time de violence dans le couple est parente d’enfants mineurs. Cette problématique
est systématiquement prise en compte et la très grande majorité de ces situations
sont présentées au Groupe de protection de l’enfant au CHUV. Pratiquement la tota-
lité des patientes et patients est orientée vers un Centre LAVI et, dès lors qu’il est
question de sécurité, l’appel à la Police est systématiquement conseillé.

Chaque CFA dispose d'une liste des services spécialisés d'aide aux victimes, qui est
mise à disposition des requérantes et requérants d'asile par le personnel du centre,
ainsi que via la représentation juridique ou encore dans le cadre de la procédure
d'asile.

Le « Guide de détection précoce et de démarche à suivre dans la pratique médi-
cale260 » de la Protection de l’enfance Suisse présente aux médecins de différentes
spécialités les diverses formes de maltraitance infantile, contient des indications pour
évaluer les situations suspectes et à risque, ainsi que des réflexions sur le diagnostic
différentiel.

Dans le canton de Zurich, le programme « Détection des patients dans les services
d’urgence pour adultes en matière de mise en danger du bien-être des enfants
(SPEK) » est appliqué261 dans tous les grands services d’urgence. Les patientes et
patients admis dans un service d’urgence pour adultes en raison d’une toxicomanie,
de violences domestiques, de troubles psychiques graves ou d’une tentative de sui-
cide sont interrogés quant à la présence d’enfants mineurs à leur charge. Si tel est le

258 Voir note 257.
259 news.admin.ch/fr/nsb?id=102711
260 https://www.kinderschutz.ch/fr/offres/telecharger-commander/guide-maltraitance-infantile
261 Hôpital universitaire pédiatrique de Zurich : rapport annuel du service de protection de l’enfance et d’aide
aux victimes 2023, p. 20 (en allemand uniquement). Peut être consulté sous www.kispi.uzh.ch > Über uns >
Medien > Jahres- und Finanzberichte.

20.c. collecter les preuves et
les données médicolégales ;

20.d. orienter les victimes vers
les services de soutien spécia-
lisés disponibles qui font partie
d'une structure de coopération
interinstitutionnelle ;

20.e. identifier les enfants sus-
ceptibles d’être exposés à la
violence domestique ou à
d'autres formes de violence à
l’égard des femmes et des
filles fondée sur le genre et qui,
dans ce contexte, nécessitent
un soutien supplémentaire.
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cas, ces personnes (ou familles) sont signalées à l’APEA afin de déterminer si des
mesures de soutien sont nécessaires.

La clinique pédiatrique de l’Hôpital universitaire de Berne dirige et coordonne un
groupe dédié à la protection des enfants. C’est un service interdisciplinaire d’évalua-
tion et de conseil spécialisé dans la protection volontaire des enfants. Il conseille les
particuliers et les professionnelles et professionnels en cas de suspicion de mise en
danger et/ou de maltraitance d’enfants âgés de 0 à 16 ans, sur le plan psychique,
physique ou sexuel.

L'exposition des enfants et des adolescentes et adolescents à la violence dans le
couple est l’axe principal de recherche de l'UMV du CHUV depuis de nombreuses an-
nées. Ces études ont permis de donner une voix aux victimes pour une meilleure adé-
quation des réponses institutionnelles et professionnelles à leurs besoins262.

Tous les CFA sont tenus d'appliquer le Plan de prévention de la violence263, lequel
met une attention particulière sur la protection des personnes aux besoins particuliers
dont font partie les enfants. Des facteurs de risques et des mesures de prévention de
la violence ont été définis. En cas de détection de violence domestique à l'égard d'en-
fants, le SEM signale ces cas aux autorités de protection de l'enfance qui ont la com-
pétence pour mandater une enquête sociale. Le personnel socio-éducatif travaille
dans les CFA et peut être déployé afin d'encadrer les enfants et les jeunes filles en
assurant ainsi une bonne prise en charge, même lorsque ces derniers ne sont pas
des mineures ou mineurs non accompagnés.

Dans le cadre du modèle bernois, la médecine légale est généralement sollicitée dans
les 72 heures suivant l'événement, sans obligation de dénonciation, pour les premiers
soins après une agression sexuelle. Alors que la documentation photographique et la
recherche d'indices sur le corps sont effectuées par la médecine légale, l'examen
vaginal pour la recherche d'indices et le prélèvement d'échantillons ainsi que la prise
de sang sont effectués par la gynécologie. L'analyse des échantillons médico-légaux
n'a lieu qu'après le dépôt d'une plainte.

Le personnel infirmier de l'UMV du CHUV doit être titulaire du Certificate of Advanced
Studies ou CAS « Violences interpersonnelles, aspects et soins médico-légaux »,
auquel s'ajoute le module de formation « Maltraitance envers les personnes âgées :
aspect et soins médico-légaux ». Les infirmières de la CMLV des HUG, qui a ouvert
en janvier 2025, devront répondre aux mêmes exigences.

L’aide d’urgence fournie par l’Institut de médecine légale de l’Hôpital cantonal de
Saint-Gall garantit 24 heures sur 24 un accompagnement pour les femmes et les
hommes victimes de violence domestique ou sexuelle lors de l’examen médico-légal
d’urgence et de la recherche de traces. L’accompagnement concerne également le
traitement médical et la prise en charge nécessaires. Le service s’assure aussi que
l’aide aux victimes soit contactée. La documentation des résultats médico-légaux et la
préservation des traces sont effectuées par les médecins de l’institut de médecine lé-
gale conformément aux normes médico-légales, qu’une plainte ait été déposée ou
non.

Depuis le 1er avril 2024, le canton de Zurich gère le service de proximité « Forensic
Nurses » (ADFN) à l'IRM de l'UZH. Ce projet pilote de trois ans, qui se poursuivra
jusqu'à fin 2026, est mis en œuvre et soutenu par le Conseil d'État en collaboration
avec les départements de la santé, de la justice, de l'éducation et de la sécurité. Les
Forensic Nurses interviennent 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 dans tous les services

262 Les publications scientifiques élaborées dans ce contexte peuvent être consultées sous www.curml.ch >
Les Unités > Unité de médecine des violences et consultation médico-légale pour adultes victimes de vio-
lences > Formation & Recherche.
263 Voir note 252.

21 Veuillez fournir des infor-
mations sur les procédures
mises en place pour permettre
au personnel du secteur de la
santé de collecter et de
conserver des preuves médi-
colégales concernant les vic-
times de violence domestique,
les victimes de violence
sexuelle (y compris le viol) et
les victimes de mutilations gé-
nitales féminines.
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d'urgence, sécurisent les traces médico-légales, conseillent les personnes concernées
– gratuitement, en toute confidentialité et, si elles le souhaitent, sans dépôt de plainte
immédiat ; la sécurisation des traces est expressément possible même sans signale-
ment à la police (secret professionnel). L'objectif est d'offrir une prise en charge ac-
cessible aux victimes, conformément à la Convention d'Istanbul. Après la première an-
née de fonctionnement, le Conseil d'État a dressé un bilan intermédiaire positif ; l'offre
est clairement saluée par la police et l'aide aux victimes.

En principe, toutes les personnes vivant en Suisse (à partir du 3e mois de séjour) ont
le droit et l’obligation de souscrire une assurance-maladie. Elles ont ainsi accès à
toutes les prestations de santé couvertes par l’assurance-maladie. Dans les faits, il
peut toutefois exister des obstacles à l’accès aux établissements de santé, tels que le
manque de connaissances sur les droits ou le système de santé, le contrôle d’accès
dans le domaine de l’asile, l’absence d’accès à des interprètes, la crainte de consé-
quences pénales pour la famille, etc.

La Suisse a pris de multiples mesures ces dernières années pour améliorer l'accès
pratique des personnes en situation de handicap aux services de santé, y compris les
services prenant en charge les victimes de violence. Lors de sa séance du 20 dé-
cembre 2024, le Conseil fédéral a adopté le message relatif à la révision de la loi sur
l’égalité pour les personnes handicapées264 et l’a transmis au Parlement. Cette révi-
sion élargit la protection juridique des personnes handicapées contre la discrimination
et étend l'obligation d'aménagements raisonnables aux services des prestataires pri-
vés, dont les services de santé privés. Dans le rapport « Violences subies par des
personnes handicapées en Suisse » de juin 2023265, le Conseil fédéral a adopté diffé-
rentes mesures fédérales et recommandations aux cantons visant notamment à ga-
rantir l'accès des femmes handicapées victimes de violence aux services de santé et
d'aide aux victimes. Les travaux menés en lien avec ce rapport, dont une enquête sur
l'accessibilité des services d'aide aux victimes, a permis une large sensibilisation à ce
thème et ainsi favorisé la mise en place d'aménagements pratiques par les cantons et
les acteurs de terrain. Le Conseil fédéral a encore fait réaliser une étude sur l'accès
des personnes sourdes aux services de santé266 et proposera sur cette base diffé-
rentes mesures qui profiteront également aux femmes en situation de handicap vic-
times de violence.

L'accès aux soins dans les CFA est assuré pour tous les requérantes et requérants
d'asile. Après leur arrivée, ces personnes sont informées au sujet des soins de santé
par une première information médicale, puis fortement encouragées à recevoir une
première consultation médicale durant laquelle des problèmes de santé peuvent rapi-
dement être détectés. Elles peuvent par ailleurs s'adresser au personnel médical à
tout moment après ce premier contact. Un triage médical est réalisé par le personnel
soignant du CFA qui, en cas de besoin, réfère les requérantes et requérants à des
spécialistes, y compris à des gynécologues. Par ailleurs, le personnel soignant est
sensibilisé aux thématiques liées à la santé des femmes (planning familial, contracep-
tion, grossesse, mutilation génitale, etc.). Il est à même de les aborder avec les inté-
ressées dans le respect de leur culture d'origine. Le personnel soignant sait identifier
les signes de violences sexuelles et a été sensibilisé à leurs conséquences pour la
santé ; il sait aussi comment réagir. Enfin, du personnel soignant féminin est dispo-
nible dans chaque CFA.

264 Loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (Loi sur l’égalité pour les
handicapés, LHand, RS 151.3)
265 Voir note 101.
266 https://www.ebgb.admin.ch/fr/etude-sur-lacces-des-personnes-sourdes-aux-soins-de-sante-en-langue-
des-signes

22 Toutes les femmes victimes
de violences, en particulier les
femmes demandeuses d'asile,
les femmes réfugiées, les
femmes migrantes, les
femmes issues de minorités
ethniques ou nationales, les
femmes en situation irrégu-
lière, les femmes en situation
de handicap, et les femmes
LBTI, bénéficient-elles d’un ac-
cès égal aux services de santé
existants, sans faire l’objet
d’aucune discrimination fon-
dée sur les motifs énumérés à
l'article 4, paragraphe 3, de la
Convention d'Istanbul ?
Veuillez décrire les mesures
prises pour réduire les obs-
tacles juridiques ou pratiques
qui entravent leur accès aux
services de santé. Plusieurs
sujets en lien avec la violence
figurent dans les programmes
d’études et le matériel d’ensei-
gnement des cantons destiné
à l’école obligatoire, notam-
ment en lien avec les relations
entre les sexes, la résolution
non violente des conflits, la
violence sexospécifique et le
respect mutuel.



Page 67/162

Les cantons ont communiqué les mesures suivantes visant à garantir un accès non
discriminatoire aux établissements de santé :

• Le canton d’Argovie a comme mesure, dans son plan d’action contre la vio-
lence domestique et la violence à l’égard des femmes, la « prévention et prise
en charge de l’excision génitale féminine267 ». Dans ce contexte, un contrat de
prestation avec Santé sexuel Argovie a été conclu. Santé sexuelle Argovie
gère un centre d'accueil pour les personnes concernées par les MGF et les
professionnels qui ont besoin d'aide dans ce domaine268. Le canton a élaboré
un manuel « Vertrauliche Geburt269 » (« Accouchement confidentiel ») pour
les professionnelles et professionnels de l'obstétrique. L'objectif de l’accou-
chement confidentiel est de protéger la femme et l'enfant contre d'éventuels
dangers liés à leur environnement social. L'Institut de médecine légale de l'hô-
pital cantonal d'Aarau a un contrat de prestation avec le Centre d’assistance
aux migrantes et aux victimes de la traite des femmes (FIZ) qui lutte pour la
protection et les droits des migrantes concernées par la violence et l'exploita-
tion.

• Le canton de Bâle-Campagne a mis en place des cartes d’urgence en plu-
sieurs langues, organise des sensibilisations des institutions de santé et des
services migratoire et permet un accès facilité à l’aide aux victimes (discus-
sion en ligne, consultation avec interprètes) et à des hébergements régionaux
protégés. En outre, diverses mesures sont mises en œuvre dans le cadre du
champ d’action 6 de la feuille de route afin d’atteindre la population migrante.

• Outre la mise à disposition de documents d’information (en ligne) en plusieurs
langues et l’organisation de séances d’information par le personnel hospitalier
en collaboration avec le service d’aide aux victimes, le canton de Bâle-Ville
prévoit un train de mesures dans le domaine de la violence sexuelle afin
d’améliorer l’accessibilité.

• Le canton de Berne propose des ateliers « Brückenbauer » (« Créer le lien »)
organisés par la police cantonale pour la population migrante sur la violence
dans l'espace public et la violence domestique270. Le site www.hallo-bern.ch
disponible en 20 langues contient des informations sur la violence domestique
notamment en lien avec le droit de séjour, la mariage forcé et l’excision271. On
y trouve également des numéros d’urgence et des centres de consultations.
La police cantonale bernoise met à disposition une brochure « À qui s’adres-
ser suite à de la violence sexualisée ? », disponible en allemand, en français
et en anglais auprès du Service bernois de lutte contre la violence
domestique272.

• Le canton de Genève a adopté le 23 mars 2023 la loi sur l’égalité et la lutte
contre les discriminations liées au sexe et au genre (LED-Genre273). L’article
18 LED-Genre prévoit que le personnel de l’Etat délivrant des prestations en
matière de santé ou en faveur des personnes handicapées intègre la préven-
tion des violences et des discriminations.

• Le canton des Grisons propose des consultations médicales gratuites pour les
victimes de violences physiques et sexuelles, indépendamment de leur sexe,

267 https://www.ag.ch/media/kanton-aargau/dvi/dokumente/ges/organisation/haeusliche-gewalt/04-
20220901-massnahmenplan-schutz-vor-gewalt-def.pdf, champ d’action 6.
268 https://seges.ch/lokale-anlaufstelle-fgmc/
269 aargau-kanton-vertraulichegeburt-inhalt-210x297-v18-ansicht.pdf
270 https://www.police.be.ch/fr/start/ueber-uns/wir-stellen-uns-vor/praevention.html
271 https://www.hallo-bern.ch/fr/haeusliche-gewalt
272 https://www.big.sid.be.ch/fr/start/publikationen/informationsmaterialien.html
273 https://silgeneve.ch/legis/index.aspx; rsGE A 2 91
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de leur âge, de leur statut de séjour, de leur orientation sexuelle, etc. Ces per-
sonnes peuvent faire documenter les blessures violentes de manière à ce
qu'elles puissent être utilisées devant les tribunaux, même sans déposer
plainte. Cette offre est disponible depuis le printemps 2023.

• Depuis 2019, une structure appelée « Maison de santé communautaire » offre
un accès facilité aux soins aux personnes issues de l’asile dans le canton du
Jura. Elle propose des bilans de santé à chaque personne issue de l’asile, à
travers une approche globale de la santé, et permet de la rediriger dans le ré-
seau de soins existant. Une attention et un accompagnement particuliers sont
donnés aux personnes victimes de violence domestique. Pour les personnes
de nationalité étrangère venant s'installer légalement et durablement sur le
territoire jurassien, un site internet accessible en 14 langues avec toutes les
informations utiles notamment dans les domaines de la santé et de la violence
domestique sera mis en ligne.

• Le Canton de Lucerne prévoit la mise à disposition d'un traitement médical,
d'un accompagnement psychosocial et d'une prise en charge des traces en
cas de violence domestique et sexuelle sans obligation de dénoncer. Cette
mesure fait partie du plan d’action cantonal lutter contre la violence domes-
tique et sexiste 2025–2029274.

• Le canton d’Obwald offre un accès facilité à du personnel médical (féminin)
au sein du centre d'hébergement collectif pour réfugiés (principalement des
Ukrainiennes) (consultation, examen, traitement, orientation vers des méde-
cins, etc.).

• Le canton de Soleure a mis en place du matériel d’informations en 14 langues
sur les offres de consultation pour les personnes victimes de violence et
contenant des informations sur les droits des victimes. Avec le service spécia-
lisé dans les questions relationnelles, le canton de Soleure dispose également
depuis fin 2023 d'un centre régional qui conseille les filles et les femmes me-
nacées et concernées par les MGF275. Le canton collabore aussi à la mise en
œuvre de la mesure 29 du PAN CI « Sensibiliser et renforcer la coordination
de la procédure concernant les réglementations des cas de rigueur après vio-
lence domestique entre les autorités de migration et les institutions qui
viennent en assistance aux victimes (centres LAVI, maison d’accueil) ». Le
canton organise aussi des formations continues sur le thème de la violence
domestique pour les animatrices de la Croix-Rouge suisse276.

• Dans le canton du Tessin, les services de soins et santé, en particulier le ser-
vice des urgences, ainsi que les services d'aide aux victimes disposent d’un
service d'interprétariat.

• Le canton de Thurgovie propose des entretiens d’informations par le service
spécialisé en matière d’intégration. La brochure « Bienvenue en Thur-
govie277 », disponible en 15 langues, aborde le sujet de la violence domes-
tique et propose une liste de centres proposant gratuitement un accompagne-
ment ou une aide auprès d'un centre d'aide aux victimes (selon la LAVI). Il
existe également une carte d’urgence concernant la violence domestique dis-
ponible en 12 langues (numéros et adresses de centres278).

274 https://www.lu.ch/verwaltung/JSD/JSD_Projekte_und_Themen/Hauesliche_Gewalt
275 https://www.fabeso.ch/
276 https://www.srk-solothurn.ch/freiwillig-engagiert/zeit-spenden/femmes-tische
277 https://migrationsamt.tg.ch/integration/migrationsbevoelkerung.html/9971/l/de
278 https://kapo.tg.ch/ueber-uns/praevention/koordinationsstelle-gewaltpraevention/downloads-fachstelle-
hg.html/2542
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• Le canton du Valais informe, sensibilise et forme des milieux professionnels
en contact avec ces femmes (Service de la migration, enseignants de fran-
çais, asile, etc.) par des modules de formation et des interventions ponc-
tuelles. Le canton soutient le programme Femmes et Hommes Tische sur le
couple et la violence. Il existe une documentation multilingue sur les violences
domestiques.

• Dans son plan d'action Convention d'Istanbul, le canton de Vaud prévoit
comme mesure d’« Améliorer la prise en compte des violences à l’égard des
femmes dans le cadre des conditions d’accueil des personnes qui demandent
l’asile279 ». La durée de l'hébergement d'urgence pour victimes de violence
domestique prise en charge par le Canton est de 60 jours, indépendamment
de leur statut de séjour280. Des formations sont également dispensées au sein
des institutions de prise en charge et d’accueil relativement à la prise en
charge des personnes LBTQI.

• Le canton de Zurich a mis en place un centre d’accueil « FGMhelp » sur le
thème des mutilations génitales féminines ; celui-ci est opérationnel depuis
janvier 2024 et est géré par le service médical municipale de la ville de
Zurich281. Le projet SPIRIT organisé par la Croix-Rouge suisse et le canton de
Zurich a pour objectif d’améliorer la résilience des personnes réfugiées ainsi
que de leur permettre un accès équitable aux services de santé adéquats.
Dans ce programme, des personnes de même langue aident les personnes
concernées à acquérir des stratégies pour faire face aux difficultés quoti-
diennes et au stress. « Meditrina » est un centre médical d'accueil pour les
sans-papiers (personnes sans droit de séjour en Suisse) qui n'ont pas d'assu-
rance maladie282. Dans son plan d’action pour les droits des personnes handi-
capées du canton de Zurich 2022–2025, le canton de Zurich a instauré la me-
sure G1 « Analyse approfondie : l'accessibilité et les obstacles aux soins de
santé pour les personnes handicapées sont analysés de manière approfondie.
Cette analyse porte sur les aspects juridiques de la santé, les interfaces entre
les domaines de la santé et du social, ainsi que les questions relatives au sa-
voir-faire du personnel de santé. »

Conformément à la loi fédérale sur les institutions destinées à promouvoir l’intégration
des personnes invalides (LIPPI283), une institution pour personnes handicapées doit
notamment garantir le droit à la protection contre les abus et la violence. Les cantons
sont responsables de la mise en œuvre et de la surveillance. Selon une enquête réali-
sée en 2022, 22 cantons disposent de bases légales cantonales relatives à la recon-
naissance de telles institutions, qui se réfèrent expressément à la prévention et à la
protection contre la violence. 12 cantons exigent des institutions qu’elles mettent en
place un service interne de signalement auquel les personnes victimes de violence
peuvent s’adresser. 15 cantons disposent de services d’accueil externes, dont cer-
tains sont également ouverts à d’autres groupes cibles (par exemple, les résidents de
maisons de retraite et de soins ou les patients). En 2024, la CDAS a élaboré une prise
de position visant à ancrer la mise en place de tels services de signalement à l’échelle

279 https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/etat_droit/democratie/egalite_femmes_hommes/fi-
chiers_pdf/Plan_d_action_CI_synth%C3%A8se.pdf
280 https://www.vd.ch/actualites/decisions-du-conseil-detat/seance-du-conseil-detat/decision/id/eb733f5a-
8c93-461c-93a4-ff6879472aaa
281 https://www.zh.ch/fr/news-uebersicht/medienmitteilungen/2023/09/gesundheitsdirektion-initiiert-anlauf-
stelle-gegen-genitalbeschneidung-von-maedchen-und-frauen-maedchenbeschneidung.html
282 https://www.srk-zuerich. ch/fuer-sie-da/migration-integration/psychische-gesundheit-fuer-gefluechtete ;
https://www.srk-zuerich.ch/fuer-sie-da/vorsorge-gesundheit/gesundheitsversorgung-fuer-sans-papiers
283 RS 831.26

23 Veuillez fournir des infor-
mations sur les mesures mises
en place pour faciliter l’identifi-
cation et la prise en charge des
victimes de violence à l’égard
des femmes dans les établis-
sements pour personnes en si-
tuation de handicap ou pour
personnes âgées, ainsi que
dans les structures d’accueil
fermées pour demandeurs
d'asile, et les mesures visant à
assurer leur sécurité et leur
protection.
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nationale284. Les organisations spécialisées mettent à disposition divers outils et stan-
dards afin de traiter et d’améliorer de manière plus systématique la protection contre
la violence dans les institutions d’aide aux personnes handicapées285.

Dans le cadre de l’avis juridique destiné au BFEH et au BFEG intitulé « Violence do-
mestique dans les institutions pour personnes handicapées », il a été examiné si les
instruments existants pour la protection des victimes de violence domestique, tels que
les expulsions ou les interdictions de contact, sont également suffisants pour les
femmes et les hommes vivant dans des institutions d’aide aux personnes handica-
pées et dans quelle mesure il existe des lacunes à cet égard286. Les résultats de l'avis
de droit, publiés fin août 2025, feront à présent l’objet de discussions avec des repré-
sentantes et représentants d’organisations pour personnes handicapées et des spé-
cialistes de la prévention de la violence. Les services fédéraux compétents décideront
ensuite de la suite à donner à cette procédure.

Tous les CFA sont tenus d'appliquer le Plan de prévention de la violence287, lequel
met une attention particulière sur la protection des personnes aux besoins particuliers
dont font partie les femmes victimes de violences. Des facteurs de risques et des me-
sures de prévention de la violence ont été définis. Par ailleurs, le SEM a élaboré un
projet pour l'hébergement des personnes aux besoins particuliers dans les CFA, qui
visait à régler non seulement l'hébergement mais aussi l'accueil, la détection et l'enca-
drement de ces personnes. Ce projet n'a pas pu être mis en œuvre par manque de
ressources humaines et financières nécessaires. Cependant, certaines mesures is-
sues de ce projet sont appliquées dans la pratique depuis un certain temps. Celles-ci
sont désormais progressivement intégrées dans des fiches techniques qui orientent la
prise en charge et l’encadrement de certains groupes de personnes à besoins particu-
liers.

Pour donner de la visibilité à la violence de couple chez les personnes âgées et faire
connaître les services d’aide en Suisse, une campagne nationale de sensibilisation a
été lancée le 15 décembre 2023 par la Haute Ecole de la Santé La Source (HES-SO),
le senior-lab et le Centre de compétence national Vieillesse sans violence. Cette cam-
pagne comprend du matériel de détection pour les professionnels et professionnelles
ainsi que du matériel de sensibilisation pour le public. Dans ce cadre, le canton de
Vaud a soutenu le développement d’un manuel vaudois d’aide à la détection et à la
prise en charge comprenant les ressources à disposition et un chapitre sur les droits
et obligations de signalement. Une formation en ligne destinée au personnel des phar-
macies de plusieurs cantons est actuellement en projet, chapeautée par Egalite.ch
avec le soutien du BFEG.

284 Prise de position de la CDAS sur la mise en œuvre cantonale des recommandations 8 à 12 du rapport
du Conseil fédéral du 16.06.2023 « Violences subies par des personnes handicapées en Suisse ». Peut
être consulté sous www.sodk.ch > Thèmes > Politique en faveur des personnes handicapées > Logement
et emploi (état au 08.09.2025).
285 Par exemple « Charte pour la prévention des abus sexuels, de la maltraitance et d’autres formes de vio-
lation de l’intégrité », peut être consulté sous www.charta-praevention.ch. Ou « Le standard Grisons » sous
www.buendner-standard.ch (état au 08.09.2025).
286 Voir note 232.
287 Voir note 252.
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La loi fédérale sur la stérilisation288 régit la stérilisation des personnes capables de
discernement, passagèrement incapables de discernement, sous curatelle de portée
générale et durablement incapables de discernement. La stérilisation des personnes
capables de discernement n’est autorisée qu’après une information complète et un
consentement écrit. À des conditions restrictives, la loi autorise exceptionnellement la
stérilisation des personnes durablement incapables de discernement. La condition
préalable est une clarification et l’accord de l’autorité compétente en matière de pro-
tection des adultes. La procédure à respecter est notamment régie par des fiches d’in-
formation289. En outre, la Commission nationale d’éthique dans le domaine de la mé-
decine humaine (CNE) a publié un avis sur cette question en février 2025290.

L'accès aux soins dans les CFA est assuré pour toutes et tous les requérantes et re-
quérants d'asile. Après leur arrivée, ces personnes sont informées au sujet des soins
de santé par une première information médicale, puis fortement encouragées à rece-
voir une première consultation médicale, durant laquelle des problèmes de santé
peuvent rapidement être détectés. Elles peuvent par ailleurs s'adresser au personnel
médical à tout moment après ce premier contact. Un triage médical est réalisé par le
personnel soignant du CFA qui, en cas de besoin, réfère les requérantes et requé-
rants à des spécialistes, y compris à des gynécologues. Par ailleurs, le personnel soi-
gnant est sensibilisé aux thématiques liées à la santé des femmes (planning familial,
contraception, grossesse, mutilation génitale, etc.). Il est à même de les aborder avec
les intéressées dans le respect de leur culture d'origine. Le personnel soignant sait
identifier les signes de violences sexuelles et a été sensibilisé à leurs conséquences
pour la santé ; il sait aussi comment réagir. Enfin, du personnel soignant féminin est
disponible dans chaque CFA.

288 Loi sur la stérilisation, RS 211.111.1
289 Par exemple dans le canton de Lucerne : https://gesundheit.lu.ch/themen/Humanmedizin/kon-
trolle_zwangsmassnahmen/sterilisationen
290 Stérilisation de personnes durablement incapables de discernement Considérations éthiques sur l’ar-
ticle 7 de la Loi sur la Stérilisation. Prise de position n° 44/2024 de la Commission nationale d’éthique dans
le domaine de la médecine humaine (CNE). Peut être consulté sous www.nek-cne.admin.ch> Qui sommes-
nous > Actualités 06.02.2025 (état au 08.09.2025).

24 Veuillez expliquer comment
les autorités veillent à ce que
différents groupes de femmes
et de filles, dont les femmes en
situation de handicap, les
femmes roms et d’autres
femmes appartenant à des mi-
norités nationales ou eth-
niques, et les femmes mi-
grantes, ainsi que les per-
sonnes intersexes, soient plei-
nement informées sur des pro-
cédures comme la stérilisation
ou l’avortement, qu’elles com-
prennent ces procédures et n’y
soient soumises que si elles y
ont librement consenti.
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Article 22 : services de soutien spécialisés

Toute personne victime d’une infraction en Suisse, indépendamment de sa nationalité
et de son statut de séjour, peut prétendre aux prestations prévues par la LAVI (art. 1,
al. 1 LAVI). Les prestations prévues par la LAVI comprennent des conseils ainsi que
l’assistance médicale, psychologique, sociale, matérielle et juridique appropriée dont
la victime a besoin (art. 14, al. 1 LAVI). Elles sont fournies par les centres de consul-
tation LAVI291 soit directement, soit sous forme d’aides financières lorsque la
prestation est fournie par une personne tierce, par exemple un médecin ou un psy-
chothérapeute292. Si nécessaire, les centres de consultation procurent un
hébergement d’urgence à la victime ou à ses proches (art. 14, al. 1 LAVI293). Le finan-
cement des prestations est soumis au principe de subsidiarité (art. 4 LAVI).

La CDAS a publié les résultats de l’analyse sur les hébergements de protection et
d’urgence en novembre 2024294. Ce rapport de recherche fournit une base
scientifique solide pour l’amélioration de la situation en matière d’approvisionnement
dans le domaine des hébergements de protection et d’urgence ainsi que des services
qui en découlent. Le rapport indique que l’accès aux hébergements de protec-
tion/maisons d’accueil pour femmes reste limité en raison, entre autres, de
contraintes de capacité, d’un accès insuffisant pour les personnes à mobilité réduite et
d’un manque d’offres spécialisées (par exemple pour les personnes handicapées ou
celles souffrant de dépendances, les jeunes femmes ou les personnes transgenres et
non binaires). Un accès universel et non discriminatoire fait donc défaut. Il faut donc
continuer à développer l’offre en matière d’hébergements de protection et d’urgence
afin d’éviter les refus ou les longs délais d’attente avant une éventuelle admission. Le
rapport démontre également qu’il est urgent d’agir sur le plan des solutions de suite et
que le financement durable n’est que partiellement mis en œuvre. Dans son rapport
du 25 juin 2025295, le Conseil fédéral a également fait part de ses préoccupations
concernant les lacunes mises en évidence dans cette analyse. Dans une prochaine
étape, un groupe de travail sera mis en place afin d’approfondir les résultats au niveau
technique et d’élaborer une proposition d’action. Dans le cadre de la procédure de
consultation relative à la révision partielle en cours de la LAVI296, la CDAS a égale-
ment proposé d’intégrer une obligation de mettre à disposition des hébergements de
protection et d’urgence297. Cette demande a été reprise par environ 70% des
cantons298. Dans le cadre de la révision de la LAVI, des travaux sont en cours pour
renforcer l’accès aux hébergements d’urgence et aux hébergements transitoires. Le
gouvernement suisse devrait adopter le projet de loi d’ici fin 2025.Le Tableau 8 donne
un aperçu du nombre de refuges et d’hébergements d’urgence pour les personnes
victimes de violence en Suisse, selon le rapport de recherche de 2024, répartis en
quatre régions299. Une liste plus détaillée figure à l’annexe du chapitre 3.

291 https://www.opferhilfe-schweiz.ch/de/quest-ce-que-laide-aux-victimes/finanzielle-hilfe/
292 https://www.opferhilfe-schweiz.ch/fr/quest-ce-que-laide-aux-victimes/
293 https://www.opferhilfe-schweiz.ch/fr/was-ist-opferhilfe/protection/
294 Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) (Edit.) (2024) : Analyse
concernant les refuges et les hébergements d’urgence. Rapport de recherche. Disponible sous
www.sodk.ch > Documentation > Etudes et rapports (état au 08.09.2025).
295 Personnes mineures et adultes exposées à la violence. État des lieux et besoins prioritaires en matière
de places d’accueil dans les régions. Rapport du Conseil fédéral donnant suite au postulat 23.3016 CSEC-
N du 16 février 2023. Peut être consulté sous www.bfeg.admin.ch > Violence à l’égard des femmes et do-
mestique > Publications violence à l’égard des femmes (état au 08.09.2025).
296 Voir note 250.
297 https://www.sodk.ch/fr/documentation/communique-de-presse/prise-de-position-de-la-cdas-sur-la-revi-
sion-partielle-de-la-loi-sur-laide-aux-victimes/
298 https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/gesellschaft/gesetzgebung/opferhilfe-teilrevision/vo-
rentw.pdf.download.pdf/vorentw-f.pdf
299 Voir note 294, tableaux 4 et 5 du rapport.

25. Veuillez préciser quels ser-
vices de soutien spécialisés
sont destinés aux femmes vic-
times des formes de violence
fondée sur le genre visées par
la Convention d'Istanbul (par
exemple, le harcèlement
(sexuel ou non) et la violence
domestique, y compris dans
leur dimension numérique, les
mutilations génitales fémi-
nines, le mariage forcé, la sté-
rilisation forcée ou l’avorte-
ment forcé), en décrivant no-
tamment les services de sou-
tien spécialisés qui proposent :

25.a. des refuges et/ou
d'autres formes de logement
sûr,
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Héber-
ge-
ments

Chambres Lits Lits pour
100 000 habi-
tants

Maisons d’accueil pour femmes :
nombre de chambres et de lits, par
région, fin 2023

22 213 427 4,9

Suisse orientale avec Zurich 6 46 102 3,7
Suisse Centrale 2 15 28 3,4
Suisse du Nord-Ouest 5 43 83 3,3
Suisse latine 9 109 214 8,3

Autres hébergements : nombre de
chambres et de lits, par région

16 173

Suisse orientale avec Zurich 4 35
Suisse Centrale 2 28
Suisse du Nord-Ouest 2 16
Suisse latine 6 55
Couverture de l’ensemble du territoire
suisse

2 39

Total des hébergements de protec-
tion et d’urgence

38 600

Tableau 8 : Hébergements de protection et d’urgence pour les personnes victimes de violence
en Suisse, d’après le rapport 2024 de la CDAS, tableaux 4 et 5.

Le Service contre les mariages forcés300 est le centre de compétence suprarégional
spécialisé ouvert aux personnes directement concernées et leur apporte son aide
pour chaque cas. Il offre également des conseils et un soutien à d’autres services, tels
que la police ou les centres d’aide aux victimes. Ce service est cofinancé par la
Confédération. En vue d’améliorer la coordination dans les cas de mariage forcé entre
les autorités fédérales et le service spécialisé, le groupe national de coordination a été
créé. L’objectif est de coordonner les questions dans les cas concrets, d’échanger sur
les processus généraux et de promouvoir l’évolution d’une pratique homogène.

Les assurances sociales peuvent financer l'assistance médicale. L’aide aux victimes
assure une prise en charge médicale subsidiaire. Dans le cadre de la révision partielle
en cours, l’aide d’urgence médicale et médico-légale devrait notamment être renfor-
cée (voir réponse à la question 20.b).

Dans les cas de MGF/E, le Réseau suisse contre l’excision301 assure la mise en rela-
tion avec des services médicaux ou l’orientation vers les autorités cantonales compé-
tentes.

Les assurances sociales peuvent financer une aide psychologique. L’aide aux vic-
times assure un soutien psychologique subsidiaire. Elle peut être proposée directe-
ment par les services d’aide aux victimes302 ou être fournie sous forme d’aides finan-
cières lorsque la prestation est fournie par une personne tierce, par exemple un ou
une psychothérapeute.

Dans les cas de MGF/E, l’accompagnement psychosocial est assuré par le Réseau
suisse contre l’excision, ou les services cantonaux renvoient vers celui-ci.

Voir réponse à la question 25.c.

300 https://mariageforce.ch/
301 https://www.excision.ch/
302 https://www.opferhilfe-schweiz.ch/fr/quest-ce-que-laide-aux-victimes/conseil/

25.b. une assistance médi-
cale,

25.c. un accompagnement
psychologique de courte ou de
longue durée,

25.d. un suivi post-trauma-
tique,
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L’aide aux victimes peut assurer un conseil juridique subsidiaire303. La Conférence
suisse de l’aide aux victimes (CSOL-LAVI), une conférence technique qui formule des
recommandations relatives à l’uniformisation et à la concrétisation de la pratique en
matière de prise en charge des frais d’assistance juridique par des personnes tierces,
a été actualisée304. Elle précisait la prise en charge des frais d’avocat par l’aide aux
victimes par rapport à la représentation juridique gratuite.

En cas de MGF/E, conseil et contre-consultation dans les domaines du conseil juri-
dique par le Réseau suisse contre l’excision, en cas de mariage forcé, d’interdiction
d’aimer, de mariage forcé, de mariage contraint et de fiançailles forcées par le Service
contre les mariages forcés.

Service intercantonal spécialisé dans la prévention et la criminalité, la PSC sensibilise
le grand public à des thèmes tels que la violence domestique, le harcèlement
obsessionnel, la violence sexualisée, les discours et crimes haineux, la violence chez
les personnes âgées ou chez les jeunes305. Sur la plateforme d’information www.aide-
aux-victimes.ch, les victimes d’infractions pénales peuvent retrouver des informations
en allemand, français, italien et anglais, dans un langage simple, sur l’aide dont elles
peuvent bénéficier et sur leurs droits. Le site web est accessible. Une vidéo explica-
tive est mise à disposition des personnes ayant des difficultés à lire. Elle est formulée
dans un langage très simple, et elle est également sous-titrée. La fiche « Brève infor-
mation sur l’aide aux victimes » est également disponible en 13 autres langues et
sous forme de vidéo en langue des signes. En février 2024, la CDAS a mené une
nouvelle campagne en ligne pour faire connaître l’aide aux victimes, en mettant l’ac-
cent sur les personnes âgées. La campagne a permis de diffuser l’information auprès
de près de 750 000 personnes via Facebook, et environ 150 000 via les annonces
Teads. La page d’accueil a enregistré environ 18 000 visites pendant les deux se-
maines qu’a duré la campagne. La campagne nationale de prévention contre la vio-
lence, qui sera lancée pour la première fois en novembre 2025, se concentrera dans
un premier temps sur la promotion des offres existantes (voir également la réponse à
la question 9).

La sensibilisation et la prévention sur le thème des MGF/E sont assurées par le Ré-
seau suisse contre l’excision, tandis que celles sur le thème des mariages forcés sont
assurées par le Service contre les mariages forcés. Certains cantons mènent égale-
ment des actions de sensibilisation spécifiques, comme le canton de Soleure, qui pro-
pose un atelier adapté à la culture et traduit pour les femmes concernées par les
MGF/E.

Concernant la mise en place d’un service de consultation téléphonique accessible
24 heures sur 24 pour l’aide aux victimes, le Conseil fédéral a indiqué dans son
rapport du 1er mars 2024 sur les motions et postulats des Chambres fédérales en
2023306 que l’Office fédéral de la communication (OFCOM) élaborera à l’intention du
Conseil fédéral les bases légales nécessaires à la mise en place d’un numéro court à
trois chiffres pour les victimes de violence. La consultation publique relative à la modi-
fication nécessaire des ordonnances sur les services de télécommunication307 et sur
les ressources d’adressage dans le domaine des télécommunications, qui prévoit la

303 https://www.opferhilfe-schweiz.ch/fr/quest-ce-que-laide-aux-victimes/droits/
304 https://www.sodk.ch/fr/conferences-techniques/csol-lavi/recommandations-relatives-a-lapplication-de-la-
loi-sur-laide-aux/
305 https://www.skppsc.ch/fr/sujets/violence/
306 https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/documentation/aide-a-la-conduite-strategique/rapport-motions-et-
postulats.html
307 Ordonnance sur les services de télécommunication du 9 mars 2007 (OST ; RS 784.101.1)

25.e. des conseils juridiques,

25.f. des services de sensibili-
sation,

25.g. une permanence télé-
phonique,
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création d’une nouvelle catégorie de services d’assistance et de conseil, a été lancée
le 20 juin 2025308.

La Confédération et les cantons collaborent à la mise en place de ce numéro abrégé à
trois chiffres, destiné aux victimes de violence. Ces personnes doivent bénéficier
d’une aide professionnelle directe et 24 heures sur 24. La mise en place des bases ju-
ridiques nécessaires et la complexité technique accrue liée à la mise en œuvre dans
les réseaux de télécommunication entraînent un report de six mois, soit jusqu’en
mai 2026, de la mise en service prévue initialement pour novembre 2025.

Dans les cas de MGF/E, les victimes peuvent obtenir un conseil complémentaire par
téléphone, par e-mail ou par l’intermédiaire de multiplicateurs et multiplicatrices via le
Réseau suisse contre l’excision.

Outre l’aide aux victimes par téléphone, l’aide aux victimes propose également de
plus en plus d’autres canaux de consultation. En 2020, l’aide aux victimes de Zurich a
lancé un projet pilote de consultation par chat. Outre des consultations par chat, le site
web correspondant propose également une plateforme pour des consultations en
ligne dans les trois jours. En janvier 2023, le concept a été transformé en un projet de
coopération intercantonale auquel participent désormais 12 cantons309.

L’association Tech against Violence a développé l’outil interactif en ligne #withyou310,
qui vise à sensibiliser et à informer le grand public et les personnes concernées sur
les relations toxiques et la violence domestique. Cet outil permet aux personnes po-
tentiellement concernées d’évaluer facilement leur situation et vise à les encourager à
demander de l’aide à un stade précoce. Le BFEG soutient ce projet via une subven-
tion311.

Les psychologues pour enfants et autres professionnelles et professionnels de la
santé sollicitent diverses formes de soutien pour prendre en charge les enfants
victimes de violence domestique. Dans le cadre de la mesure du PAN CI 30312, une
étude du BFEG et de la CSVD, intitulée « Offres de soutien et mesures de protection
pour les enfants exposés à la violence dans le couple parental313 », recense les offres
existantes et met en évidence des disparités cantonales. Dans trois cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Zurich), la prise de contact rapide et le conseil psycho-social sont encadrés
par un mandat cantonal avec des procédures établies et systématiques. Dans
11 autres cantons (dont Berne, Fribourg, Genève, Saint-Gall, Tessin, Thurgovie,
Valais, Neuchâtel, Vaud), au moins un organisme prend en charge les premiers
contacts avec les enfants et leurs référents familiaux. Ces interventions sont assurées
par des structures d’aide aux victimes ou de protection de l’enfance. Dans le canton
de Vaud, un projet pilote explore, en milieu hospitalier, la détection de l’exposition aux
violences aux fins d’orientation vers la ou le pédiatre ou une ou un psychologue. La
prise en charge socio-éducative et psychologique peut être faite par les prestations du
service en charge de la protection de l’enfance (DGEJ) et le centre de consultations

308 https://www.fedlex.admin.ch/fr/consultation-procedures/ongoing#https://fedlex.data.ad-
min.ch/eli/dl/proj/2025/30/cons_1
309 Les centres de consultation suisses alémaniques qui proposent également des consultations par chat
et/ou en ligne peuvent être consultés sous www.onlineopferberatung.ch.
310 https://with-you.ch/fr
311 https://projektsammlung.ch/fr/projet/unterhalt-und-ausbau-des-interaktiven-online-tools-withyou-sensibili-
sierung-und-umfassende-information-im-bereich-toxische-beziehungen-und-haeusliche-gewalt/
312 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-30
313 Paula Krüger, Susanne Lorenz Cottagnoud, Tanja Mitrovic et al. (2024) : Offres de soutien et mesures
de protection pour les enfants exposé·e·s à la violence dans le couple parental. La version courte et le rap-
port final peuvent être consultés sous www.bfeg.admin.ch > Violence à l’égard des femmes et domestique >
Publications violence à l’égard des femmes > Violence envers les femmes et violence domestique en géné-
ral (état au 08.09.2025).

25.h. d'autres formes de sou-
tien (par exemple, des pro-
grammes d'autonomisation
socio-économique ou une pla-
teforme d'assistance en ligne).

26. Quels services de soutien
spécialisés font appel à des
psychologues pour enfants ou
à d'autres professionnels spé-
cialisés dans le soutien aux
enfants qui ont été exposés à
la violence domestique, y com-
pris la violence perpétrée par
un parent contre l'autre pa-
rent ?
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des Boréales (CHUV). L’étude formule 18 standards et 10 bonnes pratiques à respec-
ter pour permettre une prise de contact rapide et soutenir les enfants sur le plan psy-
chosocial. Ces dernières doivent servir de modèle pour la mise en place d'offres cor-
respondantes dans les cantons (voir à ce sujet la réponse à la question 32.b.).

Les cantons proposent différentes offres. Dans le canton d’Argovie, par exemple, il
existe les groupes interdisciplinaires de protection de l’enfance des hôpitaux canto-
naux d’Aarau et de Baden ou une équipe spécialisée dans la violence domestique au
sein du service psychologique scolaire. Dans le cadre du plan d’action cantonal d’Ar-
govie (voir annexe, chapitre 1.1), le champ d’action 2 « Enfants concernés » prévoit
en outre une évaluation des besoins en matière d’accès facilité à un hébergement
d’urgence accessible 24 heures sur 24 pour les enfants et les jeunes.

Un service spécialisé et de coordination pour la protection de l’enfance est en cours
de création dans le canton des Grisons. Il sera opérationnel dès cette année. Les spé-
cialistes et les personnes de référence, tels que les enseignantes et enseignants ou
les travailleuses et travailleurs sociaux scolaires, qui sont en contact régulier avec des
enfants et des adolescentes et adolescents, doivent bénéficier du soutien du nouveau
service de coordination en cas de suspicion de mise en danger du bien-être d’un en-
fant.

Le 27 mai 2025, la DAO et la Protection de l’enfance Suisse ont adopté la charte de
protection de l’enfant « Kinder in Frauenhäuser314 » (« Les enfants dans les maisons
d'accueil pour femmes »). Elle définit le travail des maisons d’accueil pour femmes
avec enfants selon les trois principes suivants : protéger les enfants contre la vio-
lence, créer un environnement sûr et favoriser la stabilité émotionnelle et physique
des enfants. 21 standards doivent permettre de garantir la qualité du travail avec les
enfants dans les maisons d’accueil pour femmes afin de protéger leur santé psy-
chique et physique de manière ciblée et professionnelle.

Tous les cantons disposent d'un centre de conseil pour personnes migrantes315. Dans
les petits cantons, ce sont généralement les bureaux spécialisés en matière
d'intégration qui sont compétents, tandis que dans les grands cantons, ce sont les
centres de conseil. Les professionnelles et professionnels en charge du conseil
peuvent ainsi rediriger les personnes vers la structure ordinaire compétente en cas de
besoin (par exemple, un centre LAVI). Par ailleurs, 22 cantons sur 26 fournissent des
informations sur les violences domestiques et leurs conséquences pour les personnes
migrantes nouvellement arrivées.

Le Réseau suisse contre l’excision316 propose également des services de conseil (par
téléphone, par e-mail ou par l’intermédiaire de multiplicateurs et multiplicatrices), des
services de consultation juridique (y compris sur les questions relatives au droit d’asile
en lien avec les MGF), des actions de sensibilisation et de prévention, ainsi qu’un ac-
compagnement psychosocial. Il fournit également des soins médicaux. Dans la me-
sure du possible, le réseau renvoie vers les services régionaux mis en place dans les
cantons, qui sont compétents pour ces offres317. En outre, depuis juin 2024, une lettre
de protection contre l’excision318 est disponible en huit langues, dans laquelle le
Conseil fédéral rappelle avec insistance la situation juridique en Suisse. Ce document

314 https://www.frauenhaeuser.ch/sites/default/files/2025-05/250527_MM_Charta.pdf
315 La Conférence suisse des Services spécialisés dans l’intégration (COSI) tient une liste de ses membres
dans les cantons. Peut être consulté sous www.kofi-cosi.ch > À propos de nous (état au 08.09.2025).
316 Voir note 301.
317 Liste des services dans les régions peut être consultée sous www.excision.ch > Site pour les professon-
nel.le.s > Réseau > Points de contact (état au 08.09.2025).
318 https://www.bag.admin.ch/bag/de/home/strategie-und-politik/nationale-gesundheitsstrategien/gesund-
heitliche-chancengleichheit/chancengleichheit-in-der-gesundheitsversorgung/schutzbrief-gegen-maedchen-
beschneidung.html

27. Y a-t-il des services de
soutien spécialisés qui ré-
pondent aux besoins spéci-
fiques des femmes et des filles
migrantes, ou des femmes et
des filles appartenant à des
minorités nationales ou eth-
niques, qui sont victimes de
violence à l’égard des femmes,
y compris les femmes et les
filles demandeuses d'asile et
celles qui ont obtenu le statut
de réfugiée ou une autre forme
de protection internationale ?
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vise à aider les familles et les filles à résister aux pressions sociales et familiales dans
leurs communautés, tant dans leur pays d’origine que dans la diaspora.

Le Service contre les mariages forcés319, centre de compétence suprarégional spécia-
lisé, est ouvert aux personnes directement concernées et leur apporte son soutien. Il
conseille les personnes concernées sur les contraintes liées aux relations amou-
reuses, aux relations, à la sexualité et au mariage. Il propose également un soutien
aux professionnels sous forme de coaching et de formations continues. Les consulta-
tions ont lieu dans toute la Suisse, sur place, par téléphone, par e-mail ou par vidéo.
De plus, le service spécialisé accomplit un important travail de sensibilisation, notam-
ment par le biais d’ateliers destinés aux professionnels, dans les écoles ou au sein
d’associations.

Dans le cadre de la mesure 29320 du PAN CI « Sensibiliser et renforcer la coordination
de la procédure concernant les réglementations des cas de rigueur après violence do-
mestique entre les autorités de migration et les institutions qui viennent en assistance
aux victimes (centres LAVI, maison d’accueil) », différents instruments sont élaborés
afin de faciliter la prise en compte des rapports établis par les services d’aide aux vic-
times et les maisons d’accueil pour femmes dans l’évaluation des demandes pour cas
de rigueur. Ces instruments, tels que des listes de contrôle pour les offices cantonaux
des migrations ou des modèles de rapports pour les centres de consultation pour les
victimes, doivent être élaborés d’ici fin 2025 et mis à la disposition des services
concernés.

Dans les centres fédéraux pour requérants d’asile (CFA) de Bâle et de Zurich, un ser-
vice d’annonce externe a été mis en place le 1er novembre 2022, dans le cadre d’un
projet pilote visant à prévenir la violence dans ces centres. Les requérantes et requé-
rants d’asile, les personnes chargées de l’encadrement et de la sécurité, les aumô-
nières et aumôniers et les bénévoles travaillant dans les CFA peuvent y signaler
d’éventuelles irrégularités s’y produisant.321 L’évaluation du projet pilote par une orga-
nisation externe a confirmé l’utilité pratique des services de signalement. Le service
d’annonce doit donc être mis en place dans toute la Suisse en tant que canal de com-
munication complémentaire pour les requérants d’asile et les collaborateurs des CFA.

Article 25 : soutien aux victimes de violence sexuelle

Des offres de prise en charge médicale spécialisée existent dans plusieurs cantons,
par exemple dans le canton de Vaud, avec une prise en charge 24h/24 et 7j/7 pos-
sible dans six hôpitaux du canton, afin que la victime reçoive les soins médicaux né-
cessaires ainsi qu’un constat médico-légal322, ou encore dans le canton de Berne,
avec le modèle bernois qui existe depuis plus de 30 ans et qui offre aux victimes de
violences sexualisées une prise en charge psychosociale et médicale efficace grâce à
une approche coordonnée et à la haute spécialisation de tous les professionnelles et
professionnels impliqués323. L’élément central de ce modèle est la collaboration insti-

319 Voir note 300.
320 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-29
321 https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/asyl/asylverfahren/asylregionen-baz/externe-meldestelle.html
322 https://www.vd.ch/aides-financieres-et-soutien-social/soutien-aux-victimes-de-violence/aide-pour-les-vic-
times-dagression-sexuelle-ou-de-violence-sexuelle
323 https://frauenheilkunde.insel.ch/fr/nos-prestations/gynecologie/centre-de-sante-sexuelle/violence-
sexuelle-a-lencontre-des-femmes

28. Veuillez indiquer si les ser-
vices ci-dessous sont dispo-
nibles sur votre territoire :

28.a. des centres d’aide d’ur-
gence pour les victimes de vio-
lence sexuelle (c'est-à-dire
des services de soutien spé-
cialisés proposant des soins
médicaux immédiats, des exa-
mens médicolégaux et des in-
terventions d’urgence pour vic-
times de violences sexuelles),
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tutionnalisée entre les services de santé, la justice et l'aide aux victimes. D’autres can-
tons connaissent de telles offres, par exemple les cantons de Genève324 ou du
Valais325.

À Bâle-Ville, les victimes de violences sexuelles peuvent faire procéder à la conserva-
tion des preuves à l’hôpital, par l’Institut de médecine légale de l'Université de Bâle326

(en parallèle à l'examen gynécologique), que l'infraction soit signalée ou non à la po-
lice. Les frais liés à la conservation des preuves ainsi que les frais d'examen non cou-
verts sont pris en charge par l'aide aux victimes.

HOCH Health Ostschweiz propose également aux victimes de violences sexuelles
une aide interdisciplinaire à l'hôpital cantonal de Saint-Gall, qui comprend un examen
médico-légal d'urgence avec prélèvement de traces et examen gynécologique, ainsi
que le traitement médical nécessaire dans chaque cas, que le délit ait été signalé ou
non.

Depuis avril 2024, le canton de Zurich mène un projet pilote intitulé « Aufsuchender
Dienst Forensic Nurses » (ADFN, service de recherche des infirmières légistes327). Le
personnel soignant spécialement formé prend gratuitement des empreintes utilisables
devant les tribunaux après des actes de violence et des délits sexuels dans les ser-
vices d'urgence des hôpitaux du canton de Zurich, même si aucune plainte n'a été dé-
posée. Au cours de la première année, des traces exploitables par la justice ont ainsi
pu être recueillies auprès d'environ 200 victimes de violences sexuelles et domes-
tiques. En outre, les victimes de violences sont informées de leurs droits et des possi-
bilités qui s'offrent à elles et, si nécessaire, orientées vers des services d'aide adap-
tés.

La révision partielle de la LAVI en cours328 a pour objectif de garantir aux victimes de
violence l’accès à des prestations médicales et médico-légales de qualité sur l’en-
semble du territoire national.

Des centres cantonaux pour l’aide aux victimes existent sur l’ensemble du territoire
suisse. Certains d’entre eux sont spécialisés dans la prise en charge des victimes de
violence sexuelle, par exemple dans le canton de Berne ou de Zurich329. Le Centre de
santé sexuelle de Berne, situé à la clinique gynécologique universitaire, est un lieu
d'accueil pour les victimes de violences sexuelles, que l'agression ait eu lieu
récemment ou il y a longtemps ; outre les premiers soins, il propose également des
consultations de suivi. Tous les centres de consultation doivent tenir compte des
besoins distincts des diverses catégories de victimes (art. 9, al. 1 LAVI), notamment
des victimes de violence sexuelle.

Aucun autre complément aux réponses aux questions 28.a. et b.

324 https://www.hug.ch/cmlv/adultes-victimes-violence), des Grisons (voir https://www.ksgr.ch/forensic-nur-
sing
325 https://www.hopitalduvalais.ch/disciplines-medicales/consultations/consultation/violences-182
326 https://www.bs.ch/gd/irm/forensische-medizin/untersuchung-von-gewaltbetroffenen-lebenden#untersu-
chung-nach-sexualdelikt
327 https://www.zh.ch/de/gesundheit/strategien-programme/forensic-nurses.html
328 https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/gesetzgebung/opferhilfe-teilrevision.html
329 Canton de Berne – « Fachstelle Opferhilfe bei sexualisierter Gewalt » : www.stiftung-gegen-gewalt.ch >
Lantana. Canton de Zurich – Centre de conseil sur la violence sexuelle : www.frauenberatung.ch

28.b. des centres d'aide pour
les victimes de violence
sexuelle (c'est-à-dire des ser-
vices de soutien spécialisés
proposant des conseils, une
thérapie et un soutien de
longue durée aux victimes de
violences sexuelles, indépen-
damment du caractère récent
ou plus ancien de ces vio-
lences),

28.c. tout autre service spécia-
lisé proposant un soutien mé-
dical, médicolégal et psycho-
social de courte durée et/ou de
longue durée aux victimes de
violence sexuelle.
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Les cantons de Berne, Genève, Saint-Gall et Vaud possèdent des services spéciali-
sés, tandis que le canton de Zurich dispose depuis avril 2024 du service ADFN (voir
réponse à la question 28.b.). Le nombre de résultats médicaux par an se répartit
comme suit330 :

• Bâle-Ville : en 2024, l’institut de médecine légale a réalisé 83 examens médico-lé-
gaux en collaboration avec la clinique gynécologique de l’hôpital universitaire de
Bâle-Ville.

• Berne : en 2023, le centre de santé sexuelle de l’Inselspital a réalisé au total
426 consultations et 124 femmes ont bénéficié d’un premier examen après une
agression sexuelle ; dans l'ensemble, les chiffres sont en hausse.

• Genève : le nombre d’agressions sexuelles constatées aux urgences gynécolo-
giques et obstétriques des Hôpitaux Universitaires de Genève varie, mais reste
stable depuis 2017, avec 130 à 150 cas par an (p. ex. 150 en 2022, 134 en 2023).

• Saint-Gall : en 2024, l’Institut de médecine légale a réalisé 78 examens gynécolo-
giques médico-légaux en collaboration avec la clinique gynécologique et les ser-
vices d’urgence.

• Vaud : En 2023, l'UMV du CHUV a réalisé 1137 consultations au cours desquelles
1007 constats médicaux ont été établis. Au total, 742 cas concernaient des vic-
times au sens de la LAVI. En 2024, l’UMV a accueilli 1046 personnes victimes de
violences interpersonnelles pour 36 %, il s’agissait de violences dans le couple et
pour 7 % de violences familiales. 83 % des victimes de violences dans le couple
étaient des femmes. En ce qui concerne les situations d’agression sexuelle, dans
le canton de Vaud, toute victime d’agression sexuelle peut se rendre dans un des
six hôpitaux vaudois 24h/24 et 7j/7 afin de recevoir les soins médicaux nécessaire
et d’obtenir un constat médico-légal. La victime est reçue par un binôme de méde-
cin adapté : gynécologue et médecin légiste pour les femmes, pédiatre et médecin
légiste pour les filles. En ce qui concerne les données relatives aux agressions
sexuelles, en prenant en compte l’ensemble des hôpitaux et les constats réalisés
avec et sans mandat de justice, on recense 200 constats en 2024 (183 femmes et
17 hommes) et 200 en 2023 (174 femmes et 26 hommes).

• Zurich : en moyenne, environ 150 infractions sexuelles ont été signalées ces der-
nières années, 800 à 1000 examens physiques ont été effectués par la médecine
légale clinique, auxquels s'ajoutent environ 150 à 200 cas non signalés par
l'ADFN chaque année, avec une tendance à la hausse.

330 Avant-projet de révision partielle du droit de l’aide aux victimes du 9 octobre 2024. Rapport explicatif re-
latif à l’ouverture de la procédure de consultation, chapitre 5.2.3. Peut être consulté sous
www.ofj.admin.ch > Société > Projets législatifs en cours > Révision partielle du droit de l’aide aux victimes
(état au 08.09.2025).

29. Veuillez préciser le nombre
de ces services et le nombre
annuel de femmes et de filles
ayant été accueillies par ces
services.
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À Berne, les soins sont assurés 24 heures sur 24 par le Centre de santé sexuelle de
l'Inselspital et, en dehors des heures d'ouverture, par le service d'urgence gynécolo-
gique. En cas de premier examen dans les 72 heures, l'Institut de médecine légale est
consulté. En cas d'administration d'une prophylaxie post-exposition au VIH, une
consultation et un suivi sont assurés trois jours plus tard par la clinique universitaire
d'infectiologie. Pour le suivi médical et psychosocial, des consultations de suivi sont
organisées au Centre de santé sexuelle de Berne deux semaines et trois mois après,
et les personnes concernées sont informées des offres de soutien existantes et, si
elles le souhaitent, orientées vers celles-ci. Les personnes concernées âgées de
moins de 14 ans sont prises en charge par le service de gynécologie pédia-
trique/groupe de protection de l'enfance.

Début 2025, les HUG du canton de Genève a ouvert une nouvelle consultation mé-
dico-légale pour les victimes de violence ouverte sept jours sur sept. Cette structure
s'inspire du modèle de l’UMV du CHUV. Les constats médicaux sont proposés de ma-
nière systématique à la victime. L'équipe de la consultation est composée de deux
médecins légistes, d'un responsable d'équipe de soins et de quatre infirmiers spécifi-
quement formés à l'élaboration de la documentation médico-légale. Si nécessaire, la
victime est ensuite orientée vers d'autres services de soin ou de soutien. À Berne, en
dehors des heures d'ouverture du Centre de santé sexuelle de l'hôpital de l'Île, les
soins sont assurés par un service médical de garde 24h/24 et 7j/7. Lors du premier
examen dans les 72 heures, les spécialistes de l'Institut de médecine légale sont
consultés.

Chaque canton est compétent pour fixer la durée de conservation de la documenta-
tion médico-légale des blessures et des traces. Dans certains cantons, la durée de
conservation est plutôt courte (par exemple, une année dans le canton de Zurich,
avec possibilité de prolongation, sur demande du médecin qui a établi la documenta-
tion), dans d’autres elle est plus longue (par exemple, dans le canton de Berne, 15
ans si la victime de violence sexuelle n’a pas déposé une plainte pénale).

Toute personne victime d’une infraction en Suisse, indépendamment de sa nationalité
et de son statut de séjour, peut prétendre aux prestations prévues par la LAVI. Ces
prestations sont fournies indépendamment de l’ouverture d’une procédure pénale.
Dans le cadre de la révision partielle de la LAVI en cours331, le gouvernement suisse
propose d’inscrire ce principe dans la loi afin d’éviter toute insécurité juridique, notam-
ment par rapport à l’assistance médico-légale. Le financement des prestations est
soumis au principe de subsidiarité (art. 4 LAVI).

La prise en charge des victimes de violences sexuelles à la clinique gynécologique
universitaire de Berne est délibérément accessible et est aussi effectuée en l’absence
d’une plainte. L’UMV du CHUV et la CMLV des HUG proposent des consultations mé-
dico-légales qui sont gratuites, indépendantes d’un dépôt de plainte et du statut de sé-
jour de la personne victime, dès lors que les violences ont été commises en Suisse.

331 Voir note 328.

30. Veuillez indiquer les procé-
dures et les délais applicables
à la collecte et à la conserva-
tion des preuves médicolé-
gales dans les cas de violence
sexuelle (par exemple, l’exis-
tence de protocoles ou l’utilisa-
tion de kits de viol) dans les
services compétents. Pour
2021, cela représente environ
100 personnes dans les ser-
vices de santé spécialisés,
30 éducatrices et éducateurs
sociaux, 550 personnes char-
gées de l’encadrement, 700
personnes chargées de la sé-
curité et 300 collaborateurs et
collaboratrices du SEM tra-
vaillant dans les centres pour
requérant·e·s d’asile.

31. Veuillez préciser le nombre
de ces services et le nombre
annuel de femmes et de filles
ayant été accueillies par ces
services.
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Article 31 : Garde, droit de visite et sécurité

De manière générale, l'article 11 alinéa 1 de la Constitution fédérale332 prévoit que les
enfants et les jeunes ont droit à une protection particulière de leur intégrité et à l’en-
couragement de leur développement.

L’autorité parentale doit servir le bien de l’enfant (art. 296 al. 1 CC). Le respect du
bien de l'enfant constitue donc la règle fondamentale333, les intérêts des parents de-
vant être relégués au second plan334. L’autorité compétente doit donc choisir la solu-
tion qui, au regard des données de l'espèce, est la mieux à même d'assurer à l'enfant
la stabilité des relations nécessaires à un développement harmonieux d’un point de
vue affectif, psychique, moral et intellectuel335. A ce titre, la jurisprudence du Tribunal
fédéral a fixé des critères essentiels à prendre en compte dans cet examen336.

La violence directe et indirecte est inconciliable avec le bien de l’enfant. Les tribunaux
et l’APEA en tiennent compte en conséquence lorsqu'il s'agit de définir les relations
entre les parents et les enfants, aussi en cas de séparation des parents (art. 133 al. 2
CC ; art. 176 et 296 ss CC337). Ce principe est toujours valable, même lorsqu'il n'est
pas explicitement mentionné dans les dispositions légales citées.

Lorsque le bien de l’enfant est menacé et que les parents n’y remédient pas d’eux-
mêmes ou sont hors d’état de le faire, l’APEA prend les mesures appropriées (art. 307
al. 1 CC). Les mesures de protection doivent répondre aux principes de la proportion-
nalité et de subsidiarité.

Comme la violence domestique remet en question l’aptitude des parents à exercer
l’autorité parentale pour le bien de l’enfant (que l’enfant soit lui-même victime de vio-
lence ou qu’il soit témoin de la violence exercée par l’un des parents envers l’autre), si
d’autres mesures de protection de l’enfant sont ainsi demeurées sans résultat ou pa-
raissent d’emblée insuffisantes, l'autorité parentale peut être retirée à ces derniers
(art. 311 al. 1 ch. 1 CC338). Si les deux parents sont concernés, l’enfant sera alors
placé sous tutelle (art. 298 al. 3 CC et art. 327a ss CC).

Lorsqu’une infraction grave (tentative de meurtre, lésions corporelles graves, viol, etc.)
a été commise par le parent violent, au détriment de l’enfant ou du parent qui détient
la garde, le seuil d’intervention de l’article 311 CC est généralement atteint et prône
en faveur d’un retrait de l’autorité parentale au premier nommé339.

En matière de garde alternée, le BFEG et la doctrine majoritaire considèrent que la
violence domestique exclut celle-ci. En effet, les contacts plus fréquents qu’impliquent
celle-ci augmentent le risque de violence et la capacité et volonté de coopérer n’est,
en général, pas présente dans cette hypothèse340. Ainsi, selon une étude réalisée sur
mandat du BFEG, il faudrait déterminer systématiquement si des cas de violence do-
mestique (y compris la violence dans le couple parental) sont connus, pour déterminer

332 Cst., RS 101.
333 ATF III 329, c. 5.4
334 ATF 131 III 209, c. 5
335 ATF 136 I 178, c. 5.3
336 Notamment les capacités éducatives des parents, la bonne capacité et volonté des parents de communi-
quer et coopérer avec l’autre, la stabilité qu’apporte à l’enfant le maintien de la situation antérieure, la possi-
bilité pour les parents de s’occuper personnellement de l’enfant, l’âge de ce dernier et son appartenance à
une fratrie ou à un cercle social et son souhait s’agissant de sa propre prise en charge, quand bien même il
ne disposerait pas de la capacité de discernement à cet égard, Pour plus de détails, voir ATF 142 III 617,
c.- 3.2.3 et ATF 142 III 612, c. 4.3.
337 En particulier les art. 273, al. 2, art. 274, al. 2, art. 298, al. 2 et al. 2ter, art. 298b, al. 2, al. 3 et al. 3ter,
art. 298c, art. 298d, al. 1, art. 307, al. 1 et al. 3, art. 310 et 311 CC.
338 Andrea Büchler & Zeno Raveane (2025) : Autorité parentale, garde, droit de visite et violence domes-
tique. Les sections 25 et 27 peuvent être consultés sous www.bfeg.admin.ch > Violence à l’égard des
femmes et domestique > Publications violence à l’égard des femmes (état au 08.09.2025).
339 Voir note 338, n. 30.
340 Voir note 338, n. 61.

32. Veuillez indiquer si, en
vertu de la législation natio-
nale, les cas de violence cou-
verts par le champ d’applica-
tion de la convention doivent
être pris en compte lors de la
détermination des droits de
garde et de visite concernant
les enfants. Si tel est le cas,
veuillez préciser dans quelle
mesure ces dispositions :

32.a. mentionnent explicite-
ment la violence domestique
parmi les critères à prendre en
compte pour déterminer le
droit de garde et/ou de visite
d’un enfant dans la législation
applicable. Si tel est le cas,
veuillez préciser si ce critère
est/a été appliqué en pratique
lors de décisions relatives à la
détermination du droit de
garde et du droit de visite ;
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comment prendre en compte la violence lors de l’attribution de la garde et de la régle-
mentation des relations personnelles, afin de garantir la protection de l’enfant et du
parent victime de la violence341.

Quant au droit aux relations personnelles (droit de visite), lorsque son exercice ou le
défaut d’exercice est préjudiciable à l’enfant ou que d’autres motifs l’exigent (art. 273,
al. 2, CC) ou si le bien de l’enfant est mis en danger (art. 274, al. 2, CC), deux niveaux
d’intervention différents sont prévus par ces dispositions. Ainsi, dans la première de
ces hypothèses, l’APEA peut rappeler les père et mère, les parents nourriciers ou l’en-
fant à leurs devoirs et leur donner des instructions, notamment programme d’appren-
tissage contre la violence domestique (art. 273 al. 2 CC342).

Si ces mesures ne sont pas suffisantes, l'APEA peut

• nommer une curatrice ou un curateur qui établit avec les parents des règles com-
munes pour l’exercice du droit de visite (horaires précis, modalité de transfert de
l'enfant, modalité de communication) ;

• prévoir un droit de visite accompagné/surveillé (dans une institution spécifique, à
la présence d'un opérateur social343).

Dans le second niveau d’intervention, soit en cas de mise en danger du bien de l’en-
fant (art. 274 al. 2 CC), notamment en cas de risque concret que le parent bénéficiant
du droit de visite fasse preuve de violence physique ou psychologique à l’égard de
l’enfant ou du parent titulaire du droit de garde344, le droit aux relations personnelles
peut être refusé ou retiré345 (limitations à des contacts téléphoniques/en ligne, e-mails,
WhatsApp346).

Mesures prises depuis l’établissement du dernier rapport à l’attention du GREVIO :

1. Education sans violence : Parce que le principe de l'éducation sans violence
doit être explicitement inscrit dans le Code civil, le Conseil fédéral a adopté
(en exécution de la motion 19.4632 Bulliard-Marbach), le message au Parle-
ment lors de sa séance du 13 septembre 2024347. Le texte proposé oblige ex-
pressément les parents à éduquer leurs enfants sans recourir à la violence
(art. 302 al. 1 P-CC) et vise à améliorer l’accès aux offres de conseil pour les
parents et les enfants (art. 302 al. 1 P-CC). Le Conseil National a adopté le
projet le 5 mai 2025, le Conseil des États le 9 septembre 2025 ; il est désor-
mais planifié pour le vote final de la session d’automne actuelle348.

341 Voir note 313, p. 8.
342 TF 5A_64/2023 du 21 juin 2023, c. 3.1 ; consultation ; thérapie familiale, individuelle et TF 5A_192/2021
du 18 novembre 2021, c. 5.1.1; médiation, interdictions diverses, etc.
343 TF 5A_11/2019 du 14 mai 2020 : Le père se voit reprocher des faits graves survenus dans le passé (vio-
lences et menaces contre la mère) et les professionnels qui sont intervenus semblent lui attribuer une com-
préhension insuffisante des besoins de sa fille (2 ans et demi > droit de visite accompagné de 90 minutes
toutes les trois semaines).
344 Voir note 338, n. 83. En Suisse, l'expression « droit de garde » n'est plus utilisée depuis 2014 ; cette no-
tion a été remplacée par le « droit de déterminer le lieu de résidence de l'enfant », inclus désormais dans
l'autorité parentale (art. 301a CC).
345 TF 5A_268/2023 du 19 septembre 2023 : suspension du droit de visite du père en raison de violences
domestiques, expulsion du logement commun, impossibilité de la mère de communiquer avec le père au
sujet des enfants, ce dernier ne répondant à aucune sollicitation.
346 Lors des débats parlementaires autour de la révision du droit du divorce, il avait été proposé de compléter
l’art. 273 CC par un alinéa 4 dont la teneur était la suivante : « En cas de forte présomption d’abus sexuels
ou d’autres mauvais traitements physiques ou psychiques, le droit de visite est provisoirement suspendu »,
proposition rejetée, dans la mesure notamment où le droit actuel permettait déjà de prendre une telle mesure
(v. BO CN 1997, 2737ss) ; Par ailleurs, voir Guide d’évaluation « Violence domestique : quel contact après la
séparation des parents ? Évaluation et Aménagement des relations personnelles pour les enfants victimes
de violence domestique » dans sa version française du 6 juillet 2022 édité par la CSVD, sur mandat de la
CCDJP et de la CDAS, peut être consulté sous www.csvd.ch > publications.
347 FF 2024 2517
348 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240077
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2. Lorsqu'ils ont à statuer sur l'autorité parentale, la garde et le droit de visite
dans des cas de violence domestique, les tribunaux et les autorités de protec-
tion de l'enfant et de l'adulte doivent examiner la situation avec la plus grande
attention, notamment pour éviter des situations, par exemple, où l’exercice
conjoint de la parentalité et le droit de visite ne seraient utilisés que pour conti-
nuer à maintenir la domination sur le parent victime ou sur l’enfant349. Pour
soutenir les autorités dans cette activité, le BFEG a fait réaliser dès 2010 une
expertise sur ces questions, actualisée en 2015, puis à nouveau en 2025350

(après l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions prévoyant l’obligation
des autorités d’examiner la possibilité d’une garde alternée lors du règlement
des questions relatives aux enfants (art. 298 al. 2ter et art. 298b al. 3ter CC).
Par ailleurs, la CSVD, la CCDJP et la CDAS ont publié en 2022 un guide
d'évaluation et d'aménagement des relations personnelles pour les enfants
victimes de violence domestique351.

La jurisprudence du Tribunal fédéral indique que lorsque les enfants sont susceptibles
d’avoir assisté à des actes de violence mais que la réponse n’est pas claire, l’autorité
se doit en tous les cas de procéder à des clarifications à ce titre352.

Dans son message portant sur une modification du code civil pour garantir aux
enfants le droit à une éducation sans violence, le Conseil fédéral propose que sous la
notion d’« autres traitements dégradants », le fait d’exposer l’enfant à la violence do-
mestique, qui est également un aspect de la violence psychologique, soit également
compris dans cette notion et puisse, dans certaines circonstances, conduire au retrait
de l’autorité parentale353.

Parallèlement, sur la base de l’article 28b CC354, une interdiction de contact avec les
enfants à l’encontre du parent auteur de violence peut être prononcée. Toutefois,
lorsqu’il n’y a pas d’atteinte directe, les décisions qui prolongent l’interdiction de
contact avec le parent victime ne le sont pas à l’égard des enfants355. Sur le plan pra-
tique enfin, le Guide d’évaluation « Quel contact après la séparation des -
parents356 ? » propose un lot de questions que les professionnels (juges, curateurs,
etc.) doivent se poser dans ce contexte.

De même, la Confédération et les cantons se sont engagés à recenser et faire
connaître les offres de soutien et les mesures de protection destinées aux enfants ex-
posés à la violence au sein du couple parental (mise en œuvre des art. 26 et 31 de la

349 Voir aussi avis du 17 mai 2023 du CF sur l’interpellation 23.3308 Schneider Schüttel.
www.parlament.ch > Travail parlementaire > Curia Vista
350 Voir note 338, p.69.
351 Guide d’évaluation « Violence domestique : quel contact après la séparation des parents ? Évaluation et
Aménagement des relations personnelles pour les enfants victimes de violence domestique » dans sa ver-
sion française du 6 juillet 2022 édité par la CSVD, sur mandat de la CCDJP et de la CDAS. Peut être
consulté sous www.csvd.ch > Publications > Guide-violence domestique : quel contact après la séparation
des parents ?
352 Voir arrêt du TF 5A_474/2023 du 22 mai 2024, c. 3.5.2.
353 FF 2024 2516, p. 20.
354 Les dispositions de l’art. 28b CC s’appliquent par analogie à la procédure de protection de l’union conju-
gale et à la procédure de divorce, ainsi qu’à la procédure de dissolution du partenariat enregistré, voir à ce
sujet FF 2017 6926.
355 Voir note 351, p. 13 s.
356 Voir note 351, p. 16 s.

32.b. reconnaissent le préju-
dice causé à un enfant par le
fait d'être témoin de la violence
d'un parent contre l'autre pa-
rent ;
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Convention d’Istanbul357), notamment par le recensement d’exemples de décisions re-
latives au droit de visite et au droit de garde prenant dûment en compte les épisodes
de violence au sein du couple358.

Le BFEG et la CSVD ont publié, du reste, une étude intitulée « Mieux protéger les en-
fants exposés à la violence au sein du couple parental359 », laquelle fait état de la si-
tuation des enfants exposés à la violence au sein du couple parental. L’étude formule
des recommandations concrètes pour combler les lacunes en matière de soutien et
pour améliorer la protection de ces enfants en Suisse. En particulier, elle propose 18
standards et dix bonnes pratiques à respecter pour permettre une prise de contact ra-
pide et soutenir les enfants sur le plan psychosocial. Ces dernières doivent servir de
modèle pour la mise en place d'offres correspondantes dans les cantons.

Lorsqu’il n'est pas possible d’éviter autrement que le développement de l’enfant ne
soit compromis, l’APEA peut retirer à un ou aux deux parents le droit de déterminer le
lieu de résidence de l'enfant et placer ce dernier de façon appropriée, dans une
famille d’accueil ou une institution (art. 310 CC360). Il revient à l'autorité de choisir au
cas par cas, la meilleure solution pour l'enfant.

S'agissant de l'autorité parentale, bien qu’il n’existe pas d’automatisme en la
matière361, le Tribunal fédéral a admis l’attribution de l’autorité parentale exclusive à la
mère de trois enfants accusant leur père de faire usage de violence tant à l’égard de
leur mère qu’envers eux362.

En vertu de la maxime inquisitoire et de la maxime d'office, le juge, respectivement
l’APEA, doivent établir tous les faits importants afin de se déterminer sur les droits
parentaux (autorité parentale, garde et prise en charge, relations personnelles ;
art. 446 al. 1 et 2 CC applicable par renvoi de l’art. 314 al. 1 CC ; art. 296 CPC).

A cette fin, ils peuvent charger une tierce personne ou un service d’effectuer une
enquête363 ou si nécessaire, ordonner un rapport d’expertise (art. 314 CC cum 446
al. 1 et 2 CC, voir aussi art. 190 al. 1 CPC364).

Le Guide d’évaluation « Violence domestique : Quel contact après la séparation des
parents ? » indique en outre que peuvent être utiles à ce titre comme éléments de
preuve, les dispositions de renvoi édictées par la police ou les tribunaux, les décisions
des procureuses et procureurs, les jugements pénaux, les rapports de police, les certi-
ficats médicaux, les photos des blessures, les lettres de menaces éventuelles ou les
renseignements des centres de consultation ou des maisons d’accueil pour femmes,
comme également les dossiers de l’APEA ainsi que d’autres renseignements365.

357 Voir note 351, p. 16 s. Voir également avis du Conseil fédéral du 21 août 2024 en réponse à l’interpella-
tion 24.3595 De Quattro « Mieux protéger les victimes de violence domestique, en particulier les enfants » :
www.parlament.ch > Travail parlementaire > Curia Vista.
357 Voir note 338.
358 Voir note 313. Pour plus de détails, voir mesure 30 du PAN CI : www.egalite2030.ch > Plan d’action (état
au 08.09.2025).
359 Voir note 313.
360 ATF 138 III 353, c. 3.3
361 Voir note 338, n. 27 s
362 TF 5A_280/2016 du 18 novembre 2016, c. 3.4
363 TF 5A_268/2023 du 9 septembre 2023 : enquête sociale dans une situation où le père est auteur de vio-
lences conjugales et rupture des contacts avec la mère au sujet des enfants.
364 TF 5A_548/2015 du 15 octobre 2015, c. 4 : violences conjugales et mauvais traitements, retrait du droit
de déterminer le lieu de résidence de l’enfant (art. 310 CC) et de la garde aux parents, placement de l’en-
fant sur la base d’un rapport d’expertise).
365 Voir note 351, p. 24

32.c. font en sorte que le droit
de garde attribué au parent
non violent soit préféré au pla-
cement en famille d'accueil ;

32.d. prévoient la recherche
d’éventuels antécédents de
violence domestique entre les
parties dans le cadre de la pro-
cédure civile relative à la déter-
mination du droit de garde ou
de visite ;
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L’expertise juridique « Autorité parentale, garde, droit de visite et violence domes-
tique » propose ainsi de mettre en place une vérification systématique en cas de vio-
lence domestique et des dispositions moins strictes pour l’attribution de l’autorité pa-
rentale exclusive366.

Par ailleurs, on peut se référer aux travaux en cours sur la procédure en droit de la fa-
mille, qui visent à améliorer les règles de compétence et le droit de procédure en cas
de conflits familiaux où des enfants sont impliqués367.

Voir réponses à la question 32.d.

Les standards minimaux pour la formation initiale et continue dans le domaine
juridique abordent des thèmes et des compétences liés à la violence sexiste, sexuelle
et domestique qui sont pertinents pour les collaborateurs des ministères publics, des
tribunaux, de l’APEA et des cabinets d’avocats. Ces recommandations s’adressent
également aux établissements de formation afin qu’ils adaptent leurs programmes de
formation initiale et continue en conséquence. Les normes minimales pour le domaine
professionnel du droit ont été publiées en septembre 2023 et envoyées par courrier
postal et électronique à tous les établissements de formation initiale et continue.
L’évaluation prévue fournira de nouvelles données et connaissances sur le contenu,
l’étendue et les obligations en matière de formation dans les différents groupes
professionnels, y compris dans le domaine juridique (voir également la réponse à la
question 11).

La Fondation pour la formation continue des juges suisses368 organise des manifesta-
tions et des séminaires sur des thèmes d’actualité, tels que les défis juridiques et pra-
tiques posés par la révision du droit pénal en matière sexuelle. Les universités et les
hautes écoles spécialisées proposent également un large éventail de formations conti-
nues. Il n’existe pas d’obligation de formation continue sur des thèmes spécifiques,
ceux-ci dépendant en partie des différents règlements judiciaires cantonaux. Dans le
cadre du postulat « Pour une protection suffisante des victimes de violences
sexuelles369 », la possibilité d’imposer aux collaborateurs de la police, du ministère pu-
blic et des tribunaux une formation initiale et continue sur la violence sexiste en géné-
ral et la violence sexuelle en particulier est actuellement à l’étude. La publication de
l’avis juridique et du rapport du Conseil fédéral en réponse à ce postulat est prévue
pour fin 2025.

366 Voir note 338, p. 69
367 https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=98962
368 https://www.iudex.ch/fr/index.htm
369 Postulat 21.4215 Fehlmann Rielle « Pour une protection suffisante des victimes de violences
sexuelles ». Peut être consulté sous www.parlament.ch > Travail parlementaire > Curia Vista (état au
08.09.2025).

32.e. prévoient que les juges
réalisent des évaluations des
risques ou qu’ils demandent à
consulter les évaluations réali-
sées par les services répres-
sifs ou par d’autres parties pre-
nantes compétentes pour les
victimes de violence domes-
tique, en vue de prendre ces
évaluations en compte et de
déterminer quel est l’intérêt su-
périeur de l’enfant dans le
contexte des décisions concer-
nant le droit de garde et de vi-
site.

33. Veuillez décrire les me-
sures mises en place pour ga-
rantir que les juges, les experts
désignés par les tribunaux et
les autres juristes :

33.a. ont une connaissance
suffisante de la législation et
comprennent la dynamique de
la violence à l‘encontre d’un
partenaire intime, y compris
l'impact psychologique, sur
l'enfant, du fait d'être témoin de
violences ;
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Dans le cadre des mesures 22 et 23 du PAN CI, des formations ont été organisées à
l’intention des juges et des juristes. La possibilité d’organiser à nouveau un événe-
ment en lien avec la révision de la LAVI sur l’assistance médico-légale des victimes
de violence en 2027 est actuellement examinée370.

Lorsqu’il s’agit de régler des questions concernant les enfants, ceux-ci doivent être
entendus personnellement par l’autorité compétente ou par une personne tierce
mandatée, à moins que leur âge ou d’autres raisons importantes ne s’y opposent
(art. 298, al. 1, CPC, art. 314a, al. 1, CC et art. 12 CDE). Selon le Tribunal fédéral,
l’enfant doit en principe être entendu à partir de six ans371, mais il peut également être
nécessaire d’entendre des enfants plus jeunes. L’audition de l’enfant sert à la fois à
respecter les droits de la personnalité de l’enfant et à établir les faits. Elle doit être
effectuée d’office, c’est-à-dire indépendamment des demandes des parents ou de
l’enfant372.

L’annexe 11 révisée de la seconde édition du guide « Violence domestique : quel
contact après la séparation des parents ? » de mai 2023 est consacrée au syndrome
d’aliénation parentale (SAP373). La mise en œuvre de ce guide est l’objectif de la
mesure 26 du PAN CI374 : il doit être intégré dans les conférences et les
manifestations destinées aux juges et aux membres de l’APEA. En outre, un atelier
pouvant être organisé lors de manifestations a été élaboré. La diffusion du guide, y
compris son annexe 11, est en cours.

Dans l’expertise « Autorité parentale, garde, droit de visite et violence dom-
estique375 », publiée sous une forme révisée par le BFEG en janvier 2025, il est souli-
gné que la théorie du SAP est rejetée à juste titre par la doctrine dominante, car elle
n’est pas scientifiquement prouvée. Il est par ailleurs montré que dans le contexte de
la violence domestique, une mise en œuvre de telles réflexions est particulièrement
problématique, car non seulement le risque d’incidents de violence non détectés aug-
mente, mais aussi car le caractère genré de la violence domestique, les besoins (de
protection) du parent victime et les aspects essentiels du bien de l’enfant sont négli-
gés.

Dans le cadre des procédures matrimoniales (divorce ou protection de l’union conju-
gale), le juge prend également les mesures nécessaires à la protection de l'enfant et
charge l’APEA de leur exécution (art. 315a, al. 1, CC). En dehors d'une telle
procédure, les mesures de protection de l’enfant sont ordonnées par l’autorité de
protection de l’enfant du domicile de l’enfant (art. 315 CC). Avant toute décision,
l’autorité compétente doit entendre l'enfant. Comme indiqué supra (voir réponse à la
question 32.e.), pour établir les faits propres à permettre de statuer sur les droits
parentaux, le recours aux renseignements de personnes tierces et services officiels
peut s’avérer nécessaire (p. ex demande d’expertise au service de protection de la
jeunesse).

Dans ce contexte, il y aussi lieu de rappeler le droit et obligation d’aviser l’APEA
lorsque le bien de l’enfant est mis en danger, information qui est d’importance dans la
détermination des droits parentaux (arts. 314c et 314d CC). Pour être en mesure de
protéger les personnes vulnérables et de venir en aide à leur famille, l’APEA dépend
en effet en règle générale de signalements lui indiquant qu'une personne a besoin

370 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-23
371 TF, 5 A_131/2021, 10 septembre 2021, c. 3.2.3
372 Voir note 338, chapitre 6.3.
373 https://csvd.ch/leitfaden-kontakt-nach-hauslicher-gewalt/
374 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-26
375 Voir note 372, chapitre 4.4.2.4.

33.b. prennent dûment en
compte les griefs des victimes
dans les affaires de violence
domestique et entendent les
enfants victimes/témoins, le
cas échéant, lors de la déter-
mination des droits de garde et
de visite ;

33.c. sont informés du carac-
tère infondé de la notion d’«
aliénation parentale » et des
notions analogues qui sont uti-
lisées pour minimiser la vio-
lence et le contrôle exercés
par les auteurs de violence do-
mestique sur les femmes et
sur leurs enfants.

34. Veuillez donner des préci-
sions sur les procédures éta-
blies pour garantir que les tri-
bunaux des affaires familiales
coopèrent/communiquent
avec d'autres organismes/pro-
fessionnels compétents, no-
tamment, mais pas exclusive-
ment, les juridictions pénales,
les services répressifs, les ser-
vices sanitaires et éducatifs, et
les services de soutien spécia-
lisés destinés aux femmes,
lorsqu'ils prennent des déci-
sions sur le droit de garde et de
visite d’un enfant ou lorsqu'ils
proposent une médiation fami-
liale. Veuillez indiquer si la lé-
gislation prévoit un cadre juri-
dique pour ces procédures.
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d’aide. Le signalement découlant des articles 314c et 314d CC oblige aussi bien les
personnes agissant dans une fonction officielle que toutes celles qui entretiennent des
contacts professionnels réguliers avec des enfants. L’obligation d’aviser de la part des
curateurs découle en revanche de l’article 414 CC (par renvoi de l’art. 314, al. 1, CC).
En fonction des informations reçues, la compétence appartient ensuite à l’APEA de
voir si l’intégrité physique, psychique ou sexuelle d’un enfant est effectivement mena-
cée.

L’article 28b CC relatif à la protection contre la violence, les menaces et le harcèle-
ment a été complété, dans le cadre de la révision de cette disposition, par un nouvel
alinéa 3bis qui règle la communication à d'autres autorités des décisions judiciaires en
matière de protection civile contre la violence. Cette nouvelle disposition est entrée en
vigueur le 1er juillet 2020.

Le service cantonal, qui prononce l’expulsion immédiate du logement en cas de crise
(art. 28b, al. 4 CC), mais aussi les autorités de protection de l’enfant et de l’adulte no-
tamment, doivent être au courant des mesures de protection prises en vertu du droit
civil, de sorte à éviter les doubles emplois, les problèmes de coordination et les la-
cunes de la protection, dans l’intérêt de tous. Par conséquent, le juge qui ordonne une
interdiction en vertu de la disposition relative à la violence, aux menaces ou au harcè-
lement selon l'article 28b CC doit communiquer sa décision aux autorités de protection
de l’enfant et de l’adulte compétentes et au service cantonal en cas de crise, ainsi
qu’à d’autres autorités ou à des personnes tierces si cela semble nécessaire à l’ac-
complissement de leur tâche ou à la protection du demandeur ou si cela sert à l’exé-
cution de la décision376.

Diverses mesures peuvent être prises aussi bien s’agissant de l’autorité parentale,
que de la garde et du droit de visite pour éviter des contacts entre les parents et ainsi
la perpétuation de la violence (notamment nomination d’un curateur/d'une curatrice,
droit de visite accompagné ou surveillé, retrait du droit de déterminer le lieu de
résidence de l'enfant).

De même, l’article 28b CC prévoit377 pour les victimes de violence domestique, dont le
parent maltraité fait également partie, un catalogue de mesures de protection non
exhaustives que le juge peut ordonner à l’encontre de l’auteur, en présence d’atteintes
et mise en danger de leur intégrité physique, psychique, sexuelle et sociale (soit
interdiction d’approcher ou d’accéder à un périmètre déterminé autour de son
logement ; interdiction de fréquenter certains lieux, interdiction de contacts, etc.).

Même réponse que pour la question précédente. Voir également réponse à la ques-
tion 32.b.

L’importance particulière de la formation et de la formation continue des personnes
qui prennent en charge des victimes de différentes formes de violence a été soulignée
dans la feuille de route de la Confédération et des cantons du 30 avril 2021378 et avec
la priorité thématique II du PAN CI. La formation des juges et des membres de l'APEA
n'est pas réglée par le droit fédéral ni organisée par la Confédération. Cette obligation
incombe aux cantons.

La Confédération soutient toutefois financièrement des initiatives dans ce domaine :

376 Voir FF 2017 6967 s.
377 Les dispositions de l’art. 28b CC s’appliquent par analogie à la procédure de protection de l’union conju-
gale et à la procédure de divorce, ainsi qu’à la procédure de dissolution du partenariat enregistré, voir à ce
sujet FF 2017 6926.
378 Voir note 244.

35. Veuillez donner des infor-
mations détaillées sur les pro-
cédures en place (y compris, le
cas échéant, la dotation en
personnel et l'infrastructure
spécifique disponible), dans
l'exercice du droit de garde et
de visite, pour :

35.a. éliminer le risque que le
parent maltraité soit soumis à
d'autres violences ;

35.b. éliminer le risque qu'un
enfant soit victime ou témoin
de violences ; et

35.c. faire en sorte que le per-
sonnel responsable soit formé
et que les installations per-
mettent d’assurer la sécurité
lors des visites encadrées.
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• Toute personne qui travaille pour et avec des enfants doit être mieux informée des
droits de l’enfant et les prendre en compte dans ses activités. Le Conseil fédéral a
donc décidé, lors de sa séance du 5 mars 2021, de soutenir les organisations qui
sensibilisent les acteurs de la formation initiale et continue aux droits de l’enfant et
ce, au moyen d’aides financières octroyées pendant cinq ans. Des cours à des
thématiques diverses en lien avec la violence domestique ont régulièrement lieu.
Certaines formations ont par exemple porté sur la protection des enfants exposés
à la violence domestique379.

• Grâce au soutien financier de la Confédération, la CSVD a adapté le guide sur le
comportement à adopter en cas de violence domestique, dit « de Francfort380 »,
aux réalités de la Suisse381. De cette manière elle soutient une mise en œuvre
des dispositions légales répondant aux besoins des enfants.

Du reste, l’étude « Offres de soutien et mesures de protection pour les enfants ex-
posé·e·s à la violence dans le couple parental » recommande de mettre en place des
mesures de formation des groupes professionnels concernés – juges, membres du
barreau ou représentantes et représentants des autorités – pour leur transmettre des
connaissances sur la violence dans le couple et son impact sur les enfants382.

La mise à disposition de services spécialisés pour les victimes de violences, respecti-
vement la sécurité des infrastructures qui en découlent, relève de la compétence des
cantons.

Il n'y a pas d'automatisme. Il revient à l'autorité compétente de se prononcer au cas
par cas.

Article 48 : interdiction des modes alternatifs de résolution des
conflits ou des condamnations obligatoires

Droit pénal :

La loi suisse ne prévoit pas de procédure alternative obligatoire de règlement des li-
tiges dans les procédures pénales.

379 Rapport intermédiaire sur la mise en œuvre de la feuille de route contre la violence domestique du
26 mai 2023, p. 8 et 22. Peut être consulté sous www.ofj.admin.ch > Société > Violence domestique > Dia-
logue stratégique sur la violence domestique.
380 Ce guide est peut être consulté sous www.kinderschutz-frankfurt.de > Downloads > Umgang nach häus-
licher Gewalt ?
381 https://csvd.ch/leitfaden-kontakt-nach-hauslicher-gewalt/
382 Voir note 313.

36. Veuillez indiquer si les dis-
positions nationales prévoient
que la personne condamnée
au cours d’une procédure pé-
nale soit déchue de ses droits
parentaux en l’absence d’autre
moyen de garantir le respect
de l'intérêt supérieur de l'en-
fant, qui peut inclure la sécurité
de la victime.

37. Veuillez fournir des infor-
mations sur les mesures prises
pour garantir que les modes al-
ternatifs de résolution des
conflits à caractère obligatoire
soient interdits dans les procé-
dures pénales relatives à des
affaires impliquant les diffé-
rentes formes de violence à
l'égard des femmes visées par
la Convention d'Istanbul.
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Dans certaines conditions, des modes alternatifs facultatifs de règlement des litiges
sont possibles. Dans la mesure où la procédure porte sur des infractions poursuivies
sur plainte, le ministère public peut, conformément à l’art. 316, al. 1, CPP, citer le plai-
gnant et le prévenu à une audience dans le but d’aboutir à un arrangement à
l’amiable. Si le plaignant ou la plaignante fait défaut, la plainte est considérée comme
retirée. Si aucun arrangement n’est trouvé lors de l’audience, le ministère public ouvre
immédiatement une enquête. (art. 316 al. 1 CPC).

Si l’un des délits énumérés de manière exhaustive est commis dans le cadre d’un par-
tenariat ou dans l’année suivant sa dissolution (lésion corporelle simple (art. 123 ch. 2
al. 3–5 CP), voies de fait répétées (art. 126 al. 2, let. b, bbis et c CP), menace (art. 180,
al. 2 CP) et contrainte (art. 181 CP), le ministère public et les tribunaux peuvent, à la
demande de la victime, suspendre la procédure si cela permet de stabiliser ou d’amé-
liorer la situation de la victime. La procédure est reprise si la victime révoque son
consentement par écrit ou oralement dans les six mois suivant la suspension ou s’il
s’avère que la suspension n’a ni stabilisé ni amélioré la situation de la victime (art. 55a
CP).

On peut parler de stabilisation lorsque la victime est protégée au mieux contre de fu-
tures violences de la part de l’accusé et se sent plus en sécurité. Souvent, la suspen-
sion permet même d’améliorer la situation (p. ex. lorsque le prévenu, en application de
l’art. 55a, al. 2 CP est obligé à suivre un programme de prévention de la violence ou si
le risque d’une nouvelle agression peut être réduit d’une autre manière). Afin d’évaluer
si la suspension peut conduire à une stabilisation ou à une amélioration de la situation
de la victime, l’autorité doit examiner et pondérer différentes circonstances, à savoir:
qui a porté plainte, pourquoi la victime demande-t-elle la suspension, l’auteur présumé
fait-il preuve de compréhension et de remords ou d’un changement de comportement,
par exemple au moyen d’une thérapie, la victime et l’auteur présumé se sont-ils mis
d’accord sur une solution au conflit, les risques d’une nouvelle agression ont-ils aug-
menté ou diminué, des enfants sont-ils concernés, quelle est la gravité de l’acte repro-
ché à l’auteur présumé et la police est-elle déjà intervenue?

Droit civil :

Dans les procédures relevant spécifiquement du droit de la famille (cf. art. 271 ss
CPC), le préalable de conciliation est exclu, soit pour les mesures protectrices de
l’union conjugale (voir art. 198, let. a, CPC cum art. 271, let. a, CPC) ainsi que pour la
procédure de divorce (cf. art. 198, let. c, CPC).

Une interdiction formelle d’ordonner une médiation en cas de violences domestiques
n’a pas été intégrée explicitement dans le Code civil ou dans le Code de procédure ci-
vile. Il revient à l'autorité appelée à statuer d'examiner si en l'occurrence une média-
tion ou un autre mode alternatif de résolution des conflits peut entrer en ligne de
compte. Les autorités sont néanmoins bien conscientes de cette problématique,
comme le montre le rapport du Conseil fédéral du 6 juin 2025 « Juridiction et procé-
dure en droit de la famille : état des lieux et propositions de réforme » faisant notam-
ment état de plusieurs projets pilotes actuellement en cours dans certains cantons
suisses pour intégrer les méthodes de désescalade et de résolution des conflits dans
la procédure et relevant spécifiquement que de tels modèles ne sont pas adaptés en
cas de violence domestique383. C’est d’ailleurs ce que prévoit explicitement l’art. 6 de

383 Rapport du Conseil fédéral « Juridiction et procédure en droit de la famille : état des lieux et propositions
de réforme », p. 74. Le document peut être consulté sous www.ofj.admin.ch > Etat & Citoyen > Projets lé-
gislatifs en cours > Procédure en droit de la famille (état au 08.09.2025).

38. Lorsque des modes alter-
natifs de résolution des conflits
à caractère facultatif, comme
la conciliation ou la médiation,
sont prévus pour des infrac-
tions pénales visées par la
Convention d'Istanbul, veuillez
fournir des informations sur les
garanties mises en place pour
assurer le consentement libre
et éclairé de la victime à ces
procédures alternatives et sur
les mesures prises pour éviter
que des pressions directes ou
indirectes soient exercées sur
la victime. Veuillez également
indiquer si la proposition d’un
mode alternatif de résolution
des conflits peut entraîner
l'abandon de l'enquête et des
poursuites pénales.

39. Veuillez fournir des infor-
mations sur les mesures prises
pour faire en sorte que, en pré-
sence d’antécédents de vio-
lences, les modes alternatifs
de résolution des conflits,
comme la médiation ou toute
autre méthode pouvant être
assimilée à la médiation, ne
soient pas utilisés dans le
cadre de procédures relevant
du droit de la famille, telles que
les procédures de divorce ou
les procédures relatives au
droit de garde et de visite des
enfants.



Page 90/162

l'ordonnance réglant ce projet pilote dans le canton de Berne384, lequel indique qu'en
principe, une consultation ne peut pas être ordonnée en présence d’indices d’une vio-
lence domestique grave.

Le Guide d’évaluation « Violence domestique : Quel contact après la séparation des
parents ? » recommande du reste de renoncer à la médiation lorsque dans un couple,
une personne exerce une emprise considérable sur l’autre, ce qui se produit souvent
dans les cas de violence au sein du couple385.

Articles 49 et 50 : obligations générales et réponse immédiate, pré-
vention et protection

Compte tenu de la gravité des infractions, les cantons accordent une grande impor-
tance à la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique. Ce-
pendant, il est jugé difficilement justifiable d'enquêter de manière prioritaire sur un cer-
tain type de délit, aussi abject qu'il puisse être.

La mise en place de locaux dédiés se fait en fonction des ressources à disposition.
Dans certains cantons (Zurich notamment), il est possible de déposer plainte par voie
électronique. Une extension de cette possibilité à l’ensemble de la Suisse est en cours
d’étude. De plus, dans chaque canton, il est possible de déposer directement une
plainte par écrit auprès du ministère public.

Dans le canton de Vaud, la police de Lausanne a mis en place un dispositif spécifique
pour l’accueil des victimes de violences afin de recueillir leur déposition dans un envi-
ronnement adapté, hors du poste de police habituel, et par des agentes et agents ne
portant pas l’uniforme.

Dans le cadre du nouveau groupe de travail sur les délits sexuels relevant du statut de
la Conférence des commandantes et des commandants des polices cantonales de
Suisse (CCPCS), la question de l’aménagement des locaux d’audition sera abordée.
Enfin, divers corps s’efforcent déjà de créer des locaux d’interrogatoire ou, par
exemple, des salles d’attente adaptées aux victimes de violences sexuelles.

À notre connaissance, il n'existe pas d'unités spécialement chargées d'enquêter dans
les affaires de violence à l'égard des femmes. Il convient de mentionner ici que la gen-
darmerie ou les unités « en uniforme » sont souvent celles qui interviennent dans ce
genre d'affaires, c'est pourquoi toutes les policières et tous les policiers en Suisse
sont formés, conformément aux directives de l'ISP, pour réagir correctement à ces si-
tuations. Autant la formation de base que les offres de formation continue sont adap-
tées à cet égard. Les cas graves de violence à l’égard des femmes sont traités par
des unités spécialisées dans la mesure où il s’agit d’atteintes concrètes à la vie et à
l’intégrité physique.

384 Ordonnance sur le projet pilote « consultation ordonnée dans les procédures judiciaires relevant du droit
de la famille en cas de litige portant sur les questions concernant l’enfant et Centre pour les familles vivant
une séparation (CFS) » du 15.02.2023, RSB 271.111 (OCFS)
385 Voir note351, p. 37.

40. Veuillez décrire les res-
sources humaines, financières
et techniques allouées aux
services répressifs pour leur
permettre d’agir avec diligence
afin de répondre à tous les cas
de violence à l’égard des
femmes, y compris dans leur
dimension numérique, et afin
d’enquêter sur ces cas.

41. Quelles mesures ont été
prises pour que les commissa-
riats de police disposent de lo-
caux accessibles, qui per-
mettent de recevoir les vic-
times de violences et de s’en-
tretenir avec elles dans de
bonnes conditions, tout en ga-
rantissant le respect du prin-
cipe de confidentialité ? Est-il
possible de signaler des cas
de violence à l’égard des
femmes autrement qu’en se
rendant dans un commissariat,
par exemple par des moyens
numériques ?

42. Veuillez indiquer s’il y a, au
sein de la police/du ministère
public, des unités spéciale-
ment chargées des en-
quêtes/des poursuites dans
les affaires de violence à
l'égard des femmes et veuillez
préciser :
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Ces unités spécialisées sont généralement compétentes pour les atteintes à la vie et
à l’intégrité physique, y compris la violence à l’égard des femmes et la violence do-
mestique, dans la mesure où celles-ci présentent une certaine gravité.

Non, en raison des structures fédéralistes avec des corps de police, parfois également
au niveau communal, cela n’est pas possible dans tous les corps.

Comme indiqué précédemment, il n'est pas jugé justifiable de poursuivre ces délits en
priorité et aux dépens d'autres formes de criminalité. Les corps de police suisse font
leur travail avec le même sérieux, la même diligence et le plus rapidement possible
dans tous les domaines tombant dans leur responsabilité.

En outre, le législateur suisse a délibérément prévu, dans le domaine de la violence
domestique, conformément à l’art. 55a CP, la possibilité de ralentir la procédure dans
l’intérêt des victimes : suspension de la procédure pour une durée limitée à six mois,
avec possibilité d’imposer des programmes de prévention contre la violence pendant
la période de suspension.

Le CPP prévoit diverses mesures visant à protéger les victimes dans les procédures
pénales, par exemple la possibilité d’être entendue par une personne du même sexe
(art. 152 et 153 CPP), l’accompagnement par une personne de confiance (art. 149
CPP), la possibilité d’éviter toute rencontre avec le prévenu à la demande de la vic-
time (art. 152 CPP) ou le recours à un ou une interprète lorsque la victime ne maîtrise
pas suffisamment bien la langue de la procédure (art. 68 CPP).

L'ISP offre une formation continue intitulée « Das Opfer im polizeilichen Ermittlung-
sverfahren » (« La victime dans la procédure d'enquête policière », pour l'instant uni-
quement en allemand) pour sensibiliser les policières et policiers à l'audition de vic-
times, notamment dans le contexte des violences faites aux femmes. La gestion de si-
tuations incluant des violences conjugales et des violences faites aux femmes est
également entraînée dès la formation de base, et fait l'objet de mises en situation et
d'examens.

Dans son rapport rédigé en réponse au postulat 20.3886 Roth « Violences subies par
des personnes handicapées en Suisse386 », le Conseil fédéral a formulé différentes
recommandations à l’intention des cantons visant à améliorer l’accès aux services
cantonaux d’aide aux victimes et le système de signalement dans les institutions pour
personnes handicapées. Ces recommandations visent également à lever les obs-
tacles au dépôt d’une plainte au pénal et à améliorer l’accès à la police et à la justice
pour les femmes et les hommes handicapés subissant des violences.

386 Voir note 101.

42.a. pour quelles formes de
violence à l’égard des femmes
ces unités sont compétentes ;

42.b. si de telles unités ont été
mises en place dans tous les
districts de police du pays.

43. Veuillez décrire les me-
sures prises pour garantir des
enquêtes rapides et des pour-
suites effectives dans les cas
de violence à l'égard des
femmes et de violence domes-
tique, par exemple en établis-
sant des priorités par le biais
d'une procédure accélérée,
d'une évaluation comparative
ou d'autres initiatives, sans
compromettre la qualité de
l’enquête.

44. Des mesures sont-elles
prises pour encourager les
femmes et les filles confron-
tées à l'une des formes de vio-
lence à l'égard des femmes vi-
sées par la Convention d'Istan-
bul à signaler les violences aux
autorités ? Veuillez donner des
exemples de mesures prises
pour susciter la confiance à
l’égard des forces de l’ordre, y
compris les mesures qui visent
à remédier aux difficultés lin-
guistiques ou procédurales
rencontrées lors du dépôt de
plainte, notamment par les
femmes migrantes, les
femmes demandeuses d'asile,
les femmes en situation de
handicap, les femmes en si-
tuation d’addiction et d'autres
femmes ou filles exposées au
risque de discrimination inter-
sectionnelle.
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Comme pour tous les autres crimes et délits, les procédures sont fixées dans le CCP.
Les corps de police sont libres de fixer, dans leurs règlements de service, des
procédures plus détaillées.

L’objectif est de limiter autant que possible le nombre d’auditions des victimes.
Comme indiqué précédemment, dans la mesure où aucune procédure particulière
n’est prévue, les procédures pénales sont toujours menées selon les mêmes principes
constitutionnels. Les formations et les campagnes de sensibilisation mentionnées ap-
portent une contribution majeure à réduire au maximum le poids psychologique pour
les victimes. Il s’agit ensuite d’expliquer le déroulement d’une procédure pénale afin
que les victimes en comprennent les étapes nécessaires.

En principe, l’article 50 LEI révisé, entré en vigueur le 1er janvier 2025, permet de cou-
vrir ce genre de situations. Au surplus, l'article 32 de l’ordonnance relative à l’admis-
sion, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA387) permet à l'autorité
cantonale de délivrer une autorisation de séjour à la personne étrangère dont la pré-
sence est nécessaire dans une procédure pénale.

387 Ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA) du 24 octobre
2007 ; RS 142.201

45. Veuillez indiquer si des
protocoles/procédures opéra-
tionnelles normalisées ou des
lignes directrices ont été éla-
borés pour que les policiers
soient en mesure de recueillir
les déclarations, interroger les
victimes, d’enquêter et de col-
lecter des preuves dans les af-
faires de violence domestique,
de violence psychologique, de
viol et de violence sexuelle, de
harcèlement, de harcèlement
sexuel, (y compris leur dimen-
sion numérique), de mariage
forcé, de mutilations génitales
féminines, de stérilisation for-
cée ou d’avortement forcé.
Veuillez expliquer comment
les autorités veillent à ce que
les preuves collectées ne se li-
mitent pas aux déclarations de
la victime.

46. Veuillez décrire les efforts
déployés pour recenser et
combattre tous les facteurs qui
contribuent au phénomène de
l'attrition au cours du proces-
sus judiciaire (éléments expli-
quant pourquoi la procédure
pénale ne va pas jusqu’à son
terme) dans les affaires de vio-
lence à l’égard des femmes et
de violence domestique.

47. Veuillez indiquer si des
mesures législatives ou autres
ont été prises pour délivrer un
permis de résidence renouve-
lable aux femmes migrantes
qui ont été victimes de l'une
des formes de violence cou-
vertes par la Convention d'Is-
tanbul, lorsque l’autorité com-
pétente considère que leur sé-
jour est nécessaire aux fins de
leur coopération à une en-
quête ou à une procédure pé-
nale.
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Article 51 : appréciation et gestion des risques

Dans le cadre de la mise en œuvre du champ d’action 3 de la feuille de route sur la
violence domestique388, la CCPCS a élaboré un document intitulé « Bases de défini-
tion de standards de qualité d’une Gestion cantonale des menaces389 ». Il s’agit de
lignes directrices, que le comité de la CCDJP a adoptées fin septembre 2022. Dans
un courrier daté du 31 octobre 2022, elle recommandait à tous les cantons de mettre
en œuvre ces standards lors de la mise en place de leur système de gestion des me-
naces.

Divers outils d’évaluation des risques sont utilisés en Suisse (VRAG, SORAG,
ODARA, Octagon Intervention, FORTRES, etc.). L’utilisation de ces outils par un ser-
vice cantonal de gestion des menaces est déjà largement répandue ou en cours de
mise en œuvre. La gestion des risques est importante, mais il est indispensable
d’aborder individuellement la personne constituant une menace.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

388 DFJP, CCDJP & CDAS (2021) : Violence domestique : feuille de route de la Confédération et des can-
tons. Peut être consulté sous www.ofj.admin.ch > Société > Violence domestique > Dialogue stratégique
sur la violence domestique (état au 08.09.2025).
389 https://www.skppsc.ch/fr/wp-content/uploads/sites/5/2022/11/220929-16-1-grundlagenpapier-qualitats-
standards-bedrohungsmanagement-f.pdf

48. Veuillez décrire les outils
d’évaluation des risques utili-
sés de manière obligatoire et
standardisée par toutes les au-
torités compétentes, dans
toutes les régions, pour les
formes de violence à l'égard
des femmes telles que le har-
cèlement, la violence commise
au nom du prétendu honneur
et la violence domestique, et
indiquer dans quelle mesure
ces outils sont utilisés dans la
pratique pour évaluer le risque
de létalité, la gravité de la si-
tuation et le risque de répéti-
tion de la violence et en vue
d’empêcher de nouvelles vio-
lences. Veuillez indiquer si les
éléments suivants sont consi-
dérés comme des signaux
d’alerte lors de l’évaluation des
risques :

48.a. la possession d’armes à
feu par l’auteur des violences

48.b. une demande de sépara-
tion/divorce déposée par la
victime ou une rupture de la re-
lation intime ;

48.c. une grossesse

48.d. des actes de violence
antérieurs ;

48.e. l’imposition d’une me-
sure restrictive à l’encontre de
l’auteur des violences ;

48.f. des menaces du parent
violent de prendre son ou ses
enfant(s) et les éloigner de
l’autre parent ;

48.g. des actes de violence
sexuelle ;

48.h. des menaces de mort di-
rigées contre la victime et
contre ses enfants ;



Page 94/162

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

Oui, lors de chaque évaluation du risque. Également sans recours à un outil d’évalua-
tion du risque.

L’évaluation des risques dans les cas de violence domestique, tout comme la concer-
tation avec les partenaires du réseau, s’effectue toujours au cas par cas et en fonction
de chaque situation. Dans les cas impliquant des enfants, l’APEA est généralement
consultée, en particulier lorsque des investigations approfondies sont nécessaires
(évaluations d’exposition au danger). Certains cantons prévoient des entretiens di-
rects entre l’enfant et les autorités sociales, qui sont les seules compétentes concer-
nant le bien-être de l’enfant.

L’introduction en 2022 de la possibilité d’ordonner une surveillance électronique
conformément à l’art. 28c CC a constitué une mesure supplémentaire en vue d’amé-
liorer davantage la prévention des homicides perpétrés contre des femmes. Dans le
cadre de la mise en œuvre du champ d’action 4 du document « Violence domestique :
feuille de route390 », des projets pilotes portant sur l’utilisation de moyens techniques
dans le contexte de la prévention de la violence domestique, dont un sur la sur-
veillance électronique en temps réel, ont fait l’objet d’un suivi scientifique. Le rapport
final391 à ce sujet a été publié le 25 octobre 2024. Cette étude propose des connais-
sances fondamentales et pratiques pour les développements futurs et les adaptations
de l’utilisation des moyens techniques dans le contexte de la prévention de la violence
domestique. Une initiative parlementaire visant à introduire dans la législation fédérale
le principe d’une surveillance électronique active est en outre pendante devant le par-
lement suisse392.

En février 2025, le BFEG a publié l’étude « Homicides par arme à feu dans la
sphère domestique393 », qui montre qu’un nombre disproportionné d’homicides com-
mis avec cette arme le sont par des hommes âgés. Une analyse complémentaire des
homicides et tentatives d'homicide en Suisse a été menée par l'OFS pendant cinq
ans, de 2019 à 2023, avec le soutien financier du BFEG. L’objectif est de recueillir des
informations sur les homicides qui vont au-delà de celles fournies par la SPC. L’étude
complète les données démographiques des victimes et des personnes mises en
cause, telles que le sexe et l’âge, qui sont enregistrées de manière standard dans la
SPC, par des informations sur la situation professionnelle et d’éventuels problèmes
personnels (notamment des problèmes financiers, la délinquance et la consommation
excessive d’alcool, de drogues ou de médicaments). L’étude tâche également d’éclair-

390 Voir note 388.
391 Schaub, Jann, Manetsch-Imholz, Rahel, & Hostettler, Ueli (2024). Rapport final de l’étude d’accompa-
gnement sur la surveillance électronique des violences domestiques Berne : Université de Berne – Institut
für Strafrecht und Kriminologie. Peut être consulté sous www.kkjpd.ch > Actualités > 02.12.2024.
392 Voir initiative parlementaire 22.409 Amaudruz « Sauver des vies. Surveillance électronique active ».
Peut être consulté sous www.parlament.ch > Initiative parlementaire > Recherche Curia Vista.
393 Homicides par arme à feu dans la sphère domestique. Étude sur mandat du BFEG du 26 février 2025.
Peut être consulté sous www.bfeg.admin.ch > Violence à l’égard des femmes et domestique > Publications
violence à l’égard des femmes (état au 08.09.2025).

48.i. une menace de suicide

48.j. des comportements
d’emprise et de domination.

49. Veuillez expliquer com-
ment est assurée, lors de l'éva-
luation des risques, une co-
opération efficace entre les dif-
férentes autorités statutaires et
les services de soutien spécia-
lisés destinés aux femmes ;
veuillez préciser si les risques
identifiés sont gérés par les
forces de l'ordre sur la base de
plans de sécurité individuels
qui visent aussi à assurer la
sécurité des enfants de la vic-
time.

50. Veuillez décrire les efforts
déployés pour analyser tous
les cas de meurtres de
femmes fondés sur le genre,
commis dans le contexte de
violences domestiques ou
d’autres formes de violence à
l’égard des femmes, afin de
détecter d’éventuelles lacunes
structurelles dans la réponse
institutionnelle des autorités et
en vue d’empêcher que de tels
actes se reproduisent.
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cir si p. ex., en amont des faits, il y a eu des agressions, des menaces, du harcèle-
ment et un comportement systématique de contrôle/domination entre les victimes et
les suspects. L’étude examine également si des mesures de protection ont été pro-
noncées à l’encontre des suspects et des victimes avant les faits ou si ces derniers
ont pris contact avec des institutions de protection et de soutien (p. ex. maisons d’ac-
cueil pour femmes, centre de consultation en matière de violence, etc.).

Les résultats de l’étude seront publiés par l’OFS dans un rapport initial en no-
vembre 2025. Dans un second temps, une vérification sera effectuée sur la base des
données collectées pour établir si la définition des féminicides394 donnée par l’ONU
est applicable afin d’obtenir des résultats statistiques sur cette base. Dans ce
contexte, il convient également de mentionner le postulat 24.3782 Arslan « Étude de
faisabilité pour une tenue de statistiques sur les féminicides395 », dont l’adoption a été
proposée par le Conseil fédéral et qui a été adopté par le Parlement le 19 mars 2025.

Dans le cadre du Swiss Homicide Monitor, tous les cas d’homicides consommés se-
ront recensés en continu par les ministères publics à partir de 2025, ce qui permettra
de mettre en place un système de surveillance en temps réel qui inclura également un
Swiss Femicide Monitoring. En outre, tous les cas depuis 2015 seront enregistrés a
posteriori, de sorte qu’à partir de cette date, une série complète de données sur les fé-
minicides sera disponible. Le Swiss Homicide Monitor est tenu à jour par le Centre de
compétence en droit pénal et criminologie de l’Université de Saint-Gall.

Article 52 : ordonnances d’urgence d’interdiction

Oui, tous les cantons peuvent ordonner une expulsion. Les dispositions nationales de
la LAVI et du CPP s’appliquent également.

Oui.

Oui, chaque victime reçoit activement des informations sur les offres des services
cantonaux d’aide aux victimes. En particulier lors de la première audition, la police ou
le ministère public ont l’obligation d’informer de manière détaillée la victime sur les
prestations d’aide aux victimes (art. 305 CPP).

394 https://data.unwomen.org/publications/statistical-framework-measuring-gender-related-killings-women-
and-girls-also-referred
395 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243782

51. Des mesures législatives
ou autres ont-elles été prises
pour instaurer un cadre juri-
dique régissant les ordon-
nances d'urgence d'interdic-
tion qui soit conforme aux exi-
gences de l'article 52, ou pour
modifier le cadre juridique
existant afin de le rendre
conforme à ces exigences ?
Dans l’affirmative, veuillez indi-
quer :

51.a. si les ordonnances d'ur-
gence d'interdiction peuvent
rester en vigueur jusqu'à ce
que la victime obtienne une or-
donnance de protection émise
par un tribunal, afin d’éviter
des lacunes dans la protec-
tion ;

51.b. si un soutien et des
conseils sont proposés de ma-
nière proactive aux femmes
victimes de violence domes-
tique par l'autorité compétente
pour délivrer une ordonnance
d'urgence d'interdiction ;
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Non.

Il n’y a aucune exception aux expulsions (policières). Les prorogations (judiciaires)
peuvent exclure les contacts avec les autorités.

Mise en œuvre : une décision susceptible de recours est rendue. Au début, la
personne présentant une menace est accompagnée par la police pour aller chercher
les objets quotidiens nécessaires (vêtements, articles de toilette, etc.) dans le
logement commun. Les clés du logement doivent être remises. Réglementation des
besoins financiers des parties concernées (p. ex. remise de la carte bancaire).

Conséquences en cas d’insoumission : plainte au pénal conformément à l’article
292 CP, détention, prorogation (différences cantonales possibles).

Article 53 : ordonnances d’injonction ou de protection

Les cantons FR, GL, GR, NW, OW et JU n’ont jusqu’à présent pas créé de cadre juri-
dique pour les interdictions de contact et d’approche. La révision de la loi valaisanne
sur les violences domestiques en 2024 prévoit que la police peut prononcer, en plus
ou indépendamment d’une mesure d’éloignement immédiate, une interdiction de
contact et/ou une interdiction de périmètre. La LOVD du canton de Vaud est en cours
de révision. Parmi les propositions de révision figure le prononcé d’une interdiction de
contact par la police à l’encontre de l’auteur de violence, au moment de son interven-
tion pour des faits de violence domestique.

Les cantons AG, AR, UR et ZG ont établi un cadre juridique pour les interdictions de
contact.

Les cantons LU, NE, SO et TI ont institué un cadre juridique pour les mesures d’éloi-
gnement.

Les cantons AI, BE, BL, BS, GE, SG, SH, SZ, TG et ZH ont institué un cadre juridique
pour les mesures d’éloignement et les interdictions de contact. Les cantons en dispo-
sant prennent la décision en même temps que l’expulsion.

Dans le cadre de la procédure pénale, toutes les victimes bénéficient de droits à l’in-
formation conformément à la Convention d’Istanbul (art. 305 et 214 CPP, art. 92a CP,
art. 1 DPMin), droits de protection (art. 68, 70, 74, 149, 150, 152, 153, 154 et 169 CP),
droits de participation (art. 119, 122, 322 et 382 CPP).

Les victimes de violences sexuelles sont accompagnées par la police pour subir un
examen médico-légal (sauvegarde de preuves) et recevoir des soins médicaux.

51.c. si les enfants sont spéci-
fiquement inclus dans les inter-
dictions de contact émises
dans le cadre de l'ordonnance
d'urgence d'interdiction ;

51.d. si des exceptions sont
faites aux interdictions de
contact et dans quelles cir-
constances.

52. Veuillez fournir des infor-
mations sur les mesures prises
pour faire appliquer les ordon-
nances d'urgence d'interdic-
tion et sur les réponses appor-
tées à toute violation de ces or-
donnances.

53. Des mesures législatives
ou autres ont-elles été prises
pour instaurer un cadre juri-
dique régissant les ordon-
nances d'injonction et de pro-
tection qui soit conforme aux
exigences de l'article 53, ou
pour modifier le cadre juridique
existant afin de le rendre
conforme à ces exigences ?
Dans l’affirmative, veuillez indi-
quer :

53.a. si des ordonnances d'in-
terdiction ou de protection sont
disponibles - dans le cadre de
procédures pénales et/ou sur
demande des juridictions ci-
viles - pour les femmes vic-
times de toutes les formes de
violence visées par la Conven-
tion d'Istanbul, c’est-à-dire non
seulement la violence domes-
tique mais aussi le harcèle-
ment (sexuel ou non), le ma-
riage forcé, les mutilations gé-
nitales féminines et d'autres
formes de violence liée au pré-
tendu honneur ainsi que des
formes de violence à l'égard
des femmes perpétrées par
des moyens numériques ou en
ligne ;
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Oui, de manière globale.

Il n’y a aucune exception aux interdictions de contact (édictées par la police). Les pro-
rogations (judiciaires) peuvent exclure les contacts avec les autorités.

Mise en œuvre : division en différents secteurs (par exemple lieu de travail, école,
etc.). Les femmes et les hommes peuvent être accompagnés avec leurs enfants dans
des hébergements d’urgence. Il existe également des hébergements d’urgence réser-
vés aux mineurs. Les adresses des hébergements sont tenues secrètes.

Conséquence d’une insoumission à une décision de l’autorité : garde à vue, plainte
conformément à l’article 292 CP (en cas de procédure pénale ouverte et de violation
des mesures de substitution : mesure de substitution plus sévère, telle que sur-
veillance électronique ou détention préventive).

Article 56 : mesures de protection

Conformément à l’article 92a CP, les victimes et leurs proches au sens de l’article 1,
alinéa 1 et 2, LAVI, ainsi que les personnes tierces présentant un intérêt digne de pro-
tection, peuvent demander par écrit à l’autorité d’exécution d’être informées des élé-
ments suivants :

• la date à laquelle la personne condamnée commence à exécuter sa peine ou
sa mesure, l’établissement d’exécution des peines, le mode d’exécution, s’il
diffère de l’exécution normale, les interruptions d’exécution (art. 75a, al. 2,
CP), la libération conditionnelle ou définitive ainsi que le retour à l’exécution
de la peine ou de la mesure ;

• immédiatement de toute évasion de la personne condamnée et de la fin de
celle-ci.

L’autorité d’exécution des peines et mesures statue sur la demande après avoir en-
tendu la personne condamnée. Elle ne peut refuser de communiquer l’information ou
révoquer une décision antérieure d’informer que si les intérêts légitimes du condamné
prévalent.

Les autorités pénales garantissent les droits de la personnalité de la victime à tous les
stades de la procédure. (art. 152, al. 1, CPP). Le tribunal peut restreindre partielle-
ment la publicité de l’audience ou ordonner le huis clos si la sécurité publique et
l’ordre public ou les intérêts dignes de protection d’une personne participant à la pro-
cédure, notamment ceux de la victime, l’exigent ; (art. 70, al. 1, let. a, CPP). Dans les
causes impliquant des victimes, les autorités et les particuliers ne sont habilités, en
dehors d’une audience publique de tribunal, à divulguer l’identité de la victime ou des
informations permettant son identification qu’à l’une des conditions suivantes : (a) la
collaboration de la population est nécessaire à l’élucidation de crimes ou à la re-
cherche de suspects, (b) la victime ou, si elle est décédée, ses proches y consentent
(art. 74, al. 4 CPP).

53.b. si les enfants sont spéci-
fiquement inclus dans les or-
donnances de protection ;

53.c. si des exceptions sont
faites aux interdictions de
contact et dans quelles cir-
constances.

54. Veuillez fournir des infor-
mations sur les mesures prises
pour faire appliquer les ordon-
nances de protection et sur les
réponses apportées à toute
violation de ces ordonnances.

55. Veuillez fournir des infor-
mations sur les mesures prises
pour garantir que :

55.a. l’autorité compétente in-
forme la victime lorsque l’au-
teur de l’infraction s’évade ou
est libéré temporairement, au
moins dans les cas où la vic-
time ou sa famille pourraient
être en danger (paragraphe 1,
alinéa b) ;

55.b. la protection de la vie pri-
vée et de l'image de la victime
(paragraphe 1, alinéa f) ;
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Les autorités pénales évitent que la victime soit confrontée avec le prévenu si la vic-
time l’exige (art. 152, al. 3 CPP). Les autorités pénales évitent que la victime soit
confrontée avec le prévenu si la victime l’exige. Si tel est le cas, elles tiennent compte
autrement du droit du prévenu d’être entendu (art. 152, al. 3 CPP en relation avec
l’art. 149, al. 2, let. b et d CPP). La direction de la procédure peut toutefois ordonner
une transmission audiovisuelle avec modification de la voix et/ou de l’image à titre de
mesure de protection.

La direction de la procédure fait appel à un traducteur / une traductrice ou un/une in-
terprète lorsqu’une personne participant à la procédure ne comprend pas la langue de
la procédure ou n’est pas en mesure de s’exprimer suffisamment bien dans cette
langue (art. 68, al. 1 CPP). L’interrogatoire d’une victime d’une infraction contre l’inté-
grité sexuelle doit être traduit par une personne du même sexe que la victime si celle-
ci le requiert et que la procédure n’en est pas indûment retardée (art. 68, al. 4 CPP).

Sur demande, la direction de la procédure accorde entièrement ou partiellement l’as-
sistance judiciaire gratuite à la victime, pour lui permettre de faire aboutir sa plainte
pénale, si elle ne dispose pas de ressources suffisantes et que l’action pénale ne pa-
raît pas vouée à l’échec (art. 136, al. 1, let. b CPP).

55.c. la possibilité, pour les
victimes, de témoigner en salle
d'audience sans être pré-
sentes, ou du moins sans que
l'auteur présumé de l'infraction
ne soit présent, notamment
par le recours aux technolo-
gies de communication appro-
priées, si elles sont disponibles
(paragraphe 1, alinéa i) ; et

55.d. la mise à la disposition
des victimes d’une assistance
appropriée pour que leurs
droits et intérêts soient dûment
présentés et pris en compte
(paragraphe 1, alinéa e).
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4. PARTIE III : NOUVELLES TEN-
DANCES

Dans le cadre des aides financières pour la prévention de la violence, des projets
innovants ont pu être soutenus, comme l’outil interactif en ligne #withyou396 de l’asso-
ciation Tech against Violence. Celui-ci informe le grand public et les personnes
concernées sur la violence domestique et propose une aide. Cet outil permet aux per-
sonnes potentiellement concernées d’évaluer facilement leur situation et vise à les en-
courager à demander de l’aide à un stade précoce. De plus, une offre d’aide numé-
rique sera développée cette année afin d’aller à la rencontre des personnes violentes
ou enclines à la violence et de leur proposer une aide accessible, car une protection
durable des victimes n’est possible qu’en impliquant les auteurs de violences conju-
gales dans le processus. Ce nouvel outil en ligne vise en particulier les jeunes, dans
le but d’interrompre les schémas de violence le plus tôt possible (voir également la ré-
ponse à la question 13).

Entre 2021 et 2023, la plateforme nationale « Jeunesse et médias » s’est principa-
lement intéressée au thème du cyberharcèlement, notamment à travers la campagne
« Not a Joke397 », lancée pour la première fois à l’été 2023, puis renouvelée au prin-
temps 2024 pour clôturer cette thématique. Actuellement, l’accent est mis sur les cy-
ber-délits sexuels398, thème qui sera abordé jusqu’à fin 2025. À partir de 2026, le
thème prioritaire sera « Médias numériques et santé mentale ».

Diverses interventions parlementaires ont été adoptées et ont abouti à des rapports
du Conseil fédéral, qui illustrent l’engagement de la Suisse à prévenir et protéger les
enfants et les jeunes contre les nouvelles formes de violence en ligne. Parmi ceux-ci,
nous pouvons citer le rapport en réponse au postulat 19.4111 Quadranti « Protéger
les enfants et les jeunes et empêcher les criminels de les inciter ou de les forcer à se
livrer à des actes sexuels sur eux-mêmes en se filmant avec leur téléphone399 » ainsi
que le rapport donnant suite aux postulats 19.4016 Feri « Violence sexuelle à l'égard
des enfants sur Internet. Que fait l'Office fédéral de la police400 ? » et 19.4105 Regazzi

396 https://with-you.ch/fr
397 https://www.jeunesetmedias.ch/specialistes-expertise/points-forts-jusqua-2020/not-a-joke-mets-fin-au-
harcelement
398 https://www.jeunesetmedias.ch/specialistes-expertise/points-forts-jusqua-2020/cyber-delits-sexuels
399 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20194111
400 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20194016

Nouvelles tendances en matière de violence à l’égard des femmes et de violence
domestique

Dans le cadre des aides financières pour la prévention de la violence, des projets innovants ont pu être soutenus par le
BFEG, comme des outils en ligne ou des projets reposant sur des collaborations entre secteurs public et privé ou avec
de nouveaux groupes cibles.

Au niveau législatif, des modifications majeures ont été adoptées récemment. Ainsi, la révision du droit pénal en ma-
tière sexuelle est entrée en vigueur le 1er juillet 2024, les mesures civiles contre les mariages de mineurs le 1er janvier
2025, tout comme l'adaptation du droit des étrangers concernant la réglementation des cas de rigueur en matière de
violence domestique après dissolution du mariage ou de la famille, qui s'est accompagnée du retrait de la réserve
émise par la Suisse à l'article 59 de la Convention d’Istanbul.

Dans les cantons, différentes tendances se dessinent, par exemple sur les formes numériques de violence. Dans de
nombreux cantons, la surveillance numérique est de plus en plus reconnue comme une composante centrale de la
violence domestique. Par ailleurs, une norme spécifique réprimant le harcèlement obsessionnel, ou « stalking », figurera
dans le Code pénal suisse. Un projet a été adopté dans ce sens par le Parlement en juin 2025.

56. Veuillez fournir des infor-
mations sur les évolutions in-
tervenues depuis l'adoption
du rapport d'évaluation de ré-
férence du GREVIO consa-
cré à votre pays en ce qui
concerne :

56.a. les nouvelles ten-
dances en matière de vio-
lence à l’égard des femmes
et de violence domestique, y
compris leurs manifestations
dans la sphère numérique
(modalités selon lesquelles
les violences sont commises,
groupes de victimes et
formes de violence) ;
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« Empêcher la diffusion en temps réel de pornographie infantile et mettre un terme à
la prostitution infantile sur Internet401 ».

En novembre 2021, sur mandat du Conseil fédéral et avec la participation de la Chan-
cellerie fédérale, l'OFCOM a rédigé un rapport sur l'activité des exploitants de plate-
formes (intermédiaires) liée à la communication publique ainsi qu'à la formation de
l'opinion et de la volonté. Le rapport étudie de quelle manière le comportement des in-
termédiaires et l'utilisation des plateformes par le public influencent la communication
publique et la formation de l'opinion en Suisse. Plusieurs domaines problématiques
ont été identifiés, notamment les discours haineux à caractère raciste et sexiste, la
désinformation, la quasi-censure ainsi que le manque de transparence402. Afin de ré-
pondre à ces défis, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de l’environne-
ment, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC) de lui soumettre,
d’ici fin 2022, un document de discussion exposant les possibilités de réglementations
des plateformes de communication. Ce mandat couvre notamment les questions de
désinformation, de transparence et de discours haineux, y compris les discours hai-
neux sexistes. Le 5 avril 2023, le Conseil fédéral a également mandaté le DETEC, en
collaboration avec l’OFJ, de rédiger un avant-projet de consultation pour la régulation
des très grandes plateformes de communication. Au printemps 2020, l’OFCOM a
lancé un appel à projets sur la désinformation numérique et les discours haineux, dont
les résultats ont été publiés à la mi-2022. En 2022, un nouvel appel portant spécifi-
quement sur les discours haineux numériques a été lancé, avec des résultats publiés
en 2024403. En 2025, un nouvel appel à projets sur le thème « Genre et média » a été
lancé, dont la publication des résultats est prévue pour 2027. Enfin, un rapport a été
publié en réponse au postulat 21.3450 de la Commission des institutions politiques du
Conseil des États (SiK-SR), intitulé « Discours haineux. Existe-t-il des lacunes juri-
diques404 ? ».

Les questions d’intersectionnalité ont été portées par différents offices. Depuis 2024,
le BFEG est chargé de toutes les questions en lien avec l’égalité des personnes LGB-
TIQ au niveau fédéral. Dans le cadre de cette mission, il traite les mandats parlemen-
taires spécifiques et collabore avec les services fédéraux qui s’occupent de ces thé-
matiques. Parmi ses principales attributions figure l'élaboration d'un plan d'action na-
tional visant à réduire le nombre de cas de violence et de crimes de haine à l’encontre
des personnes LGBTIQ, en réponse au postulat 20.3820 Barrile405.

Dans le cadre de l’expertise, il a été demandé d’examiner sur mandat du BFEH et du
BFEG si les instruments existants pour la protection des victimes de violence domes-
tique, tels que les expulsions ou les interdictions de contact, sont également suffisants
pour les femmes et les hommes vivant dans des institutions d’aide aux personnes
handicapées et dans quelle mesure il existe des lacunes à cet égard406. Les résultats
de l'avis de droit, publiés fin août 2025, feront à présent l’objet de discussions avec
des représentantes et représentants d’organisations pour personnes handicapées et
des spécialistes de la prévention de la violence. Les services fédéraux compétents
décideront ensuite de la suite à donner à cette procédure.

Dans les cantons, différentes tendances se dessinent, par exemple sur les formes nu-
mériques de violence :

401 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20194105
402 https://www.bakom.admin.ch/fr/intermediaires-et-plateformes-de-communication
403 https://www.bakom.admin.ch/fr/recherche-fondamentale
404 https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2021/20213450/Bericht%20BR%20F.pdf
405 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203820
406 Avis de droit sur la violence domestique dans les institutions pour personnes handicapées (en allemand,
résumé en français et en italien). Peut être consulté sous www.bfeh.admin.ch > Thèmes de l’égalité >
Thème prioritaire « Logement » (état au 08.09.2025).
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• Dans de nombreux cantons, la surveillance numérique est de plus en plus re-
connue comme une composante centrale de la violence domestique. Par
exemple, dans le canton de Lucerne, les autorités observent une recrudes-
cence du phénomène de « tracking » ou traçage numérique, souvent via des
apps espionnes ou des dispositifs de géolocalisation comme des AirTags dis-
simulés dans les véhicules des femmes.

• Des formes similaires de cyber-contrôle sont rapportées dans les cantons
d’Argovie, de Schwytz et d’Obwald, où les services spécialisés soulignent la
nécessité de sensibiliser les victimes, y compris les jeunes en couple, à ces
nouvelles techniques d'emprise numérique.

• Le canton de Genève, dans le cadre de sa campagne du 25 novembre 2024,
a proposé plusieurs événements et conférences sur les violences sexistes et
sexuelles, notamment envers les personnes LGBTIQ+, le cyber-sexisme,
ainsi que les violences psychologiques au sein du couple407.

• Le canton de Soleure a lancé une campagne axée sur les violences psycholo-
giques et communicatives, diffusée principalement via les réseaux sociaux. Il
a également organisé une soirée d'information destinée aux professionnelles
et professionnels sur les risques de la violence numérique à l’égard des en-
fants408.

• Le canton du Tessin observe également une hausse marquée des violences
numériques, incluant le contrôle via les réseaux sociaux, le cyberharcèlement
et la géolocalisation forcée. Les données disponibles indiquent une progres-
sion des violences psychologiques et économiques, souvent moins visibles
mais tout aussi destructrices. Le canton rapporte également une augmenta-
tion de la violence domestique exercée par des mineurs ou de jeunes adultes
envers leurs parents, ainsi que des cas de violence entre ou envers per-
sonnes âgées.

• Dans le canton de Vaud, les résultats d’une étude populationnelle sur les
jeunes révèlent une augmentation de tous les types de violence, en particulier
la violence sexuelle et la cyberviolence, touchant majoritairement les femmes.
Les personnes LGBTIQ+ sont également exposées à diverses formes de vio-
lence, notamment le harcèlement sexuel sur le lieu de travail409.

Le droit pénal en matière sexuelle révisé est entré en vigueur le 1er juillet 2024. Il
n’existe encore aucun arrêt de la plus haute instance juridique concernant en particu-
lier les articles 189 (Atteinte et contrainte sexuelles) et 190 (Viol) CP. Le Parlement a
chargé le Conseil fédéral de mettre en place, dès l’entrée en vigueur de la révision du
droit pénal en matière sexuelle, un processus de suivi et d’évaluation visant à obser-
ver et à analyser, sur le plan qualitatif et quantitatif, la jurisprudence et la pratique des
autorités de poursuite pénale410.

À ce sujet, dans son arrêt 7B_510/2023 du 26 mai 2024, le Tribunal fédéral a indiqué
qu’« une atteinte objectivement propre à générer une souffrance psychique et dont les
effets sont d'une certaine durée et d'une certaine importance peut être constitutive de
lésions corporelles ». Dans le même esprit, l'arrêt du 3 juin 2024 (1C_653/2022) a

407 https://www.ge.ch/actualite/programmation-campagne-contre-violences-sexistes-sexuelles-est-ligne-21-
10-2024
408 https://kinderjugendpolitik.so.ch/die-drei-saeulen-der-kinder-und-jugendpolitik/kinder-und-jugend-
schutz/fokus-kinderschutz/vergangene-fachveranstaltungen/2023/
409 https://www.unisante.ch/fr/formation-recherche/recherche/publications/raisons-sante/raisons-sante-358
410 Voir postulats 23.3771 Funiciello / 23.3772 Mahaim / 23.3773 Bellaiche / 23.3774 Maitre / 23.3775
von Falkenstein « Suivi de la révision du droit pénal en matière sexuelle ». Peuvent être consultés sous
www.parlament.ch > Travail parlementaire > Curia Vista (état au 08.09.2025).

56.b. les nouvelles tendances
en matière de jurisprudence
relative à la violence à l’égard
des femmes ;
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confirmé que des menaces de suicide répétées proférées par un conjoint peuvent, en
raison de la détresse psychique causée, justifier la qualité de victime au sens de la
LAVI. Dans cette affaire, le Tribunal fédéral a considéré que l’hébergement d’urgence
sollicité par la victime et les mesures d’éloignement imposées étaient nécessaires
dans cette situation de crise aiguë, indépendamment de l’absence de violences phy-
siques411.

Dans un arrêt 5A_77/2022 du 15 mars 2023, c. 6.4 (non publié dans l'ATF 149 III
297), le Tribunal fédéral s’est prononcé sur le caractère proportionnel d’une interdic-
tion de périmètre de 500 mètres prononcée à l’endroit de l’auteur d’une atteinte au
sens de l’article 28b CC, assortie de la menace de la peine d’amende prévue par l’ar-
ticle 292 CP. Il a considéré, à l’instar de l’autorité inférieure, qu’au vu des atteintes ré-
pétées à la personnalité de l’intimée malgré d’autres interdictions de périmètres pro-
noncées à l’endroit de l’auteur depuis presque six ans, la mesure litigieuse échappait
à toute critique. En effet, malgré celles-ci, l’ex-époux avait réitéré le même comporte-
ment. Ainsi, il ne se justifiait pas de limiter cette mesure dans le temps, ce d’autant
que l’article 28b CC ne prévoit pas de limite temporelle et qu’il appartient alors au
juge, dans le cadre de l'exercice diligent de son pouvoir discrétionnaire, d'en limiter ou
non la durée. Au demeurant, l'absence de limitation paraissait se justifier en l'espèce,
la jurisprudence ayant également relevé à cet égard qu'une limitation ne serait pas
adéquate dans de nombreux cas, en particulier en cas de harcèlement, dans la me-
sure où une demande de prolongation aboutirait à une nouvelle confrontation entre
auteur et victime, ce que l'on voudrait précisément éviter afin de ne pas réactiver la
motivation de l’auteur du harcèlement.

Dans l’ATF 149 III 193, le Tribunal fédéral a renvoyé la cause à l’autorité inférieure
pour nouveau jugement en tant que cette dernière refusait d’ordonner la pose d’un
bracelet électronique au sens de l’art. 28c CC en exécution d’une mesure d’éloigne-
ment. Après avoir rappelé la nécessité d’un examen des conditions de l’art. 36 Cst.,
par la restriction des droits fondamentaux de la personne surveillée qu’impose le pro-
noncé de ce type de mesures (liberté personnelle et droit à la sphère privée) (voir c.
5.2), le Tribunal fédéral a considéré, s’agissant du respect de la proportionnalité et en
particulier de la règle de l’aptitude, que l’autorité cantonale avait fait preuve d’arbitraire
dans l’examen de cette condition en estimant l’absence d’adéquation de la mesure de
surveillance par le fait qu’un risque subsistait que l’auteur commette à nouveau des
actes de violence.

En effet, soutenir cette thèse reviendrait à rendre inapplicable l’art. 28c CC dès lors
que cette mesure, par sa nature subsidiaire, ne se justifie précisément que si l'on peut
conclure que l'auteur potentiel va porter atteinte aux droits fondamentaux de la victime
ou risque de le faire. De la même manière, elle a considéré comme tronqué le raison-
nement de l’autorité cantonale consistant à dire que la mesure n’était pas non plus
adéquate quant à son aptitude à récolter des preuves. Enfin, étant donné que l’auto-
rité cantonale n’avait pas examiné le caractère raisonnable de la mesure, il convenait
de lui renvoyer l’affaire afin qu’elle procède à une pesée des intérêts (voir c. 6).

Parallèlement aux évolutions jurisprudentielles, plusieurs modifications législatives ré-
centes ou en cours témoignent d’une volonté claire de renforcer la protection contre
les violences faites aux femmes et aux filles.

En effet, la Suisse a adopté une nouvelle réglementation contre les mariages de per-
sonnes mineures412. Par exemple, dès le 1er janvier 2025, les mariages conclus à
l’étranger impliquant au moins une conjointe ou un conjoint mineur au moment de
l’union ne seront plus reconnus en Suisse, si l’une des personnes concernées avait sa

411 https://www.bger.ch/files/live/sites/tfl/files/pdf/fr/1c_0653_2022_2024_06_27_J_f_14_52_08.pdf
412 https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2024/590/fr
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résidence en Suisse au moment de la célébration (vacances d’été prétexte à un ma-
riage forcé413). Dans un même temps, le délai pour demander l’annulation du mariage
a été prolongé jusqu’à ce que le conjoint concerné atteigne l’âge de 25 ans. Le ma-
riage doit toutefois pouvoir être maintenu à titre exceptionnel afin de protéger les per-
sonnes concernées. Le code pénal précise en outre que le mariage religieux forcé est
également considéré comme une infraction.

Le 20 juin 2025, le Parlement a adopté une nouvelle disposition pénale relative au
harcèlement obsessionnel (stalking). Ainsi, le harcèlement est désormais expressé-
ment déclaré répressible à l’article 181b nCP et couvre notamment les actes qui, pris
isolément, peuvent être considérés comme socialement acceptables, mais qui, dans
leur ensemble, sont répressibles. La nouvelle disposition pénale définit le comporte-
ment comme consistant à poursuivre (filature, espionnage, rencontres répétées inop-
portunes au travail ou au domicile), harceler (cadeaux, contacts répétés par téléphone
ou e-mail, réseaux sociaux) ou menacer (tentative d'intimidation, voies de fait, empiè-
tement dans le logement ou la propriété), indépendamment du fait que la personne
auteure agisse dans le monde réel ou digital de manière persistante. Le comporte-
ment doit être de nature à restreindre considérablement la liberté de la victime d’orga-
niser sa vie. L’infraction est poursuivie consécutivement à une plainte et punie d’une
peine privative de liberté pouvant aller jusqu’à trois ans ou d’une peine pécuniaire. Le
délai référendaire court jusqu’au 9 octobre 2025414.

Le Conseil fédéral a été chargé par le Parlement, suite à l’adoption de la motion
19.4632 Bulliard-Marbach, d’inscrire dans le Code civil suisse (CC) un article consa-
crant le droit des enfants à une éducation sans violence. Un projet soumis à
consultation a été élaboré sur la base de la proposition de formulation contenue dans
le rapport du Conseil fédéral « Protection des enfants contre la violence dans l’éduca-
tion », en réponse au postulat 20.3185 Bulliard-Marbach415. Le 13 septembre 2024, le
Conseil fédéral a adopté un message et un projet à l’intention du Parlement, selon les-
quels les parents sont expressément tenus d’élever leur enfant sans recourir à la vio-
lence, notamment sans punitions corporelles ni autres formes de traitement humiliant.
D’autre part, l’accès aux centres de consultation en matière d’éducation et à d’autres
offres de soutien pour les parents et les enfants doit être amélioré au niveau cantonal.
Le 5 mai 2025, le Conseil national a adopté le projet, le 9 septembre 2025 le Conseil
des États416. Le projet est maintenant planifié pour le vote final de la session d’au-
tomne actuelle.

Au niveau d’autres offices, des approches innovantes sont mises en œuvre dans des
projets de prévention dans le domaine sportif, comme la boussole éthique mise en
place par l’OFSPO (voir réponse à la question 9). Swiss Olympic prévoit une cam-
pagne de lutte contre le sexisme (phase de planification en 2025, mise en œuvre en
2026). Elle ne traite pas de la violence sexuelle au sens strict, mais d’un stade prélimi-
naire de celle-ci.

Mi-février 2024, la CDAS a lancé une campagne en ligne pour faire connaître l’aide
aux victimes, en mettant l’accent sur les personnes âgées. Elle a bénéficié du sou-
tien financier du BFEG417. Cette campagne s’inscrit dans la logique des campagnes
précédentes menées sous le slogan « Unis pour une vieillesse sans violence » et les
complète. Au printemps 2023, la Prévention Suisse de la Criminalité (PSC) a mené

413 https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=102803
414 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190433, FF 2025 2030
415 https://www.parlament.ch/fr/ser-
vices/news/Pages/2025/20250505160013093194158159026_bsf108.aspx
416 https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?Sub-
jectId=67836
417 https://opferhilfe-schweiz.ch/fr/je-suis-victime-de/violence-envers-les-aines/

56.c. les approches inno-
vantes dans le domaine de la
prévention primaire, par
exemple les nouveaux publics
cibles et moyens de communi-
cation, des partenariats entre
les services publics et le sec-
teur privé, etc.
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une campagne en collaboration avec l’Aide aux victimes Suisse et le Centre national
de compétence Vieillesse sans violence afin d’encourager les personnes concernées
et leurs proches à parler du sujet et à demander de l’aide. Par ailleurs, l’Institut et
Haute Ecole de la Santé La Source (HES-SO), le senior-lab et le Centre national de
compétence Vieillesse sans violence ont lancé en novembre 2023, avec le soutien de
la PSC et d’Aide aux victimes Suisse, une campagne sur la violence au sein des
couples chez de personnes âgées (y compris les couples de même sexe418).

Dans le cadre du travail de prévention contre les crimes et discours haineux, une
brochure de la PSC axée sur ces thématiques envers les personnes LGBTQI+ a été
publiée en 2023. De nouveaux axes y ont été ajoutés en 2025. Cette brochure informe
sur les causes et les origines des crimes haineux, explique la situation juridique et
présente notamment les moyens d’action dont disposent les personnes concernées
pour se défendre. Elle est disponible dans tous les postes de police en Suisse et dans
tous les services de police de la Principauté de Liechtenstein419. Elle est également
utilisée pour la formation continue de la police à l’Institut Suisse de Police (ISP). Une
campagne de prévention de la violence sexualisée sera lancée en septembre 2025
par la PSC (voir réponse à la question 9).

Dans le cadre de la mise en œuvre du postulat 20.3886 Roth « Violences subies par
des personnes handicapées en Suisse420 », le BFEH élaborera et mettra à disposi-
tion un outil en ligne destiné à aider les prestataires de services de conseil et de pro-
tection aux personnes victimes de violence (et autres services de conseil social) à
proposer leurs services de manière accessible et adaptée aux besoins des personnes
handicapées. Cet outil en ligne, dont la mise en œuvre est prévue au cours du se-
cond semestre 2025, comprend un questionnaire automatisé d’auto-évaluation et un
catalogue d’informations complémentaires et de contacts pour des améliorations
concrètes.

Divers projets soutenus par les aides financières du BFEG s’inscrivent dans des
approches innovantes de prévention primaire, reposant sur des collaborations entre
secteurs public et privé ou avec des nouveaux groupes cibles.

• À titre d’exemple, l’association Helvetiarockt a mis en place, entre 2022 et
2023, une plateforme nationale et multilingue visant à sensibiliser et former
les professionnelles et professionnels des clubs, concerts et festivals à la pré-
vention de la violence sexuelle. Le projet encourage l’échange de bonnes pra-
tiques entre expertes et experts, services spécialisés et personnel du secteur
culturel421.

• Dans la continuité, un nouveau projet mené de 2024 à 2026 en collaboration
avec PETZI vise à développer une plateforme de prévention lors des manifes-
tations. Celle-ci propose des recommandations concrètes, des offres de for-
mation et un transfert de connaissances, dans le but de prévenir la violence
sexualisée envers le public et le personnel. Les expériences issues de ce pro-
jet seront analysées et partagées à l’échelle nationale dans le cadre de confé-
rences spécialisées422.

418 https://vieillessesansviolence.ch/la-violence-chez-les-personnes-agees/
419 Étude sur la violence domestique chez les couples âgés (2022).
420 Violences subies par des personnes handicapées en Suisse. Rapport du Conseil fédéral du 16 juin 2023
en réponse aux postulats 20.2886 Roth Franziska du 19 juin 2020. Peut être consulté sous www.admin.ch >
Communiqués du Conseil fédéral du 16 juin 2023 « Le Conseil fédéral veut mieux protéger les personnes
handicapées contre la violence » (état au 08.09.2025).
421 https://projektsammlung.ch/fr/projet/gemeinsam-gegen-sexualisierte-gewalt-in-clubs-und-an-festivals/
422 https://projektsammlung.ch/fr/projet/diversity-roadmap-2024-2026-gemeinsam-gegen-sexualisierte-ge-
walt-in-clubs-und-an-festivals/
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• Par ailleurs, de 2023 à 2026, le projet Interaktive Präventionsausstellung INA
– « Mein Körper gehört mir ! » (Exposition interactive de prévention INA –
« Mon corps est à moi ! ») cible la prévention de la violence domestique et de
l’exploitation sexuelle au sein d’institutions accueillant des personnes handi-
capées. Ce programme comprend des modules de formation, des séances
d’information et une offre de conseil, destinés aux directions, au personnel,
aux résidentes et résidents et à leurs proches423.

De nombreux projet innovants dans le domaine de la prévention primaire sont mis en
place par les cantons, par exemple dans la diffusion des campagnes toxic-love. Pour
plus de détails, voir les projets cités dans les réponses aux questions 9a et 10.

Au niveau fédéral, depuis 2021, la Confédération prévoit des aides financières pour
des projets et des activités régulières en vue de prévenir la violence à l’égard des
femmes et la violence domestique. Le BFEG alloue à cet effet environ 3 millions de
francs par an.

L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) soutient financièrement des organi-
sations engagées dans la prévention de la maltraitance et de la négligence des en-
fants. Le crédit annuel pour « Protection de l’enfant / Droits de l’enfant » est passé
d’environ 1,1 million CHF jusqu’en 2020 à 2 millions CHF dès 2021. Le crédit a été
augmenté de 390 000 francs en 2022 pour un service de médiation dédié aux droits
de l'enfant. Dès 2022, 290 000 CHF supplémentaires ont été consacrés à la préven-
tion auprès des personnes ayant des intérêts sexuels envers les enfants, avec une
priorité donnée à ces offres dans le cycle de financement 2025–2028. En avril 2025,
l’OFAS a présenté un rapport sur les progrès réalisés jusque-là dans le cadre de
l’offre suisse de prévention destinée aux personnes attirées sexuellement par les en-
fants424. Ces mesures incluent des services de conseil anonymes, en ligne et télépho-
niques, ainsi que des traitements spécialisés, bien que des lacunes subsistent quant à
l’accès dans certaines régions, notamment en Suisse italienne et dans certains can-
tons. L’OFAS soutient les services de conseil régionaux Beforemore425 (Suisse aléma-
nique) et DIS NO426 (Suisse romande), mais il est de la seule compétence des can-
tons de veiller à ce qu’il y ait une offre suffisante de services de traitement spécialisés.

De manière générale, de nombreux cantons et villes disposent de priorités gouverne-
mentales et de plans d’action spécifiques. Plusieurs cantons montrent des tendances
concernant l’allocation des moyens et la budgétisation publique, notamment :

• Dans le canton d’Argovie, les moyens financiers ont été accrus pour la pré-
vention, les programmes éducatifs et les services de conseil, notamment pour
la lutte contre les MGF. Un nouveau poste a été mis en place pour le dévelop-
pement d’offres de formation.

• Le canton de Bâle-Campagne a renouvelé et augmenté ses conventions de
prestations avec des organisations spécialisées, incluant les refuges régio-
naux, l’aide aux victimes, des programmes multilingues pour auteurs de vio-
lence, ainsi que des services de conseil en matière de dépendance et migra-
tion.

• Le canton de Genève a renforcé son soutien financier en augmentant d’envi-
ron 1,5 million de francs les subventions aux associations œuvrant dans la
promotion de l’égalité et la lutte contre les violences domestiques et de genre.
En 2025, une subvention extraordinaire d’un million de francs a été accordée

423 https://projektsammlung.ch/fr/projet/interaktive-praeventionsausstellung-ina-mein-koerper-gehoert-mir-
fuer-jugendliche-und-erwachsene-mit-kognitiven-beeintraechtigungen/
424 https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=105605
425 https://beforemore.ch/
426 https://disno.ch/

56.d. les nouvelles tendances
observées chez les pouvoirs
publics en matière d'allocation
de fonds et de budgétisation ;
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pour financer des projets de prévention et l’amélioration de la prise en charge
des violences domestiques.

• Le canton de Schaffhouse a augmenté les ressources humaines de son bu-
reau pour l’égalité, la prévention et la protection contre la violence, en dou-
blant son personnel pour une durée limitée de deux ans.

• Le canton de Vaud a ouvert un foyer d’hébergement d’urgence supplémen-
taire à Morges (Centre MalleyPrairie) et a renforcé la prise en charge des
femmes migrantes victimes de violence domestique, tout en évaluant sa loi
cantonale sur la prévention de la violence domestique.

Le 14 juin 2024, le Parlement a adopté une modification de l'article 50 de la loi fédé-
rale sur les étrangers et l'intégration (LEI427). Cette modification est entrée en vigueur
le 1er janvier 2025428. Elle améliore la situation en matière de droit des étrangers
des victimes de violence domestique, dans la mesure où toutes les personnes sou-
mises au droit des étrangers ont désormais droit à une réglementation des cas de ri-
gueur en cas de dissolution de la communauté familiale (art. 50 al. 3 LEI). En outre, la
liste des indices potentiels de violence domestique a été complétée et intégrée dans
la loi. Elle figurait jusqu’ici dans l’ordonnance relative à l'admission, au séjour et à
l'exercice d'une activité lucrative (OASA429). Cette ordonnance a également été com-
plétée par une disposition prévoyant qu’en cas de prolongation d’une autorisation, il
importe de tenir compte de manière appropriée des conséquences négatives de la
violence domestique ou du mariage forcé. Du fait de ces modifications de la loi et de
l’ordonnance, la Suisse a retiré la réserve à l’article 59 de la Convention d’Istanbul.

Dans le cadre de cette révision, le SEM a également adapté ses directives relatives
au regroupement familial dans le domaine des personnes étrangères : pour les vic-
times étrangères d’un mariage forcé qui ont été emmenées à l’étranger dans le but de
se marier et qui ont ainsi perdu leur permis de séjour en Suisse, une réadmission
(art. 49, al. 1 OASA) ou une autorisation pour cas de rigueur (art. 30, al. 1 Bst. b LEI,
voir ch. 5.6.10) peut être examinée430.

Dans le cadre de la mesure 28 du PAN CI431, le SEM a élaboré un projet pour l'héber-
gement des personnes aux besoins particuliers dans les centres fédéraux d’asile
CFA, qui visait à régler non seulement l'hébergement mais aussi l'accueil, la détection
et l'encadrement de ces personnes. Bien que le financement prévu dans le guide de
prise en charge des « personnes ayant des besoins particuliers » élaboré en 2023
n'est pour le moment pas disponible dans le contexte des mesures d'épargne de la
Confédération, certaines mesures du concept, telles que des fiches d'information des-
tinées à certains groupes, sont toutefois mises en œuvre et intégrées dans la pratique
des CFA et dans la formation des collaboratrices et collaborateurs concernés.

Dans le cadre de la mesure 29 du PAN CI432, « Sensibiliser et renforcer la coordina-
tion de la procédure concernant les réglementations des cas de rigueur après violence
domestique entre les autorités de migration et les institutions qui viennent en assis-
tance aux victimes (centres LAVI, maison d’accueil) », différents instruments sont éla-
borés afin de faciliter la prise en compte des rapports établis par les services d’aide
aux victimes et les maisons d’accueil pour femmes dans l’évaluation des demandes
pour cas de rigueur. Ces instruments, tels que des listes de contrôle pour les offices

427 RS 142.20
428 https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-103312.html
429 RS 142.201
430 Les directives relatives au regroupement familial peuvent être consultées sous www.sem.admin.ch > Pu-
blications & services > Directives et circulaires > I. Domaine des étrangers > 6 Regroupement familial l> Di-
rectives I. Domaine des étrangers (état 1er avril 2025) > chiffres 5.6.7.2 et 6.14.3.3 (état au 08.09.2025).
431 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-28
432 https://www.egalite2030.ch/fr/pan-ci-29

56.e. les nouvelles tendances
relatives à l’accès à l’asile et à
une protection internationale
pour les femmes victimes de
violence à l’égard des femmes.
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cantonaux des migrations ou des modèles de rapports pour les centres de consulta-
tion pour les victimes ou un programme de formation continue en ligne, doivent être
élaborés d’ici fin 2025 et mis à la disposition des services concernés.
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5. PARTIE IV : DONNÉES

La statistique policière de la criminalité (SPC) contient des données sur les per-
sonnes lésées et accusées pour les infractions de violence domestique433 ou
sexuelle434 enregistrées par la police. Un aperçu des données de la SPC pertinentes
pour les années 2022 à 2024 figure en annexe au chapitre 4 (violence domestique) et
au chapitre 5 (violence sexuelle). Le nombre de femmes victimes est indiqué dans le
tableau suivant :

Données SPC 2022 2023 2024
Nombre de femmes victimes de violences domestiques435 7996 8044 8268
Nombre de femmes victimes de
violence sexuelle436 4129 3827 4075

Tableau 9 : Données de la SPC sur les femmes victimes de violences domestiques et
sexuelles.

Dans la statistique sur l’aide aux victimes437 (OHS), les données relevées
concernent le nombre de consultations et les montants sur les indemnisations et répa-
rations morales octroyées par les centres d'aide aux victimes à des victimes d'infrac-
tion et à leurs proches. Le nombre de consultations de victimes ou de proches de
sexe féminin où il y avait une relation familiale (couple, partenariat, ou autre relation
familiale) entre la victime et l'auteur présumé de l'infraction, s’élevait à 15 720 per-
sonnes en 2022, 16 429 personnes en 2023, et 17 298 personnes en 2024. Un
aperçu des autres données pertinentes concernant la LAVI pour les années 2022 à
2024 figure en annexe, au chapitre7.

La statistique des condamnations pénales (SCP) ne fournit aucune information sur les
victimes. Aucune information sur le sexe de la victime ni sur sa relation avec l’auteur
n’est disponible (voir aussi la réponse à la question 8).

Il n’existe pas de données au niveau national à ce sujet. Certains cantons enregistrent
et publient toutefois le nombre d’expulsions assorties d’une interdiction d’accès et de
retour, qui peuvent porter sur un nombre maximal de jours variable selon les cantons
(voir annexe, chapitre 6). Les cantons ne fournissent pratiquement aucune information
sur le nombre d’infractions commises ni sur le nombre de sanctions prononcées à ce
titre (aucun lien n’est établi entre les données enregistrées par la police et celles de la
SPC).

433 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence-domestique.html
434 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence-sexualisee.html
435 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence-domestique/per-
sonnes-lesees.assetdetail.34387406.html
436 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence-domestique/per-
sonnes-lesees.assetdetail.34387406.html
437 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/aide-victimes.html

Données administratives et statistiques

Les données de la statistique policière de la criminalité (SPC) des années 2022 à 2024 révèlent une augmentation des
infractions dans le domaine de la violence domestique. Dans la statistique sur l’aide aux victimes (OHS), les données
relevées concernent les consultations effectuées par les centres d'aide aux victimes à des victimes d'infraction et à leurs
proches. D’autres données pertinentes se trouvent dans les annexes.

57. Veuillez fournir, pour les
deux années calendaires com-
plètes précédant la réception
du présent questionnaire, des
statistiques annuelles relatives
aux données administratives
et judiciaires suivantes :

57.a. le nombre de signale-
ments, d’enquêtes, de pour-
suites judiciaires, de condam-
nations définitives et de sanc-
tions, pour toutes les formes
de violence à l’égard des
femmes et de violence domes-
tique visées par la Convention
d’Istanbul ;

57.b. le nombre d’ordon-
nances d’urgence d’interdic-
tion (expulsions) émises par
les autorités compétentes, le
nombre de violations de ces
ordonnances et le nombre de
sanctions imposées à la suite
de ces violations ;
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Il n’existe pas de données au niveau national à ce sujet. Le nombre de mesures
d’éloignement et d’interdictions de contact prononcées à l’encontre d’une personne
violente ou de mesures de surveillance électronique ordonnées conformément à l’ar-
ticle 28c CC sont partiellement enregistrées et publiées par les cantons (voir annexe,
chapitre 6). En revanche, il n’existe aucune donnée sur le nombre d’infractions com-
mises ni sur celui de sanctions prononcées à ce titre (aucun lien n’est établi entre les
données enregistrées par la police et celles de la SPC).

La COPMA recueille certes des chiffres sur les retraits du droit de garde et les droits
de visite accompagnés par un droit de visite, mais sans établir de lien avec une corré-
lation avec la violence domestique (uniquement les données de l’APEA, hors tribu-
naux civils). Le concept statistique de la COPMA sera adapté de manière à ce qu’à
partir de 2027, l’indication « Violence domestique (directe/indirecte) » puisse être rele-
vée dans le cadre des mesures de protection de l’enfant prises par l’APEA.

Au niveau cantonal, le canton d’Obwald, par exemple, recueille des données et a en-
registré au total 12 décisions judiciaires à ce sujet au cours des trois dernières an-
nées. Selon une estimation du tribunal civil de Bâle-Ville, celui-ci ordonne chaque an-
née environ 100 mesures de protection dans le domaine de la violence domestique
impliquant des enfants (environ 50 procédures de protection du mariage, et 50 procé-
dures concernant des personnes non mariées).

Le projet Justitia 4.0, soutenu par les pouvoirs exécutif et judiciaire, permettra la com-
munication électronique dans le domaine juridique à tous les niveaux et instances fé-
déraux. Une fois la mise en place technique du système réalisée, la prochaine étape
consistera à vérifier si les possibilités techniques et les dispositions légales en matière
de protection des données permettent l’établissement de statistiques.

57.c. le nombre d’ordon-
nances de protection émises,
le nombre de violations de ces
ordonnances et le nombre de
sanctions imposées à la suite
de ces violations ;

57.d. des données sur le
nombre de décisions rendues
par les tribunaux des affaires
familiales en matière de
garde/visites/résidence des
enfants qui ont expressément
pris en compte les signale-
ments de violence domes-
tique.
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la
pr
év
en
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ê
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l’é
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m
is
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a
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p
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n
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r
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n
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ro
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a
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m
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ro
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at
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flé
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m
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p
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a
va
il,
da
ns
le
co
nt
ex
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ro
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is
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e
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a
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p
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p
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d
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4. Statistique policière de la criminalité (SPC) : Violence domestique de 2022 à 2024

Infractions de violence domestique enregistré par la police

2022 2023 2024
Total 19 978 19 918 21 127
Homicides consommés (art. 111-113/116) 25 25 26
Homicides tentatives (art. 111-113/116) 61 63 50
Incitation et assistance au suicide (art. 115) 1 1 2
Interruption de grossesse sans le consentement de la
femme enceinte (art. 118.2) 5 4 6
Lésions corporelles graves (art. 122) 123 147 177
Lésions corporelle simples (art. 123) 2167 2045 2145
Mutilation d'organes génitaux féminins (art. 124)1) 1 0 0
Voies de fait (art. 126) 6497 6378 6609
Exposition (art. 127) 10 17 5
Mise en danger de la vie d'autrui (art. 129) 128 108 158
Remise à des enfants de substances pouvant mettre en
danger leur vie (art. 136) 17 5 12
Diffamation (art. 173) 299 294 318
Calomnie (art. 174) 225 257 301
Injure (art. 177) 3766 3807 4143
Utilisation abusive d'une installation de télécommunication
(art. 179septies) 484 445 526
Menaces (art. 180) 4091 4090 4196
Contrainte (art. 181) 893 978 1072
Mariage forcé, partenariat forcé (art. 181a)2) 1 1 4
Séquestration et enlèvement (art. 183) 119 103 125
Séquestration et enlèvement : circonstances aggravantes
(art. 184) 0 1 5
Prise d'otage (art. 185) 0 0 0
Actes d'ordre sexuel avec des enfants (art. 187) 384 407 370
Actes d’ordre sexuel avec des personnes dépendantes
(art. 188) 3 5 0
Atteinte et contrainte sexuelles (art. 189)3) 240 227 211
Viol (art. 190) 307 368 480
Actes d’ordre sexuel commis sur une personne incapable
de discernement (art. 191) 54 70 55
Abus de la détresse ou de la dépendance (art. 193)4) 2 4 6
Désagréments d'ordre sexuel (art. 198)5) 68 66 113
Actes préparatoires délictueux (art. 260bis) 7 2 12

1) Mutilation d'organes génitaux féminins (art. 124) en vigueur depuis le 1er juillet 2012.
2) Mariage forcé, partenariat forcé (art. 181a) en vigueur depuis le 1er juillet 2013.
3) Jusqu'au 30 juin 2024 contrainte sexuelle (art. 189).
4) Jusqu'au 30 juin 2024 abus de la détresse (art. 193).
5) Jusqu'au 30 juin 2024 désagréments causés par la confrontation à un acte d'ordre sexuel (art. 198).
Tableau rectifié le 24.03.2025
Source : OFS - Statistique policière de la criminalité (SPC) 2025
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5. Statistique policière de la criminalité (SPC) : Violence sexualisée de 2022 à 2024

Infractions de violence sexualisée enregistré par la police

2022 2023 2024
Total 5377 5090 5405
Actes d'ordre sexuel avec des enfants (art. 187) 1218 1150 1073
Actes d'ordre sexuel avec des personnes dépendantes (art. 188) 15 15 14
Atteinte et contrainte sexuelles (art. 189)1) 752 676 743
Viol (art. 190) 867 839 1086
Actes d'ordre sexuel commis sur une personne incapable de discerne-
ment ou de résistance (art. 191) 264 281 253
Actes d'ordre sexuel avec des personnes hospitalisées, détenues ou
prévenues (art. 192) 7 6 5
Abus de la détresse ou de la dépendance (art. 193)2) 24 21 41
Tromperie concernant le caractère sexuel d’un acte (art.193a) -- -- 2
Exhibitionnisme (art. 194) 506 397 429
Encouragement à la prostitution (art. 195) 80 79 112
Actes d'ordre sexuel avec des mineurs contre rémunération (art. 196) 21 51 34
Désagréments d’ordre sexuel (art. 198)3) 1623 1575 1613

1) Jusqu'au 30 juin 2024 contrainte sexuelle (art. 189).
2) Jusqu'au 30 juin 2024 abus de la détresse (art. 193).
3) Jusqu'au 30 juin 2024 désagréments causés par la confrontation à un acte d'ordre sexuel accompli en présence d'une
personne (art. 198).
Etat de la banque de données : 14.02.2025
Source : OFS - Statistique policière de la criminalité (SPC) 2025
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7. Statistique de l’aide aux victimes Suisse 2022 et 2024

Consultations de victimes selon le sexe, l'âge et la nationalité

2022 2023 2024

Consultations de victimes 46 542 49 055 51 547

Sexe de la victime ou du proche

Masculin 11 483 12 335 13 135

Féminin 34 390 36 029 37 654

Inconnu 669 691 758

Âge de la victime ou du proche (au moment de la consultation)

Moins de 10 ans 3347 3670 3841

10–17 ans 5178 5448 5644

18–29 ans 10 097 10 186 10 200

30–64 ans 21 972 23 475 24 921

Plus de 64 ans 1947 2020 1935

Inconnu 4001 4256 5006

Nationalité de la victime ou du proche

Suisse 22 711 22 749 22 688

Etrangers 14 384 15 109 16 051

Inconnu 9447 11 197 12 808

Etat de la banque de données : 21.05.2025
Source : OFS – Statistique de l’aide aux victimes
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Indemnisation et réparation morale selon le sexe, l´âge et la nationalité

2022 2023 2024

Total 1080 1132 1098

Statuts de la personne requérante

Victime 946 1001 991

Proche 57 100 98

Victime et proche 11 18 2

Inconnu 66 13 7

Sexe de la personne requérante

Masculin 409 424 394

Féminin 664 699 691

Inconnu 7 9 13

Age de la personne requérante

Moins de 10 ans 33 34 30

10–17 ans 97 111 93

18–29 ans 293 302 337

30–64 ans 571 602 551

Plus de 64 ans 51 60 44

Inconnu 35 23 43

Nationalité de la personne requérante

Suisse 551 559 520

Etrangers 376 351 367

Inconnu 153 222 211

Etat de la banque de données : 21.05.2025
Source : OFS – Statistique de l’aide aux victimes


